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RÉSUMÉ 
 
Contexte et objectifs 
 
 Le présent rapport a été rédigé à l’intention du Groupe de travail sur la conservation de l’eau 
et l’économie du Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME). Il vise à étayer les 
stratégies et les mesures pertinentes que les gouvernements, les collectivités, les entreprises et les 
foyers canadiens pourraient mettre en application pour veiller à ce que l’eau soit utilisée de manière 
productive, efficiente et durable.  
 
 L’avancement des initiatives et des objectifs en matière de conservation de l’eau partout au 
pays continue de constituer une priorité pour les gouvernements respectifs des membres du Conseil. 
Dix ans ont passé depuis que le CCME a publié son Plan d’action national pour encourager 
l’économie d’eau potable dans les municipalités, et des progrès ont été réalisés sur plusieurs fronts. 
Nonobstant ces progrès, les preuves montrent de plus en plus qu’il est nécessaire d’adopter une 
approche plus coordonnée, exhaustive et multisectorielle en matière de gestion de l’utilisation de 
l’eau et de demande en eau afin de garantir la durabilité à long terme des moyens de subsistance des 
collectivités, des entreprises et des particuliers au Canada ainsi que la protection des écosystèmes 
aquatiques. L’urbanisation rapide, l’intensification des opérations agricoles, la croissance du secteur 
de la production d’énergie, l’expansion industrielle et l’accroissement de la demande en eau à des fins 
récréatives sont tous des éléments qui suscitent des préoccupations locales et régionales en ce qui a 
trait à l’utilisation durable des ressources hydriques et qui alimentent le débat sur les priorités en 
matière d’utilisation de la ressource. S’ajoutent à cela les conséquences de plus en plus apparentes du 
changement et de la variabilité climatiques sur les ressources en eau. 
 
Portée et méthodologie 
 
 L’analyse porte sur les approches de conservation de l’eau adoptées au Canada et dans 
plusieurs autres pays. Elle se concentre sur les façons dont les ressources en eau douce sont utilisées 
et gérées dans deux contextes, soit les régions géographiques et les secteurs d’activités qui utilisent 
l’eau. Ces grands secteurs sont notamment l’approvisionnement municipal en eau, l’agriculture, la 
production d’énergie thermique, l’extraction de ressources, la fabrication et la récréation. S’il y a 
lieu, ces secteurs sont subdivisés à nouveau en fonction des caractéristiques distinctes liées à 
l’utilisation de l’eau et des aspects de conservation connexes. 
 
 Les compétences sélectionnées pour l’étude sont le Canada, y compris toutes ses provinces et 
territoires, l’Australie et certains de ses États membres, les États-Unis et les États de l’Arizona, de la 
Californie, de la Floride et du Nouveau-Mexique ainsi que l’Union européenne, y compris 
l’Angleterre, le pays de Galles et la France. Il a aussi été question d’autres compétences où certaines 
pratiques et approches ont été jugées intéressantes. 
 

 Dans le cadre des travaux de recherche, on a compilé et analysé de l’information provenant 
d’Internet (législation, politiques, rapports, manuels, fiches d’information et études de cas) trouvée 
sur les sites Web des États, des provinces et des municipalités, d’associations industrielles, de sociétés 
individuelles, d’ONG qui se consacrent à l’environnement et aux ressources, d’organisations 
professionnelles et d’universités ou de collèges. Des entrevues téléphoniques et la distribution 
d’ébauches de documents ont servi à confirmer l’actualité, l’exactitude et l’exhaustivité des 
renseignements et de l’analyse. Des membres du Groupe de travail sur la conservation de l’eau et 
l’économie ont contribué à cette tâche.   
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Besoins et catalyseurs en matière de conservation dans le contexte canadien 
 
 Le Canada est couramment perçu comme une nation riche en ressources hydriques. Une 
comparaison entre le taux de renouvellement annuel total et la demande annuelle totale place le 
Canada parmi les pays dont l’approvisionnement renouvelable brut dépasse de loin ses besoins en 
eau. 
 
 Ce point de vue d’abondance cache d’autres réalités concernant la disponibilité immédiate de 
ces ressources pour l’utilisation humaine. De plus, il ne tient pas compte de l’importance du fait que 
ne cesse de s’allonger la liste des situations où les préoccupations liées à la durabilité des ressources 
et de l’investissement existent ou apparaissent à l’échelle municipale et régionale. De plus, il ne 
réussit pas à tenir compte des coûts économiques importants et des occasions manquées associés à 
l’utilisation de l’eau inefficace et moins productive. 
 

• Soixante pour cent des ressources en eau du Canada coulent dans le nord, tandis que plus de 
85 % de la population et l’essentiel de l’activité économique du pays se trouvent dans les 
régions du sud.  

• Bon nombre de régions importantes sur le plan agricole se caractérisent par des climats 
semi-arides et font face à une concurrence croissante pour les réserves disponibles. Les 
secteurs de la production végétale et de la production animale ainsi que de nombreuses 
collectivités locales sont devenus dépendants de la dérivation des cours d’eau et de la 
construction d’ouvrages de retenue pour répondre à leurs besoins. 

• Beaucoup d’autres régions présentent des exemples saisonniers ou à plus long terme où la 
demande cumulative en eau entraîne une concurrence pour les ressources et menace les 
écosystèmes aquatiques. 

• Les prédictions liées au changement climatique montrent que bien des régions du pays sont 
susceptibles de voir leurs ressources en eau diminuer et la demande en eau augmenter.  

• L’utilisation inefficace et non productive de l’eau continue d’entraîner des dépenses qui 
pourraient être évitées et une augmentation de la dette pour la construction, l’agrandissement, 
l’exploitation et la réhabilitation des infrastructures hydrauliques et des réseaux d’égouts 
municipaux et privés. Elle est aussi la cause d’une consommation énergétique excessive et 
contribue à l’utilisation inefficace d’autres ressources. 

 
Avantages de la conservation 
 
 Il a été démontré que l’utilisation plus efficace et plus productive de l’eau permettait 
d’atteindre les résultats suivants : 
 

• prévenir ou réduire les conflits entre les utilisateurs d’eau qui partagent une ressource 
commune; 

• contribuer à la protection des débits environnementaux et à la santé des écosystèmes 
aquatiques; 

• rendre les ressources hydriques disponibles pour de nouveaux projets de croissance et 
d’exploitation; 

• éviter ou reporter la nécessité d’augmenter la capacité des infrastructures hydrauliques et des 
réseaux d’égouts; 

• éliminer la nécessité d’augmenter les sources d’approvisionnement en eau au moyen de 
dérivations qui pourraient être nuisibles ou indésirables à partir d’autres bassins versants; 

• libérer des deniers publics qui pourront être investis dans d’autres priorités, notamment le 
renouvellement des réseaux désuets de distribution d’eau et d’égouts;   
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• augmenter la capacité des utilisateurs d’eau de résister aux répercussions des conditions de 
bas niveaux d’eau qui résultent de la variabilité météorologique inhérente et du changement 
climatique; 

• conserver l’énergie, les autres ressources ainsi que la matière première, et améliorer la 
rentabilité des entreprises; 

• améliorer l’efficacité du traitement des eaux usées et diminuer les émissions dans 
l’environnement;  

• améliorer l’effet de levier de l’interaction avec les autres compétences quant aux questions du 
partage des eaux.  

 
Possibilités et approches sectorielles 
 
 L’étude des mesures de conservation appliquées dans certains secteurs indique que nombre 
des « meilleures pratiques » reconnues dans le monde sont déjà utilisées dans certaines collectivités et 
entreprises canadiennes. Le Canada se distingue des autres compétences à l’étude par le fait que ces 
mesures ne sont pas mises en œuvre ou appliquées de façon complète et uniforme. Les rubriques ci-
après donnent, pour chaque secteur d’activités, un aperçu des possibilités d’économie d’eau les plus 
évidentes, des raisons qui justifieraient une adoption générale de ces pratiques ainsi que des facteurs à 
prendre en considération lors de leur mise en œuvre. 
 
Secteur municipal 
 
 Les problèmes de durabilité dans le secteur de l’approvisionnement en eau des municipalités 
ne se limitent pas à la question de l’équilibre entre la disponibilité et la demande. C’est 
particulièrement le cas pour les collectivités en plein essor, où l’amélioration accrue de l’économie 
d’eau peut être la clé permettant d’éviter ou de limiter les investissements coûteux dans les 
infrastructures hydrauliques et les réseaux d’égouts. 
 
 De fortes pressions en vue de l’application de la comptabilisation du coût complet et du 
recouvrement des coûts dans le secteur municipal favorisent l’installation généralisée de compteurs 
d’eau et l’adoption de structures tarifaires axées sur la conservation. Il est fondamental d’avoir 
recours aux compteurs afin de sensibiliser les utilisateurs à l’ampleur de leur demande et de répartir 
les coûts plus équitablement. Les structures tarifaires incitent à une utilisation sage de l’eau. On peut 
aussi faire valoir qu’ils permettront de réduire le plus possible les pertes du système de distribution 
d’eau et de tirer profit des avantages mutuels (pour la collectivité et le consommateur) qu’apporterait 
l’utilisation obligatoire d’accessoires de plomberie efficaces dans les projets de construction, 
d’amélioration et de remplacement.  
 
 Les frais de service élevés par habitant que doivent assumer nombre de petites collectivités 
(moins de 1 000 résidents) et les collectivités nordiques peuvent justifier une participation plus directe 
des ordres supérieurs de gouvernement par le biais d’une contribution aux coûts initiaux de mise en 
œuvre. L’intervention du gouvernement dans la mise en place d’un niveau approprié d’harmonisation 
de la tarification de l’eau dans les municipalités peut aussi être requise pour restreindre l’usage 
déstabilisateur de subventions qui servent à stimuler la création d’entreprises.         
 
Agriculture 
 
 Partout au Canada et dans d’autres pays, il est admis que la culture agricole irriguée constitue 
une source de préoccupations quant à la durabilité de l’eau et aux conflits entre les utilisateurs. Les 
activités de production tendent à se concentrer dans des zones contiguës; la demande en eau est 
intensive, cumulative et simultanée, et elle coïncide habituellement avec les périodes où la 
disponibilité de la ressource est à son plus bas. On s’attend à une augmentation des demandes 
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globales à cause de pressions visant à élargir les cultures agricoles, à irriguer des types de cultures qui 
ne le sont pas actuellement, et à compenser les conditions de quasi-sécheresse plus extrêmes et plus 
fréquentes. 
 
 La solution ou la prévention des graves problèmes de gestion de l’eau nécessiteront presque 
assurément des approches de gestion de la demande et de l’approvisionnement. Il existe des 
possibilités de réduire les pertes dans les systèmes d’adduction d’eau, de mieux coordonner le 
calendrier d’irrigation des producteurs et des groupes de producteurs, d’utiliser des technologies 
d’application plus efficaces et de déterminer avec plus de soin le rendement économique net de 
l’irrigation de certaines cultures de faible valeur. Les investissements substantiels nécessaires posent 
un problème complexe aux producteurs et aux gouvernements, qui doivent déterminer les taux de 
rendement appropriés et parvenir à s’entendre sur le partage des responsabilités financières. Les 
questions de base concernant l’obligation de produire des rapports et de surveiller les utilisations de 
l’eau, de comptabiliser le coût complet et de recouvrir les coûts doivent être réglées dans le cadre de 
ces discussions. 
 
Production d’énergie thermique et refroidissement 
 
 Au Canada, l’eau est principalement prélevée à des fins de refroidissement, de condensation 
et de génération de vapeur. L’essentiel des prélèvements sert à la production d’énergie thermique, 
mais constitue aussi une part importante de l’usage de l’eau dans les secteurs de l’extraction des 
ressources, de la transformation primaire et de la fabrication. 
 

La prédominance des prélèvements servant au refroidissement dans le portrait d’ensemble de 
l’utilisation de l’eau au Canada est encore plus marquée par la pratique de longue date du 
refroidissement à passage unique. Bien que les systèmes de refroidissement en boucle fermée et les 
climatiseurs gagnent en popularité, le Canada, contrairement à d’autres pays, n’a pas rigoureusement 
suivi l’orientation réglementaire adoptée par ces derniers, qui favorise clairement l’utilisation de ces 
systèmes dans les nouvelles constructions et les projets d’amélioration éconergétique. À la lumière de 
ce qui se produit ailleurs, il serait justifié d’examiner à l’échelle nationale les arguments 
environnementaux et financiers pour et contre le refroidissement à passage unique. Une telle analyse 
est également opportune vu la restructuration en cours au sein de l’industrie. 
 
Industries 
 
 L’étendue du secteur industriel et du secteur de la fabrication ajoute à la complexité et à la 
diversité des problèmes et des possibilités de gestion des quantités d’eau. De plus, les intérêts et les 
pratiques des utilisateurs qui s’auto-alimentent en eau sont souvent assez distincts de ceux qui sont 
desservis par les réseaux d’aqueduc municipaux, c’est-à-dire qu’il est moins facile de les inciter à 
conserver l’eau pour une raison financière.  
  
 Beaucoup de sociétés canadiennes de l’industrie de la fabrication ont réduit leurs 
prélèvements d’eau, et ce, de façon complémentaire à la poursuite d’autres objectifs tels que la 
réduction de la consommation d’énergie ou l’aide à la gestion et à la réduction des rejets d’eaux 
usées. Le degré de réussite semble être très variable et reflète probablement l’inégalité des moyens de 
pressions et/ou des mesures incitatives prises en vue de ces objectifs multiples.  
 
 En plus d’adopter les mesures les plus évidentes, telles que la réduction du gaspillage par la 
réparation de fuites et l’augmentation de la récupération et de la réutilisation de l’eau, les sociétés de 
chaque secteur peuvent facilement consulter des documents concernant des sociétés du même secteur 
qui ont efficacement restructuré les processus, remplacé l’équipement ou appliqué d’autres mesures 
pour réduire leur demande en eau de façon directe ou indirecte. Il est maintenant ou il sera bientôt 
possible d’élaborer des directives ou des normes de « meilleures pratiques » qui quantifient la 
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performance industrielle acceptable quant à l’économie d’eau et à la productivité de l’eau dans 
chaque secteur ou sous-secteur. 
 
Extraction des ressources 
 
 À l’exception des opérations de récupération assistée des hydrocarbures, les problèmes de 
gestion des quantités d’eau dans le secteur de l’extraction des ressources portent généralement sur des 
questions de dérivation et de retenue plutôt que sur la conservation et l’efficacité. 
 
 La récupération de des eaux de procédé est une pratique courante intégrée depuis de 
nombreuses années aux activités d’exploitation des minerais qui vise à réduire le plus possible le 
volume d’eau déversée. Les pertes par évaporation à partir des réservoirs de résidus et celles causées 
par l’utilisation de l’eau pour éliminer la poussière sont généralement mineures, surtout dans le cas de 
l’exploitation minière en roche dure. Les pertes découlant de la consommation peuvent être très 
préoccupantes dans les cas de l’affinage des minerais métallifères (l’eau peut servir d’agent de 
refroidissement et de réactif dans la récupération des sous-produits) et du traitement des minéraux 
non métalliques qui nécessitent la génération de suspensions ou de boues des produits intermédiaires 
ou finis. 
 
 Quant aux opérations de récupération assistée des hydrocarbures (RAH), qui requièrent 
l’utilisation de l’eau ou de la vapeur, le public se préoccupe de leurs répercussions possibles sur 
d’autres intérêts des secteurs de l’extraction ou sur l’environnement. Pour éliminer les eaux 
contaminées découlant de ces opérations, il peut être nécessaire de recourir à l’injection permanente 
en puits profond, ce qui s’ajouterait aux prélèvements intensifs d’eau qu’exige la RAH. Ces 
préoccupations ont amené les gouvernements, particulièrement celui de l’Alberta, à restreindre 
l’octroi de nouvelles approbations de prélèvements d’eau douce et à forcer l’industrie à chercher 
d’autres solutions de rechange comme l’utilisation de sources d’eau saline combinée à la récupération 
et réutilisation accrues de l’eau. Les opérations de RAH et la production du bitume lourd sont des 
composantes essentielles et en pleine expansion de la production énergétique au Canada; c’est 
pourquoi l’utilisation de ces solutions de rechange ou autres dans le but de réduire l’utilisation de 
l’eau douce ne peut que gagner en importance. 
 
Secteur récréatif 
 
 Dans de nombreuses régions du pays, les gens sont de plus en plus inquiets des répercussions 
de l’utilisation de l’eau par le secteur récréatif. L’entretien des terrains de golf retient beaucoup 
d’attention, car, tout comme et l’irrigation des terres agricoles et des aménagements paysagers, il 
exige une forte demande saisonnière en eau. L’augmentation constante du nombre de terrains situés 
tout près des grandes villes et en régions urbaines poussera davantage les gouvernements et 
l’industrie à trouver des solutions de gestion qui encouragent une utilisation de l’eau plus efficace au 
lieu de l’augmentation des prélèvements. Les nouveaux terrains peuvent être placés, conçus, 
aménagés et exploités de manière à ce que l’eau soit utilisée de façon plus efficace que dans la plupart 
des terrains existants. 
 
Solliciter les appuis et relever les défis  
 
 Il est crucial de comprendre les intérêts et les points de vue des intervenants clés pour relever 
les défis à venir. Le point de vue consensuel de plusieurs organisations reconnues qui représentent 
l’éventail des intérêts de services publics, des entreprises, des groupes environnementaux et des 
milieux professionnels, semble appuyer le renforcement des initiatives gouvernementales de 
conservation de l’eau. Certains de ces groupes ont cependant exprimé leurs préoccupations quant à la 
façon dont ces nouvelles initiatives allaient être structurées, et ils souhaitent faire partie du processus 
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visant à établir un équilibre approprié entre les approches volontaires et les approches réglementaires, 
et d’arriver à des solutions satisfaisantes en ce qui concerne l’attribution des responsabilités et des 
coûts de mise en œuvre. 
 

Points de vue des intervenants canadiens sur la conservation de l’eau 
 

GROUPE 
 

POLITIQUE OU POINT DE VUE 

 
MUNICIPALITÉS ET SERVICES PUBLICS D’EAU  
Fédération 
canadienne 
des 
municipalités 
(FCM)  

La FCM demande aux gouvernements supérieurs de travailler de concert à la mise en 
œuvre de politiques et de lois visant la conservation de l’eau et l’élaboration d’une 
infrastructure durable. Elle suggère notamment les éléments suivants : 

• objectifs pour la consommation d’eau par habitant; 
• installation généralisée de compteurs d’eau; 
• sensibilisation du public à l’éventail de choix possibles; 
• exigences aux termes des codes du bâtiment portant sur les accessoires de 

plomberie et autres qui utilisent efficacement l’eau;  
• comptabilisation du coût complet et recouvrement des coûts; 
• aide spéciale aux petites collectivités. 

 
Association 
canadienne 
des eaux 
potables et 
usées 
(ACEPU) 

Position de l’ACEPU : 
• adoption de programmes et de politiques de conservation de l’eau par toutes les 

installations municipales; 
• installation généralisée de compteurs d’eau; 
• comptabilisation du coût complet et recouvrement des coûts; 
• intégration de principes de développement durable, de santé publique et 

d’environnement dans la planification, la prise de décision et les activités 
municipales quotidiennes;  

• gestion des bassins;  
• intervention coordonnée des gouvernements dans le financement des réseaux 

d’aqueduc et d’égouts municipaux qui tient compte de la capacité financière des 
petits centres et des collectivités nordiques. 

 
 
SECTEUR DE LA FABRICATION 
Association 
des produits 
forestiers du 
Canada 
(APFC) 
 

L’APFC a établi que la conservation de l’eau ne constituait pas un « enjeu actuel » pour 
l’industrie. Toutefois, elle signale que ses membres continuent à chercher des moyens de 
récupérer et de réutiliser l’eau et d’autres ressources plus efficacement. 

Association 
canadienne 
des fabricants 
de produits 
chimiques 
(ACFPC) 

Les principes du programme Gestion responsable® de l’ACFPC appuient la conservation 
de l’eau. Les sociétés membres s’engagent à : 

• appliquer des solutions comme la réduction, la réutilisation, le recyclage et la 
récupération [des ressources et des matières] pour réduire les répercussions sur 
l’environnement. 

   
Association 
canadienne 
des 
producteurs 
d’acier (ACPA) 

Les sociétés membres de l’ACPA doivent suivre les principes de développement durable de 
l’Association pour : 

• maximiser l’utilisation efficace des ressources, dont l’eau et l’énergie, dans 
l’exploitation, la production et l’utilisation de l’acier.  

 
Institut 
canadien des 
produits 
pétroliers 
(ICPP) 

Les sociétés membres de l’ICPP doivent suivre ses principes directeurs pour développer 
des systèmes de gestion qui favorisent l’utilisation efficace des ressources naturelles.  
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GROUPE 
 

POLITIQUE OU POINT DE VUE 

 
EXTRACTION DES RESSOURCES 
Association 
minière du 
Canada (AMC) 

La politique environnementale de l’AMC oblige les sociétés membres à : 
• créer, concevoir et exploiter des installations fondées sur l’utilisation efficace de 

l’énergie, des ressources et des matières.  
 

Association 
canadienne 
des 
producteurs 
pétroliers 
(ACPP) 
 

Les politiques de l’ACPP obligent ou encouragent les membres à : 
• mesurer et déclarer chaque année leur productivité au chapitre de la 

consommation d’eau dans le but d’établir des paramètres de référence aux fins 
d’intendance; 

• mettre au point de nouvelles technologies pour surveiller, déclarer et réduire la 
consommation d’eau; 

• soutenir la recherche sur les mesures innovatrices de conservation de l’eau et de 
récupération des matières, et appuyer leur adoption. 

 
 
AGRICULTURE  
Fédération 
canadienne de 
l’agriculture 
(FCA)  

La FCA n’a pas de position précise sur la conservation de l’eau et l’économie d’eau. Quant 
à la question plus vaste de la protection de l’environnement, la FCA demande aux 
gouvernements de considérer : 

• un financement stable et à long terme de la planification environnementale à la 
ferme; 

• des déductions pour amortissement concernant les investissements dans le 
secteur de l’environnement;  

• des fonds pour les initiatives d’intendance au profit de l’environnement public.  
 

 
INDUSTRIES RÉCRÉATIVES 
Association 
royale de golf 
du Canada  
(RCGA) 

Par ses principes environnementaux, la RCGA encourage les concepteurs, les promoteurs, 
les propriétaires et les exploitants de terrains de golf à : 

• concevoir et à utiliser des systèmes d’irrigation qui permettent d’économiser l’eau 
et d’utiliser cette ressource de manière responsable;  

• envisager le recours à des sources d’eau supplémentaires ou autres, notamment 
l’utilisation de l’eau récupérée et des eaux de ruissellement. 

 
 
AUTRES 
Association 
canadienne 
des ressources 
hydriques 
(ACRH) 

L’ACRH appuie la collaboration des gouvernements, des entreprises, du public et des 
professionnels à la promotion de la conservation de l’eau en : 

• reconnaissant la valeur et les limites des ressources en eau et les coûts liés à la 
distribution de l’eau en qualité et en quantité suffisantes; 

• assurant un équilibre entre éducation, forces du marché et systèmes de 
réglementation afin de favoriser le choix et la reconnaissance de la responsabilité 
commune de payer pour l’utilisation de la ressource; 

• encourageant les gouvernements à réitérer et à améliorer leurs engagements en 
matière de réseaux de surveillance hydrométrique et météorologique. 

 
Organisation 
de coopération 
et de 
développement 
économiques 
(OCDE) 

Dans son rapport de 2004 intitulé Indicateurs clés d’environnement de l’OCDE, l’OCDE 
mentionne ce qui suit : 

• la plupart des pays de l’OCDE (y compris le Canada) sont confrontés à des 
pénuries saisonnières ou à des problèmes de quantité d’eau qui font obstacle au 
développement durable et à la pérennité de l’agriculture; 

• la solution à ces problèmes comprend la réduction des pertes, le recours à des 
technologies plus performantes, l’augmentation du recyclage, l’application d’une 
approche de gestion par bassin et la mise en œuvre du principe pollueur-payeur.  
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Orientations proposées 
 
 Les programmes et les initiatives efficaces de conservation de l’eau sont fondés sur un 
processus décisionnel éclairé qui tient compte de la détermination du problème, des objectifs, des 
solutions possibles et des avantages prévus. Ils intègrent aussi une bonne compréhension des liens 
importants entre la conservation de l’eau et les autres initiatives de développement durable.  
 
 Les partenaires éventuels et les principaux intervenants doivent participer à l’élaboration 
d’objectifs et de cibles ainsi qu’à la détermination et à la résolution des problèmes de mise en œuvre. 
Une gamme d’outils et de mesures doit être évaluée en tenant dûment compte de la contribution des 
grands utilisateurs d’eau. Les raisons qui justifient une harmonisation aux échelles provinciale, 
territoriale et nationale doivent aussi être considérées. La stratégie et le plan mis en place définiront 
clairement les buts, les objectifs, les cibles et les mesures, recommanderont des rôles et des 
responsabilités de même que des arrangements institutionnels, et indiqueront de quelle façon les 
ressources seront affectées à la mise en œuvre. 

 
 

Orientations proposées des gouvernements en matière de conservation de l’eau  
 

 
Politiques de développement et d’utilisation durables des ressources  

 
• Promouvoir l’utilisation efficace et la conservation de l’eau à titre de composantes des objectifs et 

engagements plus vastes en matière de développement durable.  
• Fixer des cibles de conservation et d’utilisation efficace de l’eau pour atteindre les objectifs de 

viabilité des bassins et des régions desservies tout en assurant une harmonisation interrégionale 
et intersectorielle.  

• Intégrer l’établissement, la compréhension et la réalisation des objectifs en matière de 
conservation de l’eau aux initiatives qui visent la conservation de l’énergie et d’autres ressources 
ainsi que la protection de la qualité de l’eau et des systèmes aquatiques.  

• Intégrer l’utilisation d’outils réglementaires et non réglementaires de gestion de l’utilisation de 
l’eau. Reconnaître, comme il se doit, la capacité et la responsabilité des utilisateurs et du public 
bénéficiaire de partager les coûts. 

• Élaborer des stratégies de renouveau opérationnel afin de créer de nouveaux créneaux 
économiques fondés sur des façons plus productives de consommer l’eau.   

• Soutenir les normes et les pratiques de développement urbain qui favorisent l’atténuation du 
ruissellement pluvial et la protection de l’alimentation en eau souterraine.  

• Appliquer la comptabilisation du coût complet et le recouvrement des coûts dans tous les ordres 
de gouvernement dans le cadre de la gestion et de la prestation de services liés à l’eau. Tenir 
compte de la capacité financière limitée des petites collectivités et de certains secteurs 
opérationnels. Prendre en considération les coûts prévus du renouvellement et du remplacement 
des infrastructures défaillantes et désuètes. 

 
 

Législation et réglementation 
 

• Établir des mesures réglementaires i) qui exigent des utilisateurs d’eau qui s’auto-alimentent qu’ils 
préparent des plans de conservation et d’utilisation efficace de l’eau; ii) qui établissent des normes 
et des directives sur l’utilisation efficace de l’eau pour certains secteurs; iii) qui protègent les 
utilisations sans prélèvements de la ressource et les systèmes aquatiques; iv) qui mettent en 
œuvre le recouvrement des coûts.     

• Présenter ou modifier des mécanismes législatifs afin de permettre aux organismes 
gouvernementaux de contrôler les situations où il essentiel que l’eau soit distribuée selon un 
nouvel ordre de priorités, une nouvelle répartition ou une réduction des allocations pour assurer la 
protection et l’amélioration de ce bien collectif.   
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Surveillance, production de rapports et analyse 

 
• Appliquer des exigences obligatoires sur la production de rapports et la mesure de l’utilisation de 

l’eau par tous les utilisateurs qui s’auto-alimentent en eau. Harmoniser les exigences en matière 
de collecte des données et de production de rapports pour faciliter la compilation et l’analyse des 
données dans tous les secteurs et les territoires.   

• Mettre en place un système de compteurs obligatoire pour tous les clients desservis par des 
réseaux d’aqueducs municipaux ou publics.  

• Améliorer et intensifier les études de caractérisation des débits et des niveaux des eaux de 
surface et souterraines. Améliorer les réseaux de surveillance. Accorder la priorité aux régions où 
des conflits ou des préoccupations liés à l’utilisation de l’eau existent ou apparaissent.  

• Dans les bassins en plein essor, compiler les données sur les augmentations prévues (horizons 
de planification sur 10 à 50 ans) de la demande en eau dans tous les secteurs. 

• Améliorer le soutien en matière de développement, de perfectionnement et d’utilisation d’outils de 
planification de la distribution et de la conservation des eaux de surface et souterraines. 

• De façon régulière et fréquente, résumer les données et les analyses sur la disponibilité, 
l’utilisation et la conservation de l’eau et en faire état publiquement.   

 
 

Sensibilisation et éducation 
 

• Examiner les initiatives d’éducation et de sensibilisation dans tous les ordres de gouvernement. 
S’assurer qu’elles ciblent les utilisateurs d’eau efficacement et diffusent l’information essentielle 
sur les avantages de la conservation, les possibilités et la mise en œuvre de stratégies. Adapter 
les initiatives à chaque secteur. 

• Consigner et diffuser des renseignements financiers et techniques détaillés, dont l’industrie, les 
producteurs agricoles et d’autres entreprises ont besoin. 

• Accroître et améliorer la portée des mesures et des objectifs en matière d’intendance et de 
conservation dans les programmes scolaires de tous les niveaux. 

 
 

Consultation et participation 
 

• Engager les municipalités, l’industrie, les entreprises et d’autres intervenants à participer à 
l’établissement de cibles, à la détermination des mesures d’efficacité privilégiées et à la recherche 
d’approches de renouvellement innovatrices.  

• S’assurer que les champions et les innovateurs en conservation de l’eau de chaque secteur 
participent à la diffusion de la connaissance et du message de la conservation auprès de leurs 
collègues.   

 
 

Instruments économiques 
 

• Accélérer l’application des méthodes de comptabilisation du coût complet et de recouvrement des 
coûts dans le cadre de la prestation de services et d’activités de gestion de l’eau, dont celles se 
rattachant à l’utilisation efficace et à la conservation de l’eau.  

• Éliminer progressivement l’utilisation du tarif forfaitaire et du tarif dégressif par tranches ainsi que 
l’utilisation de la tarification préférentielle pour les utilisateurs de gros volumes. Mettre en place 
des structures de tarification axées sur la conservation tout en offrant des formes appropriées 
d’allégements fiscaux aux familles à faible revenu.    

• Élaborer un plan de conservation qui deviendra un critère d’admissibilité à l’aide financière, 
relativement à tous les projets d’expansion et de renouvellement des infrastructures hydrauliques 
et des réseaux d’égouts.     

• Élaborer et appliquer des stratégies qui visent à améliorer la capacité de mise en œuvre limitée 
des petits centres, des collectivités nordiques et des petits propriétaires d’entreprises.    
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Recherche et développement 

 
• Étudier les avantages et les inconvénients des mesures qui visent à encourager ou à exiger 

l’utilisation de systèmes de refroidissement en boucle fermée pour la consommation d’eau 
industrielle, commerciale et institutionnelle ainsi qu’aux fins de la production d’énergie thermique.    

• Évaluer la faisabilité des directives et des normes en matière d’utilisation efficace de l’eau fondées 
sur les meilleures technologies et/ou pratiques adoptées dans les grands secteurs et 
sous-secteurs. 

• Accroître les recherches relatives aux répercussions du réchauffement de la planète et du 
changement climatique sur la disponibilité et la demande en eau, surtout par une meilleure 
quantification de ces répercussions à l’échelle des régions. 

 
 

Mise en œuvre 
 

• Reconnaître que l’atteinte des objectifs de durabilité et d’efficacité sera probablement moins rapide 
dans certains secteurs et certaines régions que dans d’autres. Exiger de tous les nouveaux 
secteurs en expansion qu’ils aient recours aux meilleures pratiques et technologies et se fixent des 
délais réalistes pour apporter les améliorations visées pendant le développement en cours. 
Rechercher l’amélioration continue.  

• Déléguer la prise de décisions quotidiennes liées à la gestion de l’eau à l’échelon le plus bas 
possible qui est sujet à l’application de principes et de politiques clairement définis et à la 
prestation de services de surveillance appropriés. Aider les autorités régionales, locales ou 
responsables de bassin à développer leur capacité d’assumer ces responsabilités.   

• Intégrer et harmoniser la planification et la mise en œuvre de la conservation dans tous les ordres 
de gouvernement et entre les secteurs public et privé.   

 
 
 
Rôles et responsabilités possibles 
 
 Pour s’assurer que le Canada et les Canadiens développent et utilisent les ressources en eau 
du pays pour créer un avantage durable dont bénéficient tous les intérêts, il est nécessaire que les 
responsabilités et la reddition de compte soient largement partagées. Les rôles et responsabilités 
proposés sont les suivants.        
 
CCME 
 

• Aux fins de discussion, d’analyse et d’harmonisation, tenir un forum sur les initiatives de 
conservation fédérales, provinciales et territoriales proposées et existantes.  

• Faciliter le partage des expériences liées à la conservation dans les territoires canadiens.  
• Mener des évaluations périodiques de la progression de la mise en œuvre et des 

préoccupations.   
 
Gouvernement fédéral 
 

• Faciliter la coopération entre les provinces, les territoires et les ministères fédéraux. 
• Poursuivre et accroître le soutien aux réseaux et programmes fédéraux, provinciaux et 

territoriaux qui caractérisent et surveillent l’écoulement fluvial, le niveau d’eau et le niveau 
des nappes souterraines.  

• Continuer d’étudier, d’analyser et de diffuser l’information recueillie sur tous les principaux 
utilisateurs d’eau à l’échelle nationale.   

• Appliquer les mesures de conservation à toutes les installations et les propriétés fédérales.  
• Rechercher le soutien et l’engagement des États-Unis à l’égard des initiatives de conservation 

qui ont une incidence sur les eaux frontalières.   
• Surveiller les initiatives et les pratiques de conservation dans les autres pays. 
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• Assurer la coordination et le soutien de l’évaluation, du développement, de l’adaptation et de 
la démonstration de pratiques et de technologies améliorées ou nouvelles liées à l’utilisation 
de l’eau, p. ex. le refroidissement en boucle fermée. 

• Assurer la coordination et le soutien relativement à l’élaboration de normes et de directives 
sur les meilleures pratiques sectorielles en matière d’utilisation efficace de l’eau.  

• Examiner la possibilité de mettre en place un programme national d’étiquetage de l’efficacité 
visant les accessoires de plomberie, les appareils ménagers et commerciaux, et d’autres 
appareils liés à l’utilisation de l’eau.   

• Adopter des politiques d’imposition et des critères d’admissibilité des infrastructures au 
partage des coûts qui facilitent l’adoption de mesures d’économie d’eau par les municipalités 
et les entreprises, et tenter de décourager les investissements nouveaux et actuels dans le 
recours à des pratiques et à des technologies inefficaces.    

 
Gouvernements provinciaux et territoriaux 
 

• Utiliser les codes de construction provinciaux pour exiger l’utilisation obligatoire 
d’accessoires de plomberie qui économisent l’eau dans les projets de construction ou 
d’amélioration résidentiels, commerciaux et institutionnels. 

• Imposer aux titulaires de permis ou de licence d’auto-alimentation en eau (comme condition à 
l’approbation) les exigences suivantes : 

o préparer des plans de conservation de l’eau et mettre en œuvre des mesures de 
conservation de l’eau; 

o mesurer précisément leurs prélèvements et faire état régulièrement de l’usage 
quotidien de cette eau. 

• Adopter des critères d’admissibilité des secteurs privé et municipal aux subventions pour les 
infrastructures hydrauliques et à d’autres financements publics conditionnels à la préparation 
et à l’adoption de pratiques et d’un plan de conservation de l’eau acceptables.    

• Soutenir l’élaboration de normes et de directives sur les meilleures pratiques sectorielles.  
• Restreindre les nouveaux prélèvements d’eau et prioriser leur utilisation dans les régions où 

des conflits liés à l’approvisionnement et aux besoins existent ou sont imminents. 
• Exiger et faciliter la préparation de plans d’intervention en cas de sécheresse pour les régions 

sujettes à des pénuries d’eau répétées.  
• Appliquer des mesures de conservation à toutes les installations et les propriétés provinciales. 
• Avoir recours à des moyens ciblés d’éducation et de sensibilisation pour promouvoir la 

conservation. 
• Soutenir l’évaluation, le développement, l’adaptation et la démonstration de pratiques et de 

technologies, nouvelles ou améliorées, de conservation de l’eau. 
• Établir des incitatifs économiques qui encouragent les utilisateurs d’eau à adopter des 

pratiques et des technologies qui économisent l’eau et/ou des contre-incitations pour 
décourager le recours actuel ou nouveau à des technologies et à des pratiques inefficaces. 

• Adopter des droits de permis et d’autres frais liés à l’eau pour couvrir les coûts des 
programmes et des activités de gestion de l’eau, et encourager les comportements axés sur la 
conservation.   

• Prolonger et accroître l’aide aux réseaux et aux programmes de surveillance à frais partagés 
conçus pour caractériser et mesurer l’écoulement fluvial, le niveau d’eau et le niveau des 
nappes souterraines.  

• Exiger et encourager la consultation de prévisions de l’offre et de la demande ainsi que 
d’analyses des bilans hydriques partout où l’utilisation du réservoir souterrain ou du bassin 
est cruciale.  
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• Observer les initiatives et les meilleures pratiques de conservation dans les autres territoires 
pour éventuellement les adopter ou les adapter. 

• Soutenir l’harmonisation nationale et interprovinciale des initiatives sur la conservation et 
l’utilisation durable.  

• Soutenir les initiatives coordonnées de conservation et d’utilisation durable dans les bassins 
transfrontaliers canado-américains. 

 
Municipalités 
 

• Faire des programmes de conservation et d’utilisation efficace de l’eau une priorité 
municipale. 

• Traiter la planification et la mise en œuvre de la conservation de manière détaillée et 
systématique; viser l’amélioration constante. 

• Établir des délais de mise en œuvre et des objectifs d’économie d’eau.  
• Installer de façon généralisée des compteurs dans tous les secteurs de consommation; 

s’engager à inspecter et étalonner les compteurs régulièrement. 
• Réduire le plus possible les pertes dans le réseau d’aqueduc par : 

o la détection et la réparation de fuites; 
o la modulation de pression; 
o le remplacement prévu de la conduite maîtresse. 

• Édicter des règlements municipaux pour appliquer quelques-unes ou la totalité des mesures 
suivantes : 

o exiger des accessoires de plomberie qui utilisent l’eau efficacement; 
o restreindre de façon appropriée l’arrosage de la pelouse et d’autres usages extérieurs, 

s’il y a lieu; 
o exiger l’utilisation de détecteurs de précipitations, de commandes automatisées de 

régularisation du débit et de cycles de mise en marche des systèmes d’irrigation des 
terres; 

o limiter la zone étanche d’un terrain à bâtir. 
• Appliquer une tarification de l’eau fondée sur la comptabilisation du coût complet et le 

recouvrement des coûts. 
• Avoir recours à la tarification progressive par tranches, à l’usage saisonnier et à d’autres 

structures de tarification axées sur la conservation.  
• Encourager et subventionner l’amélioration des appareils de plomberie résidentiels, 

commerciaux et institutionnels. 
• Promouvoir le paysagisme en milieu désertique et l’utilisation de plantes tolérantes aux 

sécheresses. 
• Exiger ou encourager (et subventionner) les vérifications de l’utilisation de l’eau et la 

planification de la conservation parmi les utilisateurs de grands volumes. 
• Avoir recours à l’éducation et à la sensibilisation pour encourager les bonnes pratiques de 

conservation. 
• Appliquer les mesures de conservation à toutes les installations et propriétés municipales. 
• Surveiller le progrès réalisé et rendre compte des réalisations.   
• Surveiller les pratiques dans d’autres municipalités pour éventuellement les adopter ou les 

adapter. 
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Organisations commerciales et professionnelles  
 

• Adopter un code d’éthique de la conservation et de l’utilisation efficace de l’eau, et exiger 
des membres qu’ils y adhèrent. 

• Se tenir au courant des progrès des meilleures pratiques de gestion (MPG) sectorielles et 
diffuser cette information aux membres par le biais de séminaires, de fiches d’information, 
d’examens des études de cas, etc. 

• Soutenir les démonstrations pilotes à grande échelle des MPG et y prendre part. 
• Soutenir l’élaboration des directives et des normes sectorielles sur l’utilisation efficace de 

l’eau et y participer en collaboration avec les gouvernements. 
• Surveiller de façon régulière la performance du secteur et en faire état.  
• Représenter les intérêts de membres dans les consultations provinciales et territoriales sur la 

gestion de l’eau.   
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1.0 INTRODUCTION 
 
 
1.1 CONTEXTE 
 
 Le présent rapport a été rédigé à l’intention du Groupe de travail sur la conservation de l’eau 
et l’économie du CCME. Il vise à mettre en lumière les stratégies et les mesures qui pourraient aider 
les gouvernements, les entreprises et les foyers canadiens à relever les défis et à miser sur les 
possibilités découlant de l’utilisation productive, efficiente et durable de l’eau. Son objectif est de 
fournir aux gestionnaires une « source unique d’information reconnue et respectée sur la conservation 
de l’eau et qui soit pertinente aux conditions canadiennes1 ». 
 
 L’avancement des initiatives et des réalisations en matière de conservation de l’eau partout au 
pays continue de constituer une priorité pour les gouvernements respectifs des membres du Conseil. 
Dix ans ont passé depuis que le CCME a publié son Plan d’action national pour encourager 
l’économie d’eau potable dans les municipalités, et des progrès ont été réalisés sur plusieurs fronts. 
Nonobstant ces progrès, les preuves montrent de plus en plus qu’il est nécessaire d’adopter une 
approche plus coordonnée, exhaustive et multisectorielle en matière de gestion de l’utilisation de 
l’eau et de demande en eau afin de garantir la durabilité à long terme des moyens de subsistance des 
collectivités, des entreprises et des particuliers au Canada ainsi que la protection des écosystèmes 
aquatiques. L’urbanisation rapide, l’intensification des opérations agricoles, la croissance du secteur 
de la production d’énergie, l’expansion industrielle et l’accroissement de la demande en eau à des fins 
récréatives sont tous des éléments qui suscitent des préoccupations locales et régionales en ce qui a 
trait à l’utilisation durable des ressources hydriques et qui alimentent le débat sur les priorités en 
matière d’utilisation de la ressource. S’ajoutent à cela les conséquences de plus en plus apparentes du 
changement climatique sur les ressources en eau. 
 
1.2 DÉFINITION DE LA CONSERVATION DE L’EAU 

 
 Dans un contexte général, la conservation de l’eau comprend tous les efforts et toutes les 
mesures visant l’exploitation judicieuse, l’utilisation efficiente et productive, et la gestion attentive 
des ressources en eaux de surface et souterraines. Ces mesures sont prises pour garantir la viabilité du 
rendement des réservoirs aquifères et des cours d’eau où des prélèvements d’eau cumulatifs sont 
effectués par les particuliers, les collectivités et les entreprises. Elles sont également prises pour 
protéger les utilisations sans prélèvements de la ressource et la santé des écosystèmes aquatiques, 
qu’ils soient locaux ou situés en aval, ainsi que du biote qui en dépend. L’interconnexion des 
systèmes hydrologiques nous dicte que les besoins et les objectifs en matière de conservation doivent 
être pris en compte non seulement à l’échelle locale mais aussi à l’échelle des bassins 
hydrographiques.    
 
 Afin d’en arriver à une compréhension commune parmi ses membres et ses consultants, le 
Groupe de travail a entrepris de définir plus précisément les éléments qu’il aimerait voir dans 
l’analyse et la discussion sur les pratiques d’utilisation et de conservation de l’eau au Canada et 
ailleurs dans le monde. Les observations et définitions ci-après sont issues de ces délibérations. 
 
 Les termes « conservation et utilisation efficace de l’eau » sont souvent interchangeables dans 
les discussions sur la conservation de l’eau. Nous proposons donc une définition qui combine le sens 
des deux termes et qui a été adaptée à partir des ouvrages intitulés A Handbook of Water 
Conservation, d’Amy Vickers (2001), et Principles of Water Use Efficiency, de Donald Tate. 
 
 La conservation ou l’utilisation efficace de l’eau s’entend du résultat recherché des mesures 
prises pour entraîner une diminution bénéfique des pertes en eau ou du gaspillage de l’eau ou pour 
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minimiser la quantité d’eau utilisée dans la réalisation d’une tâche ou la fabrication d’un produit 
(adaptée à partir des définitions de Vickers et Tate). 
 
 Les mesures de conservation de l’eau sont des outils (technologies) ou pratiques 
(changement de comportement) spécifiques qui se traduisent par une conservation ou une valorisation 
accrue de l’eau (selon Vickers). 
  

La productivité de la consommation d’eau s’entend de la quantité d’eau consommée pour 
produire une unité d’un bien ou d’un service donné, p. ex. m³/tonne ou m³/1 000 $ de cargaison. Plus 
la demande en eau par unité est faible, plus la productivité est élevée (adaptée à partir de la définition 
de Tate). 
 
1.3 AVANTAGES DE LA CONSERVATION 
 
 Il a été démontré que l’utilisation plus efficace et plus productive de l’eau permettait 
d’atteindre les résultats suivants : 
 

• Prévenir ou réduire les conflits entre les utilisateurs d’eau qui partagent une ressource 
commune; 

• Contribuer à la protection des débits environnementaux et à la santé des écosystèmes 
aquatiques; 

• Rendre les ressources hydriques disponibles pour de nouveaux projets de croissance et 
d’exploitation; 

• Éviter ou reporter la nécessité d’augmenter la capacité des infrastructures hydrauliques et des 
réseaux d’égouts; 

• Éliminer la nécessité d’augmenter les sources d’approvisionnement en eau au moyen de 
dérivations qui pourraient être nuisibles ou indésirables à partir d’autres bassins versants; 

• Libérer des deniers publics qui pourront être investis dans d’autres priorités, notamment le 
renouvellement des réseaux désuets de distribution d’eau et d’égouts;   

• Augmenter la capacité des utilisateurs d’eau de résister aux répercussions des conditions de 
bas niveaux d’eau qui résultent de la variabilité météorologique inhérente et du changement 
climatique; 

• Conserver l’énergie, les autres ressources ainsi que la matière première, et améliorer la 
rentabilité des entreprises; 

• Améliorer l’efficacité du traitement des eaux usées et diminuer les émissions dans 
l’environnement;  

• Améliorer l’effet de levier de l’interaction avec les autres compétences quant aux questions 
du partage des eaux.  

 
1.4 TROUSSE D’OUTILS SUR LA CONSERVATION 
 
Compte tenu de la nature complexe des activités visant à assurer le développement durable, 
l’utilisation efficace et le partage adéquat des ressources en eau, les gouvernements doivent compter 
sur toute une gamme de mécanismes réglementaires et non réglementaires dans les catégories 
suivantes.   

 
• Législation et réglementation 
• Sensibilisation et éducation 
• Recherche et démonstration 
• Instruments économiques  
• Mise en œuvre de partenariats 
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• Surveillance et application 
• Examen continu du rendement et production de rapports 

 
 L’efficacité des initiatives de conservation mises en place par les gouvernements dépend de la 
sélection d’une combinaison appropriée de mesures et d’outils servant à orienter et à influencer les 
choix ainsi que les comportements des particuliers, des collectivités et des entreprises quant à la façon 
d’utiliser l’eau.  
 
1.5 LES DÉFIS 
 
 « Nous ignorons la valeur de l’eau tant que le puits n’est pas sec2. » [TRADUCTION] Ce dicton 
vieux de plusieurs siècles résume le défi considérable que doivent relever les gouvernements pour 
inciter les gens, les collectivités et les entreprises à conserver et à utiliser l’eau plus efficacement. La 
tâche est difficile, vu les lacunes telles que le manque de connaissances et d’information, notamment :  
 

• Une compréhension commune insuffisante des répercussions existantes et des conséquences 
à long terme des pratiques actuelles d’utilisation de l’eau sur le développement durable des 
ressources, l’environnement et l’économie;  

• Une prise de conscience restreinte des avantages globaux que présentent les projets de 
conservation et d’utilisation efficace de l’eau, par exemple l’économie d’énergie, 
l’amélioration de la qualité de l’eau, la reprise de la croissance et les possibilités de 
développement; 

• L’inexistence de données complètes ou fiables sur les niveaux actuels et prévus d’utilisation 
de l’eau;  

• Le manque d’information sur la quantité d’eau souterraine disponible et la variabilité des 
niveaux et des débits, même dans les bassins hydrographiques où l’accès à l’eau est 
essentiel; 

• L’incertitude quant aux incidences possibles du changement et de la variabilité climatiques 
sur les ressources en eau; 

• Le manque d’information et, parfois, les renseignements contradictoires sur la quantité d’eau 
qui peut être économisée selon divers scénarios de gestion de la demande en eau; 

• La comptabilisation insuffisante du coût total et véritable imputable aux services 
d’alimentation en eau et aux activités de gestion de l’eau; 

• L’incertitude des gouvernements et des utilisateurs d’eau en ce qui concerne les risques 
d’agir sans tenir compte des initiatives de conservation, de peur de mettre en péril la viabilité 
et la compétitivité économiques des collectivités et des secteurs d’activités;         

• L’incertitude quant aux règles et processus actuels de répartition des ressources en eau, à 
savoir les possibilités de réduire et de répartir à nouveau les prélèvements d’eau en fonction 
des changements sociaux et des intérêts économiques dans les régions et les bassins 
hydrographiques; 

• Un sentiment commun de priorité concernant l’amélioration des initiatives gouvernementales 
en matière de conservation de l’eau, par comparaison à une concentration de l’attention et 
des ressources sur d’autres besoins environnementaux. 
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2.0 ÉLABORATION DE L’ÉTUDE 
 
2.1 PORTÉE ET HYPOTHÈSES 
 
 La demande de proposition du CCME définissait la portée de l’étude et de l’analyse comme 
suit : « … examiner, analyser et présenter des résultats sur les mesures de conservation de l’eau dans 
les secteurs municipaux, industriels, agricoles et énergétiques qui peuvent être appliquées à l’échelle 
provinciale, territoriale ou nationale, y compris leur efficacité potentielle, ainsi que les possibilités de 
mettre ces mesures en œuvre partout au Canada et les obstacles qui pourraient survenir. » 
[TRADUCTION] 
 
 Avec l’accord des représentants du Groupe de travail, on a amélioré la portée du projet en la 
fondant davantage sur les ressources en eau douce, puis on l’a élargie pour y inclure l’examen de 
certains sous-secteurs qui présentent des caractéristiques distinctes en matière d’utilisation de l’eau ou 
des possibilités de conservation. L’industrie des services récréatifs a été ajoutée à la liste des secteurs 
qui utilisent l’eau de façon intensive. La liste des gouvernements étudiés a aussi été augmentée pour 
accroître la profondeur et la pertinence des analyses intergouvernementales.     
 
2.2 SÉLECTION DES GOUVERNEMENTS ÉTUDIÉS 
 
 Les compétences sélectionnées pour l’étude sont celles décrites dans la demande de 
proposition ainsi que plusieurs autres dont l’examen pourrait être justifié. La liste de l’étude 
comprend toutes les compétences fédérales, provinciales et territoriales du Canada; le gouvernement 
fédéral des États-Unis et les États de l’Arizona, de la Californie, de la Floride et du 
Nouveau-Mexique; l’Australie et certains de ses États membres; l’Union européenne; l’Angleterre et 
le pays de Galles; la France. Il a aussi été question de pratiques et d’approches propres à certains 
secteurs d’activités retenues par plusieurs autres compétences et jugées intéressantes. 
 
 La vaste portée de l’étude a assuré un ensemble intéressant de territoires aux caractéristiques 
physiographiques, climatiques, démographiques et/ou institutionnelles comparables aux conditions 
qui prévalent partout au Canada. 
 
2.3 RECHERCHE ET ANALYSE 
 
 Pour illustrer l’ensemble des cadres démographiques et physiographiques canadiens dans 
lesquels l’eau est utilisée, l’équipe de projet a réalisé une évaluation initiale de la disponibilité de 
l’eau, des conditions de demande et des préoccupations à l’échelle régionale (voir le chapitre 3). 
 
 Des recherches approfondies dans Internet sur les grandes associations gouvernementales, 
municipales et industrielles ainsi que sur des sociétés prises isolément ont servi à colliger des 
renseignements sur les éléments suivants : 
 

• Caractéristiques de l’utilisation de l’eau dans les grands secteurs/sous-secteurs et régions 
géographiques; 

• Élaboration d’un profil de la contribution à l’économie canadienne des secteurs qui utilisent 
l’eau de façon intensive; 

• Législation, réglementation, politiques et directives liées à l’eau dans chaque territoire à 
l’étude;  

• Portée, objectifs, contenu, état et résultats de la mise en œuvre des initiatives de programme 
d’utilisation efficace et de conservation de l’eau dans chaque territoire;  
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• Points de vue des villes, des industries et des ONG canadiennes sur les besoins et les 
orientations des programmes de conservation de l’eau; 

• Études de cas sur des exploitants d’entreprises et d’installations municipales, dont la 
documentation relative aux priorités, aux objectifs, à la portée des mesures, à la formation 
de partenariats, aux coûts et aux résultats des programmes de conservation. 

  
 Les comparaisons entre les territoires et les secteurs au moyen des renseignements colligés 
sur l’utilisation de l’eau, les exigences d’utilisation efficace de l’eau et les niveaux de production 
reposent beaucoup sur la qualité et la spécificité des données recueillies dans les documents 
originaux. À cet égard, on a accordé une grande attention au maintien de l’intégrité des données de 
base afin d’être toujours en mesure de savoir clairement de quelle manière elles ont été utilisées dans 
ce rapport. 
 
 Les entrevues téléphoniques et la distribution d’ébauches de documents ont servi à confirmer 
l’actualité, la précision et l’intégralité des renseignements colligés, le cas échéant.  

 
 L’analyse des renseignements a été réalisée à deux niveaux, c’est-à-dire la comparaison entre 
les approches dans les territoires (chapitre 4) et la comparaison entre les pratiques dans les secteurs 
d’activités (chapitres 5-8). Bien que ces niveaux doivent être plus étroitement liés, il est clair que la 
plupart des territoires n’en sont encore qu’aux étapes initiales du processus visant à véritablement 
établir ces liens par la planification intégrée des ressources en eau. 
 
 L’analyse de suivi consistait à examiner en profondeur les points de vue des intervenants sur 
les besoins et les orientations en matière de conservation de l’eau. Les initiatives gouvernementales 
peuvent compter sur une meilleure acceptation et plus de participants si elles reçoivent tout le soutien 
de ceux qui devraient investir davantage dans les technologies et les pratiques. Un consensus éclairé 
parmi les particuliers et les entreprises dans les secteurs clés peut être un indicateur de ce soutien. 
Beaucoup de grandes organisations qui représentent les intérêts des municipalités, des industries, de 
l’agriculture ainsi que d’autres entreprises et contribuables ont examiné les enjeux de façon 
constructive et consigné les orientations, les rôles et les besoins qui sont selon eux fondamentaux 
pour leur secteur.  
 
 Un sondage d’opinion sur l’utilisation efficace et la conservation de l’eau a été mené auprès 
des organisations suivantes afin de connaître leurs points de vue : 
 

• American Water Works Association (AWWA) 
• Association canadienne des producteurs pétroliers (ACPP) 
• Association canadienne des fabricants de produits chimiques (ACFPC) 
• Fédération canadienne de l’agriculture (FCA)  
• Institut canadien des produits pétroliers (ICPP) 
• Association canadienne des producteurs d’acier (ACPA) 
• Association canadienne des ressources hydriques (ACRH) 
• Irrigation Association (IA) 
• Fédération canadienne des municipalités (FCM) 
• Association des produits forestiers du Canada (APFC) 
• Association minière du Canada (AMC) 
• Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)  
• Association royale de golf du Canada  
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2.4 ÉLABORATION DE CONCLUSIONS ET ORIENTATIONS PROPOSÉES 
 
 Les conclusions et les propositions de l’étude pour l’avenir ont apporté à l’équipe de 
consultants une expérience considérable quant à l’évaluation et la formulation des politiques et des 
programmes publics sur la gestion des ressources en eau au Canada et ailleurs. D’autres études 
indépendantes sur les besoins et les orientations en matière de conservation de l’eau dans les 
contextes canadien, nord-américain et mondial ont aussi été mentionnées.   
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3.0 LA CONSERVATION DE L’EAU EN CONTEXTE CANADIEN 
 
3.1 LA CONSERVATION DE L’EAU : POURQUOI LES CANADIENS DOIVENT-ILS 

S’EN SOUCIER? 
 
 Le Canada, couramment perçu comme une nation riche en ressources hydriques, compte 8 % 
des ressources mondiales renouvelables en eau douce. Les Grands Lacs contiennent 20 % du volume 
d’eau douce mondial et constitue l’un des plus vastes réseaux dulcicole du monde3. Une comparaison 
entre le taux de renouvellement annuel total et la demande annuelle totale place le Canada dans le 
groupe des pays dont l’approvisionnement renouvelable brut dépasse de loin ses besoins en eau.  
 
 Ce point de vue d’abondance cache d’autres réalités concernant la disponibilité de ces 
ressources et ne tient pas compte de l’importance du fait que la liste des situations où les 
préoccupations liées à l’utilisation durable existent à l’échelle municipale et régionale ne cesse de 
s’allonger. De plus, il ne tient pas compte des coûts économiques importants et des occasions 
manquées liées à l’utilisation de l’eau inefficace et moins productive.      
 

• La majeure partie de la richesse en eau du pays se trouve dans des régions très éloignées des 
endroits où on en a besoin, ce qui limite sa disponibilité et son potentiel d’exploitation. 
Soixante pour cent des ressources en eau du Canada coulent dans le nord, tandis que plus 
de 85 % de la population et l’essentiel de l’activité économique du pays se trouvent dans les 
régions du sud4. Il ne s’agit pas uniquement d’une question de coûts. Les préoccupations 
environnementales ont intensifié l’opposition publique aux détournements de cours d’eau 
(voir les bassins hydrographiques dans la figure ci-dessous). 

• Les régions importantes sur le plan agricole, dont le sud des Prairies et le sud-ouest de 
l’Ontario se caractérisent par des climats semi-arides et des déficits d’eau nets ou font face à 
une concurrence croissante pour les réserves disponibles. Les secteurs de la production 
végétale et de la production animale et de nombreuses collectivités locales sont devenus 
dépendants des mesures de gestion des ressources (détournements de cours d’eau à grande 
échelle, construction d’ouvrages de retenue et irrigation à grande échelle). 

• Beaucoup d’autres régions présentent des exemples saisonniers ou à plus long terme où la 
demande cumulative en eau entraîne une concurrence pour les ressources disponibles sur 
place et menace la santé des écosystèmes aquatiques et l’environnement. 

• Les prédictions liées au changement climatique montrent que ces régions et d’autres parties 
du pays sont susceptibles de voir leurs ressources en eau diminuer et la demande en eau 
augmenter.  

• L’utilisation inefficace et non productive de l’eau continue d’entraîner des dépenses qui 
pourraient être évitées et une augmentation de la dette pour la construction, l’agrandissement, 
l’exploitation et la réhabilitation d’infrastructures hydrauliques municipales et privées. Elle 
est aussi la cause d’une consommation énergétique excessive et contribue à l’utilisation 
inefficace d’autres ressources.      

 
 Au cours de l’histoire, des villes, des villages et des entreprises qui dépendent de l’eau ont été 
établis dans des régions dotées d’un bon accès aux ressources en eaux de surface ou souterraines. La 
croissance et le développement les ont poussés à exploiter davantage ces ressources en se préoccupant 
peu de l’utilisation efficace et de la conservation. Aujourd’hui, ce volet de la gestion des ressources 
axée sur l’offre est de plus en plus perçu comme non viable sur les plans économique et 
environnemental. 
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Principaux bassins hydrographiques du Canada 

 

 
 
3.2 DISPONIBILITÉ DE L’EAU 
 
 Les côtes Est et Ouest du Canada sont caractérisées par des précipitations élevées et un 
ruissellement annuel moyen de 1 000 à 3 000 mm et plus (voir la figure). À l’extrême opposé, le sud 
des Prairies se caractérise par des moyennes annuelles de précipitations de moins de 400 mm et un 
ruissellement moyen de moins de 50 mm. Les conditions climatiques du sud de l’Ontario et du 
sud-ouest du Québec se situent dans la normale des précipitations annuelles, soit entre 600 et 
900 mm, le ruissellement annuel est de 200 à 400 mm. La distribution et l’étendue des réserves 
d’eaux souterraines varient grandement; toutefois, toutes les provinces ont accès à des sources 
abondantes d’approvisionnement. Ces dernières sont importantes à titre de sources 
d’approvisionnement en eau potable pour la majorité des populations rurales, certaines collectivités 
urbaines et le secteur agricole. 
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Ruissellement annuel moyen 

 

 
 
3.3 PRÉLÈVEMENTS D’EAU ET UTILISATION DE L’EAU 
 
 Les utilisations extractives de l’eau se classent en général en deux catégories, à savoir les 
utilisations avec prélèvements (ou sans pertes) et celles sans prélèvements. Si la même quantité d’eau 
que celle qui a été prélevée est retournée à la source, on parle généralement d’utilisation sans 
prélèvements. L’eau restituée dans l’environnement redevient disponible pour les utilisateurs ou les 
utilisations en aval même si sa qualité a pu être altérée. Les prélèvements d’eau à des fins d’usage 
intérieur domestique, commercial et institutionnel, d’exploitation minière, de production d’électricité 
et de certaines applications industrielles sont souvent considérés comme des utilisations sans 
prélèvements. D’autres utilisations avec pertes importantes sous forme d’évaporation, par exemple 
l’irrigation des cultures et des terres et la production de vapeur dans le secteur de la fabrication ainsi 
que les utilisations où l’eau est incorporée dans un produit sont considérés comme des utilisations 
avec prélèvements. 
 
 Cette caractérisation simpliste de l’eau selon son utilisation avec ou sans prélèvements n’est 
pas particulièrement utile lorsqu’un gestionnaire de l’eau doit déterminer le bilan hydrique d’un 
réservoir aquifère ou d’un bassin hydrographique. Quelles pourraient être les répercussions si la 
majeure partie de l’eau (mais pas toute) était prélevée et retournée à la source? Qu’en serait-il si toute 
l’eau était restituée mais dans un autre cours d’eau, ou, encore, dans le même cours d’eau mais à un 
moment et/ou à un endroit très éloigné de celui du prélèvement initial? 
 
 La réponse à ces questions exige un examen étroit des niveaux réels d’utilisation avec 
prélèvements, ou avec pertes, ainsi que des éléments particuliers liés au lieu et au moment du 
déversement (remise en place) par rapport au prélèvement. Dans le premier exemple, il est courant de 
choisir un coefficient empirique d’utilisation avec prélèvements déterminé pour cette catégorie 
d’usage. Pour l’irrigation, le coefficient couramment choisi est 0,8 ou 80 % du prélèvement. 
L’application de valeurs plus ou moins élevées est possible si des données locales précises peuvent la 
justifier. 
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 Du point de vue de la conservation, les prélèvements d’eau qui causent d’importantes pertes 
sont plus préoccupants que ceux pour lesquels la majeure partie de l’eau prélevée est restituée à son 
cours d’eau d’origine. Bien que, selon le principe du cycle hydrologique, toute eau consommée ne 
soit pas réellement perdue et finisse par être retournée à la Terre, les utilisations avec pertes sont un 
facteur clé qui crée un déséquilibre entre l’offre et la demande. Ces utilisations entraînent aussi des 
conflits entre les utilisateurs à l’échelle régionale (tronçon de cours d’eau, sous-bassin et bassin 
hydrographique). 
 
 Le cas des prélèvements d’eau souterraine est plus complexe, car l’eau non consommée est en 
général restituée dans un cours d’eau de surface ou un réseau d’eaux souterraines peu profond et 
devient ainsi disponible pour des usages en aval. Cela ne diminue pas l’importance environnementale 
des situations où les prélèvements d’eau souterraine excèdent le taux de renouvellement du réservoir 
aquifère source. Ce genre d’« extraction » aquifère peut interférer avec d’autres utilisations 
extractives et diminuer les débits de base dont dépendent les cours d’eau.  
 
 Plus loin dans ce rapport, on présente l’information sur les technologies et les pratiques qui 
servent à réduire la quantité ou l’importance des pertes causées par la consommation liées à 
l’irrigation des cultures, des terres et des surfaces gazonnées, et à d’autres activités. On accorde une 
attention particulière aux pratiques d’irrigation des cultures puisqu’il faut tenir compte des éléments 
entourant la nécessité de réduire le plus possible la quantité d’eau restituée (ruissellement et transport 
d’eau souterraine) qui transporte des nutriments et des produits chimiques agricoles pouvant 
détériorer la qualité des eaux de surface et souterraines. 
 
 Pour une planification adéquate et une mise en œuvre efficace des initiatives de conservation, 
il est essentiel de connaître et de comprendre la manière dont l’eau est utilisée, l’endroit de son 
utilisation et la variation spatiotemporelle (ou, plus précisément, d’un bassin hydrographique à 
l’autre) de l’équilibre entre la disponibilité de l’eau et la demande en eau. 
 
 Bien que l’on dispose de données statistiques sur l’ampleur et la distribution de l’utilisation 
de l’eau par activité économique aux échelles nationale et provinciale et (moins uniformément) à des 
niveaux inférieurs, leur compilation et présentation manquent de rigueur et de continuité. La plupart 
des territoires en sont encore à devoir demander aux utilisateurs de la ressource de mesurer 
précisément leurs prélèvements et d’en faire état régulièrement, ce qui améliorerait les estimations 
actuelles fondées sur les données disponibles. Différentes formes d’utilisations de l’eau peuvent aussi 
découler de diverses pressions exercées sur la ressource et d’autres utilisations, par exemple en lien 
avec l’utilisation avec prélèvements ou avec la composante de perte et/ou le fait qu’il s’agisse d’un 
prélèvement à même une source d’eau de surface ou souterraine.  
 
 Le tableau ci-après illustre la distribution des prélèvements d’eau douce et des utilisations 
avec prélèvements parmi les principaux secteurs à l’échelle nationale en 1996 (année de déclaration la 
plus récente). Environnement Canada procède actuellement à la compilation et à l’analyse de données 
plus récentes. On s’attend à ce que ces dernières révèlent une diminution du total des prélèvements 
dans les catégories des industries de la transformation primaire et de la fabrication. Ces réductions 
prévues sont le résultat d’efforts continus de la part d’entreprises visant à réaliser des économies 
d’eau et d’énergie et à améliorer leur performance sur le plan des rejets d’eaux usées. On trouvera au 
chapitre 6 un aperçu de certaines de ces initiatives présenté par secteurs ainsi que des études de cas. 
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Prélèvements et utilisations avec prélèvements d’eau douce au Canada (1996)5 
 

Secteur d’activités Prélèvements 
en millions de 

m³ 

% de l’utilisation 
nationale d’eau 

douce  

Usage avec 
prélèvements 

en millions de m³ 
(% des 

prélèvements) 
 

Agriculture 4 100 9,6 3 040 (74) 
Industrie minière 475 1,1  
Industrie de la fabrication auto-alimentée (Total) 5 290 12,4 495 (9,4)  
- Pâtes et papier (2 350)   
- Métaux de première fusion (1 350)   
- Produits chimiques (1 015)   
- Raffinage du pétrole (255)   
- Toutes les autres industries du secteur de la 
fabrication 

(320)   

Thermoélectricité 26 900 63,3 450 (1,7) 
Municipalités 4 895 11,5 550 (11) 
Régions rurales (utilisation domestique, 
commerciale, institutionnelle) 

840 2,0  

 
Totaux 

 
42 500 

 
100 

 
4 535 

 
 L’utilisation de l’eau par secteur a été décomposée davantage selon diverses régions comme 
le montre le tableau ci-après. Certaines données ont dû être interpolées à partir des résultats de 
l’enquête de 1996 d’Environnement Canada et à partir d’hypothèses fondées sur le bon jugement afin 
de reconfigurer les catégories des municipalités et des industries de la fabrication, c’est-à-dire pour 
séparer les prélèvements des industries auto-alimentées des utilisations industrielles dont 
l’approvisionnement provient des municipalités.  
  

Prélèvements d’eau douce au Canada par région et par secteur (1996)6 
(en millions de m³/an)  

 
Régions 

 
Thermo- 
électricité 

Industrie de la 
fabrication 

(auto-alimentée) 

Municipalités 
(tous les 
secteurs) 

 

Agriculture Industrie 
minière 

Régions 
rurales 

Total 

C.-B. 4 990 715 778 143 116 2 746 
Prairies 2 337 350 544 3 030 61 121 6 443 
Ontario 23 228 2 448 1 832 173 56 250 27 987 
Québec 809 1 032 1 519 103 38 238 3 739 
Atlantique 522 470 285 16 177 115 1 585 
 
Total 

 
26 900 

 
5 290 

 
4 895 

 
4 100 

 
475 

 
840 

 
42 500 

 
 
3.4 UTILISATION DURABLE : DISPONIBILITÉ ET DEMANDE 
 
 Les données suivantes représentent un portrait ponctuel des grandes différences régionales 
quant au rapport de la demande en eau ou de l’utilisation de l’eau sur la disponibilité de la ressource. 
Les défis auxquels font face les régions où ce rapport est modéré à élevé sont brièvement soulignés 
dans la section suivante et examinés en détail au chapitre 4. 
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Utilisation et disponibilité de l’eau dans les principaux bassins hydrographiques  

 
 

3.5 ANALYSE PANCANADIENNE DES ENJEUX ET DES PRÉOCCUPATIONS 
 
 Dans certaines régions du pays, il a longtemps été difficile d’équilibrer les allocations d’eau 
et la demande en eau afin de respecter les limites de l’approvisionnement naturellement disponible. Il 
est probable que ces situations deviendront de plus en plus difficiles et répandues à l’avenir si l’on 
n’intervient pas sur le plan de la demande. Les facteurs qui contribuent à cet état de fait comprennent 
les déficits hydriques préexistants, la croissance des populations urbaines et les pressions du 
développement économique, le fardeau de la dette imposé par le vieillissement des infrastructures, les 
incidences du changement climatique et l’insuffisance des processus actuels de répartition de la 
ressource. 
 
3.5.1 Processus de répartition de l’eau 
 
 Le manque de flexibilité et les lacunes dans les règles actuelles de la répartition de l’eau et les 
processus décisionnels peuvent créer des situations qui forcent les gouvernements et les utilisateurs 
d’eau à mettre en œuvre des initiatives de conservation après coup. Les problèmes découlent des 
lacunes sur le plan de la législation et de l’information. 
 
 Les lois qui limitent la délivrance de permis obligatoire pour les prélèvements d’eaux de 
surface et souterraines (autres que les prélèvements d’urgence et les quantités de minimus) ou qui 
accordent des droits d’accès inaliénables peuvent compliquer la répartition et la gestion de la 
ressource dans l’intérêt du public à long terme. Le principe juridique de « l’appropriation antérieure », 
tel qu’il prévaut en général dans les provinces de l’Ouest, et les « droits des riverains », que l’on 
trouve dans l’Est du Canada, peuvent entraver l’action des gouvernements dans les situations où les 
demandes approchent ou dépassent le rendement durable de la ressource. Il arrive souvent que 
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l’intérêt public collectif en matière d’eau se modifie par suite de l’exploitation et de la croissance. 
Ainsi, on s’attend à ce que les méthodes existantes d’attribution de la ressource changent également. 
Comme c’est souvent le cas, la durabilité environnementale et écologique peut être pénalisée en 
faveur des demandes pour des utilisations extractives. 
 
 Étant donné le manque d’information précise sur la disponibilité de l’eau et l’utilisation 
actuelle de l’eau ainsi que l’expérience limitée avec les outils nécessaires à l’emploi de cette 
information dans le processus décisionnel lié à la répartition de la ressource, on risque d’autoriser des 
usages non durables. 
 
3.5.2 Gaspillage d’eau et d’énergie   
 
 Le transport, le chauffage, le refroidissement, le traitement et les autres procédés nécessitant 
de l’eau (et des eaux usées) supposent normalement l’utilisation de quantités suffisantes d’énergie 
électrique et thermique. Selon les prévisions mondiales, la quantité d’énergie consommée dans les 
procédés nécessitant de l’eau représente 7 % de la consommation totale d’énergie7. Selon des rapports 
provenant du sud de la Californie, on estime que la quantité d’énergie utilisée pour fournir de l’eau 
aux consommateurs résidentiels équivaut au tiers de la moyenne de la consommation domestique 
d’électricité dans la région8.  
 
 Par conséquent, si l’on réduit la demande et que l’on fait un usage plus productif de l’eau, il 
en résultera une consommation d’énergie plus faible et d’importantes économies pour tous les 
utilisateurs de la ressource. 
 
  
3.5.3 Répercussions du changement climatique 
 
 On prévoit que les répercussions du changement climatique sur les ressources hydriques du 
Canada seront notamment des périodes ou des phénomènes aux conditions de bas niveau d’eau et de 
haut niveau d’eau plus répandus, plus longs, plus fréquents et plus extrêmes, ce qui influencera les 
eaux de surface et souterraines9. On s’attend à ce que d’autres changements tels que l’augmentation 
des températures de l’eau altèrent la forme, le comportement et la santé des poissons et des autres 
organismes aquatiques. Ces effets prévus varient d’une région à l’autre. 
 

• Les conditions de sécheresse plus intenses dans les Prairies pourraient entraîner un 
accroissement de la demande en eau pour l’irrigation, qui, à son tour, pourrait accroître la 
salinité du sol et diminuer sa capacité de production. 

• Les intérêts des producteurs (influencés par un climat plus chaud) à étendre plus au nord les 
activités agricoles dans des zones de prairies pourraient être contrés par des éventuels 
conflits avec les intérêts industriels et ceux des Autochtones. 

• La perte d’humidité des sols pourrait mettre en péril certaines régions forestières, ce qui 
entraînerait l’érosion du sol et la perte de la capacité d’emmagasiner de l’eau et de modérer 
le ruissellement. 

• Les niveaux d’eau des Grands Lacs pourraient chuter de 0,5 à 1,0 m en moyenne, et le débit 
sortant du Saint-Laurent pourrait baisser de 20 %. Les changements de cette amplitude 
auraient des répercussions significatives sur la capacité de l’eau à soutenir la production 
hydroélectrique, le transport maritime, l’approvisionnement public et industriel et la santé de 
l’écosystème. 

• On s’attend à ce que certains intérêts américains exercent de nouveau des pressions en vue 
de négocier et de conclure des accords sur de nouvelles dérivations ou des prélèvements plus 
importants dans certains bassins hydrographiques transfrontaliers.  
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• La contamination par le sel de certains réservoirs aquifères souterrains utilisés par des 
collectivités côtières de l’Atlantique comme source d’approvisionnement en eau donnerait 
lieu à des pressions qui s’exerceraient sur d’autres sources.   

 
3.5.4 Croissance urbaine : Utilisation efficace de l’eau et préoccupations entourant 

l’infrastructure durable 
 
 La croissance et l’étalement urbains se poursuivent au Canada. Les éléments moteurs de ces 
phénomènes sont la consolidation continue de l’agriculture et des autres activités économiques rurales 
et l’arrivée de nouveaux immigrants, dont la vaste majorité cherchent à s’installer dans des zones 
urbaines. La demande totale en eau dans les villes et les régions environnantes continue de grimper en 
réponse non seulement à la croissance de la population mais aussi à la croissance des activités 
industrielles et commerciales, des services institutionnels et des services de loisirs. Les conflits entre 
l’approvisionnement et la demande, et l’utilisation peu efficace de l’infrastructure existante se font de 
plus en plus sentir dans les municipalités grandissantes (petites et grandes). 
 
 Même s’il n’y a pas d’inquiétude quant à la disponibilité de l’eau, la réglementation et la 
gestion volontaire de la demande et la réduction des pertes d’eau dans le système de distribution sont 
profitables à tous. Les mesures de conservation réduisent l’ensemble des coûts d’exploitation et 
d’immobilisations des services d’approvisionnement en eau et d’épuration des eaux usées, 
économisent de l’énergie, créent des possibilités de croissance sans avoir à accroître l’infrastructure, 
et encouragent les résidents et les entreprises à rechercher des occasions de réduire leurs incidences 
sur l’environnement.     
 
 Dans ses énoncés de politique sur les infrastructures municipales et les questions 
environnementales, la Fédération canadienne des municipalités (FCM) continue de demander au 
gouvernement fédéral de travailler avec les gouvernements provinciaux et territoriaux « en vue 
d’établir une politique nationale prévoyant des objectifs de conservation de l’eau fondés sur une 
consommation efficace, notamment 10: 
 

• des objectifs pour la consommation d’eau par habitant; 
• la sensibilisation du public sur l’éventail de choix possibles, des programmes entièrement 

volontaires aux programmes de tarification; 
• des modifications au Code national du bâtiment en vue de rendre obligatoire l’équipement de 

conservation de l’eau pour les usages ménagers et industriels; 
• l’encouragement pour la mise en place généralisée de compteurs d’eau;  
• des tarifs qui reflètent l’ensemble des coûts. » 

 
 En 2001, la Fédération a adopté une résolution qui « demande aux gouvernements fédéral et 
provinciaux d’adopter des lois en vue d’encourager des pratiques plus judicieuses pour la 
conservation de l’eau. » 
  
 En ce qui a trait à la durabilité de l’infrastructure municipale, la FCM recommande ce qui 
suit : 
 

• encourager les municipalités à établir un tarif pour la consommation de l’eau potable et des 
surtaxes pour les réseaux d’égouts, qui reflètent le coût véritable du service actuel et à 
affecter ces revenus à l’amélioration des infrastructures des services d’eau potable et de 
traitement des eaux usées; 

• encourager chaque municipalité à utiliser des compteurs d’eau au lieu des tarifs fixes; 
• que les municipalités entreprennent des vérifications liées à l’eau et élaborent des politiques 

de conservation de l’eau dans le cadre de leurs propres opérations; 
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• que les municipalités mettent en place des programmes de sensibilisation du public conçus 
pour inciter les citoyens à utiliser l’eau de façon rationnelle;  

• qu’un accent particulier soit mis sur des programmes visant la restauration 
environnementale, l’efficacité énergétique et la valorisation de l’eau en partenariat avec le 
secteur privé, ainsi que sur le développement durable. 

 
 Bien que l’intention des dirigeants municipaux de voir les municipalités utiliser l’eau de 
façon plus rationnelle et de récupérer les véritables coûts des services auprès des utilisateurs de la 
ressource semble réelle, les progrès sont lents et inégaux dans les différentes régions du pays, comme 
le montrent les dernières enquêtes menées par Environnement Canada et la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement11.  
 
3.5.5 Collectivités du Nord : problèmes et préoccupations uniques 
 
 Pour les collectivités vivant au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut ainsi 
que celles situées dans le nord de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, de la Saskatchewan, du 
Manitoba, de l’Ontario, du Québec et de Terre-Neuve-et-Labrador, l’alimentation en eau s’effectue 
différemment que dans les collectivités du sud. En général, l’utilisation d’eau par habitant est 
beaucoup moins importante dans les collectivités où l’eau est acheminée aux abonnés résidentiels en 
vrac plutôt qu’au moyen de canalisations. Les autres facteurs expliquant ce phénomène comprennent 
la durée et l’intensité réduites des activités extérieures saisonnières, qui créent des pointes de 
consommation, ainsi que l’augmentation des coûts nécessaires à l’alimentation en eau et à l’achat de 
l’eau. Mais bien que l’on constate une faible demande dans la majorité des cas, certaines autres 
collectivités ont des consommateurs individuels qui ont besoin de purges à écoulement libre ou de 
purges thermostatées pour éviter les dégâts causés par le gel et les bris de canalisation. 
 
 Même s’il est rare de voir des conflits entre la disponibilité de l’eau et la demande en eau ou 
entre les consommateurs, la conservation et l’utilisation rationnelle restent des préoccupations 
actuelles en raison des coûts supérieurs du traitement et de l’acheminement de l’eau jusqu’à ces 
collectivités. 
 
 Les systèmes de gouvernance sont aussi au stade de transition, le gouvernement du Canada 
procédant actuellement au transfert des pouvoirs de gestion des ressources naturelles aux 
gouvernements du Nunavut et des Territoires du Nord-Ouest. Il est possible que la période de 
transition prolonge et complique la mise en œuvre des mesures coordonnées relativement à toute 
initiative pour la conservation. 
 
3.5.6 Sud des Prairies (bassin de la Saskatchewan Sud) 
 
 La région des Prairies du Canada, qui couvre la partie sud de l’Alberta et de la Saskatchewan 
ainsi que le sud-ouest du Manitoba, est l’un des plus grands et des plus importants territoires 
producteurs de blé et d’autres céréales du monde. Cette région joue aussi un rôle considérable dans la 
production bovine mondiale. 
 
 Au cours d’une année moyenne, le sud des Prairies reçoit moins de 400 mm de précipitations, 
ce qui cause un déficit net en eau (les pertes par évaporation cumulatives dépassent la quantité de 
précipitations). Au cours d’une année typique ou aux conditions plus sèches, les cultures agricoles ne 
peuvent pas vivre sans l’irrigation; l’alimentation naturelle en eau ne suffit pas à cette irrigation et 
doit être complétée à l’aide de stockage et parfois de dérivations, selon les saisons.  Ainsi, il n’est pas 
étonnant de constater que cette région représente environ 75 % de toutes les terres irriguées au 
Canada. 
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 L’expansion future de la production végétale irriguée dans les Prairies est considérée comme 
fondamentale – autant en région qu’à l’échelle nationale – pour soutenir l’économie de l’Ouest 
canadien et nourrir une population mondiale en constante augmentation. Manifestement, cela 
accroîtra le besoin de méthodes de gestion de la demande qui soient intégrées, agressives et 
novatrices. Il faudra aussi aménager et utiliser de nouvelles sources d’eau. 
 
3.5.7 Bassin des Grands Lacs 
 
 La portion ontarienne du bassin des Grands Lacs compte 11,6 millions de Canadiens. La 
région représente 45 % de la capacité industrielle du pays et 25 % de sa production agricole12. 
L’alimentation en eau d’environ 88 % des Ontariens, de presque toute la capacité de production 
d’énergie thermique de la province et de la majorité des industries de la fabrication provient 
directement des lacs.     
 
 Malgré l’énorme quantité d’eau contenue dans les Grands Lacs, les gouvernements en charge 
du bassin, la Commission mixte internationale (CMI), des organisations professionnelles et des ONG 
s’inquiètent de plus en plus des pratiques d’utilisation de l’eau par les habitants et les entreprises de la 
région; elles craignent en effet que les pratique ne soient pas durables. Des préoccupations 
importantes entourent des questions liées à l’approbation de projets d’exploitation des ressources en 
eau, à la dérivation des cours d’eau, aux prélèvements massifs d’eau, à l’exploitation non rationnelle, 
à l’adaptation à la croissance et aux développements futurs, et aux répercussions du changement 
climatique. 
 
 En 1965, la CMI a reçu des gouvernements le mandat d’examiner les prélèvements d’eau, les 
dérivations de cours d’eau et les utilisations avec prélèvements. Depuis lors, la Commission a 
entrepris trois autres études. Le rapport de la CMI de février 2000, intitulé Protection des eaux des 
Grands Lacs, traite directement du problème de la conservation. La Commission y recommande que 
« les gouvernements des États des Grands Lacs, de l’Ontario et du Québec, en collaboration avec les 
autorités locales, devraient élaborer et lancer une initiative coordonnée de conservation de l’eau à 
l’échelle du bassin, assortie d’objectifs de réduction de la consommation, de jalons spécifiques et 
d’activités de suivi de l’atteinte des objectifs […] ». Elle énumère ensuite onze mesures et éléments 
précis que les gouvernements devraient considérer. Dans son dernier rapport (août 2004)13, la CMI a 
reproché aux gouvernements leurs faibles progrès relativement à la mise en œuvre des 
recommandations de février 2000. Une fois encore, elle a enjoint les gouvernements canadiens et 
américains de tous les niveaux de suivre immédiatement ses recommandations précédentes et a 
recommandé de ne procéder à aucune nouvelle dérivation de cours d’eau, à moins que les 
gouvernements des destinations proposées des cours d’eau dérivés ne fassent tout ce qui est en leur 
pouvoir pour la conservation et la gestion appropriées de leur alimentation en eau actuelle, ou tant que 
ces gouvernements ne prendront pas les mesures nécessaires à cette fin. 
 
 Une deuxième consultation publique au sujet d’un projet d’entente révisé entre les huit États 
des Grands Lacs, l’Ontario et le Québec a eu lieu du 30 juin au 29 août 2005. Avec la rédaction de la 
version préliminaire du Projet d’entente des ressources durables en eaux du bassin des Grands Lacs 
marque une première : en effet, c’est la première fois que des organisations infranationales de pays 
différents signent une entente portant sur la gestion des prélèvements d’eau en provenance d’un 
bassin transfrontalier. Ce projet prévoit le respect des engagements pris par les gouverneurs et les 
premiers ministres en 2001, dans l’Annexe à la Charte des Grands Lacs. De cette façon, les États et 
les provinces cherchent à adopter des normes communes pour l’utilisation et la protection de l’eau, 
qu’ils appliqueront ensuite dans la prise de décisions sur l’utilisation des ressources en eau du bassin 
des Grands Lacs et du Saint-Laurent. 
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3.5.8 Sud-ouest de l’Ontario 
 
 Dans le sud-ouest de l’Ontario se trouvent une partie des terres agricoles les plus productives 
du Canada. On y compte 1,58 million d’habitants (sans compter la grande région métropolitaine de 
Toronto), et l’économie est assez diversifiée14. La majorité des cours d’eau importants de la région 
peuvent faire l’objet d’une certaine régularisation du débit, surtout à des fins de protection contre les 
crues. Les eaux souterraines ont de multiples usages, notamment pour les milieux municipaux, 
ruraux, domestiques et agricoles. 
 
 Les années successives de sécheresse qui ont marqué la fin des années 1990 et le début des 
années 2000 (voir la figure) ont révélé que de nombreuses régions sur la ligne de partage des eaux et 
aquifères sont susceptibles de voir naître des conflits à propos de l’utilisation de l’eau, entre les 
utilisateurs extracteurs ainsi qu’entre les utilisations extractives et les utilisation sans prélèvements. 
 
 Les problèmes, qui ont été les plus graves dans les régions où l’irrigation des cultures était 
extensive, ont déclenché l’élaboration du Plan d’intervention en cas de baisse du niveau des eaux de 
l’Ontario par des groupes à intérêts multiples. L’accroissement continu de la population et une 
économie en expansion donnent à penser que les seules mesures d’intervention en cas de sécheresse 
ne suffiront pas à assurer une utilisation durable de l’eau dans cette partie de la province. Il est donc 
nécessaire d’instaurer des mesures de réglementation plus fermes et de se concerter pour gérer la 
demande et améliorer l’utilisation efficace de l’eau. 
 
3.5.9 Sud de la Colombie-Britannique (bas Fraser, vallées de l’Okanagan et de la 

Thompson) 
 
 Les conditions de sécheresse en 2003 ont touché une grande partie du sud de la 
Colombie-Britannique et réduit le débit de nombreux cours d’eau (bas niveau pratiquement jamais 
atteint). En septembre 2003, une enquête menée sur les services d’eau a indiqué que 2,2 millions de 
gens ont été touchés par la sécheresse et que 84 réseaux publics de distribution étaient en difficulté. 
Même au cours d’une année moyenne, une grande partie de la région reçoit moins de 400 mm de 
précipitations. La production agricole est souvent aux prises avec des pénuries d’eau pendant les 
derniers mois de l’été, et ce, même dans les régions humides, la majorité des précipitations tombant 
pendant l’hiver15. 
 
 À l’heure actuelle, plus de 17 % des sources d’eau de surface de la province ont atteint – ou 
presque atteint – le niveau où leur capacité d’alimentation est fiable pour une année normale. Les 
puits d’observation indiquent que les niveaux des eaux souterraines sont en baisse dans certaines 
régions de la province. On s’attend à ce que les ressources en eau du bassin de l’Okanagan soient 
toutes distribuées d’ici 25 ans, à moins que les taux d’utilisation par habitant ne diminuent16.   
 
3.5.10 Provinces de l’Atlantique 
 
 D’une manière générale, les provinces de l’Atlantique du Canada n’ont pas été aussi 
préoccupées par l’utilisation durable de l’eau que les autres régions du pays. Cette situation 
s’explique par les taux élevés de renouvellement de l’eau par rapport à la demande et par les taux 
inférieurs de croissance démographique et économique. Par contre, de récentes conditions de 
sécheresse, où les niveaux ont été presque les plus bas, commencent à inquiéter les habitants de 
certaines régions de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick et de l’Île-du-Prince-Édouard. 
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4.0 COMPARAISON DES APPROCHES PAR TERRITOIRE 
 
4.1 INTRODUCTION 
 
 Ce chapitre aborde les éléments moteurs, les cadres juridiques, les positions de principe et les 
approches globales qui caractérisent les activités de conservation de l’eau dans chaque territoire 
étudié. L’évaluation se concentre sur les rôles joués par chaque gouvernement responsable ainsi que 
les mesures prises. Nous cherchons ainsi à mettre au jour les leçons apprises et à déterminer les 
diverses stratégies ayant une application potentielle dans le contexte canadien. 
 
 La fréquence, la gravité et les répercussions des pénuries d’eau et de l’utilisation non durable 
de l’eau sont les facteurs les plus évidents qui suscitent l’intérêt public et l’engagement du 
gouvernement en matière de conservation de l’eau. Y a-t-il des inquiétudes liées aux quantités d’eau 
nécessaires pour soutenir les collectivités, l’économie, l’environnement et la croissance future? Plus 
ces inquiétudes sont répandues et sérieuses, plus il est probable qu’elles deviennent une question 
d’intérêt public et une priorité gouvernementale.  
 
 Du point de vue des quantités d’eau disponibles et des taux de renouvellement, le Canada 
jouit d’une position aussi ou plus favorable que la majorité des nations, y compris celles choisies 
comme points de comparaison dans la présente analyse. Les préoccupations actuelles concernant la 
durabilité des ressources hydriques locales et régionales prennent déjà une ampleur provinciale ou 
nationale à cause de l’importance croissante des investissements dans les infrastructures de 
distribution de l’eau et de traitement des eaux usées, de la concurrence commerciale, de la gestion des 
cours d’eau partagés et des engagements internationaux en matière de développement durable.         
 
 Les différences dans l’élaboration des programmes et les modes de prestation des services 
sont également influencées par la séparation constitutionnelle des mandats et des responsabilités en 
matière de gestion de l’eau entre les ordres municipal, provincial/territorial et fédéral. Au Canada et 
en Australie, la plupart des responsabilités en matière de gestion de l’eau reviennent aux provinces, 
alors que les pouvoirs fédéraux se consacrent en général davantage aux questions 
intergouvernementales et internationales, à la pêche, au commerce et aux questions d’ordre fiscal. En 
comparaison, en Europe et aux États-Unis, les mandats fédéraux quant à la gestion des ressources 
hydriques sont plus vastes. 
 
4.2 CADRES DE GOUVERNANCE DE L’EAU 
 
 La plupart des compétences et gouvernements suivent une approche de base d’élaboration de 
politiques et de programmes pour déterminer les besoins et orientations en matière de conservation de 
l’eau. Dans sa forme la plus complète, cette approche consiste à déterminer l’origine et la portée du 
problème, à identifier les personnes concernées par la réglementation et les autres intervenants, à 
établir les buts et objectifs, à reconnaître les besoins en information, à rechercher un équilibre entre 
les mesures de réglementation et les autres mesures, à évaluer les coûts et les avantages, à former des 
partenariats, à établir les échéanciers et les jalons, à mettre en œuvre des stratégies de financement, et 
à surveiller la performance. 
 
 Il est généralement préférable de travailler à partir des lois et des procédures existantes plutôt 
que de tout reprendre à zéro. Dans cette optique, les lois et procédures concernant les allocations 
d’eau et la délivrance de permis servent souvent de point de départ.  
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 Le tableau ci-dessous présente les principes de base à considérer pour assurer une approche 
efficace. L’équipe de projet s’est intéressée à la façon dont ces principes étaient traités dans chaque 
territoire étudié.  
 

 
Principes génériques de planification des programmes pour les initiatives gouvernementales en matière de 

conservation de l’eau 
 

Principe Justification 
 

Atteinte des 
objectifs 
 

Comme c’est le cas pour les autres programmes de gestion durable des ressources, les 
objectifs et résultats recherchés par les initiatives de conservation et d’économie de l’eau 
doivent être soigneusement conçus et clairement énoncés. Quand on établit les objectifs 
des initiatives de conservation, il faut se demander si elles vont :   

• réduire ou éliminer les conflits d’utilisation d’eau entre les utilisateurs extracteurs 
ou, encore, entre les utilisations extractives et les utilisations sans prélèvements; 

• améliorer les débits environnementaux et protéger les fonctions écologiques et 
les communautés aquatiques; 

• éviter ou repousser le besoin d’agrandir et de moderniser les infrastructures de 
distribution de l’eau et de traitement des eaux usées, ou encore aider à dégager 
de l’argent qui pourra servir à remplacer ou à renouveler les infrastructures; 

• éliminer ou réduire le besoin d’augmenter les réserves d’eau par le 
détournement potentiellement nuisible ou indésirable de cours d’eau provenant 
d’autres bassins versants; 

• créer des occasions de croissance et de développement; 
• contribuer à l’atteinte des objectifs d’économie énergétique; 
• générer des économies et d’autres avantages pour les producteurs agricoles, les 

usines de fabrication et les entreprises commerciales; 
• prévenir ou réduire les conséquences socialement inacceptables des conditions 

de sécheresse;  
• accroître les intérêts publics et privés en matière de conservation et d’utilisation 

durable des ressources. 
 

Appui par la loi • Les efforts volontaires de conservation encouragés par les démarches de 
sensibilisation et d’éducation permettent souvent d’atteindre les objectifs 
modestes d’économie d’eau et règlent à court terme les problèmes 
d’approvisionnement. 

• Les outils de réglementation peuvent cependant être des compléments 
nécessaires pour économiser davantage et assurer l’équité. Ces outils 
permettent aux gouvernements de répartir et de réglementer adéquatement 
l’utilisation des ressources hydriques disponibles, de protéger la qualité de l’eau 
et les écosystèmes aquatiques, de s’assurer que chaque utilisateur fait sa part 
pour atteindre les économies nécessaires relativement à leur apport au 
problème, et de recouvrer les coûts des programmes et services. 

 
Diffusion de 
l’information 

• Les efforts volontaires de conservation encouragés par les démarches de 
sensibilisation et d’éducation permettent souvent d’atteindre les objectifs 
modestes d’économie d’eau et règlent à court terme les problèmes 
d’approvisionnement. 

• La prise de bonnes décisions en matière de gestion de l’eau est compliquée par 
l’absence d’information fiable sur la disponibilité et la variabilité des réserves, 
l’étendue de la demande actuelle et future par secteur d’utilisation et la 
possibilité de mettre en place des mesures de conservation. 

• Pour résoudre ce problème, il est nécessaire d’appliquer des exigences 
impératives de prises de mesures précises et d’observations régulières des 
prélèvements des eaux de surface et souterraines conjuguées à l’amélioration 
des réseaux de surveillance du niveau et du débit d’eau. Par la suite, des 
ressources supplémentaires devront être allouées à l’amélioration et à 
l’utilisation des instruments d’analyse qui permettront d’établir le bilan hydrique, 
de prévoir les conséquences du changement et de la variabilité climatiques et de 
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projeter la façon dont la demande pourrait varier en fonction de divers scénarios 
d’évolution des pratiques d’utilisation alternative de l’eau. 

 
Lien et 
participation 
démographiques 

• Beaucoup d’utilisateurs d’eau peuvent réduire leur degré d’utilisation et obtenir 
un bon rendement sur le capital investi. D’autres peuvent engager des dépenses 
considérables pour faire des économies d’eau appréciables. La faisabilité, le 
coût, l’équité et l’efficacité sont des facteurs à considérer dans le choix des 
mesures de conservation et dans le partage des responsabilités pour atteindre 
les économies d’eau visées.  

• Comme différents utilisateurs d’eau sont invités à atteindre les objectifs 
d’économie demandés, toutes les parties concernées devraient travailler à 
trouver une approche combinant les facteurs énumérés ci-dessus. Les 
expériences passées incitent à privilégier une approche qui associerait les 
principes d’utilisateur-payeur et de bénéficiaire-payeur. Ceci est d’autant plus 
vrai dans le cas de la protection des utilisations sans prélèvements et des débits 
environnementaux, car les utilisateurs extracteurs s’attendent généralement à ce 
que l’administration publique et la population en général assument une part des 
coûts de mise en œuvre. 

 
Adaptation • Même sans tenir compte du facteur humain, les niveaux et débits d’eau varient 

au fil des événements, des saisons et du temps en fonction des changements de 
température et des conditions climatiques. Les registres hydrographiques du 
niveau des lacs et des puits d’eau tenus dans la plupart des régions du pays 
confirmeront que d’importantes variations se produisent d’une semaine, d’une 
saison et d’une année à l’autre.  

• Les décisions concernant l’allocation de l’eau doivent reconnaître et respecter 
cette variabilité. Elles doivent comprendre des mesures adaptées qui assureront 
une durabilité sociale et environnementale en cas de sécheresse forte ou 
prolongée tout en permettant, le reste du temps, une utilisation continue et 
efficace de l’eau. Elles doivent aussi être prudentes et tenir compte des 
conséquences possibles à long terme sur la disponibilité et la demande en eau 
du changement climatique et du réchauffement planétaire. 

• Avec le temps, la croissance et le développement peuvent modifier la distribution 
des intérêts sociaux et économiques dans un bassin hydrographique ainsi que 
des utilisations. Les règles et procédures d’allocation des ressources hydriques 
doivent être simples, c’est-à-dire faciles à modifier et reprioriser pour le bien 
public. 

 
Financement 
adéquat et 
avantageux 

• Les principes généraux d’utilisateur-payeur, de bénéficiaire-payeur, de 
recouvrement des coûts et de partage des responsabilités doivent être appliqués 
tout en ouvrant la porte à l’innovation sur la façon d’utiliser efficacement les 
ressources dont on a besoin.      

  
 
4.3 CANADA 
 
4.3.1 Introduction 
 
 On s’attendait à ce que l’échelle et la forme des approches de conservation de l’eau soient 
assez variées d’un territoire canadien à l’autre. Cette hypothèse était fondée sur une observation 
préalable à l’échelle du pays des différences dans l’étendue géographique, la gravité et l’origine des 
problèmes et préoccupations liés à la durabilité. Les intérêts et efforts mutuels de promotion et de 
facilitation des économies d’eau dans le secteur des services municipaux semblent cependant être un 
point commun à toutes les régions. Il sera d’ailleurs constaté plus loin dans le présent document que 
ce qui différencie le Canada des autres pays est l’absence d’une approche globale ou multisectorielle. 
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4.3.2 Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME) 
 
 La publication en 1994 du Plan d’action national pour encourager l’économie d’eau potable 
dans les municipalités par le CCME a grandement contribué à amener à l’avant-plan national les 
problèmes causés par l’utilisation durable de l’eau et les investissements dans des infrastructures de 
gestion durable de l’eau et des eaux usées. Le Plan d’action a aussi révélé la force et les avantages des 
politiques et mesures coordonnées quand il s’agit de régler des difficultés communes. Même si les 
collectivités, les industries et les entreprises varient d’un océan à l’autre, ces mêmes principes 
permettent de comprendre les causes, les objectifs et les approches en matière de conservation et 
d’utilisation rationnelle des ressources. 
 
4.3.3 Initiatives fédérales canadiennes17 
 
 Comme son mandat est limité en ce qui a trait aux aspects réglementaires de la gestion de 
l’eau, le gouvernement fédéral s’est surtout concentré sur la sensibilisation et l’éducation ainsi que sur 
la promotion de technologies et pratiques favorisant l’utilisation efficace de l’eau. Ses efforts ciblent 
principalement les collectivités et les réseaux publics de distribution d’eau, mais quelques 
programmes ou projets à portée plus restreinte visent aussi les pratiques d’irrigation des cultures et les 
industries de la fabrication du secteur primaire. Le gouvernement a aussi veillé, sous les auspices d’un 
comité interministériel, à ce que les accessoires de plomberie des établissements fédéraux soient 
économes et à ce qu’on y pratique une utilisation efficace de l’eau. 
 
 Aux termes de la Politique fédérale relative aux eaux de 1987, élaborée pendant une période 
d’intenses débats sur les avantages et inconvénients des dérivations de cours d’eau à grande échelle, 
le gouvernement doit « encourager la gestion et l’utilisation rationnelles et efficaces de l’eau ». 
 
 Dans la Loi de 1979 sur l’organisation du gouvernement, la direction nationale de la gestion 
de l’eau est confiée au ministère de l’Environnement. Cependant, Environnement Canada est appuyé 
par plusieurs autres ministères fédéraux pour promouvoir et mettre en œuvre son programme de 
conservation, comme l’illustre le tableau ci-dessous. 
 

Initiatives fédérales canadiennes en matière de conservation de l’eau 
 

Ministère/organisme Activités 
 

Environnement Canada • Est responsable de la Politique fédérale relative aux eaux, de la Loi 
sur les ressources en eau du Canada, de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement et de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale. 

• Diffuse l’information sur les meilleures pratiques d’utilisation efficace 
de l’eau et maintient la Base de données sur les expériences en 
matière d’économie d’eau. 

• Soutient le Centre canadien d’information sur la prévention de la 
pollution, qui fournit à la population et aux entreprises canadiennes 
des services de conseil technique sur les meilleures pratiques 
environnementales. 

• Est associé à Infrastructures Canada pour l’élaboration de critères 
d’utilisation durable des ressources sur lesquels fonder les 
autorisations de financement fédéral des projets municipaux. 

• Mène des enquêtes périodiques sur l’utilisation de l’eau et les 
pratiques d’utilisation dans les principaux secteurs d’utilisation de 
l’eau. 

• Collabore avec les provinces à la surveillance du débit des cours 
d’eau et du niveau des lacs. 
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Agriculture et 
Agroalimentaire 
Canada 

• Supervise le Cadre stratégique pour l’agriculture, qui comprend des 
dispositions sur la protection et la conservation de l’eau et d’autres 
ressources naturelles.  

• Fournit des arroseurs pour les cultures et apporte un soutien 
technique et financier pour favoriser l’adoption de meilleures pratiques 
d’utilisation de l’eau. 

• Coordonne le Programme national d’approvisionnement en eau, le 
Programme national de gérance des exploitations agricoles et le 
Programme national d’analyse et de rapport en matière de santé 
agroenvironnementale. 

• Encourage la diversification des cultures pour accroître la productivité 
de l’utilisation de l’eau et le bien-être économique.  

Pêches et Océans • Applique les dispositions de la Loi sur les pêches, qui réglemente les 
activités pouvant faire varier le niveau ou le débit des cours d’eau au 
détriment des poissons et de leur habitat.  

Affaires indiennes et du 
Nord Canada 

• Fournit un soutien transitoire en matière de gestion de l’eau aux 
gouvernements des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 

Industrie Canada • Encourage les investissements dans les pratiques favorisant 
l’innovation industrielle et la production durable. 

• Soutient la recherche gouvernementale et privée sur les technologies 
et procédés qui favorisent les économies d’énergie et d’eau pour les 
industries. 

• Compile et diffuse les données tirées d’études de cas portant sur les 
pratiques écoénergétiques. 

Société canadienne 
d’hypothèques et de 
logement (SCHL) 

• Fait des recherches et diffuse de l’information technique sur les 
pratiques et technologies favorisant les économies d’eau pour assurer 
des collectivités viables et des bâtiments durables.  

Affaires étrangères et 
Commerce international 

• Est responsable de la Loi du Traité des eaux limitrophes 
internationales, qui a été modifiée pour interdire le détournement ou le 
prélèvement massif dans des cours d’eau limitrophes, et ce, à quelque 
fin que ce soit (y compris l’exportation). Chaque province a par la suite 
adopté des lois complémentaires pour prévenir le détournement et le 
transfert massif de ressources hydriques hors des principaux bassins 
fluviaux et hors de la province. 

Comités 
interministériels (EC, 
RNCan, et autres) 

• Supervisent le Code de gérance de l’environnement, qui oblige les 
ministères à utiliser de façon durable l’eau, l’énergie et les autres 
ressources autant dans leurs établissements que dans le cadre de 
leurs projets. 

 
4.3.4 Colombie-Britannique18 
 
Disponibilité de l’eau et demande en eau 
 
 La Colombie-Britannique jouit de grandes réserves d’eau douce renouvelables. Une large part 
de cette richesse hydrique, cependant, est difficilement accessible ou éloignée des régions où la 
demande en eau est forte. En 2003, une importante sécheresse a sévi dans le sud de la province : le 
niveau des cours d’eau n’avait jamais été aussi bas. Une enquête menée en 2003 auprès des services 
d’eau a révélé que 2,2 millions de personnes avaient été touchées par cette sécheresse et que 
84 réseaux publics de distribution avaient éprouvé des difficultés. 
 
 Actuellement, plus de 17 % des sources d’eaux de surface ont atteint ou sont sur le point 
d’atteindre la limite de leur capacité de distribution fiable pour une année normale. Les questions de 
pénurie d’eau et d’utilisation durable sont particulièrement préoccupantes dans les bassins intérieurs 
semi-arides du sud de la province, où la compétition est forte parmi les intérêts publics et les 
exploitations agricoles (voir la figure ci-après). Les puits d’observation indiquent que le niveau des 
eaux souterraines est également en déclin constant dans certaines régions de la province. Les sources 
d’eaux souterraines répondent aux besoins en eau potable de 20 % des habitants de la Colombie-
Britannique. 
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 En 1996, les prélèvements d’eau (sauf pour la production d’hydroélectricité) étaient estimés à 
environ 2 750 m³, répartis par secteur comme suit : 
 

• Industries/commerces – 47 % 
• Alimentation du réseau public – 31 % 
• Agriculture – 22 % 
• Autres < 1 %  

 
 

Longueur des cours d’eau entièrement ou presque entièrement alloués en Colombie-Britannique (en 
pourcentage) 

 
1950s = années 1950 
1970s = années 1970 
NO LICENCES = PAS DE PERMIS 
 
 
 On estime à 76 % le nombre d’habitants de la Colombie-Britannique qui vivent dans une 
région desservie par un système municipal sans compteurs. Ce pourcentage comprend la plupart des 
habitants de la région métropolitaine de Vancouver. L’utilisation de compteurs d’eau est plus 
courante dans les municipalités de l’île de Vancouver et de la vallée de l’Okanagan. En 1999, la 
consommation moyenne par habitant pour la population sans compteur était estimée à 524 L/jour, et 
celle pour la population avec compteur, à 455 L/jour (soit 13 % moins). La consommation municipale 
globale (domestique + ICI) par habitant était de 678 L/jour. 
 
Allocation et conservation de l’eau 
 
 Les permis d’exploitation d’eau sont délivrés par la Land and Water British Columbia Inc. 
(LWBC) aux termes de la Water Act de la Colombie-Britannique. Les permis sont octroyés selon le 
principe de l’appropriation antérieure. La délivrance de permis de prélèvement d’eaux de surface se 
fait depuis de nombreuses années, mais c’est seulement depuis 2004 que l’on délivre des permis pour 
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les eaux souterraines. Chaque titulaire de permis paie des frais d’administration (traitement de la 
demande) et des redevances annuelles en fonction du volume d’eau prélevé. L’installation de 
compteurs ou la surveillance et la déclaration de l’utilisation réelle peuvent être imposées dans 
certains cas. 
 
 Le Water Sustainability Action Plan for British Columbia paru en février 2004 est le dernier 
d’une série de documents provinciaux présentant les orientations désirées par le gouvernement pour la 
mise en œuvre d’une gestion durable de l’eau à l’échelle de la province. Il s’ajoute à d’autres 
initiatives comme la Water Conservation Strategy (1998), le Water Use Efficiency Catalogue, la 
Freshwater Strategy (1999) et le Drought Management Action Plan (2003). Parmi les réussites 
attribuables à ces initiatives : 
 

• la Water Conservation Plumbing Regulation (2004) – utilisation de toilettes à faible débit et 
d’autres appareils à consommation réduite dans le district régional de la capitale; 

• la Municipal Sewage Regulation (1999) – soutien de l’utilisation des eaux usées récupérées 
comme eau non potable; 

• le programme Water Smart – promotion et soutien des initiatives d’économie et de 
conservation qui contribuent à réduire les coûts des infrastructures de distribution d’eau et de 
traitement des eaux usées; 

• un examen obligatoire des pratiques d’utilisation pour obtenir un permis d’exploitation 
d’eau; 

• l’éducation du public et la mise en place d’incitatifs pour favoriser l’installation de 
compteurs, la détection et la réparation des fuites, la régularisation de la pression et le 
xéropaysagisme; 

• la préparation et la publication par le ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation et la 
BC Irrigation Association de plusieurs guides et manuels sur les meilleures pratiques à 
l’usage des industries agricoles de la province. Les sujets abordés sont notamment les 
besoins en eau des différentes cultures, les calendriers d’irrigation, la sélection et le prix du 
matériel d’arrosage, et l’efficacité d’irrigation; 

• la vérification et la révocation des permis d’exploitation inutilisés ou inactifs. 
 
 Le nouveau plan d’action est le fruit d’un effort conjoint du ministère de la Protection des 
eaux, des terres et de l’air de la Colombie-Britannique et du Water Sustainability Committee de la 
Water and Waste Association de la Colombie-Britannique. Ses préceptes de base affirment que : 
 

• La sécheresse, les feux de forêt et les inondations de 2003 sont un « cri d’alarme » signalant 
la nécessité de changer radicalement la façon dont l’eau est considérée, valorisée et gérée. 

• La planification de la gestion de l’eau et celle de l’utilisation des terres sont intimement liées. 
L’aménagement des terres doit être analysé dans un horizon de planification s’étendant sur 
une période de 50 ans, à partir d’aujourd’hui. 

• La durabilité s’atteint plus facilement quand la participation et les partenariats se font à tous 
les niveaux (dans chaque province comme dans chaque ménage) et dans tous les secteurs 
d’utilisation de l’eau. Pour ce faire, il faut influencer les valeurs, les choix et les 
comportements  individuels et communs. 

• Les bassins hydrographiques servent d’unités de planification de la gestion de l’eau. 
• Les mesures devraient être élaborées à partir des politiques, lois et programmes 

gouvernementaux actuels et à venir. 
• Une communication efficace et continue est essentielle pour faire passer le message et 

encourager la rétroaction. 
• Les principes de gestion adaptée et d’amélioration continue doivent être appliqués.  
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 Le Plan d’action est construit autour de six éléments : 
 
• Site Web en partenariat sur la durabilité de l’eau – Un site Web multipartenaires, centralisé et 

complet sur l’actualité de la gestion de l’eau.   
• Trousse d’économie d’eau – Tout ce que les individus et collectivités doivent savoir pour 

atteindre les objectifs de conservation et d’utilisation efficace. 
• Table ronde sur la durabilité de l’eau – Un groupe de discussion multilatéral sur les 

problèmes, les orientations et les partenariats. 
• Partenariats pour une infrastructure verte – Les premiers efforts se concentrent sur 

l’élaboration d’un règlement modèle sur les lotissements et de normes sur les infrastructures 
vertes qui guideront la réglementation sur l’aménagement des terres. 

• Modèle de bilan hydrique – Un outil d’évaluation en ligne qui facilitera la prise de décisions 
sur l’aménagement des terres, avec un accent sur le contrôle des eaux de ruissellement à 
l’échelle d’un site.  

• Approche de planification communautaire basée sur les bassins hydrographiques et les 
paysages – méthode en 10 étapes qui souligne les caractéristiques des bassins à examiner et à 
protéger. 

 
Visant précisément le problème de la conservation de l’eau, la trousse d’économie d’eau est 

conçue comme un document évolutif. Elle sera un élément central pour : la compilation, l’évaluation 
et la diffusion des renseignements sur les réussites en conservation dans la province; le repérage des 
lacunes informationnelles, des obstacles et des possibilités; la formulation de modifications qui 
assureront une amélioration continue. Les sites Web du gouvernement de la Colombie-Britannique 
permettent déjà d’accéder à un vaste ensemble de ressources en ligne (internes et externes, par des 
hyperliens) sur la conservation et l’économie, comme par exemple le Water Efficiency Catalogue. 
 
4.3.5 Alberta19 
 
Disponibilité de l’eau et demande en eau  
 
 Quatre-vingts pour cent des réserves renouvelables d’eau douce de l’Alberta sont situées dans 
la moitié nord de la province, alors que 80 % de la demande en eau provient du sud. Les bassins des 
rivières au Foin, de la Paix/des Esclaves et Athabasca coulent vers le nord pour aller se jeter dans 
l’océan Arctique. Ces bassins abritent aussi les grands lacs de l’Alberta. 
 

Les rivières Saskatchewan Nord et Sud, qui prennent source dans les glaciers des Rocheuses, 
coulent vers l’est et entrent en Saskatchewan (voir la figure ci-après). Une section de la rivière Milk 
passe dans l’extrême sud de la province, s’écoulant vers l’est avant de traverser de nouveau la 
frontière avec le Montana. 
 
 En Alberta, on prélève principalement des eaux de surface. Ces dernières représentent en effet 
97,5 % des utilisations extractives. Des estimations faites en 2001 indiquent que l’irrigation des 
cultures représente 47,5 % de tous les prélèvements d’eaux de surface; pour leur part, les activités 
commerciales (refroidissement) et municipales comptent pour respectivement 26,7 % et 10,8 %. Les 
allocations d’eaux souterraines servent essentiellement aux activités de récupération des 
hydrocarbures (26,4 %), aux réseaux municipaux (26,3 %) et aux utilisation commerciales (12,7 %). 
La nature et l’étendue des utilisations par secteur seront examinées en détail dans les chapitres 5 à 7. 
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Principaux bassins hydrographiques de l’Alberta  

 
 
Alberta’s major rivers and basins = Principaux bassins et cours d’eau de l’Alberta 
Hay River Basin = Bassin de la rivière au Foin 
Peace/Slave River Basin = Bassin des rivières de la Paix/des Esclaves 
Athabasca River Basin = Bassin de la rivière Athabasca 
Beaver River Basin = Bassin de la rivière Beaver 
North Saskatchewan River Basin = Bassin de la Saskatchewan Nord 
South Saskatchewan River Basin = Bassin de la Saskatchewan Sud 
Milk River Basin = Bassin de la rivière Milk 
 
 
Allocation et conservation de l’eau 
 

L’utilisation durable de l’eau est depuis longtemps étudiée minutieusement en Alberta, 
particulièrement dans le sud, où les conditions sont semi-arides et où la disponibilité de l’eau est 
limitée. Les demandes importantes et croissantes des secteurs agricoles, des industries et des 
collectivités font concurrence à la nécessité de préserver les écosystèmes aquatiques et  d’honorer les 
ententes de partage qui demandent à l’Alberta de réserver 50 % du débit naturel des rivières 
Saskatchewan Nord et Sud à la Saskatchewan.  

 
 Comparativement aux autres territoires canadiens, l’Alberta a une approche par secteur mieux 
équilibrée en ce qui a trait aux programmes de conservation de l’eau. La province a pris des mesures 
pour plafonner l’utilisation de l’eau à des fins d’irrigation et protéger le débit naturel des cours d’eau 
dans le sud, où l’agriculture et l’urbanisation sont fortes (South Saskatchewan River Basin Regulation 
de 1991), et a travaillé à limiter et à réduire les prélèvements d’eau douce par les producteurs 
primaires de pétrole (Ground Water Allocation Policy for Oilfield Injection Purposes).  
 

L’approche actuelle de la province en matière de gestion et de conservation de l’eau fait 
partie de la stratégie Water for Life de 2003. Cette stratégie vise le développement et l’utilisation 
durables des ressources hydriques du point de vue à la fois de la qualité et de la quantité. Les résultats 
recherchés sont les suivants :  
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• Des réserves d’eau potable saine et sans danger 
• Des écosystèmes aquatiques en santé 
• Des réserves hydriques fiables et de qualité pour une économie durable 

 
Cette stratégie plaide pour l’adoption des meilleures pratiques de gestion de l’eau dans tous 

les secteurs d’utilisation importants et fixe comme objectif une amélioration globale (pour l’ensemble 
de la province) de 30 % de l’économie d’eau et de la productivité sur une période de 10 ans, soit de 
2005 à 201520.  

 
Pour contribuer à l’atteinte des buts et objectifs de la stratégie Water For Life, l’Alberta 

concentre ses efforts sur trois domaines centraux, soit les connaissances et les recherches 
scientifiques; les partenariats; la conservation. À cet égard, la stratégie précise que la province 
s’engage à prendre les mesures suivantes : 
 
À court terme 

• Établir un système permanent de surveillance et de déclaration de l’utilisation réelle de l’eau 
pour chaque secteur. 

• Déterminer et faire connaître la véritable valeur de l’eau en lien avec l’économie de la 
province. 

• Faire une évaluation et des recommandations concernant les mérites des instruments 
économiques dans l’atteinte des objectifs de conservation de l’eau et de productivité. 

• Élaborer un programme de sensibilisation et d’éducation du public sur la conservation de 
l’eau en Alberta. 

À moyen terme 
• Préparer des plans de conservation de l’eau et de productivité pour chacun des secteurs 

d’utilisation. 
• Mettre en place des instruments économiques selon les besoins pour atteindre les objectifs de 

conservation de l’eau et de productivité. 
 
À long terme 

• Élaborer un programme de surveillance continue pour s’assurer que tous les secteurs 
atteignent les objectifs fixés en matière de conservation et de productivité. 

 
Le gouvernement de l’Alberta travaille également avec les municipalités à la promotion 

d’initiatives à grande échelle de conservation et d’économie ainsi qu’au maintien d’un site Web sur la 
conservation. Ce site Web donne des conseils relativement aux meilleures pratiques aux utilisateurs 
d’eau résidentiels et ICI. Des exemples précis sont donnés dans le chapitre 5 du présent document. La 
majorité des villes et villages d’Alberta sont équipés de compteurs d’eau.  
 
4.3.6 Saskatchewan21,22 
 
Disponibilité de l’eau et demande en eau 
 
 La Saskatchewan abrite 7 % des ressources renouvelables d’eau douce du Canada, mais, 
comme c’est aussi le cas dans d’autres provinces, la majorité de ces ressources se trouve dans le nord, 
loin des régions où se trouve la demande. L’agriculture est responsable de 67 % des prélèvements 
d’eau, suivie par les réseaux municipaux (21 %), les industries (6  %), l’exploitation minière (3 %), la 
production d’énergie thermique (2 %) et l’exploitation pétrolière et gazière (1 %). Les prélèvements 
se concentrent principalement dans les bassins de la Saskatchewan Sud, de la Saskatchewan Nord et 
de la rivière Qu’Appelle; ces trois bassins totalisent 70 % des prélèvements (voir la figure ci-après). 
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Le bassin de la rivière Missouri, dans l’extrême sud de la province, est quant à lui la source de 10 % 
des prélèvements de la province.   
 
 L’écozone des Prairies, dans le sud de la Saskatchewan, haut lieu d’agriculture où réside la 
majorité de la population de la province, est une région semi-aride qui reçoit une moyenne annuelle 
de précipitation de 350 à 420 mm.         
  
 En 2003, la consommation moyenne d’eau par habitant dans les municipalités de la 
Saskatchewan a été évaluée à 375 L/jour. À elle seule, l’utilisation d’eau à des fins 
domestiques/résidentielles était évaluée à 293 L/jour, ce qui est bien en dessous de la moyenne 
canadienne. Les eaux souterraines sont une source d’eau potable pour plus de 40 % de la population. 
La majorité des collectivités de la Saskatchewan ont des compteurs d’eau.   
 
 

Principaux bassins hydrographiques de la Saskatchewan 
 

  
 
Tazin River = Rivière Tazin 
Kasba Lake = Lac Kasba 
Lake Athabasca = Lac Athabasca 
Churchill River = Rivière Churchill 
North Saskatchewan River = Rivière Saskatchewan Nord 
South Saskatchewan River = Rivière Saskatchewan Sud 
Saskatchewan River = Rivière Saskatchewan 
Cypress Hills North Slope = Versant nord Cypress Hills  
Old Wives Lake = Lac Old Wives 
Qu’Appelle River = Rivière Qu’Appelle 
Lake Winnipegosis = Lac Winnipegosis 
Assiniboine River = Rivière Assiniboine 
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Souris River = Rivière Souris 
Missouri River = Rivière Missouri 
 
 
Allocation et conservation de l’eau 
 
 Toutes les utilisations extractives, à l’exception des prélèvements domestiques n’excédant pas 
5 000 m³/an (13 700 L/jour), nécessitent un permis de captation d’eau (Saskatchewan Watershed 
Authority Act). Tout comme c’est le cas pour l’entente de partage des eaux avec l’Alberta, la 
Saskatchewan doit se restreindre à une allocation globale ne dépassant pas 50 % du débit naturel des 
rivières Saskatchewan Nord et Sud. 
 
 Le gouvernement de la Saskatchewan a récemment publié un document intitulé Conserving 
Our Water: A Water Conservation Plan for Saskatchewan dans le cadre de sa Safe Drinking Water 
Strategy. Ce document de travail fait état de l’utilisation et de la disponibilité actuelles de l’eau, 
étudie les pressions visant la conservation, suggère des mesures de conservation et leur application 
possible à l’échelle de la province et des secteurs, et demande l’avis de la population sur les 
approches à privilégier. La Saskatchewan Watershed Authority (SWA) s’est vue confier la tâche de 
recueillir les commentaires de la population lors d’assemblées publiques tenues en janvier et février 
2005 et, ensuite, de finaliser le plan à soumettre au Cabinet pour examen en 2005. 
 
 Le gouvernement a indiqué que la rédaction finale du plan sera guidée et reflétera les 
principes suivants : 
 

• L’eau est essentielle à la vie 
• L’eau est une ressource renouvelable mais non inépuisable 
• L’eau est un bien public à partager avec les générations futures; l’ensemble de la collectivité 

en est responsable 
• Économie d’eau/productivité 
• Juste valeur de l’eau  
• Approche exhaustive, intégrée et à long terme 
• Engagement et participation des citoyens à la prise de décisions 
• Leadership  

 
 

Choix en matière d’économie d’eau présenté dans le plan de conservation de l’eau de 2004 (version 
préliminaire) 

  
Secteur Mesures potentielles d’économie d’eau 

 
Intersectoriel • Comptabiliser le coût complet et recouvrer les coûts 

• Modifier les procédures d’allocation d’eau et de délivrance de permis de 
façon à demander que des mesures précises de conservation de l’eau 
soient définies et prises 

• Rendre obligatoire l’installation de compteurs ou d’autres instruments de 
mesure ainsi que la déclaration de toutes les utilisations d’eau 

Agriculture • Convertir les systèmes d’irrigation par épandage en systèmes d’arroseurs 
et les canaux à l’air libre en systèmes de distribution par canalisations 
fermées 

• Changer les arroseurs à haute pression par des arroseurs à basse 
pression 

• Irriguer les cultures seulement quand c’est réellement avantageux 
• Utiliser des installations de goutte-à-goutte là où c’est possible 
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Municipalités/résidences • Moderniser les habitations et les autres bâtiments avec des accessoires de 
plomberie à faible débit 

• Modifier la réglementation sur la plomberie de manière à exiger que les 
nouvelles constructions soient équipées d’appareils à faible débit 

• Permettre le recyclage des eaux grises domestiques 
• Encourager l’utilisation de laveuses et de lave-vaisselle économes en eau 
• Faire preuve de leadership en adoptant des pratiques d’économie d’eau 

dans les établissements de la fonction publique 
• Promouvoir une utilisation économique de l’eau pour l’aménagement 

paysager 
• Rendre obligatoire l’installation de compteurs d’eau et mettre en place une 

tarification tenant compte de la conservation 
• Réduire les pertes dans les réseaux de distribution  

Secteur de la fabrication • Fournir de la documentation et de l’information sur les meilleures pratiques 
• Mener des vérifications des installations de traitement et de distribution 

d’eau 
• Modifier les lois, règlements et politiques pertinents 
• Utiliser des stimulants financiers pour encourager la conservation et le 

recyclage de l’eau  
Exploitation pétrolière et 
gazière 

• Fournir de la documentation et de l’information sur les meilleures pratiques 
• Mener des vérifications des installations de traitement et de distribution 

d’eau 
• Élaborer et promouvoir des méthodes de rechange (extraction par solvant 

et injection de dioxyde de carbone) qui amélioreraient les activités de 
récupération des hydrocarbures 

• Modifier les lois, règlements et politiques pertinents 
• Utiliser des stimulants financiers pour encourager la conservation et le 

recyclage de l’eau 
Production d’énergie 
thermique 

• Deux des trois centrales au charbon de la province recyclent déjà des 
quantités importantes d’eau. La troisième utilise les effluents récupérés de 
l’usine de traitement des eaux usées d’Estevan. 

• Les services publics paient aussi des redevances sur l’eau en fonction de 
la consommation qui est faite de l’eau prélevée 

 
 La Watershed Authority a aussi produit un modèle et une procédure de planification des 
bassins versants et des réservoirs aquifères dans le cadre de ses engagements en matière de protection 
de la source. Le processus de participation est mené par une équipe de planification de la SWA 
soutenue par un comité consultatif sur les bassins hydrographiques et un comité technique. À ce jour, 
des activités de planification sont réalisées dans sept régions : le bassin de la Saskatchewan Nord et 
de la rivière Battle, le bassin de la Saskatchewan Sud, le bassin du cours supérieur de la rivière 
Qu’Appelle, le réservoir aquifère de Yorkton, le bassin du cours supérieur de la rivière Assiniboine, 
le bassin du cours inférieur de la rivière Souris et le bassin de la rivière Moose Jaw. 
      
 Les industries qui prélèvent de l’eau dans la Saskatchewan Sud, le lac Diefenbaker, le lac 
Buffalo Pound ou la rivière Qu’Appelle doivent payer à la Saskatchewan Watershed Authority une 
redevance sur l’eau de 0,03915 $/m³. Cette redevance vise à refléter et à faire reconnaître la valeur de 
l’eau. L’organisme fait la promotion d’une utilisation judicieuse de l’eau et aide à compenser les 
coûts de gestion de la ressource. Tous les utilisateurs des secteurs agricoles et industriels desservis par 
les services municipaux d’eau sont exemptés de cette redevance.      
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4.3.7 Manitoba23 
 
Disponibilité de l’eau et demande en eau 
 
 Treize pour cent des ressources en eau douce du Canada se jettent dans la baie d’Hudson à 
partir du Manitoba. Les principaux débits entrants viennent de la Saskatchewan, du Dakota du Nord, 
du Minnesota, de l’Ontario et des Territoires du Nord-Ouest (voir la figure ci-après). 

 
 

Bassins hydrographiques du Manitoba  

 
Map 2 = Carte 2 
MANITOBA BASINS AND WATERSHED BOUNDARIES = BASSINS DU MANITOBA ET LIMITES 

DES BASSINS HYDROGRAPHIQUES 
SEAL RIVER = RIVIÈRE SEAL 
CHURCHILL RIVER = RIVIÈRE CHURCHILL 
NELSON RIVER = RIVIÈRE NELSON 
HAYES RIVER = RIVIÈRE HAYES 
SASKATCHEWAN RIVER = RIVIÈRE SASKATCHEWAN 
WINNIPEG RIVER = RIVIÈRE WINNIPEG 
LAKE WINNIPEG = LAC WINNIPEG 
ASSINIBOINE RIVER = RIVIÈRE ASSINIBOINE 
RED RIVER = RIVIÈRE ROUGE 
LAKE MANITOBA = LAC MANITOBA 
BASIN BOUNDARY = LIMITE DES BASSINS 
WATERSHED BOUNDARY = LIMITE DES BASSINS HYDROGRAPHIQUES 
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 La moyenne annuelle de précipitation varie de moins de 400 mm dans le sud-ouest des 
Prairies à 600-900 mm dans le centre et le nord. La variabilité annuelle peut entraîner des inondations 
ou des sécheresses qui nuisent aux collectivités agricoles. Sauf la production d’hydroélectricité, les 
trois secteurs qui représentent la plus grande part des prélèvements d’eau sont ceux de l’irrigation des 
cultures, des services publics d’eau et des utilisations industrielles. Quatre-vingts pour cent des 
Manitobains s’alimentent en eau potable par les services publics d’eau; 85 % de cette proportion 
dépendent des eaux de surface. Par ailleurs, 55 % des 400 réseaux publics de distribution d’eau de la 
province sont desservis par des eaux souterraines. Les habitants de Winnipeg et de la plupart des 
villes et villages du sud de la province ont des compteurs d’eau.      
 
Allocation et conservation de l’eau 
 
 La Stratégie manitobaine de gestion de l’eau de 2003 souligne les orientations majeures de la 
province en matière de gestion de l’eau. Dans le secteur de la conservation, la province s’engage à 
élaborer et à adopter des programmes de sensibilisation et d’éducation, des stimulants financiers et 
des mesures fiscales dans le cadre d’une planification des bassins hydrographiques. Les plans de 
gestion des bassins seront élaborés pour chaque bassin selon sa priorité. La province a déjà formulé 
des plans de gestion des réservoirs aquifères pour les réservoirs de Winkler, du lac Oak et du lac 
Dauphin. 
  
 Un complément à la Water Efficiency Strategy est également en cours de développement. Les 
débats et commentaires du public seront encouragés par la publication prévue d’un document de 
travail qui sera intitulé Wise Use of Water. Ce document contiendra de l’information sur les 
orientations et les choix étudiés dans les secteurs suivants : 
 

• Collecte et gestion des données 
• Identification, évaluation et priorisation des approches de rechange 
• Intégration de la notion d’économie d’eau dans les codes, les normes et les critères de 

financement 
• Mesures de réduction des pertes d’eau dans les systèmes de distribution municipaux 
• Mise en place de redevances et de taxes sur l’eau 
• Sensibilisation, éducation et partenariats 

 
 La rédaction d’un document de suivi de recherche scientifique/technique est également 
planifiée. Ce document définira l’utilisation d’eau actuelle et projetée par secteur, analysera les coûts 
et les avantages de diverses solutions d’économie d’eau et proposera des changements pertinents à la 
politique provinciale. Ce document devra être mis à jour tous les trois ans. 
 
 Les prélèvements d’eau, à l’exception des prélèvements domestiques ne dépassant pas 
25 000 L/jour, font l’objet de permis conformément à la Loi sur les droits d’utilisation de l’eau du 
Manitoba. Les titulaires de permis doivent mesurer et consigner leur utilisation d’eau (dans un 
formulaire approuvé par le Ministère) et faire une déclaration annuelle. 

 Vers la fin de 2004, le gouvernement a présenté à l’assemblée législative la Loi sur la 
protection de l’eau (projet de loi 22). Cette loi demande que soient établies des régies de planification 
des bassins hydrographiques ayant pour mission d’élaborer des plans exhaustifs de gestion des 
bassins hydrographiques. Les conseils municipaux devront, aux termes de cette loi, suivre ces plans 
au moment de prendre des décisions liées à la planification et à l’aménagement. Chaque plan 
comporterait des objectifs, des politiques et des recommandations concernant quelques-unes ou la 
totalité des mesures suivantes en matière de conservation :  
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• Protection, conservation et restauration des écosystèmes aquatiques et des sources d’eau 

potable; 
• Gestion de la demande en eau, pratiques et priorités d’utilisation de l’eau, conservation des 

réserves d’eau et réduction de la consommation et de l’utilisation d’eau pendant les 
sécheresses et les autres situations de pénurie. 

 
 Le projet de loi proposée prévoit aussi l’adoption de règlements pour établir au Manitoba des 
programmes de conservation de l’eau et d’autres mesures de réduction de la consommation. Un fonds 
de gestion des ressources hydriques faciliterait le financement de la recherche, des projets et des 
activités en lien avec cette loi. Les projets qui encouragent l’utilisation rationnelle et efficace de l’eau 
seront également admissibles à un soutien financier par le biais du Fonds pour l’innovation en 
développement durable (Loi sur le développement durable de 1998). 
 
4.3.8 Ontario24 
 
Disponibilité de l’eau et demande en eau 
 
 L’Ontario constitue un cas particulier puisque c’est la seule province canadienne à pouvoir 
compter sur le réseau des Grands Lacs pour répondre à la plupart de ses besoins en eau. En effet, les 
Grands Lacs alimentent directement la plupart de la population urbaine, pratiquement toutes les 
centrales thermiques, les plus grandes centrales hydroélectriques et les industries primaires de la 
fabrication de l’Ontario. En fait, dans le contexte d’une croissance continue, les statuts sociaux et 
économiques actuels et futurs de la province sont étroitement liés à cette ressource vitale. 
 
 Même si les Grands Lacs constituent une des plus grandes ressources patrimoniales de 
l’Ontario, la province compte aussi dans sa partie nordique des richesses sous la forme de rivières, de 
lacs et d’importantes ressources souterraines. Une petite portion de ces ressources alimente des 
municipalités de diverses tailles, un grand nombre d’habitants de secteurs ruraux ainsi que des 
industries minières, manufacturières et agricoles. 
 
 Le taux de renouvellement des ressources en eau douce dans la province est généralement 
élevé grâce aux précipitations annuelles moyennes allant de 600 à 1 000 mm. Les variations annuelles 
et à long terme (au-dessous des conditions moyennes) du renouvellement de l’eau ajoutées à une forte 
demande ont cependant accentué les pressions récurrentes sur la durabilité de l’eau, particulièrement 
dans les régions du sud et du sud-ouest de la province. 
 
 Les données de 1996 d’Environnement Canada révèlent que le prélèvement annuel total d’eau 
douce pour la province s’élève à 28 000 millions de m³, soit 66 % de la consommation nationale 
d’eau. La production d’énergie thermique représente 83 % du total ontarien. L’industrie de la 
fabrication vient au deuxième rang pour l’utilisation d’eau (9 % du total), suivie de 
l’approvisionnement de la population (6,5 %). Même s’il ne représente que 0,4 % des prélèvements 
totaux annuels, le secteur agricole est très souvent au cœur des problèmes de pénuries d’eau les plus 
graves ou les plus étendus en Ontario. Cette situation s’explique par la variation saisonnière de la 
demande et la forte concurrence pour les réserves d’eaux de surface et souterraines dans les régions 
où il y a une forte activité d’irrigation des cultures. 
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Exemple de bas niveaux d’eau dans le sud de l’Ontario 

 
Seasonal Accumulated Precipitation As a Percent of Average = Pourcentage moyen des précipitations 

saisonnières totales 
July 1, 2002 – September 30, 2002 = du 1er juillet 2002 au 30 septembre 2002 
Percent of Average = Pourcentage moyen 
(Level I) = (niveau I) 
(Level II) = (niveau II) 
(Level III) = (niveau III) 
Tertiary & quaternary watersheds = Bassins hydrographiques tertiaires et quaternaires 
Lake Huron = Lac Huron 
Lake Erie = Lac Érié 
Lake Ontario = Lac Ontario 
Kilometres = Kilomètres 
Produced by: Ministry of Natural Resources = Produit par : Ministère des Richesses naturelles 
Produced for: Ontario Low Water Response (Includes technical staff from MOE, OMAFRA and MNR) = 

Produit pour : l’équipe d’intervention en cas de baisse du niveau des eaux de l’Ontario (comprend l’équipe 
technique du MEO, du MAAARO et du MRNO) 

Map projection: Lambert Conformal Conic = Projection cartographique : projection conique conforme de 
Lambert 

Data Source: Environment Canada and stream gauge stations maintained under Provincial/Federal Cost Share 
Agreement and MNR Fire Gauges. = Source des données : Environnement Canada et stations de jaugeage 
maintenus en vertu de l’entente fédérale/provinciale de partage des coûts et des sites d’observation des feux 
du MRNO. 

Precipitation during the winter months tends to be predominantly or exclusively snowfall. Environment 
Canada’s synoptic stations are equipped to measure snow. Precipitations gauges from dataloggers often are 
not set up to adequately measure snow. The resulting greater errors and elimination of many of the readings 
for theses gauges means our precipitation coverage is poor during the winter months. = Pendant l’hiver, les 
précipitations tombent principalement ou exclusivement sous la forme de neige. Les stations synoptiques 
d’Environnement Canada sont équipées pour mesurer la neige, mais ce n’est pas le cas des jauges des 
enregistreurs de données. L’élimination des erreurs les plus marquées dans les lectures provenant de ces 
jauges font en sorte que les données sur les précipitations sont beaucoup moins fiables pour les mois 
d’hiver. 
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This map is illustrative only. Do not rely on it as being a precise indicator of routes, locations of features, nor as 
a guide to navigation. This map is for working purpose only and is not intended for external distribution. = 
Cette carte est donnée uniquement à titre indicatif. Il n’est pas recommandé de s’y fier pour repérer des 
routes, des localités ou d’autres détails, ou encore pour se guider. Cette carte sert des besoins de travail et 
n’est pas conçue pour la diffusion externe. 

This map may contain errors or omissions. = Cette carte peut contenir des erreurs ou des omissions. 
Published October 3, 2002. = Publié le 3 octobre 2002. 
 
 
Allocation et conservation de l’eau 
 
 En Ontario, les premières activités de conservation à la grandeur de la province ont 
commencé à la fin des années 1980 et au début des années 1990. L’approche à double volet 
comprenait, d’une part, une grande campagne de sensibilisation et d’éducation visant les 
municipalités et les consommateurs et, d’autre part, des modifications au Code du bâtiment 
demandant à ce que des toilettes, des pommes de douche et de la robinetterie à débit réduit soient 
utilisées dans les nouvelles constructions et lors de rénovations. En même temps, des réductions et 
des conditions d’admissibilité plus sévères entourant les subventions provinciales des projets 
d’infrastructures municipales de distribution d’eau et de traitement des eaux usées ont obligé les 
municipalités en développement à examiner différentes solutions de gestion de la demande pour 
relever le défi posé par la demande croissante en eau.     
 
 Pendant les années qui ont suivi, les initiatives de conservation et d’économie d’eau de la 
province se sont orientées vers le secteur municipal. Les autres secteurs auto-alimentés ont commencé 
à participer davantage après la présentation, en 1998, du Règlement sur le prélèvement et le transfert 
d’eau, qui faisait clairement état des objectifs et pouvoirs gouvernementaux concernant l’évaluation 
des demandes de prélèvements d’eau nouveaux ou supplémentaires. En l’absence de directives sur la 
planification de la conservation par secteur, ces pouvoirs en matière d’économie de l’eau demeuraient 
limités à une approche au cas par cas. 
 
 En raison des grandes sécheresses qu’a connues le sud de l’Ontario à la fin des années 1990, 
la viabilité des pratiques d’utilisation d’eau dans le secteur agricole, surtout pour l’irrigation des 
cultures, a commencé à recevoir plus d’attention. La multiplication des conflits entre les utilisateurs 
extracteurs et les stress subis par les milieux aquatiques ont mené à l’élaboration de la stratégie 
interorganisations d’intervention en cas de baisse du niveau des eaux de l’Ontario. Cette stratégie, 
lancée en 2000, a établi des directives panprovinciales visant à déterminer le degré de sévérité d’une 
sécheresse et à instaurer des restrictions d’utilisation d’eau en fonction du degré de sévérité. Des 
comités locaux de bassins versants composés de représentants de ministères, d’agences de 
conservation, de municipalités et d’utilisateurs d’eau et d’autres intervenants participent à la 
coordination de la mise en œuvre de ces restrictions.  
 
 Les initiatives provinciales de conservation ne visent pas spécifiquement les pratiques 
d’économie d’eau de l’industrie. Cependant, ces pratiques sont sujettes à l’attention et à l’action de 
l’industrie en raison des exigences plus strictes concernant le rejet des eaux usées imposées par la 
réglementation fédérale et provinciale. 
 
 La province a récemment renforcé le Règlement sur le prélèvement et le transfert d’eau, 
principal instrument régissant les permis de prélèvement d’eau. Cette nouvelle version du Règlement 
exige de tous les titulaires de permis la mesure et la déclaration des prélèvements d’eau, désigne des 
bassins hydrographiques vulnérables où tout prélèvement supplémentaire est désormais interdit, 
renforce les exigences de planification de la conservation, et requiert une documentation préalable sur 
les mesures de prévention ou de réduction des risques qui seront prises pour prévenir ou atténuer les 
conséquences sur les autres utilisateurs et l’environnement. En outre, le Règlement énonce des 
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dispositions concernant l’établissement de normes relatives à l’utilisation efficace de l’eau dans 
chaque secteur. Les compteurs d’eau résidentiels et les services ICI sont maintenant monnaie 
courante dans la majorité des villes et villages du sud de l’Ontario. Par contre, la plupart des habitants 
du nord de la province n’ont pas de compteurs d’eau. 
 
 La Loi sur la protection des sources d’eau potable et la Loi sur la durabilité des réseaux 
d’eau et d’égouts contribuent également à l’atteinte des objectifs en matière de conservation de l’eau. 
La première loi découle des recommandations qui ont fait suite à l’enquête judiciaire sur la tragédie 
de Walkerton25 et exige l’élaboration de plans axés sur les bassins hydrographiques qui rationalisent 
(au moyen d’un bilan hydrique ou d’un budget) les demandes futures en eau par rapport à la 
disponibilité des ressources hydriques. La deuxième loi oblige et habilite les municipalités et les 
autres fournisseurs de services à instaurer des redevances obligatoires sur l’eau d’après la 
comptabilisation du coût complet et le recouvrement des coûts. Les redevances perçues pourront ainsi 
servir à couvrir les coûts de renouvellement des infrastructures et de protection à la source. 
 
 Les principes et concepts liés à l’intégration de l’allocation de l’eau, de la conservation de 
l’eau et de la planification de la protection à la source aux prises de décisions en matière de gestion de 
l’eau ont été analysés dans le cadre d’un ensemble de projets pilotes sur les meilleures pratiques 
financés par le gouvernement provincial, Conservation Ontario et plusieurs autres agences de 
conservation en 2002-200326. À cette occasion, un cadre de réalisation de ce type d’intégration axée 
sur les bassins a été élaboré et suggéré. Il a ensuite été défini en fonction des divers secteurs 
préoccupants en matière de conservation de l’eau. Un engagement universel à un certain degré de 
planification et de mise en œuvre de mesures de conservation a été considéré essentiel 
indépendamment des conflits actuels entre la disponibilité de l’eau et la demande en eau (voir les 
figures ci-après).  
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Projet de cadre pour l’allocation et la gestion de l’utilisation de l’eau fondé sur l’approche axée sur les bassins 
hydrographiques27 

 
 

CADRES JURIDIQUE, RÉGLEMENTAIRE ET STRATÉGIQUE 
(FÉDÉRAL, PROVINCIAL) 

Comprend : les cadres juridiques et les politiques, principes et directives 
fondamentaux liés à l’utilisation et au développement des ressources 
hydriques; les utilisations prioritaires; la conservation et l’économie d’eau; la 
planification à long terme de l’approvisionnement; la planification 
intermunicipale des infrastructures et des réserves d’eau; la planification 
axée sur les bassins hydrographiques; le financement des programmes. 
 
 

 
RÈGLEMENTS ET LOIS AUTORISANT LE PRÉLÈVEMENT D’EAU 

Comprend les dispositions sur : le type et la taille des prélèvements 
nécessitant un permis; le besoin d’information ou d’études à l’appui; la 
notification et la consultation des intervenants; la surveillance et la 
déclaration des prélèvements; les restrictions sur les détournements et les 
transferts; la conservation et la planification d’urgence; la modification, la 
révision et le renouvellement des permis; les frais et redevances liés aux 
permis. 
 
 

 
PRISE DE DÉCISIONS CONCERNANT L’ALLOCATION DE L’EAU 

Comprend : les analyses actuelles et prévues de la disponibilité de l’eau par 
rapport à la demande; l’application d’analyses du bilan hydrique des bassins 
hydrographiques; la prise en compte d’objectifs élargis pour la région et le 
bassin hydrographique concernant la croissance et le développement, la 
durabilité de la ressource, la protection de la source et la santé de 
l’environnement; la participation et la consultation des intervenants; 
l’engagement des utilisateurs à planifier la conservation et à gérer la 
demande; le rôle et l’acceptabilité des choix et mesures de gestion des 
réserves; la délivrance de permis assortie de modalités. 
 
 
 

 
GESTION DE L’UTILISATION DE L’EAU 

Comprend : la surveillance continue et la déclaration des prélèvements; la 
surveillance de la disponibilité et de la variabilité des ressources hydriques; la 
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participation et la consultation des intervenants; la gestion continue de la 
demande; la planification d’urgence et les interventions; l’application des 
règlements locaux; l’évaluation et l’application de la conformité aux 
exigences des permis; l’utilisation de mesures pour augmenter les réserves au 
besoin; la révision et la mise à jour cyclique des plans d’allocation et des 
permis à l’échelle du bassin. 



 52

 
Gestion de l’allocation et de l’utilisation de l’eau dans différents secteurs de préoccupation28 

 
 
 
 

La durabilité des prélèvements actuels ou prévus à l’échelle du bassin, du sous-bassin ou 
de la réserve aquifère est-elle préoccupante? 

OUI NON 

 Les utilisateurs d’eau doivent se conformer aux 
règlements provinciaux et locaux en matière 
d’utilisation d’eau ainsi qu’à toute autre loi 
provinciale ou fédérale en vigueur. 

 Pour que leur demande de permis de 
prélèvement d’eau (PPE) soit traitée et 
aceptée, les titulaires de permis d’utilisation 
d’eau (actuels et à venir) doivent proposer et 
appliquer un plan de conservation et 
d’économie d’eau. 

 La planification de l’allocation, la délivrance de 

 Les utilisateurs d’eau 
doivent se conformer aux 
règlements provinciaux et 
locaux en matière 
d’utilisation d’eau ainsi 
qu’à toute autre loi 
provinciale ou fédérale 
en vigueur. 

 Pour que leur demande 
de PPE  soit traitée et 
acceptée, les titulaires de 
permis d’utilisation d’eau 
(actuels et à venir) 
doivent proposer et 
appliquer un plan de 
conservation et 
d’économie d’eau. 
La délivrance de PPE et la 

PROBLÈMES 
PROJETÉS 

PRÉOCCUPATIONS 
ACTUELLES ET/OU 

RÉCURRENTES 

 Intervenir en cas de 
plaintes ou de 
préoccupation 
concernant des 
interférences entre 
utilisateurs individuels. 

 Mettre sur pied un 
groupe de discussion 
sur l’eau pour les 
utilisateurs. 

 Élaborer et mettre en 
œuvre un plan à long 
terme d’allocation de 
l’eau et de gestion de 
l’utilisation durable de 

 Intervenir en cas de 
plaintes ou de 
préoccupations 
concernant des 
conflits entre 
utilisateurs individuels. 

 Mettre sur pied une 
équipe locale 
d’intervention en 
matière d’eau 
(conformément au 
Plan d’intervention 
en cas de baisse du 
niveau des eaux de 
l’Ontario) et un 
groupe de discussion 
sur l’eau pour les 
utilisateurs. 

 Gérer des problèmes 
immédiats par 
l’intermédiaire de 
mesures volontaires 
et, si nécessaire, de 
mesures obligatoires 
d’intervention 
d’urgence. 

 Élaborer et mettre en 
œuvre un plan à long 

 Intervenir en cas de 
plaintes ou de 
préoccupation 
concernant des 
interférences entre 
utilisateurs individuels. 

 Surveiller la disponibilité et 
l’ tili ti  d   
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4.3.9 Québec29 
 
Disponibilité de l’eau et demande en eau 
 
 De toutes les provinces canadiennes, c’est le Québec qui détient les plus grandes quantités de 
ressources renouvelables d’eau douce. Ces ressources sont aussi parmi les plus utilisées si l’on tient 
compte du fait que la province est un chef de file en matière de production d’hydroélectricité. 
 
     On compte plus de 430 bassins hydrographiques majeurs au Québec. Ceux-ci peuvent être 
répartis en quatre grands bassins hydrographiques : les bassins du Saint-Laurent, de la baie James, de 
la baie d’Hudson et de la baie d’Ungava. Le bassin du Saint-Laurent abrite la majorité de la 
population de la province ainsi que la plupart des activités économiques autres que la production 
d’hydroélectricité. À lui seul, le bassin du Saint-Laurent représente 40 % des ressources 
renouvelables d’eau douce du Québec. Le territoire québécois recèle également de vastes ressources 
en eaux souterraines, qui sont très peu exploitées. La moyenne annuelle de précipitation dans 
l’ensemble de la province est de 750 mm. Cette moyenne est encore plus élevée dans le bassin du 
Saint-Laurent. 
 
 Le total des prélèvements d’eau douce (sauf aux fins de l’hydroélectricité) est estimé à 
3 740 millions de m³/an. L’utilisation se répartit entre les secteurs des services publics (41 %), des 
industries (28 %), de l’énergie thermique (21 %), de l’agriculture (6 %) et de la consommation rurale 
à des fins domestiques (3 %). Les eaux de surface sont la principale source des services publics 
(80 %) et des autres secteurs (presque 100 %). 
 
 D’après les enquêtes d’Environnement Canada sur l’utilisation des eaux municipales, au 
Québec, la consommation domestique moyenne par habitant serait de 400 L/jour, ce qui classe les 
habitants du Québec parmi les plus grands consommateurs d’eau au Canada. Cette situation est 
probablement en partie due au recours limité aux compteurs d’eau résidentiels dans la plupart des 
villes et villages de la province. 
 
Allocation et conservation de l’eau 
 
 Jusqu’à tout récemment, les initiatives de conservation et d’économie d’eau étaient assez 
limitées et surtout concentrées sur des programmes de sensibilisation, d’éducation et de soutien 
technique visant les services municipaux et leurs clients. L’organisation sans but lucratif Réseau 
Environnement offre ses services dans ce domaine depuis 1977. Quelque 70 municipalités participent 
actuellement à la campagne de conservation de l’eau de l’organisation. 
 
 La politique actuelle du Québec, qui vise à faire progresser la gestion de l’eau, est exposée 
dans le document L’eau. La vie. L’avenir. La publication en 2002 de cet important document a suivi 
de longues consultations publiques (tenues depuis 1997). Les principaux thèmes sont : 
 

• La réforme de la gouvernance de l’eau 
• La gestion intégrée du Saint-Laurent 
• La protection de la qualité de l’eau et des écosystèmes aquatiques 
• La poursuite de l’assainissement de l’eau et l’amélioration de la gestion des services d’eau 
• La promotion des activités récréotouristiques relatives à l’eau.   

 
 Les réalisations relatives à la conservation dans le cadre de cette nouvelle politique 
provinciale de l’eau comprennent : 
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• Le développement d’un régime de redevances provinciales (récemment annoncées à 
0,01 $/m³) sur les prélèvements d’eau. 

• L’élaboration de directives pour aider les municipalités à calculer le recouvrement des coûts 
des services d’eau. 

• La mise en œuvre d’une stratégie de financement provincial pour soutenir les municipalités 
(pour la modernisation des réseaux de distribution d’eau potable) qui adoptent des mesures de 
conservation de l’eau et de réduction des fuites. Cette stratégie visera à : a) atteindre une 
réduction minimale de 20 % de la consommation d’eau moyenne par habitant d’ici 7 ans; 
b) réduire les pertes d’eau par fuites de façon à ce qu’elle ne dépassent pas 20 % d’ici 10 ans. 

• L’élaboration d’un programme de conservation de l’eau qui sera mis en œuvre dans les 
établissements gouvernementaux. 

• La mise en place d’un soutien institutionnel, financier et technique pour 33 organismes de 
bassin versant prioritaire qui ont le mandat de d’élaborer un plan directeur de l’eau, de 
concert avec l’ensemble des acteurs de l’eau de leur bassin versant.  

 
4.3.10 Nouveau-Brunswick30,31,32 
 
Disponibilité de l’eau et demande en eau 
 
 La plus grande partie du Nouveau-Brunswick reçoit plus de 1 100 mm en précipitations dans 
une année typique; de 20 à 33 % de cette quantité tombe sous forme de neige. Le printemps et le 
début de l’été sont relativement secs, mais la pluie est généralement fréquente pendant la saison de 
culture. 
 
 L’utilisation d’eau par secteur se répartissait comme suit en 2001 : 35 % pour les utilisations 
industrielles, 24 % pour les services publics d’eau, 28 % pour l’aquaculture, 9 % pour les utilisations 
domestiques à la campagne, 5 % pour les autres utilisations (agriculture, terrains de golf, pentes de ski 
et eau embouteillée). Les eaux de surface alimentent environ les deux tiers de la population 
municipale de la province. Les compteurs d’eau sont courants dans les grandes villes et les gros 
villages de la province. 
 
Allocation et conservation de l’eau 
 
 Aux termes du Règlement sur la qualité de l’eau et de la Loi sur l’assainissement de 
l’environnement, tous les réseaux d’aqueduc prélevant ou utilisant plus de 50 m³/jour (50 000 L/jour) 
doivent obtenir un permis d’exploitation. Les puits domestiques non branchés à un réseau de 
distribution ne sont pas touchés par cette exigence. Le développement de réseaux d’aqueducs de ce 
genre constitue aussi une invitation à se conformer au Règlement sur les études d’impact sur 
l’environnement pris en application de la Loi sur l’assainissement de l’environnement.  
 
 Même s’il n’est pas à strictement parler un instrument d’allocation de l’eau, le permis régi par 
le Règlement sur la qualité de l’eau établit un lien avec le Processus d’évaluation des sources 
d’approvisionnement en eau (juillet 2004). Ce processus permet de déterminer la durabilité à long 
terme du prélèvement proposé et de définir les mesures requises pour réduire les interférences avec 
les autres utilisations. Les prélèvements d’eau dans un bassin hydrographique municipal visé par le 
Décret de désignation du secteur protégé de bassins hydrographiques sont limités. Le Décret exige 
que tout prélèvement soit surveillé et que le débit moyen mensuel du cours d’eau soit maintenu à au 
moins 25 % à tous moments. Les prélèvements autorisés dans un puits municipal visé par le Décret 
de désignation du secteur protégé du champ de captage sont également limités. 
 
 Le ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux maintient un site Web, qui 
donne aux propriétaires des trucs pour conserver et économiser l’eau. Les consommateurs résidentiels 
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alimentés par le système public de Saint-Jean, au Nouveau-Brunswick, peuvent choisir de payer des 
redevances fixes sur l’eau s’ils n’ont pas de compteur, ou encore d’installer un compteur d’eau et de 
profiter de tarifs dégressifs en fonction du volume consommé. Dans les deux autres villes principales 
de la province (Fredericton et Moncton), l’utilisation d’un compteur d’eau est obligatoire. 
 
4.3.11 Nouvelle-Écosse33 
 
Disponibilité de l’eau et demande en eau 
 
 La moyenne annuelle des précipitations varie de 1 000 mm le long de la côte nord du 
Northumberland à 1 500 mm le long de la côte sud, et va même jusqu’à 1 600 mm dans les hautes-
terres du cap Breton. La pluie constitue 85 % des précipitations, sauf au cap Breton, où 30 % des 
précipitations tombent en neige. 
 
 La capacité des réserves d’eau douce de la Nouvelle-Écosse de répondre aux demandes 
privées et publiques actuelles et futures n’ont jamais vraiment été une grande source de 
préoccupation. Les pénuries d’eau ont toujours été localisées et de courte durée. 
 
 Cinquante-quatre pour cent (54 %) des habitants de la Nouvelle-Écosse sont desservis par un 
système municipal de distribution d’eau. Le reste de la population, principalement rurale, est 
approvisionné par les réserves d’eaux souterraines privées ou communes. La plupart des collectivités 
ont généralisé l’utilisation des compteurs d’eau.     
 
Allocation et conservation de l’eau 
 
 Une autorisation provinciale (Environment Act) du ministère de l’Environnement et du 
Travail est nécessaire pour tout prélèvement d’eau dépassant 23 000 L/jour. Les demandes 
d’autorisation (Activities Designation Regulations) doivent comprendre une évaluation du bilan 
hydrique qui démontre que le prélèvement demandé respecte le principe de durabilité. Le permis peut 
être assorti d’exigences de surveillance à long terme visant à évaluer les conséquences sur le débit des 
cours d’eau et/ou le niveau des nappes souterraines.  
 
 Dans le cadre de son programme de prévention de la pollution (P2), le ministère de 
l’Environnement et du Travail offre des conseils techniques concernant l’eau ainsi qu’un soutien 
financier aux municipalités, à l’industrie touristique et à d’autres entreprises. Un projet pilote de trois 
ans lancé en 2001 dans la ville de Lunenburg contribue à prouver et à vérifier la valeur des mesures 
qui combinent économie d’eau et amélioration de la qualité de l’eau. Ce projet comprend la 
distribution de trousses de conservation de l’eau aux résidents, des démonstrations de xéropaysagisme 
et le développement d’un réseau d’entreprises écologiques. Ce projet pilote constituera un point de 
départ pour la mise en place d’initiatives similaires dans d’autres villes et villages de la Nouvelle-
Écosse. La prestation par le Ministère de programmes de sensibilisation et d’éducation crée de 
l’emploi et permet aux jeunes d’acquérir l’expérience pratique dans le cadre des activités par la 
Brigade jeunesse pour la conservation de l’environnement en Nouvelle-Écosse.   
 
 Un comité interministériel sur l’eau, présidé par le ministère de l’Environnement et du 
Travail, guide la mise en œuvre d’une stratégie provinciale sur l’eau potable ainsi que la gestion 
d’autres questions touchant la qualité et la quantité de l’eau à l’échelle de la province. 
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4.3.12 Île-du-Prince-Édouard34 
 
Disponibilité de l’eau et demande en eau 
 
 L’Île-du-Prince-Édouard jouit de grandes réserves d’eaux souterraines qui se renouvellent 
régulièrement grâce aux pluies abondantes, qui atteignent une moyenne de 1 000 à 1 100 mm par 
année. On estime qu’environ un tiers de ces précipitations parvient à s’infiltrer jusqu’aux aquifères du 
substratum de grès de la province. 
 
 L’Île-du-Prince-Édouard est la seule province canadienne à être presque totalement 
dépendante des réserves souterraines pour l’eau potable et la plus grande partie des autres utilisations. 
Cinquante-sept pour cent (57 %) des insulaires tirent leur eau potable de puits privés. Les conditions 
de sécheresse et la croissance économique des dernières années commencent  cependant à exercer une 
pression sur ces ressources. 
 
 Dans la plupart des collectivités de l’Île-du-Prince-Édouard, il n’y a pas de compteurs pour 
mesurer l’utilisation de l’eau à des fins résidentielles. La Base de données sur l’utilisation de l’eau par 
les municipalités (MUD) d’Environnement Canada révèle qu’en 1996 la consommation moyenne 
d’eau par habitant y était la plus basse du pays, avec 186 L/jour.  
 
Allocation et conservation de l’eau 
 
 Un permis de prélèvement d’eau (Environment Protection Act) est nécessaire pour tout 
prélèvement dépassant 10 000 gal./jour (45 460 L/jour). La politique d’allocation de l’eau pour 
l’irrigation de l’Île-du-Prince-Édouard limite le taux de prélèvement individuel d’eaux souterraines à 
50 % du taux annuel de renouvellement dans la région desservie par le puits visé. Les prélèvements 
d’eaux de surface sont limités d’une manière similaire de façon à s’assurer que le débit du cours d’eau 
en aval est d’au moins 70 % du débit atteint, et ce, 50 % du temps pour n’importe quel mois. 

 Dans les bassins hydrographiques où la demande pour l’irrigation des cultures est élevée, des 
comités d’intervenants sont constitués pour coordonner les allocations d’eau et les calendriers 
d’irrigation. Ces comités sont composés des agriculteurs pratiquant l’irrigation et de représentants des 
ministères des Ressources naturelles et de l’Agriculture. 
 
 Malgré l’abondance des réserves d’eaux souterraines, le gouvernement provincial a annoncé 
que les programmes d’économie d’eau sont incontournables pour l’avenir de l’Île-du-Prince-Édouard. 
En novembre 2002, le gouvernement provincial a dévoilé sa politique sur le développement durable 
des ressources. Cette politique réunit d’anciennes politiques indépendantes de gestion des ressources 
et se donne comme objectif de guider d’une façon plus coordonnée et plus rigoureuse les mesures de 
gestion de l’ensemble des ministères provinciaux. L’attention s’est d’abord tournée vers le secteur 
agricole, puis on s’est attaqué à l’exploitation forestière, à l’aquaculture et aux pêches. Les mesures 
visant à améliorer les économies d’eau font partie intégrante de la planification environnementale à la 
ferme. 
 
 L’Île-du-Prince-Édouard est à mi-chemin dans la mise en œuvre d’un programme fédéral-
provincial de partage des coûts de 2,3 millions de dollars. Ce programme, axé sur la conservation de 
l’eau, offre un soutien technique et financier aux organisations rurales et agricoles pour divers projets 
comme : 
 

• des études de caractérisation des eaux souterraines et de surface; 
• la promotion de l’efficacité d’irrigation; 
• la promotion de l’installation de compteurs d’eau et de l’utilisation de technologies à faible 

consommation d’eau. 
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 Le ministère de l’Agriculture, des Pêches et de l’Aquaculture de l’Île-du-Prince-Édouard 
offre des prêts à intérêts réduits pour encourager et aider les agriculteurs à moderniser leurs systèmes 
d’irrigation pour des installations plus efficaces. 
 
4.3.13 Terre-Neuve-et-Labrador35 
 
Disponibilité de l’eau et demande en eau 
 
 La moyenne annuelle des précipitations pour Terre-Neuve dépasse 1 000 mm. Certaines 
zones, dont la côte méridionale, reçoivent en général plus de 1 650 mm/an, ce qui leur donne le titre 
de région la plus humide de l’Est du Canada. Le printemps et le début de l’été sont généralement les 
périodes les plus sèches et, à l’occasion, il y a des sécheresses. À l’été 1987, il n’y a eu que 50 à 70 % 
de pluviosité comparativement aux chutes de pluie habituelles, ce qui a entraîné des problèmes de 
pénurie d’eau chez les agriculteurs. 
 
 Les ressources hydriques renouvelables annuelles de Terre-Neuve-et-Labrador sont élevées et 
généralement bien réparties par rapport à la demande en eau. Les pénuries d’eau et les conflits sont 
rares, sauf pendant la pointe saisonnière de demande, qui exerce des pressions sur les systèmes 
municipaux.  
 
 Quatre-vingts pour cent du prélèvement total des services publics provient d’eaux de surface. 
Les réseaux de distribution publics desservent 83 % de la population de la province.  D’après les 
enquêtes menées par Environnement Canada, la consommation d’eau par habitant est la plus élevée 
du pays. Des estimations provinciales récentes portent la consommation domestique des services 
municipaux à 450 L/habitant/jour. La plupart des habitants de Terre-Neuve-et-Labrador n’ont pas de 
compteurs d’eau. 
 
 Allocation actuelle estimée de l’eau par secteur : 
 

• Production d’énergie thermique – aucune donnée disponible 
• Alimentation municipale – 125,65 millions de m3/an 
• Pâtes et papiers– 118,0 millions de m3/an 
• Transformation du poisson – 8,24 millions de m3/an 
• Aquaculture – 5,0 millions de m3/an 
• Embouteillage de l’eau – 0,0075 million de m3/an 

 
Terre-Neuve-et-Labrador a demandé que des estimations plus précises que celles de 1995 et 1996 
soient faites en lien avec l’utilisation de l’eau par secteur et les dispositions de la Water Resources 
Act. 
 
Allocation et conservation de l’eau 
 
 Les premiers mécanismes législatifs de réglementation et de gestion de l’eau sont entrés en 
vigueur récemment, avec l’adoption de la Water Resources Act en 2002. Les dispositions concernant 
les permis sont uniques au Canada du fait qu’elles obligent tous les utilisateurs qui prélèvent de l’eau 
à des fins non domestiques de demander un permis, et ce, quelle que soit l’ampleur du prélèvement. 
Ainsi, il n’y a pas d’exemptions en fonction du volume prélevé. Bien que les titulaires de permis 
doivent consigner et déclarer leur consommation, aucune exigence n’a encore été formulée par 
rapport à la forme et à la précision de ces mesures.     
 
 La Water Resources Act jette les bases pour de futures initiatives de gestion de la 
conservation en permettant à la province d’adopter des règlements supplémentaires concernant 
l’utilisation d’instruments économiques tels que des incitatifs, des redevances, des subventions et des 
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frais d’administration ou d’utilisation ainsi que le financement de programmes et d’autres mesures 
visant à assurer la conservation et l’utilisation adéquate de la ressource. 
 
 L’approche non réglementaire en matière de conservation et d’utilisation efficace a fait en 
sorte que, à ce jour, la province a surtout encouragé et soutenu les grandes municipalités pour qu’elles 
réduisent les pics saisonniers de la demande de consommation d’eau et les pertes dans les réseaux de 
distribution. L’absence, dans la plupart des villes et villages, de compteurs d’eau pour l’utilisation à 
des fins résidentielles pourrait empêcher ces initiatives d’être pleinement efficaces. 
 
4.3.14 Nunavut36 
 
Disponibilité de l’eau et demande en eau 
 
 Bien que les ressources hydriques paraissent abondantes au Nunavut, la présence d’un 
important débit des eaux de surface est limitée selon la saison et les ressources souterraines sont 
généralement inaccessibles. 
 
 Les collectivités d’Iqaluit, de Rankin Inlet et de Nansivic sont partiellement desservies par 
des réseaux de distribution d’eau canalisées (hors terre), mais, en général, la plupart des 
consommateurs résidentiels du Nunavut reçoivent leurs réserves d’eau par camion. Seulement 16 % 
des habitants du Nunavut et des Territoires du Nord-Ouest sont branchés à un réseau d’aqueduc 
centralisé. Malgré la forme de livraison de l’eau, bon nombre de consommateurs ont un compteur 
d’eau ou un autre moyen de mesurer leur consommation.  
 
 Même si la livraison d’eau par camion est plus coûteuse, les investissements plus faibles dans 
la construction et l’entretien rendent cette solution plus économique que les réseaux canalisés pour les 
collectivités nordiques. L’utilisation de l’eau par les consommateurs desservis par camion est 
généralement inférieure à 200 L/habitant/jour. 
 
Allocation et conservation de l’eau 
 
 La Loi sur les eaux du Nunavut et le Tribunal des droits de surface du Nunavut de 2002 
clarifie les mandats de délivrance de permis de l’Office des eaux et du Tribunal des droits de surface, 
qui ont été établis conformément à l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut de 1993. 
Même si l’utilisation efficace de l’eau n’est pas mentionnée directement dans la Loi, elle est abordée 
indirectement par l’exigence selon laquelle l’Office ne peut émettre, renouveler ou modifier un 
permis si ces actes entraînent des effets négatifs importants sur la qualité, la quantité ou le débit des 
cours d’eau sur le territoire appartenant aux Inuits (à moins que le demandeur n’ait conclu une entente 
avec les Inuits pour compenser toute perte ou tout dommage ou que l’Office ait déterminé une 
compensation valable). L’Office des eaux du Nunavut peut demander que des mesures de 
conservation soient prises avant d’accorder un permis. La Politique du Nunavut sur les eaux du 
Tunngavik de 2003 précise que le savoir traditionnel des Inuits, tout comme l’analyse scientifique, 
peuvent être utilisés pour gérer l’utilisation de l’eau. 
  
 Sur les territoires inuits, les organisations régionales inuites représentant la population sont 
responsables de la délivrance de permis d’utilisation des terres, qui sont un préalable à l’obtention 
d’un permis d’exploitation d’eau. Sur les territoires fédéraux, c’est le gouvernement canadien qui est 
responsable. Des travaux sont en cours sur un projet de cadre de gestion de l’eau douce qui 
s’appuierait sur l’assurance d’une approche harmonieuse axée sur les bassins hydrographiques pour 
gérer la qualité et la quantité des ressources hydriques du Nunavut. Les principes directeurs proposés 
sont la conservation de l’eau, le développement durable et la gestion intégrée.   
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 Parmi les initiatives de conservation en cours figurent les projets pilotes d’habitations 
résidentielles à unités multiples pouvant traiter et recycler les eaux grises et les eaux vannes à des fins 
non potables à Iqaluit et à Cape Dorset de même que l’amélioration des programmes actuels de 
surveillance et de caractérisation des eaux souterraines. 
 
4.3.15 Territoires du Nord-Ouest37,38 
 
Disponibilité de l’eau et demande en eau 
 
 Les Territoires du Nord-Ouest occupent une large part du bassin du cours inférieur du fleuve 
Mackenzie, dont le débit annuel moyen est d’environ 9 000 m³/sec. Le Grand lac des Esclaves et le 
Grand lac de l’Ours se trouvent tous deux à l’intérieur des limites de ce bassin (voir la figure 
ci-après). Le Mackenzie part du Grand lac des Esclaves à la hauteur de Fort Providence et passe par 
les communautés de Fort Simpson et de Norman Wells avant de se jeter dans la mer de Beaufort, près 
d’Inuvik. 
 
 Les affluents orientaux du Mackenzie coulent à partir des écozones de la taïga des plaines et 
du Bas-Arctique, alors que les affluents occidentaux prennent source dans la taïga de la cordillère, qui 
est plus montagneuse. Les propriétés hydrologiques de nombreux affluents, particulièrement ceux du 
nord, sont caractérisées par un débit très fort à la fonte des neiges du printemps (mai-juin), des pics de 
débit très variables l’été en fonction des pluies, et un débit très faible de la fin de l’automne à la fin de 
l’hiver. La moyenne annuelle des précipitations dans l’ensemble de la région varie généralement de 
250 à 350 mm. 
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Allocation et conservation de l’eau 
 
 La Loi sur les Territoires du Nord-Ouest de 1989 renferme des dispositions essentielles sur la 
délivrance de permis et la gestion des utilisations extractives.  
 
 Les initiatives actuelles d’économie d’eau se concentrent sur des projets visant l’économie 
d’eau et la réduction des coûts d’exploitation des réseaux municipaux et communautaires. Parmi ces 
projets figurent la substitution des valves à débit continu de protection contre le gel par des appareils 
à commande thermostatique, la récupération des eaux grises comme eau non potable et des 
campagnes d’éducation et de sensibilisation sur la conservation. La sensibilisation du public à la 
conservation est un volet du document-cadre de politique de décembre 2003, intitulé Managing 
Drinking Water Quality in the Northwest Territories.  
 
 Soixante-trois pour cent (63 %) de la population des Territoires du Nord-Ouest vit à 
Yellowknife et dans les autres collectivités près du Grand lac des Esclaves. La ville de Yellowknife 
compte à elle seule 18 700 habitants, soit environ 45 % de la population des Territoires du 
Nord-Ouest. Les compteurs d’eau et les autres formes de mesure de la consommation d’eau sont 
courants dans la plupart des collectivités. 
 
 Les orientations générales du gouvernement en matière de conservation de l’eau et d’autres 
ressources naturelles sont énoncées dans la politique de 1997 sur le développement durable. L’un des 
principes les plus importants énonce que les ressources naturelles doivent être gérées de façon à ce 
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que le potentiel d’utilisation des ressources soit maximisé et que le maintien des écosystèmes soit 
assuré. 
 
4.3.16 Yukon39,40 
 
Disponibilité de l’eau et demande en eau 
 
 Avec ses nombreux lacs, milieux humides, cours d’eau, glaciers, surfaces enneigées et 
réseaux d’eaux souterraines, le Yukon peut compter sur de grandes réserves d’eau douce. Le territoire 
a néanmoins subi des conditions de sécheresse vers la fin des années 1990; 1998 a été l’année la plus 
sèche des 51 années de consignation des données météorologiques. Des données anecdotiques 
indiquent que les eaux souterraines sont en baisse dans la région de Whitehorse, ce qui inquiète les 
propriétaires de puits, qui craignent une pénurie dans certaines zones rurales autour de la ville. 
 
 La distribution (données de 1998) des permis de prélèvement d’eau par type d’utilisation est 
établie comme suit : 75,4 % pour les réseaux de distribution municipaux; 12,6 % pour l’extraction de 
l’or; 6,9 % pour la conservation; 2,1 % pour l’exploitation minière en roche dure; 0,9 % pour 
l’agriculture; 2,1 % pour les autres utilisations. L’utilisation de compteurs d’eau ou d’autres moyens 
de mesure de la consommation municipale de l’eau à des fins domestiques est moins répandue au 
Yukon que dans les deux autres territoires. Lors d’une enquête d’Environnement Canada menée en 
1999, seuls 50 % des ménages de Whitehorse ont déclaré être équipés d’un compteur d’eau. 
 
Allocation et conservation de l’eau 
 
 Le 1er avril 2003, la responsabilité de la gestion de l’eau a été transférée du gouvernement 
fédéral au gouvernement du Yukon. Aux termes de la Loi sur les eaux de 2003, on a créé l’Office des 
eaux du Yukon, un tribunal administratif indépendant responsable de la délivrance des permis 
d’utilisation d’eau. Les permis sont nécessaires pour « la conservation, la mise en valeur et 
l’exploitation des eaux de la façon la plus rentable possible pour les Canadiens en général et les 
résidants du Yukon en particulier ». 

 Les permis de prélèvement d’eau sont nécessaires dans des « régions de gestion des eaux » 
désignées dans la réglementation. Les utilisations à des fins domestiques, les prélèvements industriels 
de moins de 100 000 L/jour et les prélèvements à des fins agricoles de moins de 300 000 L/jour ne 
sont pas visés. Il est possible d’imposer des conditions d’utilisation d’un permis, mais aucune 
disposition obligatoire n’existe concernant la planification ou les pratiques de conservation. 

 Étant donné la relative rareté des conflits entre utilisateurs d’eau, il n’est pas surprenant que 
les initiatives de conservation actuelles soient axées sur les municipalités. Ces initiatives sont entre 
autres la détection et la réparation de fuites, le remplacement des valves à débit continu par des 
appareils à commande thermostatique, l’éducation et la sensibilisation aux meilleures pratiques de 
conservation de l’eau et l’application de règlements municipaux exigeant l’utilisation de toilettes à 
faible débit dans les constructions nouvelles et rénovées. Les programmes financés en coopération 
soutiennent les municipalités dans leurs démarches de caractérisation des ressources en eaux 
souterraines sur leur territoire. 
 
4.3.18 Initiatives des organisations non gouvernementales (ONG) canadiennes  
 
 Les organisations nationales et provinciales qui représentent les services municipaux 
d’approvisionnement en eau, les grandes industries, les entreprises commerciales et les professionnels 
en gestion de l’eau appuient les mesures renforcées pour la promotion et la mise en œuvre de 
l’économie d’eau. Le tableau ci-après contient des exemples tirés de différents secteurs d’utilisation 
d’eau. 
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Positions de principes en matière de conservation de l’eau de certaines ONG canadiennes 
 

Organisation 
 

Politiques et activités 

 
SERVICES MUNICIPAUX 
Fédération canadienne 
des municipalités (FCM) 

La FCM demande aux gouvernements supérieurs de travailler de concert à la mise 
en œuvre de politiques et de lois visant la conservation de l’eau et l’élaboration 
d’une infrastructure durable. Elle suggère notamment les éléments suivants : 

• objectifs pour la consommation d’eau par habitant; 
• soutien de l’installation généralisée de compteurs d’eau; 
• sensibilisation du public à l’éventail de choix possibles, depuis les 

programmes volontaires jusqu’aux programmes de tarification; 
• modifications aux codes nationaux du bâtiment en vue de rendre 

obligatoire les accessoires de plomberie qui économisent l’eau pour les 
usages ménagers, commerciaux et industriels; 

• tarifs qui reflètent l’ensemble des coûts, y compris les coûts des services 
actuels et ceux liés à l’amélioration de l’infrastructure. 

Association canadienne 
des eaux potables et 
usées 
(ACEPU) 

L’ACEPU a adopté des politiques qui : 
• encouragent l’élaboration et la mise en œuvre de politiques et de 

programmes d’économie et de conservation de l’eau par tous les 
fournisseurs de services d’eau. 

• encouragent tous les services d’eau à mettre en œuvre des programmes 
d’installation généralisée de compteurs; 

• encouragent les services d’approvisionnement en eau et de traitement 
des eaux usées à établir des tarifs fondés sur le recouvrement du coût 
complet de leurs systèmes; 

• encouragent les services d’approvisionnement en eau et de traitement 
des eaux à intégrer les principes liés à l’environnement, à la santé 
publique et au développement durable dans ses opérations quotidiennes 
et ses activités de planification et de prises de décisions; 

• soutiennent la notion et les principes de pérennité environnementale et, 
surtout, de gestion des bassins versants et des régions d’alimentation en 
eaux souterraines; 

• accueillent toute intervention fédérale, provinciale et territoriale soutenue 
et coordonnée visant à financer l’infrastructure municipale 
d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux usées qui tient 
compte des différences dans la capacité financière locale, p. ex. celles 
des petites collectivités et des collectivités nordiques. 

 
L’ACEPU exploite également la Base de données sur les expériences en matière 
d’économie d’eau à l’échelle municipale. 

 
AGRICULTURE 
Fédération canadienne 
de l’agriculture (FCA) 

La FCA n’a pas de position précise sur la conservation de l’eau et l’économie 
d’eau. Quant à la question plus vaste de la protection de l’environnement, la FCA 
demande aux gouvernements de considérer : 

• un financement stable et à long terme de la planification 
environnementale à la ferme; 

• des fonds pour faciliter le transfert de l’information et des technologies; 
• des déductions pour amortissements concernant les investissements 

dans le secteur de l’environnement;  
• des fonds pour encourager et faciliter les initiatives d’intendance et de 

mise de côté de terres au profit de l’environnement public. 
  
En ce qui a trait au Règlement sur le prélèvement et le transfert d’eau de l’Ontario, 
la Fédération canadienne de l’agriculture (FCA) : 

• salue l’objectif visant à améliorer l’efficacité d’irrigation; elle est davantage 
en faveur des directives que des normes sectorielles; 

• estime que les prélèvements à des fins agricoles devraient avoir 
préséance sur les utilisations commerciales et industrielles dans les 
bassins hydrographiques où la consommation d’eau est intense et durant 
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la période des basses eaux dans tous les bassins; 
• s’oppose aux frais d’administration ou d’utilisation liés aux prélèvements à 

des fins agricoles. 
 
EXTRACTION DES RESSOURCES ET FABRICATION  
Association des 
produits forestiers du 
Canada 
(APFC) 

Bien que l’APFC ait établi que la conservation de l’eau ne constituait pas un 
« enjeu actuel » pour l’industrie, elle affirme que ses membres sont constamment à 
la recherche de nouveaux moyens de récupérer et de réutiliser l’eau et d’autres 
ressources plus efficacement. Pour étayer ses dires, elle cite des données sur 
l’ensemble de l’industrie qui montrent des améliorations dans la productivité en 
matière de consommation d’eau. 

Association canadienne 
des fabricants de 
produits chimiques 
(ACFPC) 

Le programme Gestion responsable® de l’ACFPC repose sur une série de 
principes, dont deux appuient de manière sous-entendue la conservation de l’eau. 
On s’attend à ce que les sociétés membres s’engagent à : 

• réduire les émissions de façon continue dans le but de prévenir les 
risques inacceptables pour l’environnement; 

• appliquer toute une gamme de solutions telles que la réduction, la 
réutilisation, le recyclage et la récupération afin de gérer efficacement les 
répercussions des procédés sur l’environnement. 

Les entreprises membres de l’American Chemistry Council (homologue américain 
de l’ACFPC) souscrivent également au programme Gestion responsable®. 

 
Association minière du 
Canada (AMC) 

La politique environnementale de l’AMC oblige les sociétés membres à : 
• créer, concevoir et exploiter des installations fondées sur l’utilisation 

efficace de l’énergie, des ressources et des matières; 
• mettre sur pied un programme continu d’examen et d’amélioration de la 

performance environnementale en tenant compte des développements 
techniques et économiques, des connaissances scientifiques et des effets 
de l’exploitation sur l’environnement. 

 
Dans son mémoire présenté au gouvernement du Canada au sujet du projet de 
loi C-33, l’AMC souligne ce qui suit : 

• les pratiques modernes de l’industrie minière reconnaissent depuis 
longtemps la nécessité d’utiliser l’eau prudemment; 

• il est largement reconnu [par l’industrie] que la gestion, la protection et la 
conservation à long terme des ressources hydriques prévalent sur les 
intérêts immédiats de chacun des groupes d’utilisateurs. 

Institut canadien des 
produits pétroliers 
(ICPP) 

L’approche hiérarchisée de l’ICPP en matière de protection environnementale 
accorde la « première considération » à la définition de la prévention de la pollution 
donnée par le CCME, à savoir « l’utilisation de procédés, de pratiques, de 
matériaux et d’énergie qui évitent ou réduisent au minimum la formation de 
polluants et de déchets à la source ». 
 
Les sociétés membres de l’ICPP doivent suivre ses principes directeurs pour 
élaborer des systèmes de gestion qui favorisent l’utilisation efficiente des 
ressources naturelles. 

L’Association 
canadienne des 
producteurs d’acier 
(ACPA)  

Les sociétés membres de l’ACPA doivent suivre ses principes de développement 
durable pour : 

• maximiser l’utilisation efficace des ressources, dont l’eau et l’énergie, 
dans l’exploitation, la production et l’utilisation de l’acier; 

• s’efforcer continuellement à améliorer la performance environnementale 
de l’entreprise et du secteur par l’adoption de processus, de pratiques, de 
technologies ou de produits nouveaux ou améliorés. 

 
Association canadienne 
des producteurs 
pétroliers (ACPP) 

L’ACPP a inscrit la consommation d’eau douce par unité de production parmi ses 
paramètres d’étalonnage des critères d’intendance. Ses sociétés membres sont 
tenues de faire état de leur utilisation tous les ans.  
 
L’ACPP encourage ses membres à : 

• dépasser les attentes afin d’atteindre le plus haut degré de protection de 
l’eau; 
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• mettre au point de nouvelles technologies pour surveiller et réduire la 
consommation d’eau et en faire état; 

• recycler les eaux usées; 
• améliorer les pratiques de façon proactive; 
• appuyer la recherche sur la conservation de l’eau et les méthodes de 

récupération. 
 
AUTRES 
Association royale de 
golf du Canada (RCGA) 

Par ses principes environnementaux, la RCGA encourage les concepteurs, les 
promoteurs, les propriétaires et les exploitants de terrains de golf à : 

• s’assurer que l’approvisionnement en eau est suffisant à la fois pour les 
besoins en eau potable et en irrigation du terrain de golf et des propriétés 
environnantes; 

• concevoir des systèmes d’irrigation qui économisent l’eau et l’utilisent 
uniquement au moment et aux endroits nécessaires; 

• étudier la possibilité d’utiliser des sources d’eau supplémentaires ou 
autres pour l’irrigation, notamment l’utilisation de l’eau récupérée et la 
collecte, le stockage et l’utilisation des eaux de ruissellement; 

• élaborer et mettre en œuvre des plans d’action pour la conservation et la 
valorisation des ressources naturelles; 

 
La RCGA appuie : 

• la participation individuelle à la formation en vue de l’accréditation dans le 
cadre du programme Audubon Cooperative Sanctuary destiné aux 
terrains de golf (la conservation de l’eau est une composante de ce 
programme); 

• la recherche en vue de la mise au point de variétés de gazon tolérantes à 
la sécheresse. 

Association canadienne 
des ressources 
hydriques 
(ACRH) 

L’ACRH appuie la collaboration des gouvernements, des entreprises, du public et 
des professionnels des ressources en eau; pour ce faire elle encourage la 
conservation de l’eau ainsi que la protection de la qualité de l’eau en : 

• reconnaissant la valeur et les limites des ressources en eau et les coûts 
liés à la distribution de l’eau en qualité et en quantité suffisantes; 

• reconnaissant ses valeurs de consommation et de non-consommation à 
la fois pour les êtres humains et pour les autres espèces; 

• équilibrant éducation, forces du marché, systèmes de réglementation 
dans le but de promouvoir le choix et la reconnaissance des 
responsabilités des bénéficiaires de payer pour l’utilisation de la 
ressource. 

 
L’ACRH demande également aux gouvernements fédéral et provinciaux de réitérer 
et d’accroître leurs engagements en matière de réseaux de surveillance 
hydrométrique et météorologique. 

 
4.4 AUSTRALIE 
 
4.4.1 Contexte juridique et institutionnel 
 
 En Australie, la division constitutionnelle des pouvoirs relatifs à la gestion de l’eau accorde la 
responsabilité première aux huit États et territoires. D’importantes différences dans la taille et la 
nature de l’économie de chacun des États, dans la distribution des richesses naturelles, et dans 
l’ampleur des politiques environnementales et des lois ont contribué à compliquer la gestion des 
ressources hydriques d’une manière coordonnée et durable. Cela est particulièrement vrai dans le cas 
des réseaux fluviaux et systèmes aquifères régionaux communs41.     
 
4.4.2 Disponibilité et consommation de l’eau 
 
 Le continent australien est le plus aride du monde : plus de la moitié de son territoire reçoit en 
moyenne moins de 300 mm de précipitations par an. Les précipitations appréciables de pluie sont 
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nettement saisonnières et essentiellement confinées aux régions proches des littoraux est et ouest. 
Cette situation explique pourquoi la majeure partie de la population australienne réside dans les 
régions côtières et, en particulier, dans les zones plus tempérées de l’est et du sud-est. Certaines 
régions arides et semi-arides du pays ont la chance d’être situées au sommet du Grand Bassin 
artésien, seule source d’approvisionnement hydrique fiable de la majeure partie de la région intérieure 
et aride de l’Australie42. 
 

Moyenne des précipitations annuelles – Australie 

 
1,500 or more = 1 500 ou plus 
1,200 à 1,500 = 1 200 à 1 500 
900 – 1,200 = 900 à 1 200 
600 – 900 = 600 à 900 
300 – 600 = 300 à 600 
Less than 300 = Moins de 300 
Source : Bureau of Meteorology (bureau de météorologie) 
 
 
 La plupart des bassins fluviaux à écoulement continu du pays sont relativement courts et se 
jettent directement le long de la côte. Il y a cependant une exception importante, soit le bassin des 
fleuves Murray-Darling, d’une superficie de 1,06 million de km², qui irrigue environ un septième de 
la masse continentale. Le bassin du réseau fluvial Murray-Darling se trouve dans le sud-ouest et se 
jette dans le bassin de l’Australie-Méridionale de l’océan Indien, près de la ville d’Adélaïde. Près de 
deux millions de personnes y vivent, soit 11 % de la population de l’Australie, et on y retrouve plus 
de 40 % de la production agricole du pays43. Un autre million d’habitants vivant à l’extérieur du 
bassin dépendent aussi de ce dernier comme source d’approvisionnement. 
 
 Les prélèvements d’eau annuels (1997) pour tous les usages s’élèvent à quelque 
24 060 millions de mètres cubes44. Les utilisations d’eau se sont accrues de 65 % depuis le milieu des 
années 1980. Un volume de 17 940 millions de m³ d’eau par année est consacré à l’irrigation des 
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cultures, ce qui représente 75 % du total des prélèvements. L’utilisation urbaine/industrielle et rurale 
(utilisation domestique + abreuvement du bétail) représente respectivement 20 % et 5 % des 
prélèvements totaux. Soixante dix-neuf pour cent (79 %) des prélèvements proviennent des sources 
d’eau de surface. 
 
 En Australie, il y a 2,1 millions d’hectares de terres cultivées et de pâturages irrigués, dont 
1,5 million d’hectares, ou 71 %, sont situés dans le bassin du réseau Murray-Darling.   
 
 On estime que 26 % des aires de gestion des eaux de surface d’Australie dépasseront bientôt 
ou ont déjà dépassé les limites d’extraction durable et que ce problème touche surtout le bassin du 
réseau Murray-Darling (voir la figure). Bien que les gouvernements fédéral et des États s’entendent 
pour dire que les prélèvements d’eau doivent être « plafonnés » aux volumes de 1993-1994, 
Queensland n’a pas encore sanctionné les limites, tandis que la Nouvelle-Galles du Sud n’a pas réussi 
à respecter le plafond imposé dans le bassin hydrographique de l’affluent Barwon. Les systèmes 
fluviaux situés dans le nord et l’ouest de l’Australie ne subissent en général pas de stress, mais on 
s’attend à ce que des intérêts agricoles exercent sur eux des pressions accrues dans l’avenir.  
 
 Les prélèvements totaux annuels d’eaux souterraines ont augmenté de 90 % de 1995 à 1997. 
Les utilisations totales se partagent entre l’irrigation des cultures (51 %); la consommation urbaine-
industrielle (32 %); l’abreuvement du bétail et les utilisations domestiques des zones rurales (17 %). 
Quatre millions d’Australiens sont totalement ou partiellement dépendants des réserves d’eaux 
souterraines pour leurs besoins domestiques. La croissance rapide de la consommation d’eau 
souterraine a entraîné des volumes de prélèvements insoutenables dans certaines régions (voir la 
figure). 
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Situation de l’exploitation durable des eaux de surface en Australie 

 
Over Developed = Surexploitée (plus de 100 %) 
Fully Developed = Entièrement exploitée (100 %) 
High = Élevée (de 70 à 100 %) 
Medium = Moyenne (30 % à 60 %) 
Low = Faible (moins de 30 %) 

 
Situation de l’exploitation durable des eaux souterraines en Australie 

Situation de l’exploitation en 2000 
0 – 30 % 
30 – 70 % 
70 % – 100 % 
Plus de 100 % 
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4.4.3 Réformes de l’industrie de l’eau par les gouvernements fédéral et des États 
 
 À la fin des années 1980, en réaction à la gravité des problèmes de gestion de l’eau, le 
Conseil des gouvernements australiens (COAG) s’est mis à la recherche d’une approche coordonnée 
pour trouver et mettre en œuvre des solutions de rechange. Cette recherche a abouti, en 1994, à un 
accord visant l’élaboration d’un cadre stratégique pour rendre l’industrie de l’eau efficiente et 
durable. Ce cadre repose sur les exigences suivantes : 
 

• droits de prélèvements et commerce; 
• exigences environnementales; 
• réforme institutionnelle; 
• consultation et sensibilisation du public; 
• tarification de l’eau; 
• recherche. 

 
 La National Competition Policy (1995) de l’Australie effectue des versements annuels aux 
États et aux territoires en fonction de leurs progrès dans la mise en œuvre des réformes de l’eau 
conclues. Un État ou un territoire doit poursuivre la mise en œuvre et le respect des mesures et des 
calendriers conclus afin de recevoir sa part entière des paiements disponibles. Les versements annuels 
dans le cadre du programme varient de 500 à 700 millions de dollars australiens. Plusieurs États et 
territoires ont reçu un financement réduit pour certaines années à cause de leurs progrès inadéquats. 
 
4.4.4 État actuel des réformes 
 
 Les progrès dans la mise en œuvre des réformes du COAG ont été plus difficiles à réaliser 
que prévu, en particulier dans le domaine des allocations améliorées d’eau et des systèmes 
commerciaux. L’échéance de la mise en œuvre complète a donc été repoussée à 20054546.  
 
 Les réalisations déclarées jusqu’à ce jour dans le cadre des réformes sont notamment : 
 

• Reconnaissance « réelle » des besoins de l’environnement dans le processus décisionnel 
relatif à l’eau. En général, les gouvernements n’accordent pas de nouvelles allocations d’eau 
à partir des rivières et des réserves aquifères surexploitées et ne construisent plus de barrages 
non écologiques. On élabore actuellement des plans de gestion de l’eau pour permettre des 
débits environnementaux et préserver des milieux importants sur le plan écologique. 

• Réformes institutionnelles qui apportent d’importantes améliorations aux lois, aux structures 
organisationnelles et à la coordination interorganisationnelle. 

• Mise en œuvre du recouvrement partiel des coûts dans les régions irriguées. 
• Progrès préliminaires quant à l’obtention de droits de prélèvements et l’amélioration des 

accords commerciaux. On a ainsi amélioré l’économie d’eau et permis la réallocation de l’eau 
à des cultures de plus grande valeur. 

• Mise en œuvre de la récupération intégrale des coûts (y compris les coûts environnementaux) 
et d’une tarification par tranches pour la majorité de l’eau fournie par les services publics. 

• Mise en place officielle d’un système de normes et d’étiquetage sur l’économie d’eau, 
applicable aux toilettes, aux urinoirs, aux laveuses, aux lave-vaisselle, aux pommes de 
douche et aux robinets.  

• Élargissement et amélioration de la planification et de la gestion axées sur les bassins 
hydrographiques, et participation accrue des intervenants. Le vaste bassin du lac Eyre, en 
Australie-Centrale, et les bassins de la rivière Diamantina et du ruisseau Cooper, en 
Australie-Méridionale, sont cités en exemple. 
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• Restructuration et consolidation des réformes de l’eau en un nouveau programme global 
intitulé la National Water Initiative (NWI).  

 
 La NWI traitera de la mise en place des éléments suivants : 
 

• Système compatible à l’échelle nationale consacré aux droits de prélèvement d’eau 
o Trajectoires fermes et processus ouverts pour ramener les systèmes surexploités à des 

niveaux d’extraction durables sur le plan environnemental 
o Détermination et attribution des risques et des responsabilités entre les 

gouvernements et les utilisateurs d’eau relativement aux éventuelles réductions de la 
disponibilité de l’eau  

o Engagement à partager les leçons apprises et à améliorer constamment les plans de 
partage de l’eau  

• Marchés de l’eau plus efficients  
o Élargir les marchés pour qu’ils atteignent leur plus grande portée géographique 

praticable 
o Harmoniser les politiques et les règles appliquées dans les principaux bassins, p. ex. 

celui du réseau Murray-Darling 
• Ententes institutionnelles améliorées sur la récupération et la gestion de l’eau au profit de 

l’environnement  
o Utiliser les marchés flexibles et d’autres mécanismes, notamment l’amélioration des 

immobilisations de l’infrastructure du réseau d’aqueduc afin de recueillir l’eau au 
profit de l’environnement là où c’est nécessaire 

• Comptabilisation améliorée des coûts et mise en place officielle des « meilleures pratiques » 
de tarification de l’eau 

o Appliquer les principes d’utilisateur-payeur et de recouvrement intégral des coûts, y 
compris, s’il y a lieu, le coût de la mise en œuvre, de la planification et des 
conséquences sur l’environnement 

• Autres améliorations dans la gestion urbaine de l’eau 
o Promouvoir la réutilisation et le recyclage de l’eau 
o Adopter des technologies plus efficientes 
o Examiner l’efficacité des politiques de tarification 

• Meilleurs systèmes de mesure, de surveillance et de gestion de l’information  
o Reconnaître que la mesure exacte et la présentation régulière de rapports sont 

essentielles au fonctionnement des systèmes de gestion de l’eau d’une manière fiable, 
équitable et transparente 

o Les gouvernements investiront dans l’amélioration des connaissances scientifiques 
sur les ressources hydriques, l’utilisation de l’eau et les écosystèmes  

 
4.5 ÉTATS-UNIS 
 
4.5.1 Contexte juridique et institutionnel 
 
 Aux termes de la Constitution, les grands pouvoirs en matière de gestion de l’eau reviennent 
au gouvernement fédéral. Les États détiennent d’importants pouvoirs législatifs liés à l’eau, mais 
leurs processus et objectifs établis doivent respecter des normes nationales minimales s’ils veulent 
accéder aux programmes de financement des divers organismes fédéraux de gestion de l’eau. Étant 
donné que bon nombre des principaux bassins hydrographiques et réserves aquifères s’étendent sur 
plus d’un État, il est essentiel, pour assurer une gestion efficace de l’eau, que ce soit le gouvernement 
fédéral qui détienne le pouvoir final.  
 



 70

 Comme c’est le cas au Canada, aux États-unis, les principes d’allocation d’eau et les lois 
varient d’un océan à l’autre; les droits des riverains et les droits du common law priment dans l’Est du 
pays, tandis que les droits d’appropriation antérieure sont plus fréquents dans l’Ouest. 
 
4.5.2 Disponibilité et utilisation de l’eau 
 
 À l’échelle mondiale, on considère que les réserves hydriques naturelles des États-Unis sont 
grandes et renouvelables compte tenu des besoins par habitant. Cependant, ces ressources ne sont pas 
réparties de façon uniforme. Dans bon nombre d’États de l’Ouest, où le climat est typiquement aride 
ou semi-aride, les besoins en eau dépassent les réserves naturelles renouvelables. Cette situation a 
nécessité la construction de plusieurs ouvrages de dérivation et réservoirs d’envergure, ce qui a 
entraîné la surexploitation de certains réservoirs aquifères. 
 
 En 2000, les prélèvements d’eau douce aux États-Unis (excluant pour l’hydroélectricité) ont 
totalisé 345 milliards de gallons américains par jour, ce qui équivaut à 477 milliards de m³ par année 
(voir la figure et le tableau ci-après)47. Les prélèvements d’eaux de surface représentaient 76 % du 
total. Les principaux secteurs de prélèvement étaient l’irrigation des cultures (39,7 %), la production 
d’énergie thermique (39,4 %), l’approvisionnement public (12,6 %), les industries (5,4 %), l’élevage 
d’animaux (y compris l’aquaculture) (1,6 %), l’auto-alimentation domestique (1,0 %) et l’exploitation 
minière (0,6 %). L’ampleur des prélèvements est généralement plus grande dans l’Est, mais les 
problèmes actuels et possibles de durabilité sont plus marqués dans l’Ouest (voir la figure ci-après). 
 
 La grande utilisation d’eau pour l’irrigation des cultures reflète non seulement l’ampleur 
globale des prélèvements, mais aussi les grandes superficies à irriguer et la forte demande provenant 
des États arides et semi-arides de l’Ouest américain. Chacun des treize États utilise une plus grande 
quantité d’eau pour l’irrigation que le Canada entier. Ensemble, la Californie, l’Idaho, le Colorado, le 
Nebraska, le Texas et le Montana totalisent plus de 60 % de toute l’eau utilisée aux États-Unis pour 
les cultures. La nature, la répartition et les répercussions de l’irrigation des cultures sont examinées en 
détail au chapitre 7. 
 
 Dans le secteur de la production d’énergie thermique, les installations équipées de systèmes 
de refroidissement à passage unique représentent 91 % des prélèvements dans ce secteur48. Les 
centrales électriques refroidies par eau des États arides comme l’Arizona, le Nouveau-Mexique, le 
Nevada et l’Utah sont exclusivement équipées de systèmes en boucle fermée. Ces systèmes sont 
également largement utilisés dans de nombreux autres États, dont le Delaware, le Kentucky, le 
Minnesota, la Pennsylvanie, la Caroline du Sud et le Texas. Depuis les années 1970, on construit la 
plupart des nouvelles centrales thermiques avec un système de refroidissement à l’air en boucle 
fermée, et ce, pour répondre au resserrement des exigences fédérales ayant trait aux écoulements 
restitués et aux pénuries d’eau. Quant aux centrales déjà en fonction, nombre d’entre elles se sont 
converties au système de refroidissement à l’air en boucle fermée. Aujourd’hui, cette technologie 
représente 60 % de la puissance installée de génération de vapeur dans le secteur de la production 
d’énergie thermique. Grâce à ces changements, la productivité de l’utilisation d’eau pour la 
génération d’énergie thermique et électrique s’est améliorée : elle est passée de 63 gal. US/kWh en 
1950 à 21 gal. US/kWh en 2000.  
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Importance des prélèvements d’eau douce aux États-Unis par État49 

 

 
EXPLANATION = LÉGENDE 
Water withdrawals, in million gallons per day per square mile = Prélèvements d’eau, en millions de gallons par 
jour par mille carré 
0 to 60,000 = De 0 à 60 000 
60,000 to 120,000 = De 60 000 à 120 000 
120,000 to 150,000 = De 120 000 à 150 000 
150,000 to 220,000  = De 150 000 à 220 000 
220,000 to 300,000 = De 220 000 à 300 000 
California = Californie 
Hawaii = Hawaï 
New Mexico = Nouveau-Mexique 
North Dakota = Dakota du Nord 
South Dakota = Dakota du Sud 
Louisiana = Louisiane 
Lake Superior = Lac Supérieur 
Lake Michigan = Lac Michigan 
Lake Huron = Lac Huron 
Lake Erie = Lac Érié 
Lake Ontario = Lac Ontario 
Florida = Floride 
Georgia = Géorgie 
South Carolina = Caroline du Sud 
North Carolina = Caroline du Nord 
Virginia = Virginie 
West Virginia = Virginie occidentale 
Pennsylvania = Pennsylvanie 
U.S. Virgin Islands = Îles Vierges des É.-U. 
Puerto Rico = Porto Rico 
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Bassins hydrographiques problématiques ou potentiellement problématiques dans l’Ouest des États-Unis 

 
Potential Water Supply Crises by 2025 = Crises potentielles des réserves d’eau d’ici 2025 
(Areas where existing supplies are not adequate to meet water demands for people, for farms and for the 
environment) = (Régions où les réserves actuelles ne suffisent pas à répondre à la demande des citoyens, des 
agriculteurs et de l’environnement) 
State Capitols = Capitales d’État 
Major Cities = Grandes villes 
Major Rivers = Principales rivières 
Indian Lands and Native Entities = Terres et réserves autochtones 
States = États 
Water Supply Issue Areas = Région où les réserves d’eau sont préoccupantes 
Unmet Rural Water Needs = Besoins ruraux en eau non comblés 
Conflict Potential – Moderate = Potentiel de conflit – modéré 
Conflict Potential – Substantial = Potentiel de conflit – important 
Conflict Potential – Highly Likely = Potentiel de conflit – extrêmement probable 
Miles = milles 
May 2003 = mai 2003 
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Total des prélèvements d’eau aux États-Unis par secteur et par État (2000)50 
(en millions de gallons américains par jour) 

 
STATE = ÉTAT 
PUBLIC SUPPLY = APPROV. PUBLIC 
DOMESTIC = DOMESTIQUE 
IRRIGATION = IRRIGATION 
LIVESTOCK = BÉTAIL 
AQUACULTURE = AQUACULTURE 
INDUSTRIAL = INDUSTRIES 
MINING = EXPL. MINIÈRE 
THERMOELECTRIC POWER = THERMOÉLECTRICITÉ 
Fresh = Douce 
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Saline = Salée 
California = Californie 
District of Columbia = District fédéral de Columbia 
Florida = Floride 
Georgia = Géorgie 
Hawaii = Hawaï 
Louisiana = Louisiane 
New Mexico = Nouveau-Mexique 
North Carolina = Caroline du Nord 
North Dakota = Dakota du Nord 
Pennsylvania = Pennsylvanie 
Puerto Rico = Porto Rico 
South Carolina = Caroline du Sud 
South Dakota = Dakota du Sud 
Virginia = Virginie 
West Virginia = Virginie occidentale 
U.S. Virgin Islands = Îles Vierges des États-Unis 
(Remettre les États en ordre alphabétique et, dans les chiffres, remplacer les virgules par des espaces insécables 
et les points décimaux par des virgules décimales.) 
 
 
 En 2000, le total des prélèvements d’eau de tous les secteurs combinés était environ de 8 % 
inférieur aux niveaux records atteints au début des années 1980. Le total des prélèvements a été 
relativement stable depuis 1985 (voir la figure ci-après). La baisse observée est largement attribuable 
aux changements apportés aux systèmes de refroidissement dans le secteur de la production d’énergie 
thermique et aux pratiques améliorées de conservation de l’eau dans le secteur de l’irrigation des 
cultures. La consommation globale d’eau est aussi en baisse dans le secteur industriel depuis que de 
meilleures mesures d’économie d’eau (resserrement des normes de qualité de l’eau) et que la 
production domestique affiche une certaine baisse au sein des industries primaires. Le total des 
prélèvements d’eau pour l’approvisionnement public croît quant à lui, moins rapidement que la 
croissance démographique. 

 
Tendances pour le total des prélèvements d’eau aux États-Unis par catégorie d’utilisation, de 1950 à 2002 
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WITHDRAWALS, IN BILLION GALLONS PER DAY = PRÉLÈVEMENTS (MILLIARDS DE GALLONS 
PAR JOUR) 
Public supply = Approvisionnement public 
Rural domestic and livestock = Rural, domestique et bétail 
Irrigation = Irrigation 
Thermoelectric power = Thermoélectricité 
Other industrial use = Autres utilisations industrielles 
Total withdrawals = Total des prélèvements 
TOTAL WITHDRAWALS, IN BILLION GALLONS PER DAY = TOTAL DES PRÉLÈVEMENTS 
(MILLIARDS DE GALLONS PAR JOUR) 
 
 
4.5.3 Initiatives fédérales 
 
 Selon le secteur d’utilisation de l’eau, un ou plusieurs organismes fédéraux participent à la 
planification et à la mise en œuvre de la conservation de l’eau. Parmi les organismes clés figurent 
l’Environmental Protection Agency (EPA), le département de l’Agriculture (USDA), le département 
de l’Énergie (DOE) et le département de l’Intérieur (DOI).  
 
 Parallèlement à ses responsabilités administratives liées à la Safe Drinking Water Act (1996), 
l’EPA travaille activement à l’élaboration de directives pour la planification de programmes de 
conservation de l’eau à l’intention des services d’eau publics. Les directives pour la préparation de 
plans de conservation de l’eau (Guidelines for Preparing Water Conservation Plans) officiellement 
publiées par l’Agence en 1998 servent actuellement de modèle aux autorités municipales 
responsables de l’eau, tant aux États-Unis que dans d’autres pays51. Les normes de l’EPA sur la 
qualité des effluents et les cours d’eau ont aussi grandement contribué à encourager les industries qui 
consomment de grandes quantités d’eau et les municipalités à réduire leur consommation d’eau. 
 
 L’EPA poursuit la promotion de la conservation de l’eau comme élément d’économie des 
coûts dans le renouvellement des infrastructures. Elle considère aussi les initiatives durables comme 
une composante dont il faut tenir compte dans la planification de la gestion intégrée de l’eau et des 
bassins hydrographiques. Elle envisage également d’établir un programme semblable à Energy Star®, 
c’est-à-dire un programme national d’étiquetage énergétique des électroménagers et autres appareils 
qui consomment de l’eau. 
 
 L’USDA et le DOI participent à la promotion et à la facilitation des initiatives de 
conservation dans le secteur de l’irrigation des cultures, particulièrement dans l’ouest du pays (voir le 
chapitre 7). Le DOI soutient également le U.S. Geological Survey (USGS), qui est chargé de 
contrôler, de compiler, d’évaluer et de diffuser l’information sur la disponibilité et l’utilisation de 
l’eau dans le pays. Le département de l’Énergie s’impose quant à lui de plus en plus comme un joueur 
important en matière de conservation d’eau depuis qu’il participe activement à la promotion des 
avantages synergiques de la conservation de l’eau et de l’énergie (voir le chapitre 6)52. 
 
4.5.4 Initiatives des États 
 
Arizona53 
 
 En 2000, les utilisateurs d’eau de l’Arizona ont prélevé en moyenne 6 720 millions de 
gal. US/jour (9 285 millions de m³/an) d’eau douce à partir des réserves de surface ou souterraines. 
L’irrigation des cultures représentait 80 % de l’utilisation totale. Pratiquement tout le reste servait à 
l’approvisionnement public (16 %). Des prélèvements excessifs ont été signalés à maints endroits 
dans l’État. 
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 Le système de gestion de l’eau de l’Arizona comprend l’octroi et l’administration des droits 
de prélèvement des eaux de surface et souterraines, la surveillance du forage des puits, la promotion 
et la facilitation de la réalimentation de la nappe, la surveillance et l’évaluation des ressources 
hydriques, et la planification à long terme. Le département des Ressources hydriques de l’Arizona est 
le principal organisme responsable. Le Ground Water Code de l’État exige la préparation de plans de 
gestion des ressources hydriques dans certaines zones de gestion active désignées. Ces plans 
comprennent des dispositions qui interdisent d’une façon générale le développement supplémentaire 
de l’irrigation, établissent des objectifs quinquennaux pour l’amélioration de la conservation et 
exigent l’installation de compteurs dans les puits où les prélèvements dépassent 35 gal. US/min, soit 
190 000 L/jour. Il est possible que les promoteurs immobiliers aient à prouver que les réserves d’eau 
sont assurées pour les 100 années à venir pour obtenir l’autorisation de construire un nouveau 
développement.  
 
 Afin d’aider les personnes pratiquant l’irrigation à mettre en œuvre les mesures d’économie 
d’eau, le Water Management Assistance Program offre un partage des dépenses et du soutien 
technique en la matière. 
 
Californie54 
 
 Les Californiens utilisent plus d’eau que les habitants et les entreprises des autres États. En 
2000, les prélèvements d’eau douce ont totalisé 38 400 millions de gal. US/jour (53 055 millions de 
m³/an), ce qui représentait un peu plus de 11 % du total des prélèvements pour l’ensemble du pays. 
L’irrigation des cultures représente 79 % des prélèvements dans l’État, et l’approvisionnement public, 
16 %. On estime qu’au cours d’une année moyenne l’État utilise de 40 à 50 % de toute l’eau qui 
tombe en précipitations ou qui arrive de l’Oregon, du Colorado et du Mexique. 
 
 Le département des Ressources hydriques (DWR) de l’État, conjointement avec l’Office of 
Water Use Efficiency (OWUE), a la responsabilité première de la plupart des aspects relatifs à la 
gestion de l’eau. Le DWR a demandé à tous les services d’eau qui comptent plus de 3 000 clients 
d’élaborer un plan de gestion urbaine des eaux détaillant les mesures à prendre pour assurer la 
fiabilité des réserves dans des conditions normales, de sécheresse et de sécheresse prolongée. 
 
 Les autorités de l’État travaillent en étroite collaboration avec les fournisseurs d’eau des villes 
pour mettre en œuvre un ensemble de programmes de sensibilisation et d’encouragement qui répond 
spécifiquement aux besoins des utilisateurs d’eau des secteurs résidentiel, industriel, commercial et 
institutionnel. Ces programmes combinent les efforts de conservation de l’énergie et de l’eau. Les 
fournisseurs d’eau harmonisent l’approche de leurs programmes et leur matériel de sensibilisation par 
l’intermédiaire du California Urban Water Conservation Council. 
 
 Le DWR et l’OWUE collaborent avec les districts d’irrigation et les districts d’eau qui 
approvisionnent la vaste industrie de l’irrigation des cultures. L’OWUE gère le California Irrigation 
Management Information System, qui offre aux cultivateurs des renseignements à jour sur les 
conditions météorologiques et les taux d’évapotranspiration afin de les aider à prendre des décisions 
quant au calendrier et aux taux d’irrigation. L’OWUE diffuse aussi de l’information sur les 
technologies et pratiques efficaces, mène des recherches et dirige des projets pilotes, aide à la mise en 
place de laboratoires mobiles d’essai sur l’efficacité, facilite l’élaboration des projets de récupération 
et de réutilisation de l’eau, et accorde des prêts et des subventions aux projets visant l’amélioration de 
la conservation.         
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Floride55 
 
 En 2000, les prélèvements d’eau douce dans cet État ont totalisé 8 140 millions de 
gal. US/jour (11 245 millions de m³/an). L’irrigation des cultures et l’approvisionnement public 
représentent respectivement 53 % et 30 % de l’utilisation totale; ce sont par conséquent ces deux 
secteurs que visent les efforts d’économie d’eau. L’irrigation des aménagements paysagers et des 
terrains de golf est également un secteur visé. 
 
 La Floride a adopté un plan d’État sur l’utilisation de l’eau qui établit des objectifs et une 
orientation continue pour les cinq (5) districts de gestion de l’eau correspondant aux bassins 
hydrographiques et surveille la performance de ces derniers. Le département de la Protection de 
l’environnement de la Floride est responsable de la mise en œuvre de ce plan. Les districts détiennent 
un ensemble de responsabilités de réglementation et de coordination, notamment la surveillance et la 
cartographie des aires d’eaux de surface et souterraines, la délivrance de permis d’utilisation de l’eau, 
la planification et la gestion des interventions en cas de sécheresse, la sensibilisation et l’information 
du public, la protection contre les inondations et l’acquisition de terres protégées. Chaque district de 
gestion de l’eau établit des plans quinquennaux qui sont évalués et mis à jour tous les ans. 
 
 L’objectif de conservation de l’eau de l’État consiste à prévoir et à réduire les utilisations 
d’eau qui sont excessives, non rentables, irréalistes ou déraisonnables. Les districts de gestion de 
l’eau peuvent et doivent travailler avec les autorités régionales et locales et d’autres parties à des 
programmes de conservation. Ensemble, ils peuvent élaborer et appliquer des normes sur l’économie 
d’eau, imposer des restrictions d’irrigation, établir des grilles tarifaires pour la conservation, prendre 
des mesures visant à réduire l’utilisation non comptabilisée, obliger l’installation d’accessoires de 
plomberie économes, la pratique du xéropaysagisme et l’utilisation de détecteurs de pluie pour les 
systèmes d’irrigation, et mener des programmes de sensibilisation du public. 
 
 Le Florida Joint Statement of Commitment for the Development and Implementation of a 
Statewide Comprehensive Water Conservation Program for Public Water Supply (JSOC) est une 
entente négociée entre l’État, les districts et les partenaires locaux qui vise la collaboration à la 
création d’ensemble de mesures visant l’amélioration continue des pratiques d’économie d’eau. 
 
 Le département de l’Agriculture et des Services aux consommateurs (DACS) de la Floride 
dirige des programmes de partage des coûts et de services de vulgarisation technique (en 
collaboration avec l’USDA et d’autres organismes de l’État et locaux) qui aident les producteurs 
agricoles à mettre en œuvre des technologies et pratiques plus efficaces de conservation de l’eau et de 
protection de la qualité de l’eau. Le DACS supervise l’élaboration et la mise en œuvre des meilleures 
pratiques de gestion (MPG) et de mesures volontaires provisoires concernant la modernisation des 
systèmes d’irrigation, la planification de l’irrigation et la gestion intégrée de l’eau. 
 
Nouveau-Mexique56 
 
 Les prélèvements d’eau pour l’irrigation des cultures représentent 88 % de la consommation 
d’eau totale au Nouveau-Mexique. L’approvisionnement public représente 9 % du total. 
 
 C’est à l’Interstate Stream Commission (ISC) et à l’Office of the State Engineer que 
reviennent les principales responsabilités en matière de gestion de l’eau. Le plan régional de gestion 
de l’eau, en place depuis 1987, est à la base des divers programmes de l’État. Il reconnaît qu’il faut 
tenir compte des nombreuses variables que sont le climat, les réserves hydriques, la demande en eau 
et les contraintes juridiques et institutionnelles. L’État est divisé en 16 régions de planification. 
 
 Le guide pratique Regional Water Planning Handbook, élaboré par l’ISC en 1994, sert de 
modèle aux régions. Le processus de planification comprend le repérage et la surveillance des 
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réserves (y compris l’analyse du potentiel des eaux souterraines), la projection de la demande et 
l’élaboration de stratégies de rechange pour relever le défi posé par les pénuries d’eau, très fréquentes 
dans cet État au climat aride. 
 
 Le New Mexico State Engineer, en collaboration avec l’ISC, supervise le programme de 
gestion de l’eau de l’État. Ce programme donne au State Engineer’s Office le mandat de tenir compte 
des pratiques de conservation avant d’octroyer un permis d’utilisation d’eau. Les demandeurs doivent 
utiliser, dans la mesure du possible, la technologie la plus efficace pour assurer la conservation de 
l’eau. 
 
Programmes inter-États 
 
 Les États examinés ci-dessus et beaucoup d’autres États qui n’ont pas fait l’objet de la 
présente étude travaillent aussi activement avec les États voisins et les autres ordres de gouvernement 
à promouvoir et à mettre en place des mesures de conservation mutuellement avantageuses ou 
indispensables. Ces ententes conclues entre États sont relativement fréquentes puisque la plupart des 
grands bassins hydrographiques s’étendent sur plus d’un État.  
 
 Le gouvernement fédéral joue souvent un rôle dans les initiatives inter-États, par exemple par 
le biais d’organismes comme le Corps of Engineers et le département de l’Intérieur. En raison de la 
gravité des préoccupations et des problèmes de durabilité dans l’Ouest du pays, les organismes 
fédéraux américains ont récemment produit le U.S. Water 2025 Report. Ce rapport aborde les intérêts 
opposés et les conflits concernant l’eau qui résultent de l’expansion urbaine rapide, de la production 
continue de cultures ayant des besoins d’irrigation et de la demande croissante du public pour une 
meilleure protection des pêches et des autres utilisations des cours d’eau sans prélèvements. Ce 
rapport conclut qu’il est urgent de moderniser les infrastructures actuelles de distribution d’eau et de 
resserrer les exigences qui s’y rapportent ainsi que d’appliquer un ensemble complet de mesures de 
conservation de l’eau. 
 
 Certains États de l’Ouest du pays, dont le Colorado, le Montana et l’État de Washington, ont 
proposé une loi visant à assurer la protection des pêches en réponse à la surexploitation passée des 
ressources. D’autres exemples d’initiatives d’États et de localités sont cités dans les autres chapitres 
ainsi que dans les annexes B et C. 
 
4.5.5 Initiatives des organisations non gouvernementales et des industries 
 
 Plusieurs organisations nationales qui font valoir les intérêts pour l’eau d’une partie de la 
population ont commencé à promouvoir activement la gestion intégrée des ressources hydriques et la 
conservation de l’eau. Deux de ces organisations, qui sont parmi les plus importantes et les plus 
influentes, sont l’American Water Works Association (AWWA), qui représente les services d’eau 
publics, et l’Irrigation Association (IA), qui représente les secteurs de l’agriculture et de 
l’aménagement paysager. Nous présentons dans les encadrés ci-après quelques extraits des positions 
de l’AWWA et de l’IA sur la conservation de l’eau   
 
 D’autres groupes du genre préconisent l’amélioration des pratiques de gestion de l’eau des 
industries de la fabrication du secteur primaire (pâtes et papier, acier, produits chimiques et 
production d’énergie), du secteur des services (buanderies, lave-autos et restauration), du secteur 
récréatif (terrains de golf et centres de ski) et des établissements institutionnels (écoles et hôpitaux). 
Le rôle et la contribution de plusieurs de ces groupes sont examinés aux chapitres 5 à 8. Diverses 
ONG de l’environnement internationales, nationales, régionales et locales ont également épousé la 
cause de l’utilisation durable et rationnelle de l’eau. D’innombrables partenariats de bassins versants 
font partie de cette dernière catégorie, dont Great Lakes United et le Worldwatch Institute. 
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Position de l’American Water Works Association sur la conservation de l’eau  
(Tiré du Livre blanc de l’AWWA paru en juin 1995) 

 
• Les programmes de conservation de l’eau doivent insister sur l’amélioration durable des 

économies d’eau. 
• Les mesures de conservation doivent viser à réduire la demande actuelle et future en eau au profit 

des consommateurs, des services publics et de l’environnement.  
• Les services d’eau doivent adopter des pratiques saines de gestion de l’eau, dont : 

o la réduction des utilisations d’eau non déclarées par l’installation généralisée de compteurs 
d’eau et la déclaration de l’utilisation de l’eau, des vérifications et réparations de routine, et la 
détection et réparation des fuites dans les réseaux de distribution; 

o le recours à des frais de services pour les taxes d’eau; 
o l’utilisation des programmes de sensibilisation et d’information du public pour promouvoir la 

conservation et aider les consommateurs à apporter les améliorations nécessaires. 
• La fiabilité de l’eau conservée dépend de la précision des estimations des économies potentielles. 

Une planification et une analyse rigoureuses doivent précéder tout investissement majeur des 
services publics dans les programmes de conservation. 

• Il est essentiel de surveiller et de documenter régulièrement l’efficacité des programmes. 
• En cas de pénurie d’eau, les services publics dotés de programmes de conservation à grande 

échelle seront plus facilement en mesure d’atténuer les répercussions sur les services et les 
consommateurs. 

• Il est vrai que le coût initial des initiatives de conservation peut être élevé et que les avantages 
concrets ne se manifestent qu’au fil du temps, mais il est possible de compenser la baisse de 
revenus causée par une diminution de la consommation d’eau en ajustant régulièrement les tarifs. 

• Dans les municipalités en développement, la conservation peut retarder ou réduire la nécessité 
d’investir dans l’expansion des infrastructures et, par conséquent, réduire les coûts d’exploitation. 

• La conservation contribue à réduire les coûts de collecte et de traitement des eaux usées et 
améliore la qualité des effluents. 

• Le but premier de toute grille tarifaire est de générer suffisamment de revenus pour poursuivre une 
exploitation efficace et fiable des services d’eau. Le but second est l’équité de la répartition des 
frais de services. La grille tarifaire devrait être conçue pour encourager la conservation et pénaliser 
les abus. 

• Les grilles tarifaires axées sur la conservation ne constituent pas en elles-mêmes un programme 
efficace de conservation de l’eau. Elles doivent être accompagnées d’une sensibilisation et d’un 
soutien continus en matière de technologies et de pratiques des consommateurs. 

 
 

Politique de conservation de l’eau de l’Irrigation Association 
(Officiellement adoptée en 1990) 

 
• Mesurer toutes les utilisations d’eau. 
• Établir le prix de l’eau en tenant compte de sa nature épuisable. Les mécanismes de tarification 

doivent encourager les consommateurs d’eau à conserver l’eau et prévoir des pénalités pour punir 
les gaspilleurs. 

• Tenir tous les consommateurs responsables de la protection de la qualité des ressources en eau 
mises à leur disposition. 

• Créer un système financier qui récompense les utilisateurs de système d’irrigation économes. Les 
éléments clés à évaluer sont la conception du système, son fonctionnement et son entretien ainsi 
que la planification de l’irrigation et la prise de mesures de gestion efficaces. 

• Créer, pour tous les consommateurs d’eau, des programmes nationaux de sensibilisation qui 
insistent sur la nécessité absolue de soutenir les politiques de réglementation qui récompensent la 
conservation et l’économie d’eau. 

• Soutenir les initiatives de récupération de l’eau, particulièrement pour l’irrigation, mais aussi pour la 
récupération de l’eau des sources municipales, industrielles, agricoles et autres, là où c’est 
possible. 

• Appuyer davantage l’exploitation de nouvelles ressources hydriques, de modes de transport et de 
stockage d’eau pour accroître les réserve fiables d’eau pour les usages urbains et agricoles, tout 
en tenant compte des préoccupations environnementales justifiées. 
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• Participer à la planification de la conservation de l’eau dans le cadre d’un programme permanent. 
Cette planification doit être menée à terme avant que les besoins deviennent critiques et elle doit 
assurer pour chaque consommateur le partage équitable des efforts de conservation. 

• Mener des études pour évaluer les utilisations et les abus d’eau dans tous les secteurs pour 
assurer un processus décisionnel rigoureux menant à la distribution équitable de l’eau pendant les 
pénuries. 

• Promouvoir des politiques qui permettent de louer, de vendre ou de transférer des droits établis 
relatifs à l’eau et/ou la location, la vente ou le transfert d’eau sans mise en péril des droits établis 
relatifs à l’eau, dans la mesure du possible.   

 
 
4.6 EUROPE 
 
4.6.1 Contexte constitutionnel et juridique 
 
 L’Union européenne (UE) poursuit l’harmonisation des lois nationales régissant 
l’exploitation, l’utilisation et la protection de l’eau et des autres ressources naturelles. Cette 
harmonisation est assurée par des négociations et l’adoption officielle de directives cadres et de 
programmes d’action environnementale ayant force obligatoire. Ces derniers établissent des 
politiques et des normes pour l’UE qui servent de modèles pour le dépôt ou la modification des lois 
des États et pour la coordination des programmes. La directive cadre sur l’eau (DCE) est dirigée par 
la Commission européenne. L’Agence européenne pour l’environnement (AEE) est chargée de 
compiler et de diffuser les renseignements qui aideront les États membres à atteindre les objectifs 
cadres et à rapporter les progrès réalisés. 
 
 Un des objectifs de la DCE est fondé sur la promotion d’une utilisation durable de l’eau 
fondée sur la « protection à long terme des ressources en eau disponibles »57. Les exigences 
stratégiques spécifiques concernant la conservation de l’eau et l’économie d’eau sont encore en cours 
d’élaboration. Il a été demandé aux pays membres de l’UE d’effectuer une analyse économique de 
l’utilisation de l’eau par bassin fluvial en tenant compte des principes de recouvrement des coûts pour 
les services (y compris les coûts de protection de l’environnement et des ressources). 
 
 L’Integrated Pollution Prevention Directive de 1996 décrit les meilleures techniques 
disponibles et fixe des objectifs d’économie d’eau à l’intention des industries des pâtes et papiers et 
des secteurs de l’élevage porcin et de l’élevage avicole faisant partie de l’industrie de la production 
animale58. Cette directive est examinée dans les chapitres 6 et 7. 
 
 Un des objectifs du sixième programme d’action pour l’environnement (2001-2010) consiste 
à fournir des produits et services qui utilisent moins de ressources, dont l’eau, et à encourager 
l’économie des ressources par des pratiques de consommation durables. Pour atteindre cet objectif, 
des mesures visant à améliorer les économies d’eau doivent être mises en œuvre aux niveaux 
national, régional et local. 
 
 La Directive 97/11/CE de l’UE oblige les pays membres à adopter des exigences officielles 
d’évaluation des incidences sur l’environnement (EIE) dans le cadre des processus d’autorisation de 
prélèvements massifs (≥ 10 millions de m³/an) et de transferts entre bassins (≥ 100 millions de m³/an). 
 
4.6.2 Disponibilité et utilisation de l’eau 
 
 En règle générale, le continent européen est pourvu d’abondantes ressources en eau douce. 
Cependant, les écarts interrégionaux concernant les réserves renouvelables sont marqués. L’étendue 
et la gravité des problèmes de durabilité reflètent les différences relatives à la géographie, au climat, à 
la densité de population et à la répartition sectorielle des activités économiques à la grandeur du 
continent. Les pays du sud de l’Europe, qui ont une économie agricole développée, comme 
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l’Espagne, l’Italie et la Turquie, connaissent plus de problèmes que leurs voisins nordiques (voir les 
figures ci-après)59,60. Certains pays adhérents comme la Roumanie, la Pologne et la Slovaquie, qui ont 
déjà connu des problèmes de durabilité de l’eau, sont moins préoccupés par ce problème depuis 
l’effondrement partiel de leur économie agricole. 
 
 La durabilité des ressources hydriques est un problème récent au Royaume-Uni, où 
l’irrigation des cultures est relativement limitée, les précipitations, relativement abondantes, et le 
climat, tempéré. La France est dans une situation moyenne par rapport au reste de l’Europe, la forte 
demande agricole en eau étant compensée par l’important renouvellement annuel des ressources 
hydriques. Cela ne veut cependant pas dire que ces pays ne subissent pas des problèmes localisés dus 
à un déséquilibre entre la disponibilité de l’eau et la consommation d’eau. 
 
 Les prélèvements des eaux de surface représentent la plus grande portion des prélèvements 
d’eau dans la plupart des pays d’Europe61. Les eaux de surfaces représentent près de 80 % de tous les 
prélèvements d’eau au Royaume-Uni, 85 % en France et 90 % en Finlande. Le Danemark, l’Islande et 
la Slovénie font cependant exception : les eaux souterraines y représentent plus de 80 % du total des 
prélèvements d’eau. Les eaux souterraines sont la source principale d’approvisionnement public dans 
les régions rurales de la plupart des pays européens. Les prélèvements à grande échelle d’eaux 
souterraines, principalement pour l’approvisionnement public, ont aggravé le problème d’intrusion 
d’eau salée dans les réservoirs aquifères côtiers du Danemark, des pays au sud de la mer Baltique et 
des pays en bordure de la Méditerranée. 
 
 Au cours de la dernière décennie, l’augmentation de la fréquence et de la gravité des épisodes 
de sécheresse dans certaines régions de l’Europe a attiré davantage l’attention sur les mesures visant à 
améliorer les économies d’eau et la productivité.  
 

Indice d’utilisation de l’eau (IUE %) des pays de l’UE 
 

Remarque : L’IUE, ou rapport de prélèvement de l’eau, se définit comme la moyenne du total annuel des prélèvements d’eau 
douce divisée par la moyenne annuelle des ressources en eau douce renouvelables. 
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Iceland = Islande 
Norway = Norvège 
Latvia = Lettonie 
Slovak Republic = Slovaquie 
Sweden = Suède 
Slovenia = Slovénie 
Finland = Finlande 
Ireland = Irlande 
Bulgaria = Bulgarie 
Netherlands = Pays-Bas 
Hungary = Hongrie 
Luxembourg = Luxembourg 
Austria = Autriche 
Estonia = Estonie 
United Kingdom = Royaume-Uni 
Denmark = Danemark 
Lithuania = Lituanie 
Czech Republic = République tchèque 
Greece = Grèce 
Portugal = Portugal 
France = France 
Poland = Pologne 
Turkey = Turquie 
Romania = Roumanie 
Germany = Allemagne 
Spain = Espagne 
Italy = Italie 
Cyprus = Chypre 
Belgium = Belgique 
Malta = Malte 
0.00 = 0,00 
20.00 = 20,00 
40.00 = 40,00 
60.00 = 60,00 
80.00 = 80,00 
WEI 2001 = IUE 2001 
WEI 1990 = IUE 1990 

 
Répartition sectorielle de l’utilisation de l’eau dans les grandes régions de l’UE 
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Remarques : 
- L’Europe de l’Ouest (Sud) comprend l’Espagne, la France, la Grèce, l’Italie et le Portugal. 
- L’Europe de l’Ouest (Centre et Nord) comprend l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, le Danemark, la Finlande, 
l’Irlande, l’Islande, le Luxembourg, la Norvège, le Royaume-Uni, les Pays-Bas, la Suède et la Suisse. 
- Pays adhérents (Sud) : Chypre, Malte et Turquie. 
- Pays adhérents (Nord) : Bulgarie, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne, République tchèque, 
Roumanie, Slovaquie et Slovénie. 

 
AC (Northern) = Pays adhérents (Nord) 
AC (Southern) = Pays adhérents (Sud) 
Western (Central+Nord) = Eur. de l’Ouest (Centre et Nord) 
Western (Southern) = Eur. de l’Ouest (Sud) 
Europe = Europe 
Energy = Énergie 
Industry = Industrie 
Agriculture = Agriculture 
Urban = Villes 
(Insérer un espace insécable entre les chiffres et les signes de pourcentages) 
 
 
4.6.3 Tarification de l’eau et recouvrement des coûts 
 
 La directive cadre sur l’eau de l’UE oblige tous les États membres à appliquer d’ici 2010 des 
politiques de tarification avec recouvrement intégral des coûts62. L’augmentation du prix de l’eau est 
vue comme un mécanisme visant à inciter les consommateurs d’eau à modifier leur comportement de 
consommation. La plupart des pays de l’UE utilisent maintenant des grilles tarifaires qui combinent 
frais fixes et frais au volume et ont progressivement augmenté les tarifs annuellement de plusieurs 
points de pourcentage. Le retrait des subventions en Europe de l’Est a contribué à réduire la 
consommation domestique moyenne de 32 % au cours des dernières années. Le pourcentage du 
revenu du ménage consacré aux factures d’eau va de 0,2 % à Oslo, en Norvège, à 3,5 % à Bucarest, 
en Roumanie. À titre indicatif, la Banque mondiale a déclaré que le coût des services d’eau ne devrait 
pas excéder 5 % du revenu du ménage.  
 
 Dans toute l’Europe, les tarifs municipaux de l’eau ont tendance à être plus bas dans les pays 
méditerranéens et dans la plupart des pays qui ont des réserves d’eau abondantes. Ce sont dans les 
villes du nord de l’Europe que les tarifs sont généralement les plus élevés. Les différences au sein 
d’un même pays sont courantes, comme c’est le cas en Espagne, où les tarifs dans la région des îles 
de villégiature sont de 2 à 2,5 fois plus élevés que la moyenne nationale. Les tarifs municipaux de 
l’eau en Europe et ailleurs sont examinés en détail dans le chapitre 5. 
 
 C’est au sein du secteur agricole qu’il sera le plus difficile d’appliquer le recouvrement 
intégral des coûts. Les tarifs actuels de l’eau à usage agricole sont généralement d’un ordre de 
grandeur inférieur aux tarifs dans les secteurs municipaux et industriels. Cette réalité peut se justifier 
par les frais de services moins élevés, mais il reste que ce secteur est celui qui contribue le plus à la 
dégradation de la qualité de l’eau en Europe. L’Autriche et les Pays-Bas sont les deux exceptions à 
cette disparité, comme l’illustre la figure ci-dessous. La Politique agricole commune de l’UE prévoit 
des paiements directs aux agriculteurs pour les aider à mettre en œuvre des mesures de protection des 
ressources et de l’environnement. Les paiements plafonnent en fonction du type de culture et de la 
superficie cultivée, et ils sont conditionnels à l’adoption et à l’utilisation permanente de méthodes et 
pratiques de production acceptables pour l’environnement. 
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Tarifs médians de l’approvisionnement industriel, agricole et domestique (fin des années 1990) 

 

 
Netherlands = Pays-Bas 
France = France 
UK = Royaume-Uni 
Greece = Grèce 
Spain = Espagne 
Austria = Autriche 
Turkey = Turquie 
Portugal = Portugal 
Hungary = Hongrie 
Households = Ménages 
Industry = Industries 
Agriculture = Agriculture 
EURO/m3 = EURO/m3 
(Remplacer les points par des virgules décimales) 
 
 
4.6.4 Angleterre et pays de Galles63 
 
Disponibilité et utilisation de l’eau 
 
 Bien que l’on considère généralement que l’Angleterre et le pays de Galles ont des climats 
humides, les précipitations totales peuvent grandement varier d’une année à l’autre. Les conditions de 
sécheresse se produisent avec une certaine régularité pendant l’été. De plus, avec une population 
nombreuse et croissante qui vit sur un territoire restreint, toutes ces conditions peuvent exercer une 
très forte pression sur les réserves disponibles d’eaux de surface et souterraines. On s’attend à ce que 
la population augmente de 2,8 millions de personnes entre 1996 et 2016. 
 
 Les prélèvements annuels d’eau pour tous les secteurs combinés totalisent environ 
16 000 millions de m³. Les prélèvements pour l’approvisionnement public et les centrales thermiques 
représentent tous deux 42 % du total des prélèvements (voir la figure). Presque tout le reste des 
prélèvements servent à l’aquaculture industrielle et commerciale. Comme seulement 108 000 ha, soit 
0,6 %, des terres agricoles sont irrigués, généralement pour des cultures de grande valeur, l’utilisation 
d’eau à des fins agricoles au Royaume-Uni est la moins élevée de tous les territoires étudiés dans la 
présente étude. 
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Tendances des prélèvements d’eau par secteur en Angleterre et au pays de Galles (1971-2002) 
 

 
Figure 12: Abstractions from non-tidal surface water and groundwater by use: 1971-2002 = Figure 12 : 

Prélèvements d’eaux de surface et souterraines sans marée, par utilisation (1971-2002) 
Thousand megalitres per day = Millier de mégalitres par jour 
Electricity supply industry = Production d’électricité 
Other industry = Autres industries 
Other = Autres 
Fish farming etc = Aquaculture 
Public water supply = Approvisionnement public 
England and Wales = Angleterre et pays de Galles 
Source: Environment Agency = Source : Environment Agency 
 
 
Gestion de l’eau 
 
 La gestion de l’eau au Royaume-Uni a fait l’objet de nombreuses réformes au cours des 
dernières décennies. Les responsabilités ont d’abord été entièrement attribuées aux autorités de 
gestion des bassins hydrographiques pour ensuite être partiellement recentralisées. La gestion des 
réserves pour l’approvisionnement public relève généralement d’entreprises privées d’exploitation de 
l’eau. Ces entreprises fournissent généralement des services d’eau à plusieurs collectivités et rendent 
compte à un bureau régional de gestion du bassin hydrographique de l’Environment Agency (voir la 
figure ci-après). 
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Bureaux régionaux de l’Environment Agency du Royaume-Uni 

 

 
 
 La 1991 Water Resources Act et, plus récemment, la U.K. Water Act (2003) incorporent 
toutes deux des dispositions visant à réglementer l’utilisation durable de l’eau. La première rend 
obligatoires la mesure et la déclaration des utilisations avec prélèvements au sein des régions de 
gestion des bassins hydrographiques. Cette loi a également créé au sein de l’Environment Agency un 
département de la gestion de la demande en eau, chargé de faire progresser la science et la pratique de 
la gestion de la demande et des interventions en cas de sécheresse. La Water Act, quant à elle, 
renforce les exigences en matière d’utilisation durable. Les entreprises qui exploitent l’eau doivent 
documenter leurs mesures et leurs progrès en matière de gestion des réseaux de distribution d’eau et 
d’incitation à l’économie d’eau parmi leurs clients. L’Environment Agency a le pouvoir de révoquer 
ou de modifier les permis d’utilisation d’eau dans les cas où l’utilisation faite de l’eau nuit à 
l’environnement. 
 
 La Water Industry Act (1991) réglemente les tarifs que les entreprises d’exploitation de l’eau 
exigent des consommateurs. En plus d’apporter à l’industrie une stabilité et une certitude à l’égard 
des tarifs, cette loi facilite la mise en place généralisée de compteurs et le recouvrement des coûts des 
mesures de conservation et d’économie. Les grilles tarifaires sont révisées tous les cinq ans. Le Water 
Supply Regulations qui accompagne cette loi établit des normes minimales d’économie d’eau visant 
les toilettes, les laveuses et les lave-vaisselle et précisent d’autres exigences en matière de plomberie 
afin de réduire le gaspillage. En apparence, tous ces mécanismes et exigences de la Water Act 
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donnent l’impression que les entreprises d’exploitation d’eau doivent activement assurer la 
conservation de l’eau. Toutefois, de récentes études gouvernementales et indépendantes ont montré 
que l’industrie privée tardait à apporter des changements qu’elle considère comme une menace pour 
ses marges bénéficiaires. 
 
 Depuis 2001, le processus des Catchment Abstraction Management Strategies (CAMS) exige 
l’établissement de bilans hydriques pour des bassins fluviaux désignés. Ces bilans serviront à 
déterminer le niveau soutenable de prélèvement et aideront à définir les mesures nécessaires pour 
réglementer les prélèvements d’eau en regard de la croissance future. En Angleterre et au pays de 
Galles, l’obtention d’un permis de prélèvement d’eau et/ou d’un permis de retenue d’eau sera 
nécessaire pour tout prélèvement non domestique des eaux de surface ou souterraines dépassant 
20 000 L/jour.  
 
 Les programmes de sensibilisation et d’information « Waterwise » et « Envirowise » du 
Royaume-Uni offrent aux propriétaires, aux industries, aux établissements commerciaux, aux 
institutions et aux agriculteurs des conseils et de l’aide technique régulièrement mis à jour sur le 
choix et l’utilisation des meilleures technologies et pratiques favorisant l’économie d’eau. 
 
4.6.5 France64 
 
Disponibilité et utilisation de l’eau 
 
 La France est considérée comme une nation riche en eau; en effet, elle possède de vastes 
réserves d’eau douce renouvelables annuellement et d’importantes réserves d’eaux souterraines. 
Même les régions les plus sèches reçoivent rarement moins de 600 mm de précipitations par année. 
 
 Les prélèvements annuels d’eau douce totalisent environ 32 000 millions de m³, dont 85 % 
proviennent des eaux de surface. Les centrales thermiques représentent le pourcentage le plus élevé 
de la consommation totale (60 %), suivies par l’approvisionnement public (18 %), les usages 
agricoles (12 %) et les utilisations industrielles (10 %). L’utilisation de l’eau à des fins d’irrigation 
des cultures est à la hausse ces dernières années, particulièrement dans l’ouest et le sud-ouest du pays, 
où cette augmentation est de 75 % comparativement à 1981. 
 
 La consommation totale est évaluée à 4 000 millions de m³/an, soit environ 12,5 % des 
prélèvements totaux. L’irrigation des cultures serait responsable de 68 % de la consommation totale, 
l’approvisionnement public, de 24 %, les industries, de 5 % et la production d’énergie, de 3 %.  
 
 Malgré les réserves généralement abondantes, la fréquence des conditions de chaleur et de 
sécheresse ces dernières années (notamment les sécheresses records de 2003) a nécessité la mise en 
place de restrictions sur l’utilisation d’eau.  
 
Gestion de l’eau 
 
 Le rôle joué par la nation ou l’État en matière de gestion de l’eau est principalement centré 
sur la réglementation ou l’autorisation des prélèvements et de rejets des eaux usées d’une manière qui 
protège la santé et la sécurité du public tout comme les milieux aquatiques. Ces pouvoirs reviennent 
aux Agences de l’eau du ministère de l’Environnement. 
 
 Dans la Loi sur l’eau de 1992, le bassin fluvial est la principale unité de gestion de l’eau. 
Chacun des six principaux bassins de la France est supervisé par un comité élu composé 
d’intervenants clés qui représentent les autorités de l’État ou des localités ainsi que les utilisateurs 
d’eau. Ce comité fixe des objectifs et élabore des programmes d’intervention. L’application des 
programmes revient à une agence de l’eau indépendante habilitée à obtenir des revenus par 
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l’entremise de redevances sur l’eau et les effluents. Par le biais de prêts et de subventions, on aide 
financièrement les collectivités, les industries et les agriculteurs à entreprendre les travaux jugés 
nécessaires et admissibles dans le cadre du plan quinquennal actuel de gestion de l’eau. Ces plans 
(créés à l’échelle des bassins hydrographiques et des sous-bassins) doivent refléter les normes et 
mesures énoncées dans la directive cadre sur l’eau de l’UE. 
 
 La France a probablement le système de tarification de l’eau le plus complet et détaillé de 
tous les territoires étudiés. Les frais au volume comprennent des frais par bassin qui sont liés aux taux 
de prélèvement (Agence de l’eau) et une taxe d’État reflétant l’étendue de la consommation. Cette 
taxe d’État est déterminée grâce à un système attribuant des coefficients d’utilisation à chaque 
secteur. Les frais de prélèvement du bassin sont plus élevés (de 2 à 3,5 fois) pour les eaux 
souterraines de même que dans les régions où l’eau se fait plus rare ou est d’une qualité supérieure. 
 
 En vertu des dispositions de la Loi sur l’eau, la récupération et la réutilisation des eaux usées 
pour l’irrigation des cultures et des aménagements paysagers sont permises et encouragées dans le but 
à la fois d’éviter les pénuries d’eau et de réduire les rejets de polluants dans les eaux de surface.  
 
 Les conditions de sécheresse vécues en 2003 ont conduit à l’élaboration du Plan d’action 
sécheresse. Ce plan prévoit l’établissement d’un comité national sur décision ministérielle. Ce comité 
devra assurer l’élaboration de directives pour évaluer les risques de sécheresse et fournir les conseils 
et le suivi nécessaires pour assurer l’uniformité des approches pour la mise en œuvre des restrictions 
d’utilisation d’eau. Les démarches de modernisation des réseaux de surveillance actuels utilisés pour 
mesurer la disponibilité de l’eau et la demande en eau sont en cours. 
 
 L’initiative Irrimieux lancée conjointement par les ministères de l’Agriculture et de 
l’Environnement dans les années 1990 demande aux personnes pratiquant l’irrigation des cultures 
d’installer un compteur d’eau volumétrique. Elle fournit des données climatiques et météorologiques 
à jour pour aider à la planification de l’irrigation et à la détermination des taux appropriés, et offre des 
conseils sur les autres meilleures pratiques. 
 
4.7 PLANIFICATION ET INTERVENTION EN CAS DE SÉCHERESSE 
 
 Dans tous les territoires étudiés, des dispositions et procédures spéciales de gestion de l’eau 
ont été élaborées pour répondre à des situations de sécheresse grave ou prolongée. Malgré le fait que 
les gouvernements subissent de plus en plus de pression pour appliquer le principe de précaution 
quand ils octroient de nouveaux permis d’utilisation de l’eau ou quand ils modifient les permis 
existants, il est généralement admis que les limites supérieures des utilisations extractives 
individuelles ne peuvent garantir totalement que, en cas d’étiage très marqué, il n’y aura aucune 
interférence avec d’autres utilisateurs ou le milieu aquatique. 
 
 D’un point de vue extrême, certaines personnes pourraient affirmer que le prélèvement 
quotidien maximal permis individuellement pour tous les utilisateurs partageant une ressource ne doit 
pas dépasser l’étiage observé ou prévu moins un débit environnemental exigé à respecter. Sans grande 
surprise, les responsables de la délivrance des permis d’utilisation d’eau n’ont pas une interprétation 
aussi stricte. Ils reconnaissent que les prélèvements quotidiens moyens par les utilisateurs 
auto-alimentés sont généralement inférieurs (souvent de 50 % ou plus) au maximum permis, que les 
hausses de demande des utilisateurs risquent peu de survenir la même journée, qu’une part des 
prélèvements est retournée à la source et que le cumul des fortes demandes ne coïncide pas 
nécessairement avec la période d’étiage.  
 
 Les risques que l’eau disponible ne suffise pas à couvrir la demande sont plus élevés dans les 
régions rurales, où les fortes utilisations saisonnières pour les terres agricoles, les terrains de golf et 
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les autres utilisateurs peuvent coïncider avec une baisse des débits et des niveaux des nappes 
phréatiques. Peu de territoires arrivent à échapper aux conflits pouvant se produire à certains endroits 
en cas de sécheresse ou de faibles niveaux d’eau. La capacité d’éviter ou de régler rapidement et 
équitablement ces situations est grandement reliée à l’exactitude, à la fiabilité et à l’exhaustivité de 
l’information sur la disponibilité de l’eau et la demande en eau. 
 
 La plupart des plans d’intervention en cas de sécheresse établissent différents degrés de 
gravité, qui, lorsqu’ils sont atteints, nécessitent la prise progressive par les individus et les groupes 
d’utilisateurs de mesures restrictives précises sur l’utilisation. Ces mesures comprennent une 
combinaison de restrictions concernant la période d’utilisation d’eau (p. ex., heures ou jours 
d’utilisation restreints), des limites de plus en plus strictes sur les taux de prélèvement et, à l’occasion, 
une interdiction formelle de certaines utilisations. Certains territoires utilisent des pouvoirs de 
réglementation tels que l’annonce de l’état d’urgence par le gouvernement pour cause de sécheresse 
renforcée par une exécution forcée et l’imposition de sanctions sous forme d’amendes. D’autres 
encouragent les groupes d’utilisateurs d’eau de la région touchée à collaborer avec le personnel d’une 
agence pour concevoir, négocier et mettre en œuvre un plan d’intervention volontaire. Cette dernière 
approche ouvre la porte à une collaboration entre les utilisateurs d’eau pour mesurer leurs besoins 
individuels et collectifs et juger de leurs habitudes de consommation de façon à réagir non seulement 
dans des conditions de crises, mais aussi à prévenir la récurrence de ces événements dans les années à 
venir. 
 
4.8 FAITS SAILLANTS RESSORTANT DE LA COMPARAISON ENTRE TERRITOIRES 
 
4.8.1 Introduction 
 
 L’analyse qui suit s’intéresse à la position des différents gouvernements et du Canada par 
rapport aux pratiques d’utilisation durable de l’eau dans le cadre des orientations actuelles et 
émergentes et des engagements observés à l’interne (au sein du Canada même) et à l’échelle 
internationale. Le but est de faire ressortir les ressemblances et les différences en toute objectivité.  
 
 Il est important de noter avant toute chose que les différences internes du Canada, c’est-à-dire 
entre les provinces et les territoires, sont parfois plus importantes que les différences fondamentales 
avec les autres pays en ce qui a trait à la sélection de mesures et d’approches individuelles de 
conservation. Cette remarque ne doit pas être vue comme une critique de l’engagement d’une 
province par rapport aux autres provinces; il faut plutôt étudier les nouvelles orientations que le 
Canada pourrait adopter aux échelles nationale et internationale. Une plus grande harmonisation 
interne serait avantageuse en ce sens qu’elle augmenterait les occasions de croissance et de 
développement, la qualité de vie et la souveraineté au Canada en plus de faire du Canada un 
partenaire intéressant dans l’économie et la société mondiales. 
 
4.8.2 La conservation de l’eau – une priorité gouvernementale 
 
 Les préoccupations concernant l’utilisation durable de l’eau ne reçoivent pas encore au 
Canada le même niveau d’attention du public et le même degré de priorité du gouvernement que dans 
les autres territoires étudiés. On peut soutenir que la moyenne canadienne des prélèvements et des 
utilisations actuels de l’eau est beaucoup moins élevée que les quantités apparemment disponibles. 
Cependant, n’eût été de l’engagement relativement limité du Canada dans le domaine des cultures 
avec irrigation et du fait que la majorité de la population urbaine et des grandes industries puisent leur 
eau directement dans le réseau des Grands Lacs ou d’autres grandes étendues d’eau, l’absence 
actuelle de pratiques d’économie d’eau au pays aurait pu causer des problèmes et des situations 
semblables à ceux constatés ailleurs.  
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 L’un des secteurs où il y a un certain degré de ressemblance entre le Canada et les autres pays 
est l’attention donnée à la promotion et à l’amélioration de l’utilisation durable au niveau municipal. 
Tous les pays et les gouvernements partagent un intérêt intrinsèque pour la gestion de la demande 
comme alternative à l’investissement de ressources gouvernementales dans une coûteuse expansion 
des réseaux d’aqueduc et d’assainissement ou comme une réaction nécessaire pour éviter les 
problèmes de santé communautaire et de bien-être économique en cas de pénuries locales. 
 
 Au Canada, le degré de priorité accordé à la promotion et à la facilitation des pratiques 
d’économie d’eau par les habitants et les entreprises varie grandement. Les provinces qui vivent 
depuis plus longtemps des situations conflictuelles par rapport à l’utilisation de l’eau ou qui doivent 
répondre de manière rentable aux demandes en eau de populations et d’économies en croissance 
rapide sont souvent dotées de programmes plus complets et rigoureux. L’Alberta, la Colombie-
Britannique, le Manitoba et l’Ontario font partie de cette catégorie. D’autres provinces, comme le 
Québec et la Saskatchewan, ont récemment commencé à mettre en place des cadres similaires. Les 
programmes actuels dans les provinces de l’Atlantique et dans les territoires ont une portée plus 
limitée et sont de nature volontaire. 
 
4.8.3 Intégration et harmonisation intergouvernementales et intersectorielles 
 
 À ce jour, les efforts canadiens en matière de conservation de l’eau n’ont pas vraiment tenté 
d’harmoniser l’établissement d’objectifs et la conception de programmes entre les ordres de 
gouvernement national, provinciaux/territoriaux et locaux. Comme nous l’avons signalé ci-dessus, les 
gouvernements ont aussi eu tendance à se limiter au secteur municipal dans leur recherche 
d’économies d’eau potentielles. 
 
 Les principes fondamentaux d’équité et de rentabilité portent à croire que les besoins et 
occasions de conservation devraient être identifiés en fonction de ce qui permet le mieux d’atteindre 
la durabilité dans les collectivités et les bassins hydrographiques et de ce qui est possible de faire dans 
chaque secteur d’utilisation de l’eau. Une harmonisation nationale des objectifs et des exigences 
d’économie d’eau dans les secteurs opérationnels pourrait aussi aider à maintenir les niveaux actuels 
de concurrence. 
 
 L’utilisation des bassins hydrographiques comme unité de base de gestion est maintenant très 
répandue en Amérique du Nord et sur les autres continents. Bon nombre de territoires ont pris des 
mesures pour établir officiellement des conseils de gestion des bassins hydrographiques ou des 
bassins fluviaux et pour habiliter ces conseils à mener des activités de collecte d’information, de 
planification et de mise en œuvre. Cette attitude correspond à la reconnaissance accrue, à l’échelle 
mondiale, que les responsabilités en matière de gestion de l’eau devraient être dévolues à la plus 
petite échelle praticable assujettie aux directives et aux autorisations nationales et provinciales 
appropriées. 
 
 Les bassins hydrographiques sont en eux-mêmes et par eux-mêmes des intégrateurs des effets 
en aval et en amont, des répercussions cumulatives et des interconnexions terre-eau. 
 
4.8.4 Cadres législatif, stratégique et de planification 
 
 Il semble que tous les territoires étudiés sont pourvus de politiques obligatoires qui visent le 
développement durable et l’utilisation productive de l’eau et des autres ressources. Pour être 
réellement efficaces, ces politiques doivent être soutenues par des lois, des règlements et des 
directives. Même quand une majorité d’individus et d’entreprises est prête à soutenir volontairement 
des principes et objectifs de conservation, les expériences passées nous répètent que l’efficacité de ces 
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mesures dépendent fortement de la planification coordonnée, de la formulation d’avis officiels et de la 
certitude que les gouvernements assureront le partage des responsabilités. 
 
 Le vécu collectif des Canadiens prouve que tous les instruments législatifs, politiques et de 
planification utilisés ailleurs ont leurs équivalents ici. Les différences proviennent du fait que très peu 
de territoires canadiens utilisent actuellement le vaste ensemble des possibilités considérées les plus 
productives pour la gestion efficace des ressources hydriques. Plusieurs outils élémentaires déjà en 
place ou en cours de mise en place dans d’autres territoires ne sont pas encore largement utilisés au 
Canada. Parmi ces outils figurent l’installation généralisée de compteurs d’eau ou l’application 
d’autres mesures de la consommation, la planification axée sur les bassins hydrographiques 
(relativement à l’allocation de l’eau et à la planification de l’utilisation des terres), les normes sur 
l’économie d’eau visant les accessoires de plomberie et autres dispositifs, la planification obligatoire 
de la conservation, et la comptabilisation du coût complet et le recouvrement des coûts. La nature 
variable de la disponibilité de l’eau associée à la nature cumulative et croissante des demandes en eau 
donne à penser que ces outils devraient être intégrés aux méthodes d’allocation, d’utilisation et de 
gestion de l’eau. 
 
 La plupart des compétences se servent et s’inspirent des lois actuelles sur la protection des 
ressources hydriques, d’autres lois relatives à la planification de l’utilisation des terres et des normes 
de construction pour mettre en œuvre des initiatives de réglementation axées sur la conservation. 
Tous ces instruments apparaissent comme la fondation et le soutien de ces initiatives réglementaires. 
Le recours à une loi autonome sur la conservation est rare. 
 
4.8.5 Prise de décision éclairée 
 
 Les décisions relatives aux projets de conservation de l’eau font partie de processus 
décisionnels plus larges entourant l’allocation et la gestion de l’eau. Elles ont avantage à se baser sur 
des renseignements de qualité sur la disponibilité de l’eau et la demande en eau ainsi que sur une 
bonne compréhension des possibilités et du rendement potentiel associés aux nombreuses alternatives 
de conservation. Les gestionnaires de l’eau doivent tenir compte de la variabilité inhérente aux 
propriétés hydrologiques des eaux de surface et souterraines, des répercussions possibles du 
changement et de la variabilité climatiques sur les ressources hydriques, et des projections de 
croissance et de développement futurs. Ces renseignements sont compilés en fonction des bassins 
hydrographiques, des réservoirs aquifères et des zones de service public, et ils sont évalués dans le 
cadre d’un processus qui examine les bilans hydriques dans une variété de conditions de demandes et 
de réserves.  
 
 De l’information exacte sur la disponibilité et l’utilisation de l’eau est aussi nécessaire à 
l’attribution des responsabilités et des coûts ainsi qu’à l’évaluation des progrès accomplis. Comme le 
souligne la présente étude, le Canada accuse un certain retard par rapport aux autres territoires étudiés 
en ce qui a trait à la collecte, à l’analyse et à la diffusion de l’information sur la disponibilité et 
l’utilisation de l’eau. En général, les gouvernements n’ont pas affecté suffisamment de ressources 
pour permettre une caractérisation et une compréhension adéquates de la disponibilité locale et 
régionale de l’eau et n’ont pas imposé d’exigences impératives quant à la mesure précise et à la 
déclaration régulière de l’utilisation de l’eau. Cela est également vrai pour les régions où l’utilisation 
est la plus critique.  
 
 Des progrès importants ont été faits dans le développement de modèles de simulation qui 
dérivent des bilans hydriques à des fins d’exploitation et de planification. L’utilisation de ces modèles 
réduira les risques liés à la surestimation ou à la sous-estimation de la quantité d’eau pouvant 
rationnellement et durablement être prélevée dans le cadre de la délivrance de permis. 
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4.8.6 Consultation et participation des intervenants 
 
 Aux termes des mandats gouvernementaux très précis et avec le recours accru à des 
partenariats ou à des approches volontaires pour la gestion et la protection des ressources naturelles, il 
est impératif que les utilisateurs extracteurs et les autres intervenants soient informés et consultés 
dans le cadre de la planification et de la mise en œuvre de politiques, de règlements et de programmes 
de conservation de l’eau. La plupart des territoires, pour ne pas dire la totalité, semblent 
communiquer régulièrement avec les intervenants touchés et avec le grand public. Dans certains cas, 
cette attitude est imposée par le « droit de savoir », alors que, dans d’autres cas, elle est volontaire.  
 
 La participation des intervenants consiste généralement à discuter des éléments moteurs et 
des objectifs, à écouter les préoccupations, à présenter des alternatives, à obtenir l’approbation 
générale, à partager les réussites et à reconnaître les contributions. 
 
 À l’avenir, il faudra peut-être plus d’efforts pour justifier les objectifs derrière les mesures 
telles que la comptabilisation du coût complet et le recouvrement des coûts, les exigences minimales 
par secteur, la priorisation des utilisations et la protection des niveaux et débits environnementaux. 
 
4.8.7 Sensibilisation et éducation 
 
 L’approche du Canada pour la sensibilisation et l’éducation entourant la conservation 
ressemble beaucoup à ce que l’on trouve dans les autres territoires à l’étude, à tout le moins en ce qui 
a trait à son caractère essentiel dans l’acquisition du soutien des objectifs des programmes et dans 
l’incitation aux changements de comportements. Les médias et autres moyens de communication sont 
aussi utilisés de façon très similaire.  
 
 Il y a cependant des lacunes en ce sens que la plupart des programmes d’éducation 
n’embrassent pas la perspective plus large des économies d’énergie et des autres avantages connexes 
pour promouvoir la conservation de l’eau. Une plus grande attention devrait aussi être portée sur le 
regroupement des municipalités et des autres utilisateurs d’eau, p. ex. en fonction des bassins 
hydrographiques, pour assurer la conscience et l’acceptation des responsabilités partagées.  
 
4.8.8 Recherche, démonstration et amélioration continue 
 
 Le soutien de la recherche est essentiel à la découverte de meilleurs moyens de réduire la 
demande et d’augmenter la productivité de l’eau. La recherche contribue à améliorer les technologies 
et procédés d’économie d’eau de même que les méthodes de collecte, d’analyse et de diffusion de 
l’information. 
 
 En général, le Canada n’est pas au premier plan pour le développement de nouvelles 
technologies et de pratiques innovatrices en matière d’économie d’eau parce qu’il ne ressent pas le 
besoin de l’être. Toutefois, plusieurs institutions gouvernementales (p. ex. la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement), groupes d’intérêts du secteur privé (fabricants primaires) et 
établissements d’enseignement supérieur (p. ex. l’Université de Victoria) continuent à surveiller les 
développements dans les autres régions du monde et évaluent l’applicabilité des découvertes aux 
collectivités et aux entreprises canadiennes. Un soutien continu pour la surveillance et l’évaluation 
doublé d’un meilleur appui des démonstrations sur le terrain de nouvelles technologies et pratiques 
devraient être une priorité des initiatives de conservation régionales et nationales. La portée de ces 
activités devrait englober un vaste ensemble de contextes canadiens et recouper tous les secteurs 
d’utilisation de l’eau.  
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4.8.9 Stimulants et ressourcement 
 
 Tout d’abord, il est important de reconnaître la valeur des initiatives de conservation de l’eau 
et d’utilisation durable pour leur potentiel à amener des économies financières. En effet, même si la 
mise en œuvre de programmes et de projets de conservation nécessite un investissement initial par les 
utilisateurs d’eau et des frais continus pour les gouvernements, la plupart des projets devraient aboutir 
à des économies et à des retombées positives amplement suffisantes pour couvrir les coûts de mise en 
œuvre. 
 
 Cependant, cette réalité ne nie pas la nécessité de prendre en compte les dépenses et le 
rendement économique. La planification des programmes doit énumérer les frais potentiels de 
promotion et de sensibilisation, d’ajout ou de remplacement d’équipement, de modification des 
procédés et des pratiques, d’expansion de la collecte de données, de formation, d’application de la 
réglementation et de suivi des progrès réalisés. De plus en plus d’études de cas et d’expériences 
antérieures peuvent être consultées et faciliter cette tâche. 
 
 Les gouvernements, en consultation avec les intervenants et le public concernés, doivent 
examiner les stratégies innovatrices de ressourcement et les alternatives disponibles, à commencer par 
les principes sous-jacents du recouvrement des coûts, de l’utilisateur-payeur et du bénéficiaire-
payeur. Les stimulants financiers peuvent être nécessaires dans les cas où le rythme et la portée de la 
mise en œuvre planifiée occasionneraient un désordre social ou des difficultés économiques. 
 
 L’utilisation et le rôle des stimulants (p. ex., des remises sur l’achat d’équipement ou un 
soutien pour les ménages à faible revenu) doivent être examinés dans le cadre d’une stratégie globale 
d’établissement des coûts et de ressourcement qui tient compte des dépenses nécessaires (et des 
économies prévues) de la part des organismes gouvernementaux et des utilisateurs d’eau. On procède 
ainsi en Australie et en Europe, dans les régions où des engagements et des échéanciers ont été établis 
pour mettre en œuvre le recouvrement intégral des coûts et où des mécanismes sont conçus pour offrir 
un soutien financier aux individus et aux entreprises qui, autrement, ne pourraient pas se permettre 
d’appliquer les mesures de conservation demandées. Même si certaines provinces canadiennes et 
certains groupes d’utilisateurs importants ont signalé qu’ils étaient prêts à appuyer une initiative allant 
dans ce sens, la situation actuelle n’est pas assez uniformisée et trop incertaine pour permettre 
l’annonce d’échéanciers et d’engagements officiels. 
 
4.8.10 Examen de la performance et adaptation 
 
 Toutes les initiatives de conservation doivent faire l’objet d’un suivi pendant et après la mise 
en œuvre; on vérifie ainsi que les économies prévues sont réellement obtenues et évalue si les 
hypothèses concernant les facteurs d’influence comme la variabilité du climat, le taux de croissance et 
les niveaux de production s’appliquent encore. L’information obtenue sert à valider l’efficacité des 
programmes et à voir quels ajustements pourraient être nécessaires ou justifiés. 
 
 Les besoins initiaux les plus importants au Canada pour jeter les bases d’un examen continu 
de la performance sont la mise en œuvre de la mesure, de la surveillance et de la déclaration 
obligatoires des utilisations d’eau ainsi que la mise à niveau des réseaux de surveillance des eaux 
souterraines et de surface dans les bassins hydrographiques critiques. 
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5.0 PRATIQUES DE CONSERVATION DU SECTEUR MUNICIPAL 
 
5.1 INTRODUCTION 
 
 Le présent chapitre examine les similarités et les différences entre les territoires étudiés en ce 
qui a trait à l’utilisation de l’eau et aux pratiques de conservation dans le secteur municipal. 
L’évaluation met l’accent sur la priorité accordée au développement durable et à l’utilisation efficace 
de l’eau, au rôle de la conformité aux règlements et des initiatives volontaires, à la rigueur de la 
planification de la conservation, aux liens avec les autres objectifs et initiatives (p. ex. de 
conservation de l’énergie et de lutte contre la pollution), à la sélection de mesures (nouvelles 
technologies, pratiques améliorées ou modifications des procédures) et aux réussites. 
 
 Les études de cas sur les initiatives municipales de programmes de conservation de l’eau et 
les réussites dans les différents territoires sont considérées comme des points de référence pour 
évaluer les réussites possibles à plus grande échelle. La majorité des exemples rapportés traitaient de 
la composante ménagère ou domestique des utilisations municipales. Cela est attribuable au fait que 
ce secteur représente généralement au moins 70 % de la consommation d’eau totale facturée dans la 
plupart des municipalités canadiennes tout comme dans la plupart des villes et villages des autres 
pays. 
 
 L’utilisation à des fins domestiques par habitant au Canada est parmi les plus élevées du 
monde. Comme le montrent les figures ci-après, le citoyen canadien moyen desservi par la 
municipalité utilise presque autant d’eau que son homologue américain et plus du double de 
nombreux Européens. 
 
 Même si aucune norme mondiale ne semble dicter la quantité minimale d’eau nécessaire pour 
répondre aux besoins humains fondamentaux, certains repères existent à ce sujet. En 1996, Gleick 
recommandait un minimum de 50 L/habitant/jour, qu’il répartissait comme suit : 5 L pour l’eau 
potable, 20 L pour l’hygiène, 15 L pour le bain et 10 L pour la cuisine65. Plus récemment, des experts 
de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) ont affirmé que 100 L d’eau/habitant/jour répondent à 
tous les besoins de consommation et d’hygiène et assurent la santé dans les situations où les services 
d’eau sont fournis à des ménages individuels de façon continue, par exemple par un réseau 
d’aqueduc66. Ce chiffre ne comprend pas l’eau utilisée pour l’entretien des aménagements paysagers 
et les autres usages extérieurs, qui peuvent représenter 25 % ou plus de la consommation d’eau 
résidentielle d’une année. Même s’il et peu probable que les Canadiens réduisent leur consommation 
domestique d’eau à des niveaux semblables à ceux observés en Europe, il reste possible de rétrécir 
l’écart en proposant des améliorations entraînant des économies d’eau tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur de la maison. 
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Comparaison de la consommation domestique d’eau de nations développées 
 

 
Average daily domestic water use (per capita) = Consommation domestique quotidienne moyenne d’eau (par 

habitant) 
United States = États-Unis 
Canada = Canada 
Italy = Italie 
Sweden = Suède 
France = France 
Israel = Israël 
Litres of water per person per day = Litres d’eau par personne par jour 
 

Consommation d’eau des ménages de divers pays européens 

 
Spain = Espagne 
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Norway = Norvège 
Netherlands = Pays-Bas 
France = France 
Switzerland = Suisse 
Luxembourg = Luxembourg 
Austria = Autriche 
Hungary = Hongrie 
Denmark = Danemark 
Germany = Allemagne 
Poland = Pologne 
Slovenia = Slovénie 
Belgium = Belgique 
Estonia = Estonie 
Lithuania = Lituanie 
l/capita/day = L/habitant/jour 
 
 
 La section suivante porte sur les initiatives et possibilités de conservation qui peuvent 
facilement s’appliquer au niveau des municipalités. Elle est suivie d’une section qui porte sur des 
problèmes propres aux collectivités nordiques. La section 5.4 examine les pratiques et possibilités 
d’économie d’eau chez les consommateurs spécialisés industriels, commerciaux ou institutionnels du 
secteur d’approvisionnement municipal. 
 
5.2 PRATIQUES APPLICABLES À GRANDE ÉCHELLE 
 
5.2.1 Contexte 
 
 Les mesures de conservation municipales sont généralement classées en deux catégories. La 
première se concentre sur la réduction des pertes et du gaspillage associés à la conception et à 
l’exploitation du réseau de distribution ou de traitement des eaux. La seconde englobe les mesures 
visant à réduire les demandes individuelles ou cumulatives des utilisateurs. 
 
 Au Canada, les pertes dans le réseau de distribution et les « volumes d’eau non 
comptabilisés » – ou « eau non payante » – représentent généralement de 10 à 15 % des prélèvements 
d’eau réels, mais peuvent parfois s’élever jusqu’à 30%67. Les pertes plus élevées s’expliquent 
généralement par la vétusté de certains réseaux de distribution, les bris fréquents causés par le froid 
ou le manque de surveillance et d’entretien de routine.  
 
 Les pertes dans le réseau de distribution sont un problème majeur dans plusieurs régions 
d’Europe, particulièrement dans les pays adhérents de l’Europe de l’Est (voir la figure)68. 
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Pertes moyennes dans les réseaux publics de distribution d’eau en Europe (fin des années 1990)  

 
 

 
Germany (1999) = Allemagne (1999) 
Denmark (1997) = Danemark (1997) 
Finland (1999) = Finlande (1999) 
Sweden (2000) = Suède (2000) 
Spain (1999) = Espagne (1999) 
United Kingdom (2000) = Royaume-Uni (2000) 
Slovak Rep. (1999) = Slovaquie (1999) 
France (1997) = France (1997) 
Italy (2001) = Italie (2001) 
Romania (1999) = Roumanie (1999) 
Czech. Rep. (2000) = Rép. tchèque (2000) 
Ireland (2000) = Irlande (2000) 
Hungary (1995) = Hongrie (1995) 
Slovenia (1999) = Slovénie (1999) 
Bulgaria (1996) = Bulgarie (1996) 
% of water supply = % des réserves d’eau 
 
 
 La plupart des municipalités canadiennes ayant des programmes actifs de conservation de 
l’eau appliquent diverses mesures, mais peu d’entre elles ont adopté une approche réellement globale. 
Le tableau ci-dessous résume les résultats d’une enquête effectuée en 2000 auprès de municipalités 
sélectionnées parce qu’elles étaient déjà engagées dans diverses initiatives de conservation. Cette 
enquête a été faite à la demande du Comité intergouvernemental de recherches urbaines et régionales 
et de la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL). Les statistiques sont basées sur les 
65 réponses reçues des 102 municipalités questionnées. 
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Application de mesures de conservation parmi les municipalités visées par l’enquête de la SCHL (2000) 
 

Mesure Pourcentage des municipalités étudiées qui appliquent cette 
mesure 

Compteurs d’eau général – 60 %; partiel – 21 %; aucun compteur – 19 % 
Grilles tarifaires favorisant la conservation tarif progressif par tranches – 18 %; tarif uniforme/fixe – 19 % 
Détection et réparation des fuites 66 % 
Modernisation de la plomberie 60 % 
Sensibilisation et éducation générales 87 % 
Sensibilisation et éducation – utilisations 
d’eau à l’extérieur 

80 % 

Programmes scolaires 65 % 
Restrictions sur l’arrosage 57 % 
Démonstrations de paysagisme adapté 
aux milieux arides (xéropaysagisme) 

22 % 

Règlements municipaux sur la conservation 35 % 
 
 Une enquête plus étendue menée par Environnement Canada en 1999 a révélé que le 
pourcentage de municipalités canadiennes comptant plus de 1 000 habitants non munis de compteurs 
d’eau est plus élevé que ne l’indiquent les résultats du SCHL69. D’après cette enquête, 44 % des 
Canadiens utilisent des services sans compteur d’eau. Bien que la taille de la collectivité semble jouer 
un rôle, il est intéressant de remarquer que seulement 40 % des villes de 20 000 à 50 000 habitants 
n’ont pas installé de compteurs de manière généralisée, alors que c’est le cas de près de la moitié des 
grandes villes canadiennes. Plusieurs villes n’avaient aucune mesure de la consommation 
résidentielle. Le tableau ci-après donne le pourcentage des collectivités utilisant une mesure de la 
consommation d’eau (c’est-à-dire qu’au moins 90 % des utilisateurs résidentiels ont un compteur 
d’eau), classées par ordre de grandeur. 
 

Étendue des mesures de consommation d’eau dans les municipalités canadiennes – 199970 
 

Taille de la municipalité (population) Nombre de municipalités 
dans cette catégorie 

Municipalités avec installation 
généralisée de compteurs d’eau 

 
1 000 – 3 000 467 35 % 
3 001 – 5 000 200 26 % 

5 001 – 10 000 227 40 % 
10 001 – 20 000 200 48 % 
20 001 – 50 000 103 40 % 

50 001 – 200 000 71 59 % 
> 200 000 15 53 % 

 
Total 

 
1 283 

 
38 % 

 
 Les données d’Environnement Canada ont révélé que la consommation d’eau par habitant 
pour les ménages sans compteur d’eau était, en moyenne, 70 % plus élevée que dans les ménages 
avec compteur d’eau. Dans le cadre de la mise en œuvre et de la surveillance des économies d’eau, 
l’absence de mesure de la consommation est un handicap à la fois pour les utilisateurs d’eau et les 
gestionnaires de l’eau. 
 
 Ces deux enquêtes montrent que plus de 60 % des municipalités canadiennes continuent 
d’utiliser une grille tarifaire qui n’encourage pas la conservation, c’est-à-dire que les tarifs sont 
dégressifs par tranches ou forfaitaires. En comparaison, une récente enquête de l’Environmental 
Protection Agency (EPA) des États-Unis a indiqué que plus de 70 % des municipalités américaines 
dont la population dépasse 10 000 habitants utilisaient ou bien un tarif progressif par tranches ou bien 
un tarif uniforme en fonction du volume71. Au Royaume-Uni (Angleterre et pays de Galles), on utilise 
principalement des tarifs forfaitaires, et seuls 25 % des ménages ont un compteur d’eau72. Par contre, 
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la plupart des clients commerciaux, industriels et institutionnels ont des compteurs d’eau et paient des 
tarifs établis en fonction du volume.   
 
 Un bon nombre de collectivités canadiennes semblent compter uniquement sur la 
sensibilisation et l’éducation pour gérer et réduire les demandes saisonnières liées à l’irrigation des 
pelouses et des aménagements paysagers et aux autres utilisations extérieures. Seulement 57 % des 
municipalités interrogées par la SCHL ont signalé avoir mis en place des restrictions sur l’arrosage, et 
certaines d’entre elles n’ont pas de règlements municipaux pour appliquer ces restrictions. 
 
 Les mesures praticables pour résoudre ces problèmes sont présentées dans l’analyse ci-après. 
Nous allons d’abord examiner le rôle de la planification complète ou systémique, puis aborder les 
meilleures pratiques pour chaque élément des programmes. Nous conclurons avec un examen des 
pratiques spécifiquement applicables aux secteurs résidentiel/domestique et industriel, commercial et 
institutionnel (ICI). 
 
5.2.2 Planification complète ou systémique 
 
 Il est évident que toutes les municipalités ont avantage à adopter une démarche systématique 
d’élaboration et de mise en œuvre des programmes de conservation. Cette démarche évalue les 
éléments moteurs, définit les buts et objectifs, examine une panoplie de mesures de conservation 
possibles, sélectionne une approche à privilégier, surveille les progrès accomplis et s’adapte aux 
nouvelles données et possibilités. Elle est courante aux États-Unis, où l’EPA élabore des directives de 
planification de programmes, dont la profondeur et les détails varient en fonction de la taille de la 
collectivité73. Les directives s’adressent aux gestionnaires des services d’eau, et leur respect n’est pas 
une obligation légale aux termes d’une loi fédérale. 
 
 La participation de spécialistes internes et externes en matière de réserves hydriques et de 
représentants des consommateurs à la conception des programmes garantit que le programme de 
conservation recommandé est bien pensé et adapté au public, ce qui incitera ce dernier à l’appuyer. 
Les études de cas présentées à la fin de cette section illustrent bien la nature multidimensionnelle et 
les résultats afférents des programmes mis en œuvre dans diverses villes américaines, canadiennes et 
d’ailleurs. 
 
 Plusieurs grandes villes du Canada utilisent avec succès des démarches semblables à celles 
utilisées chez nos voisins du Sud. Certaines d’entre elles sont aussi présentées dans les études de cas à 
la fin de la section. La SCHL, en collaboration avec l’Association canadienne des eaux potables et 
usées (ACEPU) et d’autres organismes, travaille à finaliser un outil de planification systémique et 
typiquement canadien pour les gestionnaires municipaux74. Le modèle de plan d’économie d’eau qui 
en résultera informera les municipalités canadiennes sur de nombreuses mesures utiles de 
conservation. Ce modèle comprendra de la documentation sur les économies d’eau potentielles, les 
frais à prévoir et les périodes probables de recouvrement associées à chaque mesure. 
 
 Les directives relatives aux meilleures pratiques ci-dessous sont une adaptation d’un modèle 
de l’EPA auquel ont été ajoutés des commentaires sur l’influence des bassins hydrographiques, les 
risques associés au changement et à la variabilité climatiques et les coûts à long terme du 
renouvellement des infrastructures.  
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Meilleures pratiques : Lignes directrices pour la planification de programmes de conservation de l’eau pour les 
réseaux d’eau municipaux 

 
Étape Description 

 
Établir des buts et 
objectifs préliminaires 
de conservation d’eau 

• Définir les buts et objectifs préliminaires en termes de bénéfices prévus 
pour le réseau d’aqueduc et ses utilisateurs. 

• Faire participer la communauté locale et les consommateurs, et consulter 
les intervenants du bassin hydrographique au besoin. 

Décrire le réseau 
d’aqueduc actuel et 
son milieu 
d’exploitation 

• Décrire la conception et l’exploitation du réseau d’aqueduc actuel. 
• Faire ressortir les conditions et les difficultés relatives à la disponibilité de 

l’eau, aux utilisations de l’eau qui entrent en concurrence, à la capacité du 
réseau de collecte et de traitement des eaux usées, au changement et à la 
variabilité climatiques, aux autorisations actuelles de prélèvement d’eau, et 
à tout autre facteur qui pourrait influer sur la planification et la mise en 
œuvre de la conservation. 

Préparer des 
prévisions de la 
demande 

• Élaborer des prévisions de la demande en eau pour des périodes de 20 ans 
ou plus. 

• Tenir compte des changements possibles du profil et de la demande des 
différents types de consommateurs (c’est-à-dire résidentiels, commerciaux, 
industriels et institutionnels). 

• Considérer les prévisions de la demande en eau pour les autres 
utilisateurs/utilisations d’eau qui partagent la même source 
d’approvisionnement 

Évaluer les 
améliorations 
nécessaires aux 
installations actuelles 

• Résumer les améliorations à apporter aux réseaux d’aqueduc et 
d’assainissement en l’absence de mesures supplémentaires de 
conservation et calculer les coûts liés. 

• Inclure les dépenses en immobilisations et les frais d’exploitation, ce qui 
comprend une projection des coûts du renouvellement des infrastructures 
de distribution d’eau et de collecte des eaux usées. 

Identifier les mesures 
de conservation 

• Établir une liste de mesures de conservation potentielles et planifiées en 
tenant compte des expériences d’autres réseaux similaires. 

Évaluer les coûts et 
avantages attendus 

• Calculer les coûts prévus de la mise en œuvre de chaque mesure de 
conservation potentielle et évaluer les économies d’eau attendues. 

• Classer les mesures potentielles par ordre d’efficacité. 
Sélectionner les 
mesures à privilégier 

• Élaborer un ensemble de mesures à privilégier en utilisant le rapport coût-
efficacité et d’autres critères comme les considérations budgétaires, les 
répercussions sur les contribuables (équité et capacités financières), les 
impacts sur l’environnement et les liens avec d’autres programmes comme 
la protection de la source et la conservation de l’énergie.  

Modifier les prévisions 
de la demande et les 
plans d’entretien 

• Réviser les plans d’entretien actuels des réseaux de distribution d’eau et de 
traitement des eaux usées en tenant compte des avantages et coûts 
attendus de la mise en œuvre des mesures de conservation. 

Élaborer la stratégie 
de mise en œuvre 

• Élaborer une stratégie et un échéancier pour la mise en œuvre du plan de 
conservation et intégrer ceux-ci aux plans d’amélioration et d’expansion du 
réseau. Incorporer des examens de la performance et de l’efficacité des 
mesures de conservation, et adapter les plans et programmes au besoin. 

 
 En utilisant les directives de l’EPA comme point de départ, l’État du Maryland exige la 
planification rigoureuse de la conservation de l’eau pour tous les services municipaux desservant plus 
de 10 000 consommateurs ainsi que pour certains autres réseaux plus petits75. Les exigences de 
planification sont codifiées dans la Maryland Water Conservation Act 2002. Plusieurs mesures de 
conservation sont obligatoires dans le plan de la municipalité. Parmi celles-ci, notons l’installation 
généralisée de compteurs d’eau, la comptabilisation des quantités d’eau et le contrôle des pertes 
(détection et réparation des fuites), la tarification favorisant la conservation de l’eau, et l’élaboration 
de programmes de sensibilisation et d’éducation. D’autres mesures sont aussi recommandées : la 
vérification de certains utilisateurs d’eau, la modernisation des installations de plomberie, l’offre de 
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remises et d’autres stimulants financiers, la réutilisation et le recyclage de l’eau, la gestion de la 
pression et la réglementation de l’utilisation extérieure. 
 
 Le Water Efficiency Plan (2002) de la Ville de Toronto76 (résumé dans le tableau ci-après) et 
le BC Capital Region Strategic Plan for Water Management (2004)77 ont été élaborés selon une 
démarche similaire à celle exposée ci-dessus. 

 
Étude de cas d’une planification rigoureuse : Water Efficiency Plan (WEP) (2002) de la Ville de Toronto 

 
 

Résumé du programme et de ses objectifs 
 

• On prévoit que la population de Toronto atteindra 2,86 millions d’ici 2011 (une augmentation de 10 % 
par rapport à 2001). En 2000, les demandes en eau quotidiennes moyennes et maximales ont 
respectivement été de 1 258 ML/jour et de 1 700 ML/jour. 

• Pour répondre à cette croissance, on a élargi les infrastructures de distribution d’eau et de traitement 
des eaux usées (environ 220 millions de dollars). 

• L’alternative proposée par le WEP est mise en œuvre sur une période de 11 ans au coût de 
74,3 millions de dollars (y compris les stimulants financiers et les programmes d’aide financière).  

• Le conseil municipal a établi des objectifs de réduction de la consommation d’eau de 15 % par 
rapport à la consommation maximale par jour et à la consommation moyenne par jour. Il vise aussi 
une baisse de 15 % du débit d’eaux usées par rapport à celui prévu pour 2011 en l’absence de 
mesures d’économie. Ces réductions tiennent compte des économies imputables aux exigences du 
Code du bâtiment de l’Ontario concernant l’installation d’accessoires de plomberie à faible débit 
d’eau dans les nouvelles constructions. 

• Le WEP met l’accent sur 7 mesures jugées techniquement réalisables, applicables et socialement 
acceptables. La liste initiale comptait plus de 70 mesures tirées d’un examen des pratiques dans 
d’autres territoires. Cette liste a par la suite été ramenée à 21 mesures « potentiellement 
acceptables ». 

• Les meilleures pratiques de gestion qui avaient déjà cours ne sont pas comprises dans la liste des 
7 mesures du WEP. Ces pratiques sont l’installation généralisée de compteurs d’eau, l’étalonnage et 
le remplacement régulier des compteurs d’eau, la mise à niveau des conduites principales, la 
sensibilisation du public et l’amélioration des programmes scolaires.  

 

Mesures sélectionnées pour une mise en œuvre immédiate 

Catégorie Description  Échéancier (coût) 
Municipal - Détection des fuites 

- Irrigation contrôlée par ordinateur 
- Restrictions sur l’arrosage (au besoin) 

- 2004-05 (0,5 M$) 
- 2003-2007 (2,0 M$) 
- 

Résidentiel – 
unifamilial 

- Remplacement des toilettes (comprend aussi les brise-jet de 
robinets et les pommes de douche à faible débit le cas échéant) 
- Remplacement des laveuses 
- Vérification des utilisations d’eau à l’extérieur 

- 2002-11 (18,7 M$) 
 
- 2003-07 (3,0 M$) 
- 2003-11 (11,0 M$) 

Résidentiel – 
logements 
multiples 

- Remplacement des toilettes (comprend aussi les brise-jet de 
robinets et les pommes de douche à faible débit le cas échéant) 
- Remplacement des laveuses 
- Vérification des utilisations d’eau à l’extérieur 

- 2001-07 (16,8 M$) 
 
- 2003-11 (1,5 M$) 
- 2003-11 (1,8 M$) 

ICI - Remplacement des toilettes (comprend aussi les brise-jet de 
robinets et les pommes de douche à faible débit le cas échéant) 
- Remplacement des laveuses 
- Vérification des utilisations d’eau à l’extérieur 
- Vérification des utilisations d’eau à l’intérieur 

- 2002-11 (7,1 M$) 
 
- 2003-11 (0,7 M$) 
- 2003-11 (1,1 M$) 
- 2003-11 (1,6 M$) 

Mesures sélectionnées à examiner  

Catégorie Description  Remarques 

Municipal - Modulation de la pression  
Résidentiel et 
ICI 

- Réutilisation de l’eau pluviale 
- Xéropaysagisme  
- Grilles tarifaires favorisant la 

 
 
- La Ville s’est concentrée sur l’harmonisation des 



 102

conservation 
- Grille tarifaire variant selon la saison 
- Réutilisation des eaux grises 

grilles tarifaires qui existaient avant la fusion. Une étude 
des tarifs est prévue. 
- L’utilisation des eaux grises à des fins domestiques est 
actuellement interdite par le Code du bâtiment de l’Ontario. 

 
 

Études de cas de municipalités : programmes approfondis de conservation 
 
Municipalité Description Résultats 

 
 
CANADA 
District régional de la 
capitale (DRC) 
(C.-B.)78 
(pop. : 319 000) 

En 1994, le DRC a entrepris un programme 
approfondi de mesures pour la conservation 
de l’eau. 

Actuellement, la consommation d’eau 
totale par personne, y compris l’usage 
domestique et les usages ICI, s’établit 
en moyenne à 538 L/j. La 
consommation domestique moyenne 
annuelle est de 380 L/hab/j. La 
consommation domestique moyenne 
en hiver est de 281 L/hab/j. 
À Victoria, le tarif actuel en fonction du 
volume se maintient à 0,513 $/m3. 
D’autres municipalités du DRC ont des 
tarifs uniformes variant de 0,424 $/m3 à 
Oak Bay à 1,013 $/m3 dans les 
collectivités de l’Ouest. 

Association des 
municipalités du 
Manitoba (AMM) 

L’AMM a créé et publié des brochures sur 
l’économie de l’eau pour les petites et 
moyennes collectivités, les motels et les 
petits hôtels, les écoles, les exploitants de 
stations d’épuration et les hôpitaux. Le 
financement a été fourni par le Fonds des 
innovations de développement durable de la 
province. 

 

Barrie (Ont.) 
(pop. : 115 000) 

En 1995, la Ville de Barrie a lancé son 
programme de conservation de l’eau en 
collaboration avec l’Agence ontarienne des 
eaux et le ministère de l’Environnement de 
l’Ontario. Ce programme vise à réduire la 
consommation d’eau par personne d’environ 
50 L/jour dans plus de 15 000 foyers. Il 
comprend la distribution gratuite d’un guide sur 
l’économie de l’eau, l’adoption d’un 
règlement municipal restrictif sur l’arrosage 
des pelouses, l’offre de remises à l’achat de 
toilette pour une résidence, la modernisation ou 
le remplacement des pommes de douche et 
des laveuses, l’utilisation obligatoire de 
compteurs d’eau et l’adoption d’une 
tarification progressive par tranches pour 
l’ensemble des usagers résidentiels. 

Depuis 2002, 15 000 toilettes à très 
faible débit ont été installées, et on a 
accordé 3 000 remises à l’achat de 
laveuses. 
 
Les résultats de la surveillance 
indiquent que l’installation de toilettes à 
très faible débit a permis des 
économies d’eau de l’ordre de 
62 L/hab/j dans les foyers ciblés. 
L’économie générale est de 55 L/hab/j. 
Grâce à ces efforts conjugués, la Ville 
a réalisé des économies de 
17,1 millions de dollars en dépenses 
nettes en immobilisations différées. 

Union Water System, 
Ruthven (Ont.)79 
(pop. : 53 000) 

L’Union W.S. approvisionne sept collectivités et 
plusieurs usines de transformation alimentaire 
et serres. Au milieu des années 1990, les 
demandes combinées des consommateurs à la 
fin de la période estivale excédaient la capacité 
du réseau. On a donc lancé un programme 
approfondi comprenant l’installation 
généralisée de compteurs d’eau et de 
pommes de douche à débit réduit dans les 
deux plus grandes collectivités, la promotion 
des aménagements paysagés à faible 

Le rapport entre l’offre et la demande a 
été ramené à un niveau viable, et 
l’agrandissement du réseau a été 
reporté. 
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consommation d’eau, la création d’un 
programme pour la détection et la 
réparation des fuites ainsi que l’octroi de 
subventions pour l’achat de citernes 
pluviales. 

Lunenburg (N.-É.)80 
(pop. : 2 570) 

Actuellement, les résidences ne sont pas 
munies de compteurs, et la tarification est 
forfaitaire. Les commerces et les industries 
paient des frais selon une tarification 
dégressive par tranches, qui se situe entre 
0,50 $/m3 pour une consommation allant 
jusqu’à 1,5 million de gallons/mois à 0,088 $/m3 
pour une consommation supérieure à 
2,5 millions de gallons/mois. 
 
Un programme pilote de trois ans pour la 
ville et la province a débuté en 2001. Ce 
programme vise la diminution de la pollution de 
l’eau, la protection du réseau d’égout et la 
conservation de l’eau. Les résidents, les 
commerces et les institutions participent à ce 
programme. Les initiatives pour la conservation 
de l’eau sont axées sur les « mises au point » 
dans les résidences (évaluations, 
recommandations et trousses sur la 
conservation), un « réseau d’entreprises 
vertes » et l’introduction au 
xéropaysagisme. Ce programme pilote servira 
de modèle à d’autres collectivités de la 
Nouvelle-Écosse. 

 

 
AILLEURS 
Ville d’Albuquerque, 
Nouveau-Mexique 
(pop. : 472 000) 

L’objectif d’Albuquerque est de réduire la 
consommation d’eau de 40 % d’ici 2014. 
 
Afin d’y parvenir, elle utilise des mesures 
réglementaires incitatives et de 
sensibilisation. 
 
Ordonnance sur la conservation et le 
gaspillage de l’eau : 
- définit l’eau gaspillée comme toute eau, autre 
que les précipitations naturelles, qui s’écoule 
d’une propriété privée vers un droit de passage 
public ou une propriété adjacente 
- les pénalités peuvent varier de 20 $ pour une 
première infraction et atteindre 1 000 $ par 
infraction suivante 
- à la 8e infraction, un limiteur de débit est 
installé sur le service d’eau pour limiter la 
consommation aux besoins essentiels d’eau 
potable et d’hygiène. 
 
Ordonnance sur l’arrosage en fonction du 
moment de la journée : 
- l’arrosage est interdit entre 10 h et 18 h, du 
1er avril au 30 septembre. 
 

Entre 1995, année de lancement du 
programme, et 2003, la consommation 
d’eau est passée de 250 à 
193 gal. US/hab/j. Les demandes 
résidentielles, qui représentent près de 
70 % de la consommation totale, ont 
diminué de 32 % durant cette période. 
 
À ce jour, l’exécution du programme se 
traduit par : 
 
- 50 000 toilettes 
- 2 000 conversions au 
xéropaysagisme, ce qui représente une 
surface de plus de 3 000 000 de pieds 
carrés 
- 6 000 laveuses 
- 9 000 vérifications de la 
consommation d’eau et modernisation 
des installations dans les domiciles 
- 23 000 vérifications de la 
consommation d’eau et modernisation 
des installations dans des maisons 
plurifamiliales 

 Cette ville possède un des programmes 
incitatifs les plus complets des États-Unis. 
Chaque foyer a droit à une vérification 
gratuite de sa consommation d’eau ainsi 
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qu’à l’installation gratuite de pommes de 
douche à faible débit, d’aérateurs à haut 
rendement pour les robinets, de pistolets 
d’arrosage à arrêt automatique et de coupe-
volume pour les toilettes. 
 

 Plusieurs remises sont offertes pour inciter les 
résidents à économiser l’eau, dont : 
- toilettes à débit réduit (125 $US/toilette) 
- laveuses (100 $US/laveuse) 
- lave-vaisselle 
- citernes pluviales 
- minuteries pour arroseurs 
- xéropaysagisme (800 $) 
- unités de recirculation de l’eau chaude 
 
Les clients commerciaux et résidentiels ont 
droit à ces remises. 

 

Phoenix, Arizona 
(pop. : 1,4 million) 

La Ville de Phoenix a lancé son premier 
programme de conservation de l’eau en 1982. 
Le programme en cours (1998) comporte 
15 éléments. La Ville possède un système 
généralisé de compteurs d’eau, un 
programme d’éducation multimédia public et 
scolaire et elle encourage la réutilisation des 
eaux usées pour l’irrigation et les usages 
industriels. Elle a également adopté un 
règlement municipal restrictif pour la 
pelouse. De plus, elle exige la pratique du 
xéropaysagisme dans les aires publiques ainsi 
que le recyclage de l’eau dans les plans 
d’eau. Les frais liés au volume augmentent en 
fonction de la saison. 

La consommation d’eau totale par 
personne, y compris les usages 
domestiques, l’usage industriel, 
commercial et institutionnel, est de 
204 gal. US/j (772 L/j). La 
consommation domestique s’établit en 
moyenne à 170 gal. US/hab/j 
(643 L/hab/j). Actuellement, les frais 
liés au volume sont de 0,46 $US/m3 
(déc. à mars), de 054 $US/m3 (avril à 
nov.) et de 0,69 $US/m3 (juin à sept.). 

Lompoc, Californie81 
(pop. : 42 000) 

À Lompoc, l’installation de compteurs d’eau 
est généralisée, et la Ville a un programme 
exhaustif d’éducation multimédia, distribue 
des trousses sur l’économie d’eau, et impose 
une réglementation municipale globale qui 
restreint l’arrosage, interdit l’utilisation d’eau 
potable pour nettoyer les entrées d’auto et les 
trottoirs, exige l’utilisation de pistolets 
d’arrosage à arrêt automatique, interdit de 
servir de l’eau dans un restaurant, sauf si le 
client le demande, exige l’utilisation 
obligatoire d’accessoires à faible débit pour 
les nouvelles constructions, et encourage la 
réutilisation des eaux grises. 

Actuellement, le tarif uniforme en 
fonction du volume est de 
0,706 $US/m3. 

Los Angeles, 
Californie82 
(pop. : 3 800 000) 

L’initiative de Los Angeles comprend 
l’installation généralisée de compteurs 
(depuis le début du XXe siècle), un programme 
exhaustif d’éducation multimédia, une 
tarification de l’eau 20 % plus élevée en 
période estivale, l’installation obligatoire de 
pommes de douche à débit réduit et de 
coupe-volume pour les toilettes, des 
remises sur le remplacement de toilettes et 
de laveuses, des vérifications de la 
consommation d’eau, des directives 
concernant le xéropaysagisme, des prêts à 
faible taux d’intérêt pour les améliorations 
favorisant la conservation, ainsi que la 
récupération et la réutilisation des eaux 

Depuis les dix dernières années, le 
LA Dept of Water and Power a investi 
100 millions de dollars américains dans 
des mesures pour la conservation de 
l’eau et prévoit investir autant au cours 
des dix prochaines années. 
Actuellement, la consommation d’eau 
par personne, y compris les usages 
domestique, industriel, commercial et 
institutionnel, est de 155 gal. US/j 
(587 L/hab/j). 
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usées. 
St. Petersburg, 
Floride83 
(pop. : 250 000) 

À St. Petersburg, l’installation de compteurs 
d’eau est généralisée, la Ville a des 
restrictions sur l’arrosage et une ligne 
directe pour la formulation de plaintes; elle 
exige l’installation de détecteurs de pluie sur 
les systèmes d’arrosage automatique, distribue 
des trousses sur l’économie d’eau, a des 
programmes d’éducation publique et 
scolaire, exige des accessoires à débit réduit 
pour les nouvelles constructions, gère un grand 
système de récupération et de réutilisation 
des eaux usées, et encourage l’utilisation des 
eaux grises pour l’arrosage du gazon et des 
aménagements paysagés. 

Malgré l’accroissement de la 
population, la moyenne annuelle totale 
de consommation d’eau a diminué de 
21 % entre 1998 et 2001. Actuellement, 
la consommation d’eau par personne, y 
compris les usages domestique, 
industriel, commercial et institutionnel, 
est de 131 millions de gal. US/j 
(496 millions de L/j). Le système 
municipal de récupération des eaux 
usées traite et achemine 36,9 millions 
de gal. US/j (140 millions de L/j) d’eau 
à 10 483 consommateurs résidentiels 
et commerciaux. Cette eau sert 
exclusivement à l’arrosage du gazon et 
des aménagements paysagés. 

Cary, Caroline du 
Nord84 
(pop. : 100 000) 

Le programme de la Ville de Cary, qui a débuté 
en 1996, vise à réduire de 20 % la 
consommation globale d’eau par personne d’ici 
2015. Il comprend la récupération et la 
réutilisation des eaux usées (pour 
l’irrigation et le refroidissement), l’éducation 
du public, des remises sur l’achat de 
clapets pour les toilettes, un règlement 
municipal sur l’utilisation de l’eau à 
l’extérieur, un règlement municipal sur les 
détecteurs de pluie, des vérifications de la 
consommation d’eau résidentielle, une 
tarification progressive par tranches ainsi 
que des incitatifs à l’élaboration de projets 
de construction à faible consommation 
d’eau. 

L’agrandissement de l’usine de 
traitement de l’eau a été reporté, et la 
Ville s’attend à atteindre sans difficulté 
le but visé en matière d’économie 
d’eau. 

Massachusetts 
Water Resources 
Authority85 
(pop. : 2,2 millions 
dans 46 villes, 
localités et districts 
de distribution d’eau) 

Avant la fin des années 1980, la MWRA 
excédait le débit exploitable de ses sources 
d’eau et étudiait la possibilité d’agrandir l’usine 
d’épuration et de procéder à un détournement 
des cours d’eau à grande échelle. Elle a 
finalement décidé de mettre en œuvre un 
programme complet de conservation des 
ressources en eau et n’a entrepris que les 
travaux d’envergure nécessaires. Ce 
programme comprenait la détection et le 
colmatage des fuites, la modernisation des 
installations à faible débit 
(730 000 maisons), l’amélioration des 
compteurs d’eau, une tarification basée sur 
l’économie d’eau, un règlement pour les 
toilettes de 6 L (de l’État) ainsi que la 
sensibilisation et l’éducation du public et 
des commerces. 

La demande quotidienne moyenne 
générale a diminué de 24 %. L’usine 
d’épuration a été agrandie, mais sa 
capacité a été diminuée. Le projet de 
détournement de la rivière a été retardé 
d’au moins 20 ans. 

New York City, 
New York86 
(pop. : 18,6 millions) 

En 1992, une étude révélait que la conservation 
était la meilleure solution aux problèmes de 
pénuries d’eau et d’eaux parasitaires dans les 
stations d’épuration des eaux d’égout. Ces 
problèmes persistent depuis le milieu des 
années 1970. Les principaux éléments du 
programme visent à compléter l’installation 
généralisée de compteurs d’eau, à 
sensibiliser et à éduquer le public, à 
moderniser gratuitement les installations de 
plomberie, à détecter et à colmater les fuites 

Les économies d’eau attribuées à 
chacun des éléments comprennent : 
- Installation généralisée de compteurs 
d’eau : 200 mgd (US) 
- Colmatage de fuites : 40 mgd (US) 
- Remplacement de toilettes : 75 mgd 
(US) 
 
La consommation globale d’eau par 
personne a diminué de 14 %, passant 
de 738 L/j en 1991 à 632 L/j en 1998. 
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ainsi qu’à remplacer 1,3 million de toilettes 
par des modèles de 6 L. 

Les clients ont réalisé des économies 
de 20 à 40 % sur leurs facteurs d’eau 
et d’eaux usées. 

 
5.2.3 Mesures axées sur l’ingénierie et la technologie 
 
 Les mesures axées sur l’ingénierie et la technologie en matière d’économie d’eau sont sans 
doute les meilleurs outils pour réduire la demande et la consommation d’eau totale. Ces mesures 
comprennent l’installation généralisée de compteurs d’eau, la détection et le colmatage des fuites, la 
planification du remplacement des conduites d’eau principales, la modulation de la pression dans le 
réseau de distribution, l’utilisation d’accessoires de plomberie, de procédés de fabrication et de 
commerce, de systèmes d’irrigation pour le gazon et les aménagements paysagés à faible 
consommation d’eau, un meilleur lavage à contre-courant des filtres des usines d’épuration, ainsi que 
la récupération et la réutilisation des eaux usées.  
 
 En général, les municipalités canadiennes sont en retard par rapport aux collectivités 
d’ailleurs relativement à la promotion et à l’utilisation de solutions axées sur l’ingénierie et la 
technologie. La possibilité d’étendre ces solutions dans tout le pays semble moins limitée par la 
faisabilité et la capacité financière que par le fait que l’on ne voit pas leur nécessité ni leurs avantages 
et que le public ne semble pas les accepter. Avec un peu de chance, le modèle de planification des 
programmes de conservation parrainé par la SCHL (dont il est question à la section précédente) 
offrira l’aide indispensable aux gestionnaires de l’eau pour surmonter ces obstacles. Le 
renouvellement des efforts de sensibilisation et d’éducation sera important si l’on veut persuader les 
conseils municipaux et les consommateurs de passer à l’action. 
 
 Le recyclage de l’eau ainsi que la récupération et la réutilisation des eaux usées peuvent 
compléter ou remplacer l’utilisation de l’eau potable ou les prélèvements d’eau douce des 
municipalités pour certaines applications. Celles-ci vont de la réutilisation des eaux grises à la maison 
pour la vidange des toilettes et les usages extérieurs à l’utilisation beaucoup plus large d’effluents de 
stations d’épuration des eaux usées pour l’irrigation des terrains de golf et des applications 
industrielles. Actuellement, les règlements des codes du bâtiment de la plupart des provinces 
canadiennes interdisent l’utilisation des eaux usées et même celle des eaux de pluie lorsqu’il y a 
risque que ces dernières pénètrent dans le système d’approvisionnement en eau potable. On rapporte 
un faible usage des eaux usées traitées sur les terrains de golf dans quelques provinces. Les résultats 
des recherches en cours sur la réutilisation des eaux usées et les directives de la WaterReuse 
Foundation des États-Unis justifient des mesures de surveillance. Cet organisme vise le recours accru 
à l’utilisation bénéfique des eaux récupérées tout en tenant compte des préoccupations en matière de 
santé et de sécurité publiques87. 
  
 Une étude sur les expériences des services publics, tirée de la Base de données sur les 
expériences en matière d’économie d’eau de l’ACEPU, montre que la plupart des services publics 
considèrent l’installation généralisée de compteurs d’eau comme la mesure la plus efficace pour 
réduire la demande globale en eau dans leurs collectivités ou dans leurs zones de services88. 
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Études de cas de municipalités : mesures de conservation axées sur l’ingénierie et la technologie  
 

Municipalité Description Résultats 
 

 
CANADA 
Diverses villes 
(C.-B.)89 

Beaucoup de villes de la Colombie-
Britannique ont procédé à l’installation 
généralisée de compteurs d’eau, entre 
autres le district régional de la capitale, 
Chilliwack, Kelowna, Namaimo, Prince 
George (prévu) et Vernon. Le district 
régional de Vancouver et Kamloops 
n’obligent pas l’installation de compteurs 
pour les résidences. 

 

Kamloops (C.-B.)90 
(pop. : 77 300) 

De 1992 à 1997, la Ville de Kamloops 
s’est donné pour objectif de réduire la 
consommation d’eau de 15 % en haute 
saison, principalement au moyen de 
restrictions sur l’arrosage extérieur. La 
Ville parraine un cours d’ « aquanomie » 
dans les écoles élémentaires. Lors d’un 
référendum tenu en octobre 2001, les 
résidents se sont opposés à 
l’installation généralisée de compteurs 
d’eau. Cette situation était contradictoire 
à une des conclusions du comité sur 
l’économie d’eau, selon laquelle 
l’installation généralisée de compteurs 
était la façon la plus rentable de parvenir 
à économiser l’eau… 

La moyenne de consommation d’eau 
pendant la haute saison estivale a été 
réduite de 21 %. Économies d’énergie 
électrique = 100 000 $ par année. 

Vernon (C.-B.)91 
(pop. : 36 000) 

Depuis 1977, la Ville a remplacé l’eau 
douce par des eaux usées traitées 
pour l’irrigation des champs, des 
pépinières, des terrains de golf et des 
terrains de jeu. Son système est en 
fonction 125 jours par année.  

La réutilisation des eaux usées remplace 
l’emploi de 16 000 m³/jour d’eau douce. 
Ce système ne déverse aucun effluent 
dans le lac Okanagan. 

Whitecourt (Alb.)92 
(pop. : 8 000) 

Installation de compteurs d’eau 
individuels dans un parc de 
150 maisons mobiles (500 personnes). 
Ce projet répondait à des données 
indiquant que le parc consommait 25 % 
plus d’eau par unité que le reste de la 
ville.  

La consommation d’eau moyenne a 
diminué de 24 %. La consommation par 
personne à l’intérieur du parc de maisons 
mobiles a chuté à environ 175 L/j. 

Strathmore (Alb.)93 
(pop. : 7 250) 

Installation d’un réseau d’eau non 
potable pour l’arrosage du gazon. Le 
système de distribution sous conduite 
récupère l’eau des canaux d’irrigation 
adjacents à la ville et l’achemine vers 800 
des 2 300 foyers. La canalisation requise 
doit être installée dans tout nouveau 
projet. La consommation d’eau est 
facturée selon un tarif forfaitaire.  

La conversion au réseau d’eau non 
potable pour l’utilisation extérieure a 
permis de reporter l’agrandissement de 
la station d’épuration des eaux de la ville. 

Gimli (Man.) 
(pop. : 1 575) 

En 1996, la Ville de Gimli a installé des 
compteurs d’eau et a procédé à la 
modernisation des installations de 
toilettes dans toutes les résidences, et 
ce, sans coût direct pour les 
propriétaires. On a aussi instauré la 
tarification en fonction du volume. 

La consommation d’eau a diminué 
d’environ 25 % dans l’année qui a suivi la 
fin des modifications.   

Municipalité rurale de 
St Andrews (Man.)94 

Étude pilote sur des mesures 
d’économie d’eau. Ce projet comprenait 

On a remarqué une réduction moyenne 
de 46 % (entre avant et après) du volume 
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(pop. : 10 000) l’installation de toilettes à double 
chasse et de pommes de douche à 
débit réduit dans 40 résidences ainsi 
que des renseignements détaillés sur la 
mesure de la consommation d’eau 
avant et après installation, à divers 
endroits de la résidence.  

total de chasses d’eau. Aucune 
économie n’a été réalisée par le 
remplacement des pommes de douche, 
mais la plupart des résidences utilisaient 
déjà des modèles à débit réduit. Après le 
remplacement des toilettes, ce sont les 
laveuses qui consommaient la plus 
grande quantité d’eau à l’intérieur. Les 
résidences qui utilisaient déjà des 
laveuses à chargement frontal 
consommaient de 20 à 30 % moins d’eau 
de lavage que celles utilisant des 
laveuses à chargement vertical. L’eau 
utilisée pour la régénération des 
adoucisseurs d’eau (80 % des maisons 
en disposent) comptaient pour 16 % de 
la consommation intérieure totale. L’eau 
utilisée à l’extérieur représentait la moitié 
de la consommation globale du foyer 
durant la période de surveillance estivale. 
La consommation d’eau par personne 
dans les résidences, à savoir 174 L/j 
avant les améliorations, est passée à 
149 L/j, ce qui représente une diminution 
d’environ 15 %. 

Saugeen Shores 
(Ont.)95 
(pop. : 6 500) 

L’ancienne Ville de Port Elgin a installé 
des compteurs d’eau dans l’ensemble 
de ses 2 400 habitations et commerces. 
De plus, de 70 à 80 % de la population a 
volontairement installé des pommes de 
douche à faible débit et des brise-jet 
de robinets. Le coût des compteurs 
d’eau a été récupéré par le biais de la 
perception de taxes foncières sur 
deux ans. 

L’agrandissement de la station 
d’épuration des eaux (coût estimatif de 
5,5 millions de dollars) a été reporté à 
une date indéterminée. Les économies 
annuelles découlant des usines de 
distribution de l’eau et de traitement des 
eaux usées s’élèvent à 12 000 $.  

Fredericton (N.-B.) 
(pop. : 47 600) 

En 2004, la Ville de Frederiction a adopté 
un règlement municipal exigeant que 
tous les établissements soient munis 
de compteurs d’eau. Actuellement, les 
tarifs au volume sont de 0,49 $/m³. 

 

Pasadena (T.-N.-L.)96 
(pop. : 3 450) 

En 1996, une étude a mené au 
lancement d’un examen pilote 
comprenant l’installation de compteurs 
d’eau, l’installation de dispositifs 
d’économie d’eau et la distribution de 
matériel éducatif. 

La demande moyenne en eau par foyer a 
diminué de 20 % immédiatement après 
l’installation des compteurs et elle était 
43 % moins élevée après l’installation 
des dispositifs économiseurs d’eau. 

 
AILLEURS  
Gallitzin, 
Pennsylvanie97 
(pop. : 2 000) 

Au début des années 1990, la Ville de 
Gallitzin subissait des pertes en eau de 
plus de 70 %. En 1994, elle a entamé un 
programme de détection et de 
colmatage des fuites et de prévention 
de la corrosion. Les employés de la Ville 
ont localisé 95 % des fuites et ont 
engagé un entrepreneur externe pour 
trouver les fuites restantes. 

En 1998, la consommation d’eau avait 
diminué de 60 %, et les pertes sont 
passées de 70 % à 9 % de toute l’eau 
pompée. Les coûts annuels en énergie 
ont été réduits de 20 000 $, et les coûts 
de produits chimiques, de 5 000 $. 

Immeuble d’habitation 
en copropriété de 
Hillcrest Park, 
Albuquerque, 
Nouveau-Mexique98  

Des modifications ont été apportées à cet 
immeuble de 268 logements construit en 
1972. Elles comprenaient l’installation 
de toilettes à très faible débit, de 
pommes de douche à débit réduit ainsi 

Entre 1994 et 1998, quand les 
modifications ont été apportées, la 
consommation d’eau avait diminué de 
31 %.  
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la pratique du xéropaysagisme. Les 
pommes d’arrosoir des systèmes 
d’arrosage automatique ont été 
remplacées par des dispositifs à 
ajutage et des nébulisateurs.  

Connecticut, 
Massachusetts, 
Michigan, Minnesota, 
New Hampshire, 
Rhode Island, 
Vermont et les États 
à l’extrême sud  

Maintenant, ces États exigent des 
collectivités, ou leur accorde le droit 
d’exiger, l’installation et l’utilisation de 
dispositifs d’arrêt actionnées par des 
détecteurs de pluie sur les systèmes 
d’irrigation automatique pour gazon et 
aménagements paysagés.  

 

Colorado, Floride, 
Idaho, Louisiane, 
Nevada, New Jersey, 
New York, Dakota du 
Nord, Texas 

Ces États ont établi des exigences de 
formation et d’accréditation pour les 
concepteurs et les installateurs de 
systèmes d’irrigation. La formation 
comprend de l’information sur les 
meilleures pratiques de gestion (MPG) 
pour la conception, l’installation et 
l’entretien des systèmes d’irrigation, sur 
la sélection de plantes résistantes à la 
sécheresse, et sur le xéropaysagisme. 

 

Ensemble des 
collectivités du 
Nouveau-Mexique 

Les propriétaires peuvent utiliser 946 L 
d’eaux grises par jour pour l’irrigation de 
leurs aménagements paysagés. Cela 
comprend l’eau des bains, des douches, 
des lavabos de salles de bains et des 
laveuses. 

 

Yarra Valley Water, 
Melbourne, Australie 
(pop. desservie : 
1,5 million) 

Yarra dessert le nord et l’est de 
Melbourne ainsi que les banlieues 
avoisinantes. En plus d’avoir exécuté les 
phases 1 et 2 des restrictions sur 
l’utilisation de l’eau imposées par l’État 
de Victoria, Yarra a mis en œuvre des 
programmes pour la détection et le 
colmatage des fuites, la gestion de la 
pression et le recyclage des eaux 
usées traitées. 

La consommation d’eau a été réduite de 
21 % depuis le milieu des années 1990. 
Yarra recycle et réutilise 20 % des 
effluents de l’usine d’épuration. 

 
5.2.4 Règlements municipaux ou ordonnances 
 
 Les règlements municipaux sont un outil efficace de réglementation de certains types 
d’utilisations d’eau en l’absence de règlements adoptés par les provinces ou les États ou en 
compléments à ces derniers. L’application la plus courante de ces règlements en matière de 
conservation vise à restreindre le moment, le niveau et le type de consommation d’eau pour usage 
extérieur. Bien des municipalités canadiennes ont adopté avec succès (c’est-à-dire avec un vaste 
appui et une forte conformité volontaire du public) des règlements qui restreignent l’arrosage du 
gazon à certaines heures de la journée et certains jours de la semaine en alternance. Certaines 
municipalités appliquent ces dispositions tout au long de l’été, et d’autres ne les appliquent que si 
nécessaire. Il est courant que ces règlements prévoient le pouvoir d’imposer une interdiction absolue 
de toute consommation pour usage extérieur en cas de situation d’urgence de faible niveau d’eau. 
Bien que les pénalités monétaires en cas de non-conformité soient également courantes, les mesures 
d’application sont prises habituellement à la suite de plaintes. On peut voir sur les sites Web des 
municipalités de la plupart des provinces de bons exemples de ces règlements.  
 
 Dans les provinces qui n’ont pas encore adopté de règlements régissant l’utilisation 
d’équipements de plomberie à  faible volume d’eau dans les nouvelles constructions et les immeubles 
modernisés, certaines municipalités, par exemple Victoria, en Colombie-Britannique, ont adopté des 
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règlements municipaux exigeant leur utilisation. Les règlements municipaux sur les égouts adoptés 
par certaines collectivités au Canada afin de préserver les réseaux d’égouts et les installations de 
traitement des eaux usées peuvent également avoir une incidence positive sur la modération de la 
consommation d’eau par les industries et les établissements commerciaux.    
 
 Aux États-Unis, les ordonnances municipales typiques en matière de conservation vont bien 
plus loin que leurs homologues canadiennes bien qu’elles soient surtout centrées sur la restriction des 
utilisations extérieures et sur la réduction de la demande de pointe. Bien des collectivités ont adopté 
des ordonnances qui réglementent l’efficacité des systèmes d’arrosage à même le sol des 
aménagements paysagers. Dans certains territoires à l’étude et d’autres États, il existe des dispositions 
sur les exigences en matière d’accréditation et de formation sur la conservation visant les concepteurs 
et les installateurs de systèmes, sur l’utilisation obligatoire de détecteurs de pluie et sur les restrictions 
quant à la proportion d’un terrain qui peut être gazonné. De plus en plus d’États, y compris les États 
tempérés du nord-est, ont pris des mesures pour adopter la totalité ou certaines des dispositions à 
l’échelle de toute leur administration. Compte tenu de l’augmentation, dans certaines municipalités 
canadiennes, de l’utilisation des systèmes d’arrosage à même le sol par les propriétaires, il peut valoir 
la peine de considérer l’adoption de règlements exigeant l’installation de détecteurs de pluie et peut-
être l’accréditation ou la formation des concepteurs de systèmes d’arrosage. 
 
 L’Irrigation Association (aux États-Unis) a élaboré un guide d’action sur l’eau (Water Action 
Guide) pour aider les législateurs des États à passer des lois visant l’adoption de pratiques plus 
efficaces d’arrosage des aménagements paysagers à l’échelle de leur administration. Ce guide 
renferme des lois modèles portant sur les exigences en matière de conception de systèmes, 
d’accréditation des concepteurs et des entrepreneurs, de restrictions sur les jours et les heures 
d’utilisation et la tarification favorisant la conservation.   
 

Analyses de cas municipaux : règlements sur la conservation de l’eau  
 

Municipalité Description Résultats 
 

 
CANADA 
District régional de 
la région de 
Vancouver (C.-B.)99 
(pop. : 2,1 millions) 

Restrictions sur l’arrosage à l’extérieur. Le DRRV a 
aussi recours à des activités de sensibilisation et 
d’éducation à l’intention des clients résidentiels et ICI. 
La consommation d’eau résidentielle ou domestique 
n’est pas mesurée par compteurs. La moyenne 
annuelle actuelle de consommation d’eau est de 
580 L/hab/j, toute consommation domestique et ICI 
comprises. 

Depuis l’adoption des 
restrictions découlant des 
règlements en 1993, la 
moyenne de consommation 
annuelle d’eau a diminué de 
15 %, et la consommation de 
pointe, de 25 %. 

Barrie (Ont.) 
(pop. : 115 000) 

Le règlement municipal prévoit un horaire restrictif 
pour l’arrosage des pelouses et l’adoption d’une 
tarification progressive par tranches pour 
l’ensemble des usagers résidentiels. 

 

 
AILLEURS 
Ville de Lompoc, 
Californie100 
(pop. : 42 000) 

La Ville de Lompoc est dotée d’une des 
réglementations municipales les plus exhaustives 
parmi les compétences étudiées. Cette réglementation 
impose des restrictions sur l’arrosage, interdit 
l’utilisation d’eau potable pour nettoyer les entrées 
et les trottoirs, exige l’utilisation de pistolets 
d’arrosage à arrêt positif, interdit de servir de l’eau 
dans les restaurants, sauf si le client le demande, 
exige l’utilisation obligatoire d’accessoires à débit 
très réduit dans les nouvelles constructions et 
encourage la réutilisation des eaux grises.  
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Ville 
d’Albuquerque, 
Nouveau-Mexique 
(pop. : 472 000) 

Ordonnance sur la conservation et le gaspillage de 
l’eau : 
- définit l’eau gaspillée comme toute eau, autre que les 
précipitations naturelles, qui s’écoule d’une propriété 
privée vers un droit de passage public ou une propriété 
adjacente 
- les pénalités peuvent varier de 20 $ pour une 
première infraction et atteindre 1 000 $ par infraction 
suivante 
- à la 8e infraction, un limiteur de débit est installé sur 
le service d’eau pour limiter la consommation aux 
besoins essentiels d’eau potable et d’hygiène.   
 
Ordonnance sur l’arrosage en fonction du moment 
de la journée : 
- l’arrosage est interdit entre 10 h et 18 h, du 1er avril au 
30 septembre. 
 

 

Melbourne, 
Australie101  
(pop. : 3,4 millions) 

Aux termes des restrictions permanentes sur l’eau 
en vigueur depuis le 1er mars 2004, l’arrosage des 
terrains publics et privés ainsi que des jardins n’est 
permis qu’entre 8 h et 10 h, tous les boyaux d’arrosage 
doivent être munis d’un pistolet de distribution, et 
aucune surface pavée ou en béton ne peut être 
arrosée.      

La consommation d’eau de la 
ville a diminué de 19 % 
depuis le milieu des années 
1990. 

Irrigation 
Association (É.-U.) 

L’IA a élaboré un guide d’action sur l’eau (Water 
Action Guide) pour aider les législateurs des États 
à passer des lois exigeant l’adoption de pratiques 
plus efficaces d’arrosage des aménagements 
paysagers à l’échelle de leur administration. Ce 
guide renferme des lois modèles portant sur les 
exigences en matière de conception de systèmes, 
d’accréditation des concepteurs et des entrepreneurs, 
de restrictions sur les jours et les heures de 
consommation et la tarification favorisant la 
conservation. 

 

 
 
5.2.5 Instruments économiques 
 
 À ce jour, la plupart des municipalités canadiennes ont utilisé une gamme relativement 
limitée d’instruments économiques pour soutenir leurs efforts de conservation. Les outils les plus 
fréquemment utilisés sont les remises complètes ou partielles à la clientèle pour l’installation de 
compteurs d’eau et la conversion d’équipement de plomberie. Quelque municipalités plus grandes ont 
offert une aide financière aux consommateurs d’eau industriels, commerciaux et institutionnel dans le 
but de procéder à la vérification complète de la consommation d’eau. 
 
   Les stratégies de tarification appliquées aux services d’aqueduc et d’assainissement visent en 
général le recouvrement intégral ou partiel des coûts d’investissement et d’exploitation plutôt que des 
objectifs de conservation. Même dans les situations où on a recours à une tarification progressive par 
tranches, il se peut que les différences de coûts n’aient pas d’influence importante sur la demande en 
eau. Il semble que les préoccupations quant à l’acceptation par le public et les incidences d’une 
tarification progressive par tranches sur les entreprises aient incité certains conseils municipaux à ne 
pas aller plus loin que les simples tarifs uniformes dans leur réforme de la tarification. Bien que les 
conséquences possibles d’une tarification progressive par tranches sur les ménages à faible revenus 
doivent être étudiées davantage, rien ne semble justifier la poursuite de la tarification forfaitaire et de 
la tarification dégressive par tranches. Les conclusions et les recommandations de la Fédération 
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canadienne des municipalités en ce qui a trait aux besoins et aux orientations liés à la conservation 
appuient ce point de vue102. 
 
 La poursuite de la comptabilisation du coût complet et le recouvrement intégral des coûts liés 
à la prestation, à la protection et à la réhabilitation à long terme des services d’eau et de traitement des 
eaux usées peut se révéler une entreprise beaucoup plus importante et nécessaire que les mesures 
indépendantes de tarification prises dans un contexte plus limité de conservation. À cet égard, les 
initiatives en matière de législation en cours en Ontario méritent notre attention. Lorsque le règlement 
final sera adopté en vue de l’entrée en vigueur des dispositions sur le recouvrement intégral des coûts 
de la Loi de 2002 sur la durabilité des réseaux d’eau et d’égouts, il est probable que le prix de l’eau 
imposé aux consommateurs par les municipalités de l’Ontario continuera de grimper comme il l’a fait 
ces dernières années. Cette loi contient des dispositions sur le recouvrement des coûts liés à la 
planification de la protection de l’approvisionnement en eau. Aux termes de la loi en attente sur la 
planification de la protection de l’approvisionnement en eau, ces coûts comprendront ceux de toutes 
les études et des travaux de surveillance nécessaires pour établir un niveau de prélèvement durable 
(c’est-à-dire un bilan hydrique) à l’échelle d’un bassin hydrographique. À un certain point, un niveau 
de prix peut être atteint si les consommateurs le jugent nécessaire ou s’ils estiment qu’il vaut la peine 
de prendre d’autres mesures en vue de réduire la demande.   
 

Études de cas municipaux : assurer la conservation grâce à des instruments économiques 
 

Municipalité Description Résultats 
 

 
CANADA 
Nanoose Bay 
(C.-B.)103 
(pop. : 4 500) 

Les résidents ont demandé une tarification 
progressive par tranches afin de décourager la 
consommation extérieure excessive durant l’été et 
instaurer l’équité dans la répartition des coûts liés 
au service d’approvisionnement en eau. Le 
programme de tarification est appuyé par des 
restrictions progressives sur l’arrosage. 

Tarifs de consommation : 
- 0,49 $/m³ pour le premier 0,88 m³ 
- 0,98 $/m³ de 0,98 à 2,22 m³ 
- 1,47 $/m³ pour plus de 2,22 m³/j 

Nanaimo 
(C.-B.)104 
(pop. : 72 000) 

La Ville a recours, depuis 1978, à l’utilisation 
généralisée systématique de compteurs et à 
une tarification progressive par tranches. 

Tarifs de consommation : 
- 0,31 $/m³ pour le premier 0,66 
m³/j 
- 1,41 $/m³ de 0,67 à 1,00 m³/j 
- 1,65 $/m³ pour plus de 5,0 m³/j 

District régional 
de la région de 
Vancouver105 
(C.-B.) 
(pop. : 
2,1 millions) 

Le DRRV a entrepris une étude pour examiner la 
faisabilité et les conséquences de l’introduction de 
tarifs saisonniers pour la vente en gros et au 
détail.   

 

Barrie (Ont.) 
(pop. : 115 000) 

La Ville a recours à une tarification progressive 
par tranches pour tous les utilisateurs 
résidentiels. 

 

 
AILLEURS 
Albuquerque, 
Nouveau-
Mexique 
(pop. : 472 000) 

Au milieu des années 1990, la Ville s’est fixée 
comme objectif de réduire la consommation totale 
d’eau de 40 % d’ici 2014. Le programme se 
concentre largement sur la modernisation 
intérieure et extérieure appuyée par des remises 
significatives. Des remises allant de 100 à 
800 $US (jusqu’à 5 000 $ pour les entreprises) sont 
disponibles pour la conversion à des toilettes à 
débit réduit, des laveuses et des lave-vaisselle à 
faible utilisation, des citernes pluviales, des unités 

La consommation d’eau totale 
(c’est-à-dire incluant toute la 
consommation domestique et ICI) 
par habitant a diminué de 23 % de 
1995 à 2003. La consommation 
actuelle est d’environ 193 gal. 
US/hab/j (730 L/hab/j). La 
consommation d’eau résidentielle 
a diminué de 32 % au cours de la 
même période.  
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de recirculation d’eau chaude domestique, des 
minuteries pour arroseurs automatiques et le 
xéropaysagisme. La Ville offre une vérification 
gratuite de la consommation d’eau dans chaque 
maison et appartement ainsi que l’installation 
gratuite de pommes de douche à faible débit, de 
brise-jet à haut rendement pour les robinets, de 
pistolets d’arrosage à arrêt automatique, et de 
dispositifs de retenue d’eau pour réservoir de 
toilette, ou coupe-volume. La Ville offre aussi des 
modèles de plans de xéropaysagisme et organise 
régulièrement des séminaires sur la conservation.  

Los Angeles, 
Californie 106 
(pop. : 
3 800 000) 

LA a recours à une tarification saisonnière. La 
tarification en fonction du volume est 20 % plus 
élevée durant la période estivale. 

 

Yarra Valley 
Water, 
Melbourne, 
Australie 
(population 
desservie : 
1,5 million) 

Yarra dessert le nord et l’est de Melbourne ainsi 
que les banlieues avoisinantes. En 2004, Yarra a 
mis en œuvre une tarification progressive par 
tranches. 

Les tarifs sont : 
- 0,75 $/m³ en deçà de 
40 m³/trimestre 
- 0,88 $/m³ de 40 à 
80 m³/trimestre 
- 1,30 $/m³ pour plus de 
80 m³/trimestre 
Les deux autres détaillants publics 
d’eau qui desservent Melbourne 
ont des tarifs similaires. 

Nouvelle-Galles 
du Sud, Australie 

Les améliorations permettant d’économiser 
l’eau sont offertes gratuitement aux ménages à 
faible revenu. 

 

 
5.2.6 Sensibilisation et éducation 
 
 Dans le cadre d’un milieu politique qui favorise en général les approches volontaires par 
rapport aux approches réglementaires, la sensibilisation et l’information sont des moyens importants 
d’influencer les attitudes du public et la consommation durable des ressources.  
 
 Partout au Canada, les gouvernements fédéral, provinciaux/territoriaux et locaux sont actifs 
depuis un certain temps dans les initiatives d’information des propriétaire de résidence et 
d’entreprises quant aux technologies et pratiques efficaces d’économie d’eau. La pièce manquante 
dans la majorité de ces efforts est la forte diffusion de messages concernant la nécessité et les 
avantages des mesures. On doit attirer l’attention sur les exemples locaux et régionaux suivants : 
pénuries d’eau survenues au cours des dernières années, menaces pour les ressources hydriques 
découlant du changement climatique, conflits imminents causés par la croissance projetée ou 
souhaitée de la population et le développement économique, menaces pour la santé des écosystèmes 
aquatiques, et rôle de la conservation de l’eau dans la réduction des coûts de production d’énergie. 
 

Analyses de cas municipaux sur la conservation de l’eau : mesures de sensibilisation d’éducation 
 

Municipalité Description Résultats 
 

 
CANADA 
Programme Power 
Smart de la C.-
B.107 

Programme approfondi multimunicipalités de 
15 M$ centré sur la réduction de la 
consommation de gaz, d’électricité et d’eau à 
la maison. On ciblait une économie d’eau de 
3,8 millions de m³ par année. Des 
entrepreneurs formés ont offert des séances 
de vérification gratuites d’une heure à la 

Le bouche à oreille entre voisins et amis 
s’est révélé l’outil le plus efficace pour 
inciter les gens à s’engager dans le 
programme de vérification. La publicité 
et la promotion ont coûté 0,9 M$, soit 
6 % du budget total du programme. 
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maison afin de recommander des mesures 
correctives. Chaque foyer inspecté recevait 
gratuitement un réducteur de débit de toilette 
ou une pomme de douche à faible débit.  Le 
programme de communication consistait 
en des annonces à la télé, à la radio, dans 
les autobus, les journaux et les magazines, 
ainsi qu’en des encarts accompagnant les 
factures. On a également fait de la promotion 
dans les centres commerciaux et lors 
d’événements spéciaux. 

District régional de 
la région de 
Vancouver 
(C.-B.)108 
(pop. : 1 800 000) 

Le DRRV a organisé des séminaires 
annuels sur l’économie d’eau à l’intention 
des professionnels de l’aménagement 
paysager et de l’irrigation. Parmi les 
partenaires, notons la BC Nursery Trades 
Association, l’Irrigation Association of BC, la 
Western Canada Turfgrass Association et la 
BC Society of Landscape Architects. 

 

Regina (Sask.) 
(pop. : 178 000) 

Dans l’intention de retarder l’agrandissement 
de ses installations de traitement des eaux 
usées, la Ville a lancé, en 1988, une 
campagne estivale de sensibilisation du 
public à la conservation de l’eau. Elle fait 
la promotion d’un plan de restriction 
volontaire de l’arrosage et inclut de 
l’information et des démonstrations sur le 
xéropaysagisme. Les propriétaires de 
maison reçoivent aussi des conseils sur les 
mesures d’économie à l’intérieur. 

La moyenne annuelle de consommation 
d’eau a été réduite de 20 %, et la 
consommation de pointe, de 25 %, 
depuis la fin des années 1980. Une 
étude menée en 1998 indiquait que les 
¾ des habitants de la ville avait adopté 
certaines mesures de conservation. On 
a réussi à retarder l’agrandissement de 
l’infrastructure. 

Winnipeg (Man.)109 
(pop. : 600 000) 

Au début des années 1990, la Ville a lancé 
son programme d’information et de 
sensibilisation à l’intention des riverains. 
Elle a aussi mis à la disposition des foyers 
des trousses sur la conservation de l’eau à la 
maison, mené des vérifications de la 
consommation d’eau dans les industries, et 
mis en œuvre un programme scolaire pour 
les élèves en milieu d’année. Pendant 
plusieurs années, la Ville a aussi imposé de 
nouveaux frais liés à la consommation d’eau 
afin de créer un fonds de réserve pour la 
construction d’une usine d’épuration et 
l’amélioration du réseau d’aqueduc. La Ville 
continue toutefois de recourir à une 
tarification dégressive par tranches. 

La combinaison de ces mesures a 
permis de retarder l’agrandissement 
prévu du réseau municipal d’aqueduc et 
de distribution pour une durée 
indéterminée. 

Montréal (Qué.)110 
(pop. : 1,82 million) 

La Ville s’inquiète d’une consommation 
inefficace de l’eau en ce qui a trait 
particulièrement au coût des services 
d’approvisionnement en eau et de traitement 
des eaux usées. Elle a mis sur pied une 
étude pour déterminer des mesures 
incitant à la conservation dans les 
secteurs domestique et ICI. 

 

Halifax (N.-É.)111 
(pop. : 359 000) 

Un programme de « mise au point des 
foyers » fondé sur la coopération entre la 
Ville et la province aide les propriétaires à 
améliorer leurs économies d’énergie et 
d’eau. Le programme repose sur une 
évaluation environnementale rigoureuse 
ainsi que sur de l’information et des 
recommandations individualisées. Une 

Les données de 2002 montrant que la 
demande en eau à l’échelle de toute la 
ville a diminué de 6 %.  
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trousse d’information sur la conservation est 
fournie.   

La municipalité de 
villégiature de 
Cavendish 
(Î.-P.-É.) 
(pop. permanente : 
270) 

L’immense vague de touristes qui envahit 
Cavendish l’été impose un fardeau sur les 
réseaux locaux d’aqueduc et 
d’assainissement. La municipalité a mis sur 
pied un programme d’éducation et de 
sensibilisation visant l’utilisation accrue de 
mesures et de pratiques d’économie d’eau. 

 

 
AILLEURS 
Albuquerque, 
Nouveau-Mexique 
(pop. : 472 000) 

La Ville fournit des modèles de plans de 
xéropaysagisme et organise régulièrement 
des séminaires sur la conservation.  

 

U.S EPA Water 
Star® Labeling 
Program  

L’EPA a lancé un programme d’étiquetage 
des produits Water Star®, qui informe et 
encourage les Américains à acheter des 
appareils de plomberie, ménagers et autres 
qui favorisent les économies d’eau. 

 

Phoenix, Arizona; 
Los Angeles, 
Californie; Lompoc; 
Californie 

Ces villes et bien d’autres parmi les 
territoires étudiés aux États-Unis ont un 
programme approfondi d’éducation et de 
sensibilisation multimédia qui fait partie 
intégrante de leurs efforts visant à inciter le 
public et les entreprises à participer à la 
conservation de l’eau. 

 

 
5.2.7 Contrôle des utilisations du sol et gestion des eaux de ruissellement 
 
 La conservation des ressources hydriques peut être soutenue par la planification des 
utilisations du sol et d’autres mesures qui ne font généralement pas partie intégrante de la gestion de 
la demande. Les mesures de planification telles que la désignation et la protection de ceintures vertes, 
de zones humides et de boisés ainsi que l’établissement de limites supérieures sur la création de zones 
étanches au sein d’un bassin versant aident à préserver les mécanismes de recharge des eaux 
souterraines ainsi qu’à réduire le taux de ruissellement. L’infiltration des eaux de ruissellement 
améliore les systèmes profonds d’eaux souterraines qui sont importants pour la protection des débits 
estivaux des cours d’eau. Ces mesures sont maintenant appliquées avec succès dans des bassins 
versants urbains et en voie d’urbanisation dans de nombreuses régions du Canada, en particulier là où 
les gouvernements provinciaux et locaux ont adopté et intégré une approche axée sur les bassins 
hydrographiques. 
 
5.3 COLLECTIVITÉS NORDIQUES – CONSIDÉRATIONS 
 
5.3.1 Contexte 
 
 Dans les collectivités situées dans le Nord canadien, les services municipaux diffèrent 
souvent de façon marquée de ceux qui sont offerts dans les collectivités du Sud, ce qui peut influer 
sur les habitudes de consommation et les possibilités de conservation. Les facteurs qui contribuent à 
cet état de fait sont le climat froid, la saison estivale plus courte, une plus petite clientèle industrielle, 
commerciale et institutionnelle, les difficultés d’ordre physique et les coûts de construction, 
d’exploitation et d’entretien de réseaux d’aqueduc et d’assainissement. Ces difficultés n’existent pas 
uniquement au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut. Elles s’observent aussi dans 
les régions nordiques de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba, de 
l’Ontario, du Québec et de Terre-Neuve-et-Labrador. 
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 Selon le mode de distribution, la consommation d’eau résidentielle par habitant peut être 
inférieure ou supérieure à celle de municipalités du sud. Les collectivités sont souvent desservies par 
une combinaison de réseaux de surface, de réseaux souterrains et de livraison par camion. La 
consommation d’eau d’un foyer varie de 80 à 200 L/habitant/jour dans les collectivités où l’eau est 
transportée par camion au lieu d’être distribuée par des réseaux de canalisations. Une demande 
résidentielle beaucoup plus élevée par personne, dépassant parfois 500 L/jour, s’observe dans d’autres 
régions, où les purges sont utilisées pour protéger les services aux particuliers et le réseau d’aqueduc 
des dommages causés par le froid. 
 
 Bien que la disponibilité de l’eau potable ne semble pas être un enjeu majeur, la conservation 
et l’utilisation efficace de l’eau constituent des préoccupations permanentes, surtout à cause des coûts 
élevés de traitement et de distribution. Vu l’utilisation de systèmes de distribution variés et le recours 
limité à des compteurs, il est normal que diverses méthodes de tarification soient employées. Le tarif 
forfaitaire et la facturation trimestrielle sont courants chez les consommateurs desservis par un réseau 
de canalisations. Il est fréquent de recourir à un tarif en fonction du volume là où l’eau est distribuée 
par camion. Le coût des services d’approvisionnement en eau ainsi que les contraintes liées à la 
capacité de stockage contribuent probablement à modérer la demande parmi les consommateurs d’eau 
en vrac.  
 
5.3.2 Approches et possibilités actuelles 
 
 La discussion et les conseils qui suivent sur les pratiques d’approvisionnement de l’eau dans 
les collectivités nordiques renvoient essentiellement aux pratiques les plus innovatrices en vigueur 
dans le Nord canadien. Aucune des autres compétences à l’étude ne possédaient des conditions 
physiques semblables. Néanmoins, certains renseignements et observations ont été extraits d’un 
examen rapide des pratiques courantes et nouvelles dans les pays scandinaves. Bien qu’il n’en soit 
pas précisément question, des pratiques de conservation plus génériques observées dans les 
collectivités du Sud trouvent aussi des applications dans celles du Nord. Parmi elles figurent 
l’utilisation d’accessoires de plomberie à débit réduit, la sensibilisation et l’éducation continues, les 
vérifications de la consommation d’eau pour les usages ICI, et l’entretien du réseau de distribution. 
 
 À ce jour, les pratiques de conservation les plus couramment observées dans les collectivités 
nordiques du Canada sont notamment la promotion et l’aide relatives aux accessoires de plomberie 
favorisant les économies d’eau, l’éducation de la clientèle sur les moyens d’éviter le gaspillage et la 
conversion de certains services à la clientèle (remplacement des installations à débit constant par des 
robinets thermostatiques). 
 

Études de cas sur les mesures de conservation municipales : collectivités nordiques  
 

Municipalité Description Résultats 
 

 
CANADA 
Fort Nelson et 
district régional de 
Northern Rockies, 
(C.-B.)112 
(pop. : 4 700 à 
Fort Nelson 
seulement) 

Application, par le district régional, de la 
tarification forfaitaire adaptée au type 
d’utilisation. Les clients qui achètent l’eau en 
vrac paient en fonction du volume, selon une 
tarification dégressive par tranches.  

Exemples de tarifs trimestriels : 
67 $ pour un foyer unifamilial ou un 
appartement, 308 $ pour un 
restaurant de plus de 40 places, 
minimum 427 $ pour un lavoir 
automatique. 
Les tarifs au volume varient 
entre 5 $ et 10 $ par 1 000 gallons. 
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Iqaluit et 
Cape Dorset (Nt)113 
(pop. : 6 000, à 
Iqaluit, et 1 110, à 
Cape Dorset)  

Projets de démonstration en cours dans des 
résidences à l’essai afin d’examiner la possibilité 
de récupérer les eaux grises pour la vidange des 
toilettes et les buanderies. L’objectif est de réduire 
la demande en eau et le débit d’eaux usées. Une 
aide financière est offerte par la Fédération 
canadienne des municipalités. 

À Iqaluit, les objectifs sont de 
réduire la consommation d’eau 
de 50 %, de diminuer la fréquence 
des livraisons d’eau en vrac et de 
permettre à la Ville d’économiser 
34 000 $ par année. 

Whitehorse (Yn)114 
(pop. : 19 060) 

Remplacement des purges à débit constant par 
des robinets thermostatiques sur certains 
services d’eau. L’installation de toilettes à débit 
réduit exigée en construction neuve. Une 
combinaison de tarifs forfaitaires et de tarifs en 
fonction du volume appliquée dans les cas où le 
comptage est partiel. 

Diminution considérable de la 
demande totale après les 
changements. Les consommateurs 
munis d’un compteur paient un tarif 
uniforme de 0,91/m³. Les clients 
assujettis au tarif forfaitaire 
paient 35,20 $/mois. 

MR de 
Wood Buffalo 
(Alb.)115 
(pop. : 56 000 à 
Fort McMurray 
seulement) 

Application de la tarification progressive par 
tranches. 

Les tarifs résidentiels sont les 
suivants: 
- 0,7887 $/m³ jusqu’à 11,5 m³/mois 
- 1,0494 $/m³ pour les 11,5 m³ 
suivants 
- 1,0771 $/m³ pour une utilisation 
supérieure à 23 m³/mois. 

Yellowknife 
(T.N.-O.)116 
(pop. : 18 000) 

Élimination du recours aux purges et détection 
et colmatage des fuites par la Ville. Ces efforts 
soutenus par le programme de sensibilisation 
du public ont permis de réduire le tarif résidentiel 
pour le consommateur normal, le faisant passer de 
1,31 à 0,66 $/m³ pendant les mois de juin, de juillet 
et d’août pour encourager les citoyens à entretenir 
leurs pelouses et leurs jardins. 

L’élimination des purges 
d’environ 400 services a permis 
des économies de 600 000 $ par 
année. Le colmatage des fuites a 
permis d’économiser 150 000 $ par 
année. 

 
5.4 PRATIQUES DE CONSERVATION DANS LES SECTEURS INDUSTRIEL, 

COMMERCIAL ET INSTITUTIONNEL 
 
 Ensemble, la consommation des secteurs commercial, institutionnel et industriel (ICI) 
desservis par les services d’eau municipaux représente moins de 30 % de la consommation d’eau 
municipale totale. Ces secteurs peuvent néanmoins réaliser d’importantes économies d’eau. Il existe 
aussi des situations, en particulier dans les régions rurales, où une seule industrie, par exemple un 
transformateur alimentaire, compte pour 50 % ou plus de la consommation d’eau et du rejet d’eaux 
usées d’une ville. 
 
5.4.1 Secteurs commercial et institutionnel 
 
 Les installations et les établissements commerciaux et institutionnels sont presque tous de 
grands consommateurs d’eau. Parmi eux figurent les écoles, les hôpitaux, les édifices à bureaux, les 
hôtels, les buanderies commerciales, les lave-autos automatiques et les parcs thématiques aquatiques. 
L’eau sert à la consommation et à l’hygiène ainsi qu’à une variété d’autres activités comme le 
nettoyage, le rinçage, le chauffage et la climatisation. Ces installations sont souvent situées sur de 
vastes propriétés foncières où des espaces paysagers importants sont desservis par des réseaux 
d’irrigation souterrains. 
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Études de cas sur la conservation de l’eau dans les établissements commerciaux et institutionnels desservis par 
la municipalité  

 
Entreprise/municipalité Description Résultats 

 
 
CANADA 
Hôtels Fairmont 
Canada117 
(anciennement les 
hôtels CP) – 
26 propriétés au 
Canada 

Le programme consistait à munir 15 000 chambres 
d’hôtel d’accessoires de plomberie économes. 
Un programme permanent d’éducation s’adresse 
aux hôtes et aux employés. 

Une économie d’eau 
de 15 % a été réalisée au 
Royal York, à Toronto. Les 
économies annuelles de 
coûts totalisent 250 000 $ 
dans ce seul hôtel. 

Édifice C.K. Choi 
Vancouver (C.-B.) 

L’édifice est équipé de toilettes à compostage, 
d’urinoirs sans eau et d’un système de collecte 
des eaux de pluie (utilisées dans le système 
combiné et automatisé d’arrosage et d’irrigation au 
goutte-à-goutte). De plus, on y pratique le 
xéropaysagisme. 

L’édifice de trois étages a 
été entièrement conçu 
pour utiliser moins de 
500 L d’eau potable par 
jour. Cette eau ne sert que 
dans les éviers de cuisines 
et les lavabos de salles de 
bains. Cela représente une 
économie d’eau de 93 % 
par rapport à une 
conception classique. 

St Mary’s General 
Hospital de Kitchener 
(Ont.)118  

Le St Mary’s est le second hôpital en Amérique du 
Nord à avoir élaboré et enregistré son système de 
gestion environnementale pour se conformer à la 
norme ISO 14001. Son initiative d’aménagement 
paysager écologique est fondée sur l’utilisation de 
plantes indigènes qui tolèrent la sécheresse et 
une politique de jardinage sans produits 
chimiques.  

 

Projet de conservation 
ÉcoÉglise du diocèse de 
Charlottetown  

Le diocèse réalise des évaluations 
environnementales dans les églises 
de 56 paroisses. Le programme vise à réduire la 
consommation d’énergie et d’eau ainsi que le 
rejet d’eaux usées de 10 %. Les paroissiens sont 
encouragés à faire de même dans leurs demeures. 

 

 
AILLEURS 
Hôtel Marriott, 
Albuquerque, Nouveau-
Mexique119 

Les économies d’eau et d’énergie ont été 
améliorées grâce au respect des engagements pris 
par la chaîne hôtelière. Changements apportés 
aux 411 chambres de l’hôtel : installation de 
coupe-volume et de brise-jet économiseurs 
d’eau dans les chambres, remplacement des 
laveuses par des modèles à haute efficience et 
amélioration de l’entretien pour détecter et 
colmater les fuites. À l’extérieur, les arbres et 
buissons existants ont été remplacés par des 
espèces résistantes à la sécheresse, et le 
système d’irrigation à été rafraîchi pour éliminer 
les fuites, améliorer la planification et adopter 
des méthodes d’irrigation au goutte-à-goutte 
lorsque c’est possible.        

La consommation d’eau a 
baissé de 36,5 % grâce 
aux améliorations. 

Services de santé 
presbytériens 
Albuquerque, Nouveau-
Mexique120  

L’entreprise de soins de santé exploite un grand 
campus hospitalier qui occupe l’espace de 16  
pâtés de maisons, et plus de 20 autres installations 
dans la région. Une vérification intensive de la 
consommation d’eau a d’abord été 
menée en 1995, ce qui a permis à l’entreprise 
d’établir une série d’objectifs ciblés. Les plus 

Les coûts des 
améliorations aux 
systèmes d’irrigation ont 
été payés avec les 
économies d’eau réalisées 
en un an. 
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grandes économies ont été réalisées par 
l’amélioration de l’irrigation du sol, soit par le 
remplacement des pommes d’arrosoir 
inefficaces, l’amélioration de la planification et 
l’emploi de dispositifs à arrêt automatique en 
cas de fuite. Les changements effectués à 
l’intérieur comprenaient la récupération de l’eau 
de refroidissement et du condensat d’autoclave, 
le remplacement des pompes à vide refroidies à 
l’eau par des modèles de pompes refroidies à 
l’huile, la mise en place de dispositifs à arrêt 
automatique sur les appareils à rayons X, et 
l’installation d’équipements sanitaires 
favorisant l’économie d’eau dans toutes les 
salles de bains publiques. 

Entre 1994 et 1998, la 
consommation d’eau a 
baissé de 19 %. D’autres 
améliorations sont 
prévues. 

Association 
internationale des lave-
autos  

L’association a préparé un manuel détaillé sur les 
mesures de conservation à l’intention des lave-
autos, tant nouveaux que rénovés. Les sujets 
touchent la conception et l’exploitation de 
systèmes de récupération de l’eau de lavage, le 
colmatage de fuites, l’installation de 
pulvérisateurs efficaces et le contrôle de la 
pression. 

 

 
5.4.2 Secteur industriel 
 
 Les industries de la fabrication du secteur secondaire ou à valeur ajoutée se situent dans des 
villes et des villages où elles ont accès à une main-d’œuvre stable, à leurs principaux marchés et 
fournisseurs ainsi qu’aux installations sanitaires et aux services d’eau municipaux. Les plus grands 
intérêts manufacturiers du Canada, dont le secteur de l’équipement de transport (121 milliards de 
dollars de chargements en 2003), les transformateurs d’aliments et de boissons (75 milliards de 
dollars), les fabricants de biens de consommation (46 milliards de dollars), les industries de haute 
technologie (19 milliards de dollars) et les constructeurs de machinerie (25 milliards de dollars), sont 
habituellement situés en milieu urbain121. 
 
 Les industries de la fabrication basées en milieu urbain utilisent souvent une quantité d’eau 
importante pour le refroidissement, la génération de vapeur, la transformation, le nettoyage et le 
rinçage et, dans certains cas, comme composante fondamentale dans les produits finaux. Elles ont des 
intérêts similaires à ceux d’un utilisateur qui s’auto-alimente en ce qui a trait à la conservation 
d’énergie, à l’utilisation efficace des matières premières et à la réduction du fardeau lié à la collecte et 
au traitement des eaux usées. Elles paient de façon directe et transparente l’eau qu’elles utilisent ainsi 
que le traitement des eaux usées, ce qui les incite à consommer l’eau efficacement. Toutefois, 
l’importance de cet incitatif est souvent neutralisée quand la municipalité applique des tarifs 
dégressifs par tranches ou d’autres tarifs préférentiels destinés aux grands consommateurs. 
 

Études de cas sur la conservation de l’eau dans les industries desservies par les municipalités  
 

Municipalité Description Résultats 
 

 
CANADA 
Usine d’assemblage de  
Daimler Chrysler, 
Windsor (Ont.)122  

Améliorations des économies d’eau : 
modification de la fréquence des purges 
de l’égout collecteur de boues de 
peintures et augmentation de la durée 
des cycles dans les tours de 
refroidissement.       

Les économies d’eau annuelles 
sont estimées à 12 millions de litres 
grâce aux changements apportés 
aux purges de boues et à 
42 millions de litres grâce aux 
améliorations aux tours de 
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refroidissement. Les économies 
nettes devraient atteindre 78 500 $ 
par année.  

Usine de poids lourds 
de General Motors du 
Canada,  
Oshawa (Ont.)123 

L’eau utilisée pour humidifier les cabines de 
peinture est recyclée et réutilisée plutôt 
qu’évacuée.  

La consommation d’eau de cette 
usine de poids lourds a été réduite 
de 45 %, soit une économie d’eau 
de 700 millions de litres par année. 

Parc éco-industriel 
Kingsway,  
Sudbury (Ont.) 
(proposé) 

Le projet qui sera réalisé sur un site 
de 122 acres exigera le recyclage et la 
réutilisation des eaux de procédé aux 
fins d’irrigation et d’autres usages non 
potables.  

 

Humpty Dumpty, 
Brampton (Ont.)124  

Les frais annuels liés à l’eau, aux eaux 
usées et à l’énergie payés de ce fabricant 
de grignotines étaient d’environ 1 million de 
dollars, dont 60 % affectés à l’évacuation 
des eaux usées excédentaires. 
L’amélioration de l’efficacité visait 
principalement la mise en œuvre de 
processus internes et l’installation de 
centrifugeuses d’eaux usées ainsi que la 
récupération de l’amidon et le recyclage 
des eaux.     

La capacité de recyclage des eaux 
à elle seule a permis des 
économies de coûts annuels 
de 100 000 $.  

 
AILLEURS 
Fiches d’information sur 
l’économie d’eau à 
l’intention de certaines 
industries, 
Caroline du Nord 

Le département de la Prévention de la 
pollution et de l’Aide environnementale de la 
Caroline du Nord a élaboré des guides sur 
l’économie d’eau qui s’adressent aux 
industries du textile, de la transformation 
des aliments et du traitement des 
surfaces métalliques. 

 

Intel Corp.125, 
É.-U. 

Recyclage des eaux traitées de 
fabrication et autres mesures de contrôle à 
l’usine de fabrication de puces. 

Une économie d’eau annuelle de 
35 % a été réalisée. 

 
5.5 SYNTHÈSE DES PRATIQUES MUNICIPALES 
 
 Le tableau ci-après est une compilation des pratiques qui constituent un programme 
municipal très détaillé sur l’économie d’eau et la conservation. Tel qu’il en a été question au début de 
ce chapitre, un aussi vaste programme peut être envisagé lorsque les circonstances le justifient. Quelle 
que soit la portée du programme, la prise de décisions au niveau municipal devrait d’abord 
commencer par l’évaluation d’un éventail complet de possibilités et garantir que la solution 
privilégiée est conforme aux principes d’efficacité, d’efficience et d’équité.   
 

Meilleures pratiques : liste des possibilités liées à l’utilisation de l’eau dans les municipalités 
 

Composantes 
 

Description 

Planification et 
surveillance  

• Faire de la conservation et de l’économie de l’eau des priorités dans les ministères 
et les conseils municipaux. 

• Planifier et appliquer la conservation de façon systématique et rigoureuse; repérer 
et déterminer les possibilités d’amélioration continue. 

• Prioriser les possibilités de conservation et d’économie de l’eau en fonction du 
rendement des investissements. 

• S’engager à respecter les objectifs d’économie, les budgets et les délais de mise 
en œuvre.   

• Contrôler l’utilisation de l’eau et planifier la conservation parmi les grands 
utilisateurs d’eau. 



 121

• Surveiller les progrès et produire des rapports sur les réalisations. 
• Surveiller les initiatives de conservation et les meilleures pratiques d’autres 

municipalités pour éventuellement les adopter ou les adapter. 
 

Technologies • Mettre en œuvre un système généralisé de compteurs d’eau pour tous les clients; 
s’engager à inspecter et à calibrer les compteurs régulièrement 

• Réduire le plus possible les pertes dans le réseau d’aqueduc par : 
o la détection et le colmatage des fuites; 
o la modulation de la pression; 
o le remplacement planifié des conduites maîtresses. 

• Améliorer l’économie d’eau dans Ies cycles de rinçage des filtres.  
• Mettre à niveau les accessoires de plomberie dans les secteurs résidentiel, 

commercial et institutionnel. 
• Appliquer des mesures de conservation à toutes les installations et les propriétés 

municipales. 
• Rechercher les possibilités d’utilisations autorisées des eaux usées récupérées. 

 
Règlements 
municipaux 

• Sélectionner, selon le cas, des règlements municipaux qui : 
o exigent l’utilisation d’accessoires de plomberie qui économisent l’eau, par 

exemple en l’absence d’exigences d’un code du bâtiment; 
o limitent l’arrosage du gazon et d’autres usages extérieurs;  
o exigent l’utilisation de détecteurs de précipitations et d’humidité des sols 

pour régler le moment et la durée de l’arrosage dans les systèmes 
d’irrigation des terrains; 

o limitent la création de zones étanches; 
o exigent l’adoption du xéropaysagisme et/ou limitent la surface gazonnée; 
o imposent des mesures préétablies et automatiques de réduction de la 

demande à tous les clients en cas de pénuries liées à une sécheresse ou 
à d’autres problèmes d’approvisionnement.  

Instruments 
économiques 

• Appliquer une tarification des services d’eau et d’eaux usées fondée sur les 
méthodes du coût complet et du recouvrement intégral des coûts. 

• Utiliser la tarification progressive par tranches. 
• Envisager la subvention des coûts initiaux liés à l’installation de compteurs, à la 

mise à niveau des accessoires de plomberie, aux vérifications de l’utilisation de 
l’eau, etc. 

 
Sensibilisation 
et éducation 

• Mettre en œuvre des initiatives d’éducation et de sensibilisation qui visent à 
conscientiser les clients et à les inciter à accepter les besoins et possibilités de 
conservation. 

• Adapter les programmes aux capacités et aux intérêts des clients. 
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6.0 PRATIQUES DE CONSERVATION DANS LES SECTEURS DE 
LA PRODUCTION D’ÉNERGIE THERMIQUE, DE 
L’EXTRACTION DE RESSOURCES ET DE LA FABRICATION 

 
6.1 INTRODUCTION 
 
 Au Canada, la présence de richesses naturelles forestières, minérales, énergétiques, hydriques 
et autres crée des liens plus solides au sein des secteurs de l’extraction de ressources, de la fabrication 
et de la production d’énergie thermique que dans les autres pays développés. La croissance 
économique ainsi que les perspectives et plans de développement dans ces trois secteurs sont 
étroitement liés. Le chapitre précédent traitait des pratiques et des possibilités des industries telles que 
la production automobile, le traitement des surfaces métalliques et la transformation des aliments, qui 
sont toutes essentiellement desservies par des réseaux publics d’aqueduc. Le présent chapitre examine 
les pratiques de conservation et de consommation de l’eau dans ces trois secteurs, avec un accent sur 
celles des utilisateurs d’eau auto-alimentés. 
 
6.2 PRODUCTION D’ÉNERGIE THERMIQUE 
 
 Selon l’Enquête sur l’utilisation industrielle de l’eau de 1996 d’Environnement Canada, les 
prélèvements d’eau douce par les centrales thermiques s’élèvent à quelque 26 900 millions de m³ par 
an, soit environ 63 % de tous les prélèvements d’eau effectués de façon autonome126. Les 
prélèvements annuels ont augmentés d’environ 13 % de 1986 à 1996. Cette augmentation a été 
tempérée par l’augmentation du taux de recyclage des eaux dans ce secteur, qui est passé de 18 à 
41 % au cours de la même période.  
 
 La puissance installée de production d’énergie thermique du Canada se trouve surtout près de 
lacs ou de réseaux fluviaux importants. Elle est généralement caractérisée par des systèmes de 
refroidissement à passage unique. Le refroidissement à passage unique nécessite des prélèvements 
importants d’eau, mais entraînent relativement peu de pertes liées à la consommation (soit entre 1 et 
2 %). Les substituts au refroidissement à passage unique sont les systèmes de refroidissement par air 
et par eau en boucle fermée. Les raisons qui justifient l’élimination des systèmes à passage unique où 
la disponibilité de l’eau n’est pas un facteur limitatif sont axées sur d’autres préoccupations 
environnementales, comme le rôle des forts débits de l’eau de refroidissement dans l’entraînement ou 
le piégeage de poissons et d’autres organismes aquatiques et l’incidence de la libération de chaleur 
sur l’habitat et le comportement migratoire des poissons. 
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Tours de refroidissement utilisées dans la production d’énergie thermique 
 

 
 
 Aux États-Unis, les pratiques de refroidissement à passage unique dans le secteur de la 
production d’énergie thermique ont été vite remplacées au cours des trois dernières décennies, bien 
qu’elles y représentent toujours 91 % des prélèvements d’eau127. Les centrales électriques exploitées 
dans les États arides comme l’Arizona, le Nouveau-Mexique, le Nevada et l’Utah n’utilisent que des 
systèmes de refroidissement en boucle fermée ou de refroidissement par air. Ces systèmes sont 
également largement utilisés dans de nombreux autres États, dont le Delaware, le Kentucky, le 
Minnesota, la Pennsylvanie, la Caroline du Sud et le Texas. Plusieurs centrales en boucle fermée se 
trouvent aussi dans l’Ouest canadien. 
 
 La conversion d’anciennes centrales et la conception de nouvelles centrales aux États-Unis 
résultent de l’application d’exigences fédérales plus strictes sur les écoulements restitués et/ou les 
pénuries d’eau locales. Soixante pour cent (60 %) de la puissance thermique installée totale aux 
États-Unis reposent maintenant sur les technologies de refroidissement à passage unique ou de 
refroidissement par air. La productivité de la consommation d’eau s’est améliorée dans le secteur de 
la production thermique d’électricité aux États-Unis, passant de 63 gal. US/kWh en 1950 à 
21 gal. US/kWh en 2000. 
 
 La restructuration en cours dans le secteur canadien de l’électricité favorise la construction de 
centrales thermiques de plus petite taille dans des endroits où elles peuvent profiter de sources 
d’énergie alternatives et de possibilités de cogénération. Cette tendance est soutenue par une variété 
de facteurs, dont l’émergence de technologies de production plus efficaces, la disponibilité du gaz 
naturel, les incertitudes entourant l’expansion de la production d’énergie nucléaire, hydroélectrique et 
au charbon, et l’augmentation des investissements en provenance du secteur privé. De telles centrales 
sont de bonnes candidates à l’application des technologies de refroidissement en boucle fermée et par 
air. 
 
 Les mesures de conservation de l’eau prises par chaque consommateur d’électricité dans les 
secteurs résidentiel, commercial, institutionnel et industriel d’une municipalité ou d’une région 
peuvent réduire de façon considérable la demande totale d’énergie électrique. À terme, cet effort 
permet de réduire le volume d’eau qui, autrement, serait nécessaire dans la production de cette 
énergie. 
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6.3 EXTRACTION DES RESSOURCES 
 
 On estime que les expéditions totales des industries canadiennes de l’extraction des 
ressources, dont le pétrole et le gaz, les métaux et les produits minéraux non métalliques, s’élèvent à 
84 milliards de dollars en 2001 (dernière estimation)128. Les activités de production de métaux ou de 
minéraux non métalliques se pratiquent dans la plupart des provinces et des territoires. Une grande 
partie de ces opérations, surtout celles qui sont liées à l’exploitation minière en roche dure, sont 
menées dans des régions plutôt éloignées, où la concurrence est en général moins forte pour les 
prélèvements d’eau et l’accès à l’eau. L’essentiel de la production de base de carburants se situe en 
Alberta, en Colombie-Britannique et en Saskatchewan. 
 
 La quantité totale de prélèvements d’eau douce dans le secteur de l’exploitation minière et de 
l’extraction des ressources (excluant la production de pétrole et de gaz naturel en amont) en 1996 a 
été estimée à 475 millions de mètres cubes129. 
 
6.3.1 Exploitation minière 
 
 L’industrie de l’exploitation minière au Canada est concentrée en Ontario, au Québec et en 
Colombie-Britannique. Elle représente respectivement 33 %, 21 % et 14 % des expéditions 
canadiennes en termes de valeur. Les mines du Manitoba, de Terre-Neuve-et-Labrador et de la 
Saskatchewan130 comptent pour 23 % de ces expéditions. 
 
 L’exploitation de minerais métallifères pose souvent des problèmes de gestion des quantités 
d’eau qui ont moins à voir avec le prélèvement délibéré d’eau douce qu’avec le traitement des 
écoulement accidentels et naturels des eaux de surface et souterraines. Les cours d’eau doivent parfois 
être détournés du site d’exploitation. Dans d’autres cas, le ruissellement et l’infiltration des eaux 
souterraines nécessitent d’être recueillis ou déversés pour éviter qu’elles ne nuisent aux opérations 
minières et de transformation ou qu’elles ne pénètrent dans les volumes gérés dans l’installation 
d’élimination des résidus. 
 
 Une partie des écoulements accidentels est habituellement utilisée dans le processus de 
production. Il peut être nécessaire de les utiliser dans les opérations de forage, de broyage du minerai, 
de criblage, de meulage, de récupération du minerai et de dépoussiérage. 
 
 Comme la plupart des territoires considèrent les détournements de cours d’eau et la retenue 
des ruissellements comme des prélèvements d’eau qui requièrent l’octroi de permis, les prélèvements 
bruts dans le secteur de l’exploitation minière peuvent constituer un élément de comparaison 
trompeur avec la consommation d’eau dans les autres secteurs. Les pertes liées à la consommation se 
limitent habituellement à l’évaporation à partir des bassins de retenue et des zones où l’eau sert au 
dépoussiérage, et sont modérées par les climats plus froids de presque toutes les régions minières du 
Canada. 
 
 Le secteur de l’exploitation minière n’est pas la principale cible des initiatives de 
conservation de l’eau. Par ailleurs, une attention constante doit être accordée aux impacts nocifs sur 
l’environnement que pourraient entraîner les activités de dérivation et de retenue ainsi que les 
opérations dans le bassin de résidus. La récupération et le recyclage des eaux sont des volets 
importants dans la réduction des rejets d’eaux usées. 
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Études de cas : pratiques de conservation de l’eau dans les mines de métaux 
 

Mine, 
emplacement 

Description Résultats 
 

 
CANADA 
Falconbridge 
Raglan Mine, 
Nunavik 
(Qué.)131 

Recyclage des eaux de procédé.  Entre 1998 et 2001, les prélèvements d’eau 
douce ont été réduits de 19 %, et ce, malgré la 
hausse de 50 % de la production minière. En 
2001, la consommation d’eau s’élevait à 0,57 m³ 
par tonne de minerai traité. Les rejets d’eaux 
usées ont aussi été réduits. On vise une baisse 
de consommation d’eau de 10 %. 

Placer 
Dome132 

L’entreprise a signalé que ,dans 
chaque mine, l’objectif est 
généralement de réduire le plus 
possible la quantité d’eaux de surface 
et souterraines utilisées à la mine par la 
réutilisation, ou le recyclage et le 
captage de l’eau retenue sur le site. 

En 2003, la productivité de la consommation 
d’eau dans ses trois mines canadiennes était de 
4,1 m³/tonne au gisement Campbell-Red Lake, de 
2,0 m³/tonne à la mine Musselwhite et de 
0,2 m³/tonne de minerais au camp minier de 
Porcupine-Timmins. 

 
AILLEURS 
Teck 
Cominco133 

L’entreprise a signalé que les initiatives 
de conservation sont envisagées à tous 
les sites afin d’y assurer une utilisation 
optimale de l’eau. À sa mine de Red 
Dog, en Alaska, l’entreprise utilise de 
l’eau récupérée de bassins de 
résidus pour les traitements. Dans 
ses activités de raffinage au Pérou, les 
eaux usées traitées sont utilisées 
pour irriguer les terres agricoles. 

Les prélèvements d’eau douce à la mine de Red 
Dog représentent moins de 4 % de la 
consommation d’eau totale. 

 
6.3.2 Extraction (et transformation) de minéraux non métalliques et industriels 
 
 Ce secteur englobe les vastes industries des granulats et des matières de construction (sable, 
gravier et pierre) et les activités plus limitées sur le plan géographique liées à l’extraction et à la 
transformation de potasse, de roche phosphatée, de gypse et d’autres minéraux semblables. Les 
activités de transformation sont habituellement examinées séparément des activités minières dans les 
analyses et les rapports financiers, mais sont ici incluses en raison de leur importance du point de vue 
de l’utilisation de l’eau. 
 
 L’industrie de l’extraction de minéraux non métalliques au Canada est beaucoup mieux 
représentée à l’échelle provinciale/territoriale que celle de l’extraction des métaux. Elle se partage 
surtout entre l’Ontario (28 % des expéditions canadiennes totales), la Colombie-Britannique (21 %), 
le Québec (17,5 %), les Territoires du Nord-Ouest (11 %), l’Alberta (7,5 %) et la Colombie-
Britannique (7 %)134. Le Nunavut est le seul territoire pour lequel aucune production n’a été signalée. 
 
 Comme dans les mines de métaux, la plupart des problèmes de gestion des quantités d’eau 
sont souvent liés au traitement des écoulements naturels d’eaux de surface et souterraines. L’industrie 
des granulats de construction utilise des quantités d’eau importantes dans ses activités de tri et de 
nettoyage des matières. Cette eau peut provenir d’une combinaison de débits entrants souterrains ou 
de prélèvements d’eaux de surface, et elle est souvent récupérée et recyclée. Les activités de 
transformation secondaires, dont la création de produits du gypse, de chaux et de carbonate de 
calcium, la fabrication de béton prêt à l’emploi ou la production de sel de table, utilisent de l’eau 
potable comme réactif ou support et exigent souvent l’ajout d’eau dans le produit final. L’extraction 
par dissolution et le recyclage des eaux sont aussi pratiqués dans certaines mines de potasse. 



 126

 
Études de cas : pratiques de conservation de l’eau dans l’industrie de l’extraction et de la transformation des 

minéraux non métalliques 
 

Usine de 
concentration, 
emplacement 

Description Résultats 
 

 
CANADA 
PotashCorp (Sask. 
et N.-B.)135 

Recyclage des eaux L’entreprise indique que ses mines qui 
utilisent de l’eau de façon intensive 
recyclent entre 92 et 96 % des eaux 
usées. 

 
AILLEURS 
National Gypsum 
Company, 
Shippingport, 
Pennsylvanie136 

L’usine de panneaux muraux de NGC 
utilise du gypse récupéré comme 
sous-produit des activités de l’épurateur 
(désulfuration des fumées) d’une centrale 
au charbon voisine. L’usine recycle 
également toutes ses eaux de procédé 
pour les réutiliser. D’autres usines de 
NGC utilisent des panneaux muraux 
récupérés et du papier recyclé.  

L’utilisation du gypse récupéré comme 
sous-produit élimine l’utilisation de l’eau 
douce qui serait autrement nécessaire 
pour produire une quantité équivalente de 
gypse de mine. Cela permet aussi de 
libérer de l’espace pour l’enfouissement 
des déchets de l’épurateur. Cette usine 
de NGC est une installation qui ne 
déverse pas d’eaux usées.  

Usine de ciment 
Lafarge, Frangey, 
France137 

L’entreprise a remplacé son système de 
refroidissement à passage unique en 
2000, au coût de 415 000 euros. 

Le volume des prélèvements d’eau dans 
la rivière Armançon et les rejets d’eaux 
usées dans cette même rivière ont été 
réduits de 75 %.  

 
6.3.3 Extraction du pétrole et du gaz 
 
 En 2003, la production de pétrole brut et d’hydrocarbures équivalents du Canada totalisait 
près de 2,4 millions de barils par jour138. La production de gaz naturel était de 16,9 milliards de pieds 
cubes par jour. Les producteurs de l’Alberta représentent à eux seuls 64 % de la production nationale 
de pétrole et environ 78 % de la production de gaz naturel. Parmi les autres provinces productrices de 
pétrole figurent la Saskatchewan et Terre-Neuve-et-Labrador, qui représentent respectivement 17,5 % 
et 14 % de la production nationale totale. La Colombie-Britannique (15 %) et la Nouvelle-Écosse 
(3 %) étaient des producteurs importants de gaz naturel. 
 
 L’utilisation d’eau la plus intensive dans le secteur de la production pétrolière en amont est 
liée à la récupération assistée des hydrocarbures (RAH) et à l’exploitation des sables bitumineux. La 
plupart des procédés de RAH consistent à extraire par injection d’eau ou injection de vapeur le 
pétrole irrécupérable par pompage classique. Dans le premier cas, de l’eau est injectée dans le bassin 
pétrolifère pour remplacer ou améliorer la pression naturelle qui fait couler et monter le pétrole dans 
les puits de production. Dans le second cas, de la vapeur est injectée dans le bassin pour réduire la 
viscosité du pétrole brut lourd, ce qui permet de le pomper dans les puits de production et de le 
récupérer139. L’eau est aussi utilisée dans la production de sables bitumineux pour générer de la 
vapeur au cours du processus de séparation. En raison des pressions exercées par les gouvernements 
et des préoccupations du public relatives aux pénuries d’eau et aux impacts environnementaux, 
l’industrie albertaine continue à améliorer son taux de recyclage des eaux et à augmenter l’utilisation 
des eaux salines souterraines140. 
 
 En 2001, la quantité d’eau douce prélevée dans les sources de surface pour produire du 
pétrole de la façon traditionnelle en Alberta a totalisé 26,9 millions de m³. Les prélèvements d’eaux 
souterraines non salines ont atteint 10,1 millions de m³. Le volume d’eau douce utilisé pour produire 
des sables bitumineux était de 60 millions de m³ ou de 1,86 m³/m³ de bitume produit141. Les plus 
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petites quantités d’eau prélevées à d’autres fins, comme l’essai hydraulique des pipelines, les activités 
de forage, la consommation (eau potable), l’hygiène et la lutte contre les incendies, ne sont pas 
comprises. 
 
 L’Association canadienne des producteurs pétroliers (ACPP) a récemment établi que le 
volume d’eau douce utilisé par unité de production constituerait l’une des catégories de référence 
pour l’intendance. Tous les producteurs de pétrole classique, de sables bitumineux et de gaz naturel 
devront déclarer annuellement les données concernant leurs installations à l’ACPP à des fins de 
production de rapports et de compilation des données. 
 
 Les gouvernements et l’industrie se montrent de plus en plus intéressés à une utilisation 
accrue de l’injection de CO2 dans le processus de RAH. Le CO2 sert de complément à l’injection 
d’eau pour accroître le taux de récupération du pétrole. Le principal avantage que présente l’injection 
de CO2 pour l’environnement vient de son rôle potentiel dans le captage et le piégeage géologique du 
CO2 qui serait autrement libéré dans l’atmosphère comme un sous-produit du traitement du gaz ou 
d’autres activités industrielles. Plusieurs activités anthropiques CO2-RAH sont en cours aux 
États-Unis. Un projet similaire a été mis en œuvre dans les gisements d’EnCana Energy’s Weyburn 
en 2000, en Saskatchewan, où du CO2 est canalisé depuis une usine de traitement du gaz du Dakota 
du Nord142. 
 

Études de cas : pratiques de conservation de l’eau dans les industries de l’extraction du pétrole et du gaz 
 

Installation, 
emplacement 

Description Résultats 
 

 
CANADA 
Petro-Canada, 
rivière MacKay, 
(Alb.)143 

L’entreprise n’utilise que des 
sources d’eaux salines 
souterraines pour produire de la 
vapeur. Le recyclage des eaux 
récupérées élimine également les 
rejets d’eaux usées. 

Pas d’eau douce utilisée. 

Suncor Energy: 
Oil Sands, 
Fort McMurray, 
(Alb.)144 

Une évaluation des pratiques 
internes de gestion de l’eau est 
réalisée dans l’ensemble de 
l’entreprise afin d’établir les 
possibilités d’amélioration. 

L’entreprise a signalé que les prélèvements d’eau 
douce par unité de production étaient passés de 
7,66 m³/m³ en 2001 à 5,52 m³/m³ en 2002. Des 
67 millions de m³ d’eau prélevée dans la rivière 
Athabasca en 2002, 12 % a été retournée. 

Imperial Oil, 
lac Cold 
(Alb.)145 

 L’utilisation de l’eau douce est tombée, passant de 
3,0 m³/m³ de pétrole produit à moins de 0,5 m³/m³.  

 
6.4 FABRICATION 
 
 Les pratiques d’utilisation et de conservation de l’eau ont été examinées dans tous les secteurs 
bien représentés à l’échelle nationale ou régionale au Canada. L’étude de sous-secteurs a été réalisée 
dans les cas où les différences au sein d’un même secteur quant à l’ampleur et à la forme des 
possibilités de l’utilisation et de la conservation de l’eau méritaient une évaluation plus détaillée. La 
description des pratiques d’utilisation de l’eau et l’analyse des possibilités de conservation sont 
largement fondées sur une étude de 2003 des stratégies intégrées de conservation de l’eau et de 
l’énergie dans plusieurs industries clés par le département de l’Énergie des États-Unis146. 
 
 Avant d’examiner chacun des secteurs, il est utile de connaître les approches stratégiques ou 
de haut niveau qui sont adoptées pour résoudre des problèmes plus généraux liés à l’utilisation des 
ressources et à la protection de l’environnement dans l’ensemble du pays, dans chacun des États et 
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entre les États. La Directive relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution (PRIP) 
de l’Union européenne (UE) entrée en vigueur en 2000 met en place un système réglementaire 
progressif qui englobe toutes les grandes industries et entreprises, et qui fait appel à tous les 
milieux147. Cette directive reflète l’intégration, l’élargissement et l’approfondissement des régimes et 
mesures réglementaires qui existaient déjà, applicables dans les États membres de l’UE et ayant des 
répercussions sur ces derniers148. Elle vise à prendre en compte tous les impacts environnementaux 
d’une activité, dont l’utilisation efficace des matières premières, l’efficacité énergétique, la réduction 
des déchets, la baisse du nombre d’accidents et du bruit et les problèmes de fin de processus, comme 
l’élimination des déchets, la fermeture d’un site et la restauration d’un site.  
 
 La Directive PRIP fonctionne autour de l’application de normes sur les émissions 
environnementales et l’utilisation des matières premières fondées sur le processus de production et 
élaborées par des comités techniques gouvernement-industrie. L’utilisation efficace de l’eau est 
abordée dans les normes pour certains secteurs de la fabrication, par exemple les pâtes et papiers, 
sous la forme de seuils de prélèvement par unité de production. Des activités nouvelles et 
considérablement modifiées sont requises pour assurer la conformité aux normes sans délai, tandis 
que des installations existantes doivent les intégrer de façon graduelle sur une période de sept ans. 
Certaines prolongations dans les calendriers d’exécution ont été accordées, notamment aux pays 
adhérents de l’UE. 
 
 Le système de gestion environnementale de l’Organisation internationale de normalisation 
(ISO) offre un autre exemple de méthode plus élaborée de protection environnementale. La méthode 
ISO a été approuvée par un grand nombre d’associations d’industries canadiennes et d’entreprises 
membres, dont plusieurs ont rapporté être certifiées ISO 14 000. Elles sont moins normatives que les 
directives PRIP, c’est-à-dire qu’elles ne prescrivent pas de cibles quantitatives quant à la productivité 
de la consommation d’eau.  
 
 Les initiatives actuelles d’utilisation efficace et de conservation de l’eau dans les secteurs 
canadiens et américains de la fabrication sont moins directives qu’en Europe. Elles dépendent 
largement du resserrement par les gouvernements des exigences en matière de rejet d’eaux usées et de 
la reconnaissance par l’industrie du fait qu’une utilisation réduite de l’eau permet de réaliser des 
économies d’énergie et de diminuer les coûts des intrants. La relation étroite qui existe entre 
l’utilisation de l’eau et la consommation d’énergie est illustrée dans le schéma suivant. 
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Relation entre consommation d’eau et consommation d’énergie dans une usine de fabrication149 

 
FIGURE 1.1-5 = FIGURE 1.1-5 
Relationship of Water and Energy = Relation eau/énergie 
Water Input = Intrant d’eau 
Energy Input = Intrant d’énergie 
Bringing Water Into the Plant = Acheminement de l’eau à l’usine 
Treating Water for Use = Traitement de l’eau pour utilisation 
Moving Water Around the Plant = Circulation de l’eau dans l’usine 
Putting Water Into Product = Ajout de l’eau au produit 
Water in Product = Eau dans le produit 
Using Water to Contact & Transform the Product = Utilisation de l’eau dans le traitement et la transformation 
du produit 
Rinsing = Rinçage 
Mixing = Mélange 
Catalyst = Catalyseur 
Contact Discharge = Évacuation des eaux de procédé 
Transferring Heat to / away from the product = Transfert de chaleur au/du produit 
Heat (Steam) = Chaleur (vapeur) 
Cool = Refroidissement 
Quench = Trempage 
Evaporative Losses = Pertes en évaporation 
Energy Loss = Pertes d’énergie 
Heating and Cooling the Plant = Chauffage et refroidissement de l’usine 
Non-Contact Discharge = Évacuation de l’eau non contaminée 
Other Utility Functions = Autres fonctions utilitaires 
Washdown = Lavage 
Sanitary / Drinking = Hygiène/eau potable 
Groundskeeping = Entretien de la propriété 
Safety/Fire = Sécurité/incendie 
Treating Contaminated Process Wastewater = Traitement des eaux usées de procédé 
Discharging Water Off-site = Évacuation hors site de l’eau 
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(Residual Heat) =  (Chaleur résiduelle) 
Total Water Discharge = Évacuation complète de l’eau 
 
 
 Étant donné la complexité des transformations dans les grandes usines industrielles, il faut 
étudier de manière approfondie les flux d’eau, et d’autres matières premières et d’énergie dans l’usine 
et planifier rigoureusement les incidences possibles des changements sur les autres opérations. Ces 
vérifications, ou évaluations à l’échelle de l’usine, nécessitent généralement une connaissance 
approfondie des installations. Des mois de collecte et d’analyse de l’information sont souvent requis. 
Le tableau ci-après propose une démarche générique pour l’élaboration et la mise en œuvre d’un 
programme industriel de conservation de l’eau conjugué à l’amélioration de la conservation de 
l’énergie et d’autres procédés. 
 

Meilleures pratiques : approche interne générale pour les initiatives industrielles de conservation150 
 

Principes et mesures Justification 
 

Être rigoureux et systématique • La saine gestion de l’eau demande un engagement à viser 
une amélioration soutenue facilitée par le partage continu 
du savoir et de l’expérience entre chaque installation et 
dans toute l’entreprise. 

• La saine gestion doit être reconnue et soutenue par les 
cadres de l’entreprise. 

Examiner l’utilisation totale d’eau • Pour exploiter au maximum les possibilités de 
conservation, tout le système de circulation et d’équilibrage 
de l’eau de l’usine doit être évalué et compris. 

Appliquer des mesures strictes de 
consommation d’eau 

• Il est essentiel d’avoir un portrait exact et fidèle de 
l’utilisation de l’eau dans et entre les différentes aires de 
transformation pour trouver où les économies sont 
possibles. 

Adopter un point de vue axé sur 
les bassins hydrographiques 

• Pour agir de façon responsable, il est important d’avoir une 
vision large de la disponibilité et de la variabilité de l’eau 
ainsi que des intérêts communs liés à cette ressource. 

Réduire le recours au 
refroidissement à passage unique 

• D’autres formes de refroidissement peuvent être plus utiles 
et souhaitables dans les régions où les réserves d’eau sont 
préoccupantes. 

Informer et mobiliser les employés • Les employés accueillent mieux les initiatives de 
conservation quand ils sont bien informés et quand ils les 
considèrent comme priorité de l’entreprise.  

Éliminer les fuites et les autres 
problèmes d’inefficacité 

• Le rendement du capital investi est élevé lorsque l’on 
répare les fuites et réduit les autres pertes d’eau. 

Repérer les possibilités de 
réutiliser l’eau 

• Le recyclage et la réutilisation de l’eau gagnent en intérêt 
quand les économies d’énergie et d’autres avantages sont 
pris en compte. 

• Il vaut mieux donner la priorité aux changements qui 
réduisent la consommation d’énergie et récupèrent les 
produits chimiques utilisés en cours de transformation. 

Promouvoir la recherche de 
méthodes de production 
améliorées 

• Les travaux de recherche-développement facilitent la 
découverte et l’amélioration de procédés de fabrication 
autrefois jugés impraticables. 

• Il est conseillé de concentrer les efforts de recherche sur 
les méthodes économes en énergie et en eau. 

 
 D’après les données de l’enquête nationale menée en 1996, le secteur canadien de la 
fabrication arrivait second, juste après le secteur de la production d’énergie thermique, au chapitre des 
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prélèvements d’eau151. Les prélèvements pour la fabrication ont totalisé 6 038 millions de m³ cette 
année-là, soit une baisse de 24 % par rapport aux niveaux de consommation observés dans l’enquête 
de 1986. Les renseignements compilés dans le cadre de la présente analyse permettent de supposer 
que les prélèvements industriels d’eau ont continué à baisser dans tous les grands secteurs et dans bon 
nombre de sous-secteurs de la fabrication. Ces baisses ont selon toute vraisemblance contribué à 
réduire l’écart entre l’utilisation industrielle et l’utilisation agricole en termes de prélèvements totaux 
d’eau à l’échelle nationale.  
 
6.4.1 Pâtes et papiers 
 
 L’industrie canadienne des pâtes et papiers joue un rôle de premier plan aussi bien pour 
l’économie nationale que pour les économies provinciale et locale. En 2003, les expéditions 
manufacturières ont totalisé 33,2 milliards de dollars152. Il y a des usines de transformation du bois 
dans toutes les provinces (sauf l’Île-du-Prince-Édouard). Les méthodes de production les plus 
courantes au Canada sont les procédés kraft, thermomécanique et chimico-thermomécanique. 
Certaines usines utilisent aussi des procédés chimiques au sulfite ou fabriquent de la pâte mécanique. 
 
 Dans les fabriques de pâtes et papiers, l’eau remplit quatre fonctions principales : elle entre 
dans la composition des produits chimiques, sert à l’acheminement et au traitement des matières tout 
au long du processus de transformation, permet la séparation des matières et sert au 
refroidissement153. De tous les industries, c’est la fabrication de pâtes et papiers qui présente le plus 
haut rapport utilisation de l’eau à des fins de transformation/utilisation totale d’eau. Les prélèvements 
annuels d’eau douce des usines canadiennes de transformation du bois ont totalisé environ 
2 350 millions de m³ en 1996154. Ce chiffre représente environ 44 % des prélèvements d’eau par auto-
alimentation de tous les secteurs de la fabrication combinés, ce qui fait du secteur de la transformation 
du bois le plus grand consommateur individuel de l’industrie. 
 
 Les études portant sur cette industrie révèlent que l’utilisation d’eau dans les fabriques nord-
américaines de pâte kraft blanchie qui utilisent le refroidissement à passage unique entre 
généralement dans la fourchette de 55 à 90 m³ par tonne séchée à l’air (TSA) de produit. L’utilisation 
d’eau pour la production de kraft écru, un procédé moins courant au Canada, varie de 35 à 
55 m³/TSA. L’utilisation d’eau d’une usine nord-américaine de pâte mécanique varie généralement de 
6 à 20 m³/TSA. Le tableau ci-après indique la productivité actuelle de l’utilisation de l’eau compilée à 
l’échelle mondiale. 

 
Productivité mondiale de l’utilisation d’eau dans le secteur des pâtes et papiers (vers 2000)155 

 
Productivité de l’utilisation d’eau (m³/TSA) à différents centiles 
 

Type de procédé utilisé 

10 % 
 

30 % 50 % 70 % 90 % 

Kraft blanchi 35 56 75 92 122 
Kraft écru 15 22 32 45 68 
Mécanique 10 23 35 48 77 
Non intégré 5 13 24 45 85 

 
 L’Association des produits forestiers du Canada (APFC) rapporte que la quantité totale d’eau 
utilisée par les usines canadiennes de transformation du bois a diminué de 32 % entre 1989 et 2003, 
tandis que la production totale de pâtes et papiers a augmenté de 30 %156. La consommation d’eau 
totale a diminué de 67 % depuis les années 1960. L’APFC indique également qu’elle prévoit des 
économies d’eau supplémentaires au cours des prochaines années. Ces réductions sont rendues 
possibles grâce à l’adoption de nouvelles technologies et de procédés de fabrication qui permettent la 
récupération et la réutilisation des eaux de procédé, et grâce à des contrôles de processus plus serrés 
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et à un meilleur entretien. L’augmentation du recyclage de papier usagé y est aussi pour quelque 
chose. Des mesures d’économie d’eau ont également contribué à améliorer de 11 % le rendement 
énergétique par tonne dans les usines canadiennes entre 1990 et 1999157.  
 
 Tandis que la plupart des fabriques canadiennes modernisent constamment leurs équipements 
et procédés, certaines utilisent toujours l’infrastructure et la technologie de production d’origine. 
L’éventail de possibilités d’économie en eau est ainsi restreint contrairement à leurs homologues de 
l’Ouest, la plupart des vieilles fabriques de l’Est du Canada n’ont réussi à réduire les quantités d’eau 
utilisées ni à diminuer les quantités de déchets rejetés158. 
 
 D’importants progrès, dont l’utilisation d’un procédé modifié de pâte chimico-
thermomécanique blanchie (PCTMB), ont permis de créer une fabrique qui ne déverse aucun effluent 
liquide. L’usine Millar Western, de Meadow Lake, en Saskatchewan, est la première usine à zéro 
effluent du monde159. Les pertes d’eau sont inévitables durant le procédé de fabrication, mais une 
usine à zéro effluent pourrait n’avoir besoin, en permanence, que d’une petite quantité d’eau 
d’appoint (+/- 2m³/TSA). Les synergies de l’élimination des répercussions sur la qualité de l’eau, de 
la réduction des quantités d’eau utilisées, de la récupération et du recyclage de produits chimiques, de 
l’augmentation de la récupération de fibres ligneuses et de la conservation de l’énergie rendent cette 
option intéressante pour la construction de nouvelles fabriques. 
 
 Le tableau suivant présente un résumé du large éventail de possibilités qui s’offrent à 
l’industrie pour réduire les besoins en eau douce et les coûts d’exploitation et pour atteindre d’autres 
objectifs environnementaux à l’intérieur des usines existantes. 
 

Meilleures pratiques : possibilités de conservation de l’eau dans les fabriques de pâtes et papiers existantes160 
 

Type de 
procédé 

Mesures d’amélioration proposées 
 

Objectifs de rendement de l’eau 
(après améliorations) 

 
Réduction en 
pâte chimique 

• Écorçage à sec 
• Lavage et tamisage de haute efficacité de la 

pâte brune 
• Amélioration des mesures contre les 

déversements 
• Distillation par entraînement à la vapeur et 

réutilisation de tous les condensats provenant de 
la fabrication des pâtes 

• Collecte et réutilisation de l’eau de 
refroidissement  

• Amélioration du débit à contre-courant des eaux 
de la machine à papier vers les procédés de 
blanchiment et de lavage de la pâte  

• Lavage prolongé et/ou délignification à l’oxygène 
avant blanchiment 

• Blanchiment sans chlore élémentaire ou sans 
chlore total et recyclage des filtrats alcalins  

 

• Blanchi : 30-
50 m³/TSA 

 
• Non blanchi : 

15-25 m³/TSA  

Réduction en 
pâte 
mécanique et 
en pâte 
chimico-
mécanique 

• Écorçage à sec 
• Ségrégation et réutilisation à contre-courant des 

eaux de procédé de la fabrique 
• Utilisation d’épaississeurs ou de presses avant 

séchage de la pâte 
• Ségrégation du refroidissement sans contact et 

des eaux de procédé aux fins de réutilisation 
• Meilleur entreposage des liquides pour tempérer 

les besoins en eaux de procédé et empêcher les 
débordements intermittents 

• Fabriques intégrées 
productrices de papier 
journal, de papier 
couché léger et de 
papier satiné : 
12-20 m³/TSA 

 
• Fabriques de pâte 

commerciale PCTMB 
et PCTM : 



 133

• Installation d’équipement plus efficace pour le 
lavage de la pâte dans les fabriques PCTMB et 
PCTM  

  

15-20 m³/TSA 
 

• Usines PCTM à zéro 
effluent liquide : 
2 m³/TSA 

Fabrication de 
pâte recyclée 

• Séparation et réutilisation à contre-courant 
d’eaux de procédé moins contaminées 

• Filtration interne, clarification par gravité ou 
flottation et réutilisation des eaux de procédé 

• Ségrégation et réutilisation de l’eau de 
refroidissement sans contact 

• Meilleur entreposage des liquides pour tempérer 
les besoins en eaux de procédé et empêcher les 
débordements intermittents 

• Traitement biologique interne des eaux de 
procédé et recyclage partiel et réutilisation des 
effluents traités  

  

• Fabriques de papier 
cannelure et de papier 
doublure : <7 m³/TSA 

 
• Fabriques de papier 

journal désencré et de 
papier écriture : 
8-15 m³/TSA 

 
• Fabriques de papiers 

minces : 8-25 m³/TSA 
   

Fabrication du 
papier 

• Filtration à l’eau blanche et réutilisation des 
filtrats pour les rinceurs de la machine à papier 
et pour la dilution des produits chimiques 

• Meilleure recirculation de l’eau blanche pour 
déplacer l’eau d’appoint pendant un arrêt de 
production 

• Ségrégation, collecte et réutilisation des eaux de 
refroidissement 

• Clarification des eaux blanches et réutilisation 
dans la fabrique de pâtes 

• Lavage à contre-courant de la pâte entrante   
   

• Selon le produit 
papetier : 

 
• Varie de 4-10 m³/TSA 

pour le papier 
cannelure à 
15-25 m³/TSA pour les 
tissus fins de haute 
qualité 

 
 

Études de cas : pratiques de conservation de l’eau dans l’industrie des pâtes et papiers 
 

Usine, emplacement Description Résultats 
 

 
CANADA 
Howe Sound Pulp and 
Paper Ltd. (C.-B.)161 

Recyclage et réutilisation des eaux de 
procédé. 

Entre 1990 et 2000, l’entreprise a 
réduit sa consommation d’eau totale 
et sa production a triplé. Pour la 
même période, la consommation 
d’énergie par tonne de produit a été 
réduite de 40 %. Un comité interne 
pour la conservation de l’eau a 
déterminé des mesures visant à 
réduire la consommation d’eau de 
10 % supplémentaires.   

Millar Western, 
Meadow Lake (Sask.) 

La fabrique à zéro effluent liquide de 
Meadow Lake a été construite par Millar 
Western Forest Products en 1992 et 
produit 280 000 tonnes par année. Elle 
appartient conjointement à cette entreprise 
et au gouvernement de la Saskatchewan, 
et elle exploite le tremble. 

Cette fabrique serait la première usine 
à zéro effluent liquide du monde à 
avoir appliqué ce procédé avec 
succès. De plus, elle n’utilise pas de 
chlore. 

Weyerhaeuser 
Company162 

Le but visé par la politique 
environnementale de Weyerhaeuser est de 
conserver les ressources naturelles grâce 
au recyclage et à la réduction des 
déchets. 

L’ensemble des 32 fabriques de pâtes 
et papiers de cette entreprise ont 
réduit leur consommation d’eau de 
40 % depuis 1980. La quantité d’eau 
nécessaire pour produire une tonne 
de pâte ou de papier a diminué de 
58 %; elle est actuellement de 45,9 m³ 
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par tonne. 
 
La fabrique de pâtes de Flint River, à 
Oglethorpe, en Géorgie, utilise 
actuellement une quantité d’eau de 
36,7 m³ par tonne. 

Hinton Forest Products 
Hinton (Alb.)163 

En 2002, l’entreprise a fait dévier l’eau de 
refroidissement chauffée pour la 
réutiliser à son usine de blanchiment. 
D’autres possibilités de réduction de la 
consommation d’eau sont à l’étude. 

La réutilisation de l’eau de 
refroidissement chauffée a réduit la 
consommation d’eau de 900 gal./min, 
soit environ 4 % des prélèvements 
quotidiens moyens. 

La société Tembec 
possède des fabriques 
de pâtes et papiers au 
Québec, en Ontario, au 
Manitoba et en 
Colombie-Britannique 
ainsi qu’en France164  

Dans le cadre de son programme de 
gestion environnementale Impact ZeroMD, 
Tembec s’est fixé des objectifs de 
productivité liée à l’utilisation de l’eau, 
qui sont de 50 m³/tonne pour ses usines de 
pâte kraft, de 20 m³/tonne pour ses usines 
de pâte à haut rendement et de 
30-40 m³/tonne pour ses usines de papier 
journal et papier de pâte mécanique. 
Tembec compte atteindre ses objectifs d’ici 
2008. 

Productivité moyenne de l’eau utilisée 
par type d’usine au Canada en 2002 : 
 
Pâte kraft (3 usines) : 90-130 m³/t 
Pâte à haut rendement (2 usines) : 
30-53 m³/t  
Papier journal et papier de pâte 
mécanique (2 usines) : 43-55 m³/t 

 
AUTRES PAYS 
Directive PRIP de 
l’Union européenne165 

La directive PRIP exige l’utilisation 
immédiate des meilleures techniques 
existantes pour l’économie d’eau dans 
toutes les nouvelles usines. L’adoption des 
meilleures techniques existantes (MTE) à 
l’intérieur des usines en opération doit être 
effectuée avant 2007. Les exigences en 
matière de MTE varient selon le type de 
procédés et de produits de l’usine.   

Exigences en matière de productivité 
de l’eau utilisée : 
 
Fabriques intégrées de pâtes et 
papiers 
-Pâte kraft blanchie : 40-65 m³/TSA 
-Pâte kraft non blanchie : 
25-40 m³/TSA 
-Pâte à sulfite blanchi : 50-70 m³/TSA 
-Pâte mécanique : 12-20 m³/TSA 
-Papier récupéré : 8-15 m³/TSA 
 
Fabriques de papiers seulement 
-Papier couché et papier non couché : 
10-15 m³/TSA 
-Papier tissu : 10-25 m³/TSA 

Usines Bowater 
Incorporated en 
Caroline du Sud et en 
Alabama166 

Amélioration du recyclage de l’eau et de 
l’efficacité des procédés. 
 
Selon la politique « Good Neighbor » de 
Bowater, l’entreprise est chargée de 
l’intendance des nombreuses ressources 
naturelles renouvelables et prend la 
responsabilité de gérer ces ressources de 
façon durable. 

L’usine Catawba, en Caroline du Sud, 
a réduit sa consommation d’eau de 
30 % et prévoit la réduire encore de 
15 %. L’usine de Coosa Pines, en 
Alabama, a réduit sa consommation 
d’eau de 40 % en 2 ans. Les 
améliorations apportées ont aussi 
permis à ces deux usines de réaliser 
des économies en énergie.  

International Paper 
(IP)167 
 
IP exploite 36 fabriques 
de pâtes, de papiers et 
d’emballages aux 
États-Unis, au Canada 
(C.-B. et Alb.), en 
Europe, en Russie et 
en Nouvelle-Zélande   

En 2002, IP a lancé un projet visant à 
déterminer les préoccupations relatives 
aux ressources en eau dans chacune de 
ses usines. Pour économiser l’eau, 
l’entreprise utilise des circuits de 
réutilisation de l’eau. 

Voici la médiane de la productivité de 
l’eau utilisée calculée pour l’ensemble 
des usines d’IP : 
 
Pâte kraft blanchie : 65 m³/tonne  
Pâte kraft non blanchie : 40 m³/tonne 
Pâte mécanique : 35 m³/tonne  
Usine non intégrée : 22 m³/tonne 
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Usines des Pays-
Bas168 

 Les usines des Pays-Bas auraient 
réduit leur consommation d’eau totale 
de 90 % depuis la fin des années 
1970. 

StoraEnso 
 
Cette entreprise 
possède des usines en 
Nouvelle-Écosse, aux 
États-Unis et en 
Europe 

 La productivité moyenne de l’eau 
utilisée de StoraEnso est actuellement 
de 55 m³/tonne de pâtes, de papiers 
et de cartons d’emballage. Entre 1999 
et 2003, on a constaté une 
amélioration d’environ 5 %.  

 
6.4.2 Industrie chimique 
 
 Aux fins de la présente analyse, les secteurs des substances et produits chimiques englobent 
les sous-secteurs des substances chimiques organiques et inorganiques, des engrais, du plastique et du 
caoutchouc. En 2003, les livraisons manufacturières de l’ensemble de l’industrie chimique 
canadienne se chiffraient à 65,9 milliards de dollars169. La production industrielle est concentrée en 
Ontario, au Québec et en Alberta, représentant respectivement 50 %, 25 % et 20 % des livraisons 
totales au Canada170. 
 
 L’Enquête sur l’utilisation industrielle de l’eau de 1996 d’Environnement Canada montrait 
que le total des prélèvements annuels d’eau douce du secteur des substances chimiques s’élevait à 
1,015 millions m³, le plaçant derrière les secteurs des pâtes et papiers et des métaux primaires171. Des 
rapports plus récents réalisés par l’industrie donnent à penser qu’un bon nombre d’entreprises 
canadiennes ont réduit leur consommation d’eaux de procédé depuis la sortie des résultats de 
l’Enquête172. 
 
 Sauf dans les sous-secteurs des substances chimiques inorganiques et des engrais, l’eau ne 
sert pas couramment comme stock d’alimentation ou comme réactif, mais elle est énormément 
utilisée dans les procédés de refroidissement, de génération de vapeur et de lavage ou de rinçage173. 
Comme c’est le cas pour bien d’autres secteurs de l’industrie, la plus grande partie des prélèvements 
d’eau douce sert au refroidissement. Même si l’eau est peu utilisée dans les procédés, les flux d’eaux 
usées contaminées ne sont pas inhabituels, à cause des fuites dans les systèmes et du contact 
accidentel de l’eau avec des matières premières ou intermédiaires ou avec des produits finals. Voici le 
classement, par unité de production, des producteurs chimiques d’Amérique du Nord, relativement à 
la consommation d’eau totale : azote, éthylène, ammoniac, acide phosphorique, propylène, 
polyéthylène, chlore, acide sulfurique et oxygène. 
 
 Les pertes découlant de la consommation peuvent comprendre les pertes sous forme 
d’évaporation dans l’atmosphère (surtout si on utilise des tours de refroidissement), le rejet en puits 
profond d’eaux usées contaminées et, dans le cas des industries des substances chimiques 
inorganiques et des engrais, l’incorporation de diverses quantités d’eau dans les produits finals 
expédiés partout en Amérique du Nord. Même si l’industrie en général estime que moins de 5 % de la 
quantité d’eau totale utilisée se retrouve dans les produits finals, ce pourcentage peut être beaucoup 
plus élevé et représenter d’importantes incidences sur l’environnement.  
 
 Grâce à un plus grand recyclage, l’industrie canadienne réalise d’importants progrès en ce qui 
a trait à la réduction générale de la quantité d’eaux de procédé utilisée. Ces initiatives sont 
attribuables aux pressions exercées pour l’élimination ou la réduction significative des rejets d’eaux 
usées et pour la diminution de la consommation d’énergie. 
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Études de cas : pratiques de conservation de l’eau dans l’industrie des produits chimiques 
 

Installation, 
emplacement 

Description Résultats 
 

 
CANADA 
Ethyl Canada 
Inc.174 Corunna 
(Ont.) 
 
Fabricant 
d’additifs pour le 
diesel et l’essence 

Avant 1997, l’entreprise gérait des programmes 
de conservation de l’eau et de l’énergie selon 
des objectifs individuels. L’entreprise a ensuite 
constitué une équipe interfonctionnelle 
responsable de surveillance et d’étude de 
tout ce qui a trait à l’utilisation de l’eau. 

Comparativement à celle de 1996, la 
consommation d’eau a diminué de 
91 %. La consommation d’eau par 
tonne de production a diminué de 
94 % et l’énergie utilisée par tonne de 
production a diminué de 76 %. 

Celanese 
Canada175 
Edmonton (Alb.) 
 
Fabricant de 
produits 
pétrochimiques et 
industriels 

Des réductions à la source et le recyclage à 
l’interne ont permis à l’entreprise d’éliminer ses 
décharges d’eau pluviale, d’eau de 
refroidissement sans contact ainsi que de 
déchets issus de ses installations dans la 
rivière Saskatchewan Nord.  

Le recyclage à l’intérieur de 
l’entreprise a permis de diminuer de 
30 % les prélèvements dans la rivière. 

ERCO 
Worldwide176 
Saskatoon (Sask.) 
 
Fabricant de 
précurseurs de 
dioxyde de chlore 

Recyclage de l’eau de refroidissement et 
meilleure utilisation de l’eau. 

Les besoins en eau et les volumes 
d’eau rejetés ont diminué de 67 % 
entre 1997 et 2003. 

 
AUTRE 
DuPont 177 Cette entreprise fabrique un composé d’acide 

glycolique destiné au nettoyage des tours 
de refroidissement et d’autres échangeurs 
thermiques, condenseurs et chaudières 
industrielles. 

L’amélioration de l’efficacité du 
nettoyage a contribué à réduire de 
6 % la quantité d’eau d’appoint 
normalement requise. La réduction 
des coûts liés à l’eau et des frais liés 
aux eaux usées serait beaucoup plus 
importante que les coûts de 
nettoyage.  

 
6.4.3 Raffinage du pétrole 
 
 En 2003, la valeur des produits pétroliers raffinés expédiés du Canada, dont la plupart 
proviennent de raffineries situées en Ontario, en Alberta et au Québec, était estimée à 35,5 milliards 
de dollars178. À 228 600 m³/jour, le volume excédait de 6,3 % celui de 1999179. 
 
 En 1996, la quantité totale d’eau douce prélevée par les raffineries canadiennes était de 
255 millions de mètres cubes180. On croit que les prélèvements actuels sont moins élevés grâce aux 
efforts continus de détection et de colmatage des fuites et au recyclage et à la réutilisation des eaux de 
procédé. Actuellement, les associations canadiennes de l’industrie pétrolière ne compilent pas de 
données sur la consommation d’eau totale et la productivité de l’utilisation de l’eau à des fins de 
production de rapports environnementaux par secteur181. 
 
 Dans les opérations de raffinage du pétrole, l’eau sert principalement à la production de 
vapeur et au refroidissement. De petites quantités d’eau sont utilisées pour enlever les composés 
inorganiques hydrosolubles des écoulements d’hydrocarbures182. La plupart des raffineries 
canadiennes utilisent des systèmes de refroidissement à passage unique, ce qui entraîne des 
prélèvements nettement plus importants que ceux des raffineries qui utilisent des circuits à boucle 
fermée et des tours de refroidissement. Les eaux usées de procédé proviennent principalement des 



 137

unités de distillation de brut et de craquage catalytique fluide, où il y a contact direct avec les 
hydrocarbures et, de façon moins importante, des opérations de débourbage et de nettoyage et des 
ruissellements des zones de production, de manutention ou d’entreposage. La forte concentration des 
matières dissoutes dans certains flux d’eaux usées rend le traitement aux fins de décharge comme 
eaux de surface trop coûteux. Elles sont généralement évacuées par injection en puits profonds s’il y a 
un substrat rocheux à proximité. Les pertes découlant de la consommation d’eau sont principalement 
attribuables à l’évaporation dans l’atmosphère. 
 
 Comme le refroidissement et la production de vapeur sont les activités qui exigent le plus 
d’eau dans une raffinerie, ils sont des cibles potentielles des mesures de réduction des prélèvements. 
La transition entre le refroidissement à passage unique et le refroidissement en boucle fermée exige 
l’examen de la conservation de l’eau et de l’énergie, des avantages pour l’environnement et des coûts. 
Même en utilisant des tours de refroidissement, on a encore besoin d’une quantité importante d’eau 
d’appoint, laquelle peut être obtenue d’autres sources comme l’eau de purge des chaudières, les eaux 
pluviales ou les eaux usées domestiques traitées183. Une partie des eaux de refroidissement sans 
contact peut être réutilisée pour des opérations de traitement ou des fonctions utilitaires. Les 
raffineries canadiennes étant situées dans un climat plus tempéré que les usines du sud des États-Unis, 
on pourrait aussi étudier la possibilité d’utiliser le refroidissement par air184. Du point du vue des 
procédés, les condensats huileux pourraient être réutilisés comme eau de lavage lors du dessalage, et 
l’eau sulfureuse purifiée des unités d’hydrotraitement, comme eau d’appoint dans le dessaleur185. 
Avec les améliorations récentes aux technologies de l’osmose inverse et d’autres technologies des 
membranes, les possibilités de traiter les eaux usées pour les recycler et les réutiliser sont plus 
nombreuses. 
 
 En 2003, dans une étude sur les pratiques de conservation de l’eau dans l’industrie du 
raffinage du pétrole effectuée pour le compte du département de l’Énergie des États-Unis, on 
concluait que les stratégies les plus prometteuses pour améliorer le bilan hydrique d’une raffinerie 
étaient : 
 

• le traitement et le recyclage ou la réutilisation internes des eaux de procédés; 
• l’adoption du refroidissement en boucle fermée; 
• la modification de la conception des tours de refroidissement afin d’augmenter le transfert de 

chaleur et de réduire les pertes par évaporation; 
• le traitement de l’eau d’appoint des tours de refroidissement afin de réduire le plus possible le 

nombre de purges nécessaires; 
• l’utilisation des eaux usées traitées qui proviennent de sources externes. 

 
 

Études de cas : pratiques de conservation de l’eau dans l’industrie du raffinage du pétrole 
 

Raffinerie, 
emplacement 

Description Résultats 
 

 
CANADA 
Suncor Energy : 
raffinerie Sarnia, 
Sarnia (Ont.)186 
 
Raffinerie de 
70 000 barils/jour 

En 2002, cette raffinerie prélevait en moyenne 
78,6 mgd d’eau de la rivière Sainte-Claire, et 99 % 
de celle-ci servait au refroidissement des procédés. 
La majeure partie de l’eau était retournée à la rivière 
une fois traitée. 

Les prélèvements d’eau par 
unité de production (pour les 
raffineries de Sarnia et de 
Denver, au Colorado) sont 
passés de 7,35 m³/m³ en 2001 
à 6,61 m³/m³ en 2002. 
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AILLEURS 
Chevron-Texaco 
Corp., 
Richmond et East 
Segundo, 
Californie187 

Les eaux usées traitées de ces municipalités sont 
utilisées au lieu de l’eau douce pour le 
refroidissement dans les deux raffineries de pétrole. 
Il s’agit du plus grand projet de réutilisation d’eau 
industrielle en Californie.  

Les économies en matière de 
prélèvement d’eau douce sont 
de l’ordre de 1,8 million de 
gal. US/an 
(6,8 millions m³/an).  

 
6.4.4 Fabrication de métaux de première fusion 
 
 Le secteur des métaux de première fusion comprend la production de produits sidérurgiques 
primaires et de produits connexes ainsi que la fonte, l’affinage, le laminage, le moulage et le filage de 
métaux non ferreux. En 2003, les livraisons totales du Canada pour l’ensemble des sous-secteurs se 
chiffraient à 37,6 milliards de dollars188. Les activités liées aux produits sidérurgiques et d’acier 
primaires comptent pour environ 55 % des livraisons totales. La fusion et l’affinage des métaux non 
ferreux (p. ex. l’aluminium, le cuivre et le nickel) comptent pour 25 %.  
 
 La plus récente enquête sur l’utilisation de l’eau à l’échelle nationale montre qu’en 1996 les 
prélèvements d’eau douce pour l’ensemble des fabricants de métaux de première fusion étaient de 
1 350 millions de mètres cubes189. L’industrie vient donc au deuxième rang, derrière le secteur des 
pâtes et papiers et devant le secteur des substances et produits chimiques, parmi les industries 
manufacturières grandes consommatrices d’eau au Canada. L’eau est principalement utilisée pour le 
refroidissement, le conditionnement des matériaux, le dépoussiérage, le nettoyage et le contrôle des 
émissions atmosphériques (p. ex., dépoussiéreurs par voie humide)190. Dans une aciérie intégrée 
typique d’Amérique du Nord, environ 12 % de l’eau utilisée sert au conditionnement des matériaux, 
13 %, au contrôle de la pollution de l’air, et le reste, principalement au transfert de chaleur ou au 
refroidissement. Les pertes découlant de la consommation sont causées par l’évaporation dans le haut 
fourneau, le convertisseur à l’oxygène, le four à coke et les zones de moulage. 
 
 Selon l’Association canadienne des producteurs d’acier (ACPA), le refroidissement en boucle 
fermée ainsi que le traitement et la réutilisation des eaux de procédé ont favorisé la réduction des 
besoins en eau à un tel point que 95 % de l’eau utilisée dans l’industrie est maintenant recyclée191. 
L’intérêt croissant de l’industrie pour la réduction de la consommation d’énergie et des coûts associés 
ainsi que la disponibilité et l’utilisation accrues de produits d’acier recyclés ont également joué un 
rôle important dans l’atteinte d’une meilleure utilisation de l’eau et de l’énergie. Environ 9,5 millions 
de tonnes de ferraille d’acier ont été recyclées en 2002. 
 
 Les besoins en eau pour la production de l’aluminium, du cuivre et d’autres métaux non 
ferreux sont moins importants que ceux de l’industrie sidérurgique. Parmi les possibilités d’économie 
prometteuses dans la transformation du cuivre et de l’aluminium figurent la réutilisation de l’eau de 
refroidissement sans contact dans d’autres secteurs, la conversion au refroidissement en boucle 
fermée et le traitement, la récupération chimique et la réutilisation internes de l’eau utilisée dans les 
bains de traitement de surface (finition). 
 

 Études de cas : pratiques de conservation de l’eau dans l’industrie des métaux de première fusion 
 

Usine, 
emplacement 

Description Résultats 
 

 
CANADA 
Dofasco 
Hamilton 
(Ont.)192,193 

En 2003, cette entreprise a commencé la 
construction d’une station de régénération de 
l’acide (SRA) de pointe. L’usine utilisera un 
système en boucle fermée pour le recyclage 

La SRA éliminera la nécessité de 
prélever de l’eau du havre de Hamilton et 
d’y déverser du chlorure de sodium. 
Depuis 1990, des investissements de 
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et la réutilisation de l’acide usé et de l’eau 
de rinçage. Ce projet est la dernière étape de 
plusieurs initiatives sur la recirculation des 
eaux de procédé qui ont été débuté en 1990. 

l’ordre de 34 millions de dollars ont 
permis à l’entreprise de réduire ses 
prélèvements d’eau et ses déversements 
d’effluents de 58,4 millions m³ par année. 

Algoma Steel 
Inc. 
Sault Ste Marie 
(Ont.)194 

Des systèmes de recirculation de l’eau ont 
été installés au Direct Strip Production 
Complex (construit en 1995) et dans le haut 
fourneau. 

L’entreprise affirme que les besoins en 
eau ont considérablement baissé. 

 
AILLEURS 
International 
Steel Group 
Inc., Sparrows 
Point Mill, 
Baltimore, 
Maryland195 

Les effluents traités provenant de la station 
d’épuration des eaux usées d’une 
municipalité voisine sont utilisés pour 
répondre à une partie des besoins en eau de 
l’usine.  

 

Alcoa Inc,  
Lafayette, 
Indiana196 

Système de recirculation de l’eau de 
refroidissement pour lingots (à l’étude). 

Des dépenses ponctuelles en 
immobilisations de 10 000 $US devraient 
permettre des économies d’énergie de 
18 000 $ par année. Aucune prévision 
n’a été faite concernant les économies 
d’eau. 
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7.0 PRATIQUES DE CONSERVATION DU SECTEUR AGRICOLE 
 
7.1 PRODUCTION AGRICOLE ET UTILISATION DE L’EAU AU CANADA 
 
 En 2000, l’industrie agricole du Canada a affiché un revenu agricole brut (excluant les 
produits agroforestiers) de 38,3 milliards de dollars197. Réunies, les provinces de l’Alberta 
(9,92 milliards de dollars), de l’Ontario (9,12 milliards de dollars), du Québec (6,14 milliards de 
dollars) et de la Saskatchewan (5,89 milliards de dollars) représentaient 81 % de ce total. Le 
Manitoba a quant à lui généré 3,53 milliards de dollars; la Colombie-Britannique, 2,31 milliards de 
dollars; les provinces de l’Atlantique, 1,18 milliard de dollars; le Yukon et les Territoires du Nord-
Ouest, 8,13 millions de dollars. Des 230 000 exploitations agricoles déclarantes du Recensement de 
l’agriculture au Canada de 2001, 118 000 ont dit s’adonner principalement à la production animale, et 
112 000, à la production végétale. Les fermes d’élevage ont rapporté 55 % du revenu agricole total en 
2000.  
 
 En 1996, année de la plus récente enquête, le total des prélèvements d’eau par le secteur 
agricole canadien a été estimé à 4 100 millions de mètres cubes198. Ce chiffre représentait environ 9 % 
des prélèvements totaux de tous les secteurs d’utilisation d’eau combinés. L’irrigation des cultures 
représente 85 % des prélèvements agricoles, les 15 % restants servant à l’abreuvement des animaux et 
à d’autres utilisations, dont le nettoyage, le lavage, la préparation de l’épandage d’engrais et de 
pesticides, et la dilution du fumier. Globalement, l’utilisation avec extraction de la ressource et les 
pertes représentent environ 67 % des prélèvements, mais cette proportion peut être plus élevée selon 
le climat et les conditions météorologiques de la région, les systèmes d’exploitation utilisés et les 
pratiques des producteurs. 
 
7.1.1 Profil des provinces 
 
Colombie-Britannique199,200,201 

• Le revenu agricole brut de la Colombie-Britannique a été de 2,31 milliards de dollars en 
2000. Ce revenu se répartissait à peu près également entre la production végétale (48 %) et la 
production animale (52 %). 

• En 1996, l’utilisation d’eau douce en Colombie-Britannique par l’industrie agricole était 
estimée à 763 millions de m³ pour l’irrigation des cultures et à 14,7 millions de m³ pour la 
production animale202. 

 
Alberta203,204 

• Le revenu agricole brut en Alberta a totalisé 9,92 milliards de dollars en 2000. Les animaux 
et les produits d’élevage représentaient environ deux tiers de ce total. 

• En 1996, l’utilisation d’eau douce par l’industrie agricole albertaine était estimée à 
2 609 millions de m³ pour l’irrigation des cultures et à 61,5 millions de m³ pour la production 
animale205. 

 
Saskatchewan206,207,208 

• Le revenu agricole brut a totalisé 5,89 milliards de dollars en 2000; la production végétale 
représentait 70 % de ce total. 

• En 1996, l’utilisation d’eau douce en Saskatchewan pour l’agriculture était estimée à 
271 millions de m³ pour l’irrigation des cultures et à 40 millions de m³ pour la production 
animale209. 
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Manitoba210,211 
• Le revenu agricole brut du Manitoba a totalisé 3,53 milliards de dollars en 2000. La 

production végétale a rapporté environ 1,8 milliard de dollars (51 %), et la production 
animale, 1,6 milliard de dollars (49 %). 

• En 1996, l’utilisation d’eau douce par l’industrie agricole manitobaine était estimée à 
24,7 millions de m³ pour l’irrigation des cultures et à 23,6 millions de m³ pour la production 
animale212. 

 
Ontario213,214,215,216 

• Le revenu agricole brut de l’Ontario en 2000 a été de 9,12 milliards de dollars. Ce revenu se 
répartissait à peu près également entre la production animale (53 %) et la production végétale 
(47 %). 

• En 1996, l’utilisation d’eau douce par l’industrie agricole ontarienne était estimée à 
114 millions de m³ pour l’irrigation des cultures et à 59,2 millions de m³ pour la production 
animale217. Des estimations plus récentes (2000) portent ce total à 202 millions de m³/an, 
réparti comme suit : 121 millions de m³/an pour la production végétale (60 %), 53 millions 
de m³/an pour la production animale (26 %) et 28 millions de m³/an pour l’aquaculture 
(14 %). 

 
Québec218,219,220 

• Le revenu agricole brut du Québec a été de 6,14 milliards de dollars en 2000. Les animaux et 
les produits d’élevage représentaient plus de 70 % du revenu total. 

• Le besoin annuel actuel en eau pour la production agricole est estimé à 174,1 millions de m³. 
Ce total se répartit entre l’aquaculture (73,5 millions de m³), la production animale 
(56,0 millions de m³) et la production végétale (44,6 millions de m³). L’enquête de 1996 sur 
l’utilisation de l’eau d’Environnement Canada estimait l’utilisation annuelle pour l’irrigation 
à 58,4 millions de m³, et l’utilisation pour la production animale, à 45 millions de m³. 

 
Nouvelle-Écosse221,222,223 

• En 2000, le revenu agricole brut de la Nouvelle-Écosse a été de 0,41 milliard de dollars. Les 
animaux et les produits d’élevage représentaient 66 % de ce revenu. 

• En 1996, l’utilisation de l’eau à des fins agricoles en Nouvelle-Écosse a été estimée à 
5,47 millions de m³ : 3,2 millions de m³ pour la production animale et 2,27 millions de m³ 
pour l’irrigation des cultures. 

 
Nouveau-Brunswick224,225,226 

• Le revenu agricole brut du Nouveau-Brunswick a été de 0,37 milliard de dollars en 2000. Les 
revenus étaient divisés de façon presque égale entre la production végétale et la production 
animale. 

• En 1996, l’utilisation de l’eau à des fins agricoles au Nouveau-Brunswick a été estimée à 
3,81 millions de m³ : 2,37 millions de m³ pour la production animale et 1,44 million de m³ 
pour l’irrigation des cultures. 

 
Île-du-Prince-Édouard227,228,229 

• En 2000, le revenu agricole brut de l’Île-du-Prince-Édouard a été de 0,32 milliard de dollars. 
La production végétale représentait 61 % de ces revenus.  

• En 1996, l’utilisation de l’eau à des fins agricoles à l’Île-du-Prince-Édouard a été estimée à 
3,62 millions de m³ : 1,9 million de m³ pour la production animale et 1,72 million de m³ pour 
l’irrigation des cultures. 
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Terre-Neuve-et-Labrador230,231,232 
• Le revenu agricole brut de Terre-Neuve-et-Labrador en 2000 a été de 0,074 milliard de 

dollars. Les animaux et produits d’élevage représentaient près de 80 % du total.  
• En 1996, l’utilisation de l’eau à des fins agricoles dans la province a été estimée à 

0,63 million de m³ : 0,48 million de m³ pour la production animale et 0,15 million de m³ pour 
l’irrigation des cultures. 

 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest233 

• En 2000, le revenu annuel agricole brut sur chacun des territoires a été d’environ 4 millions 
de dollars. 

• Aucune donnée n’est disponible sur les prélèvements d’eau à des fins agricoles. 
 
7.2 NOTIONS ÉLÉMENTAIRES SUR L’IRRIGATION DES CULTURES 
 
7.2.1 Principes généraux 
 
 Les besoins et pratiques d’irrigation varient selon le contexte de production et le type de 
culture. La quantité d’eau requise à la croissance des plantes varie grandement selon le type de culture 
et l’espèce cultivée. La nécessité ou la décision de compenser un manque de précipitations naturelles 
est influencée par le type de sol, le relief, le climat, le temps, les objectifs de production et les 
considérations économiques. Les cultures à irriguer peuvent être couvertes, par exemple dans des 
serres, ou il peut s’agir de grandes cultures ou de pâturages. Il n’est donc pas étonnant qu’une 
diversité de techniques et de pratiques d’irrigation soit utilisée dans l’industrie et au Canada. 
 
 L’irrigation des cultures représente une forte proportion de la consommation d’eau (67 %) au 
Canada, comme c’est d’ailleurs le cas dans la plupart des pays, mais il est aussi important d’étudier la 
gestion des eaux agricoles en fonction de la productivité de l’eau utilisée. Comment profiter des 
avantages que procure l’irrigation des cultures tout en utilisant des prélèvements d’eau minimaux et 
durables? 
 
 L’irrigation sert à pallier le manque de précipitations naturelles et assure ainsi la santé et la 
productivité des cultures. Dans certaines régions, l’irrigation sert aussi à l’occasion comme moyen de 
protection contre le gel. Dans le cadre de son utilisation principale, l’objectif est d’acheminer la 
bonne quantité d’eau, au bon moment et à bon coût, idéalement à la rhizosphère, où elle est absorbée 
par la plante. Une partie de l’eau pulvérisée reste à la surface du sol et s’évapore, une autre partie est 
emmagasinée dans les tissus végétaux, et une dernière partie est éliminée par transpiration. Les 
processus d’emmagasinage et de transpiration sont tous deux essentiels à la croissance des plantes. 
Dans un système parfaitement conçu et fonctionnel, toute l’eau d’irrigation serait utilisée pour l’un ou 
l’autre de ces deux processus. Pour s’approcher d’un tel système, les efforts de conservation doivent 
résoudre les problèmes de gaspillage d’eau qui se produisent dans le système et répondre aux 
questions fondamentales concernant le type et la valeur des productions agricoles irriguées dans une 
région donnée. Pour y arriver, il faut tenir compte :  
 

• des pertes dues à l’évaporation et à l’exfiltration des principales infrastructures d’irrigation 
comme les réservoirs et les fossés d’irrigation, qui sont fréquemment utilisés dans les 
systèmes régionaux; 

• des pertes par évaporation attribuables à la conception et à l’utilisation du matériel 
d’irrigation; 

• des droits relatifs à l’eau et des dispositions concernant la répartition de l’eau; 
• des calendriers d’irrigation; 
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• de la capacité de rétention d’eau des sols; 
• du rendement du capital investi dans l’ensemble du système compte tenu de l’influence des 

choix économiques et sociaux touchant le type d’irrigation et le type de culture; 
• des répercussions sur l’environnement et autres, dont les retours excessifs d’eau, l’érosion du 

sol, le transport et la lixiviation des produits chimiques agricoles et des autres polluants dans 
les eaux de surface et souterraines, et l’augmentation de la salinité des sols; 

• de la concurrence avec les autres utilisateurs d’eau et du besoin de protéger les systèmes 
aquatiques et de maintenir les débits environnementaux; 

• des possibilités et conséquences résultant de l’utilisation des eaux municipales récupérées et 
des autres eaux usées en complément ou remplacement de l’eau douce. 

 
7.2.2 Systèmes d’irrigation 
 
 Quatre types principaux de systèmes d’irrigation sont utilisés en production végétale : 
 

• le système d’irrigation par gravité et d’irrigation superficielle; 
• le système de pulvérisation ou par aspersion; 
• le système au goutte-à-goutte; 
• le système de micro-irrigation. 

 
 Les systèmes d’irrigation par gravité sont les plus utilisés à l’échelle régionale par les districts 
d’irrigation. L’eau est acheminée à la ferme et aux champs par des fossés à ciel ouvert, puis elle est 
épandue par inondation superficielle. Ce système est assez courant en Saskatchewan et en Alberta. Il 
est très répandu dans certains États du sud des États-Unis, comme la Californie, l’Arizona et le 
Nouveau-Mexique, ainsi qu’en Australie. L’efficacité globale de ce système en matière d’économie 
d’eau est la plus faible de tous les systèmes en raison des pertes par évaporation superficielle et par 
exfiltration dans tout le vaste réseau d’adduction. Les coûts en main-d’œuvre et en immobilisations 
sont bas, mais l’utilisation de ce système est limitée aux terrains plats et peut même nécessiter un 
nivellement de précision des champs irrigués. Une forte proportion de l’eau utilisée peut être 
retournée (par ruissellement ou percolation jusqu’aux eaux souterraines) et servir à nouveau sur la 
même surface ou ailleurs, mais le risque de transfert des polluants aux eaux de surface et souterraines 
est très élevé. 
 

Irrigation de cultures en rangs par gravité 
 

 
 
 
 Les systèmes d’irrigation par aspersion sont généralement plus économes que les systèmes 
d’irrigation par gravité et inondation, mais leur efficacité réelle peut varier grandement en fonction de 
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la configuration et de la pression. Ces systèmes peuvent être intégrés à un grand réseau régional 
d’approvisionnement en eau ou s’alimenter directement à la source de l’exploitation agricole. On 
compte quatre catégories principales de systèmes par aspersion234. 
 

• Systèmes fixes en couverture intégrale : Ces systèmes sont soit installés de façon 
permanente, soit déplacés de façon manuelle. Ils peuvent être utilisés sur une grande 
diversité de champs et de cultures en rangs et conviennent à de nombreux types de terrains. 

• Systèmes mécanisés par pivot central/linéaires : Ces systèmes sont généralement utilisés à 
grande échelle, sur des reliefs plats ou modérément accidentés. Ils peuvent être utilisés avec 
des asperseurs surélevés ou des asperseurs rapprochés du sol au moyen de tubes de descente. 
Ils exigent moins de main-d’œuvre que les systèmes fixes devant être déplacés à main, mais 
ne conviennent pas aux champs rectangulaires ou carrés de faible superficie.  

• Systèmes d’irrigation sur roues : Ces systèmes utilisent des asperseurs de taille moyenne. Ils 
conviennent aux champs rectangulaires de faible superficie ayant un relief plat ou 
modérément accidenté où sont cultivées des cultures de faible valeur. Ils exigent moins de 
main-d’œuvre et d’investissements en immobilisations que les systèmes par pivot 
central/linéaires. 

• Systèmes mobiles : Les systèmes mobiles sont le plus souvent munis de gros pistolets 
pulvérisateurs et sont utilisés sur des cultures moins sensibles à une aspersion inégale de 
l’eau. Comme les systèmes sur roues, ils demandent moins de main-d’œuvre et 
d’investissement en immobilisations que les systèmes par pivot central/linéaires. 

 
 L’utilisation d’asperseurs et de pistolets pulvérisateurs à haute pression (> 60 lb/po2) est très 
répandue au Canada pour une diversité de cultures. Ces outils sont cependant peu économes en raison 
du taux élevé d’évaporation et des pertes dues au vent. 
 
 Les asperseurs linéaires et sur pivot central à pression faible ou modérée (< 50 lb/po2) sont 
utilisés dans certaines régions du sud de l’Alberta et de la Saskatchewan, où l’on pratique la culture 
de plantes et de légumineuses fourragères, céréalières et oléagineuses. Des études indépendantes ont 
conclu que ces systèmes étaient les plus économes en eau et en énergie235,236. Leur efficacité à 
acheminer l’eau aux plantes et à la surface du sol est en effet très élevée (98 % sous des vents de 
moins de 5 km/h). Les systèmes utilisant des asperseurs à basse pression montés sur des tubes de 
descente sont considérés comme les plus efficaces parmi les systèmes d’irrigation mécanisés237. Les 
systèmes à basse pression conviennent particulièrement aux terrains plats et aux sols légers. Dans les 
systèmes régionaux d’approvisionnement, les pertes dues à l’évaporation et à l’exfiltration des 
réservoirs de retenue et des fossés d’irrigation à ciel ouvert peuvent cependant limiter l’efficacité 
globale. 
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Système d’irrigation avec asperseurs à basse pression montés sur des tubes de descente 
 

 
 

 Les systèmes d’irrigation au goutte-à-goutte sont composés de tubes ou de tuyaux de faible 
diamètre placés juste au-dessus ou au-dessous de la surface à irriguer, à proximité des rangs de 
plantes ou, dans certains cas, vis-à-vis chaque plante. Des trous percés sur la longueur du tuyau 
acheminent l’eau directement à la rhizosphère, ce qui réduit l’évaporation. On a souvent recours à ces 
systèmes à haut rendement et à faible écoulement dans les pépinières, les exploitations de fruits à 
chair tendre ou de petits fruits et les vignobles. La production maraîchère et d’autres grandes 
productions végétales s’intéressent de plus en plus à ces systèmes, surtout dans les régions où les 
pénuries d’eau sont fréquentes. En plus d’apporter efficacement l’eau directement aux plantes, les 
systèmes d’irrigation au goutte-à-goutte augmentent le rendement et la qualité des cultures, réduisent 
les dépenses en énergie et préviennent les maladies238. Ils conviennent de surcroît aux applications de 
chimigation, c’est-à-dire à l’apport conjoint d’engrais et de pesticides hydrosolubles, tout en réduisant 
les risques de transfert de polluants aux eaux souterraines et de surface. 

 
Irrigation au goutte-à-goutte dans une fraiseraie 
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 Les systèmes de micro-irrigation sont très répandus, en serriculture et en culture en plein 
champ de certains légumes, petits fruits ou fleurs de valeur élevée. Dans ces systèmes, l’eau est 
directement distribuée à chaque plante au moyen de petits tubes ou de microasperseurs. Ces systèmes 
sont très économes en eau et en énergie. Il est également possible d’utiliser la chimigation, à 
condition que le diamètre peu élevé des orifices ne causent pas de problèmes de blocage. 

 
Micro-irrigation dans une serre où se pratique la floriculture 

 

 
 
Multi-outlet point source emitters = Système à goutteurs multiples 
 
7.3 PRATIQUES D’IRRIGATION DES CULTURES AU CANADA 
 
7.3.1 Survol national 
 
 Le succès de la production végétale au Canada repose sur la disponibilité des terres, la qualité 
des sols, la température, la stabilité de la demande et des prix des biens ainsi que de précipitations 
suffisantes au moment opportun. L’irrigation est nécessaire lorsque les précipitations ne sont pas 
suffisantes pour maintenir l’humidité du sol. Dans certaines parties du pays, l’irrigation est un besoin 
constant, et non pas épisodique. Comme le montre le tableau ci-dessous, les superficies de culture des 
provinces de l’Atlantique reçoivent de 3 à 3,5 fois plus de précipitations que le sud des Prairies et 
l’intérieur méridional de la Colombie-Britannique. Comme la majeure partie des précipitations 
tombent sous forme de neige dans les provinces de l’Ouest, les moyennes annuelles ont tendance à 
gonfler les chiffres et ne sont pas représentatives de la quantité de précipitations réellement disponible 
pendant la saison de croissance. 
 

Précipitations annuelles moyennes dans certaines régions agricoles (1971-2000) 
 

Endroit  Précipitations 
annuelles 
moyennes (mm) 
 

Kelowna, C.-B. 340 
Medicine Hat, Alb. 334 
Swift Current, Sask. 377 
Souris, Man. 516 
Delhi, Ont. 1 010 
Vineland Station, Ont. 875 
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Joliette, Qc 1 006 
Greenwood, N.-É. 1 127 
Fredericton, N.-B. 1 124 
Summerside, Î.-P.-É. 1 078 

 
 Le tableau suivant est un résumé des zones irriguées et des principales cultures irriguées dans 
chaque province selon les données recueillies dans le Recensement de l’agriculture de 2001239. 

 
Zones de culture irriguées par province : Recensement de 2001 

 
Zones irriguées 

(hectares x 1000) 
Province/ 
territoire 

1995 2000 

Principales cultures irriguées (selon la valeur) 

C.-B. 115,4 111,2 Fleurs/cultures de pépinière, cultures de serre, légumes, fruits 
Alb. 516,6 499,2 Cultures fourragères, pommes de terre, légumes, 

fleurs/cultures de pépinière 
Sask. 97,4 68,5 Cultures oléagineuses et céréalières, légumineuses, cultures 

fourragères 
Man. 22,2 28,1 Pommes de terre, cultures de serre, légumes 
Ont. 66,1 49,3 Fleurs/cultures de pépinière, légumes, cultures de serre, 

tabac, fruits 
Qc 33,6 22,6 Légumes, cultures de serre, cultures de pépinière 

N.-B. 1,4 1,1 Pommes de terre, fleurs/cultures de pépinière 
N.-É. 2,2 3,5 Fruits, fleurs/cultures de pépinière, légumes 

Î.-P.-É. 1,1 0,7 Pommes de terre 
T.-N.-L. 0,1 0,2 Fleurs/cultures de pépinière, légumes 

 
Totaux 

 
856,1 

 
784,5 

 

 
 Au Canada, la serriculture n’occupe que 1 835 ha, soit 0,2 % de toutes les zones irriguées, 
mais a rapporté 570 millions de dollars en recettes annuelles brutes en 2000. En raison de la valeur 
élevée des produits de base par rapport au besoin total en eau, les cultures de couverture (cultures-
abris) ainsi que les cultures de pépinières, les fleurs, les légumes et les fruits à chair tendre sont parmi 
les premiers à être alimentés en eau. La serriculture occupe 914 ha en Ontario (50 % du total 
national), 464 ha (25 %) en Colombie-Britannique, 251 ha (14 %) au Québec et 103 ha (6 %) en 
Alberta. 
 
7.3.2 Aperçu de chaque province et territoire 
 
Colombie-Britannique240,241,242,243 

• La superficie des cultures irriguées de la Colombie-Britannique était de 111 000 ha en 2000, 
plaçant la province au deuxième rang de la superficie occupée, derrière l’Alberta. Les 
cultures fourragères occupent 85 % des terres irriguées, suivies des fruits d’arbres (5,5 %), 
des légumes (2,7 %) et des petits fruits (2,5 %). 

• Quatre-vingt cinq pour cent (85 %) des zones de culture irriguées sont auto-alimentées (les 
producteurs possèdent des licences privées), et les quinze pour cent restants sont desservis par 
un district local d’irrigation ou un mélange de réseaux privés et collectifs. 

• En 1996, l’utilisation d’eau douce était estimée à 763 millions de m³. Les prélèvements 
d’eaux de surface dominaient, avec 97,5 % de l’utilisation totale. 

• Les secteurs contribuant le plus aux recettes agricoles brutes étaient la floriculture et la 
pépinière (32 %), la culture de légumes de serre et de plein champ (21 %) et la culture de 
fruits (15 %). 

• Parmi les principales zones productrices figurent les régions de Thompson (cultures 
fourragères et ginseng), de l’Okanagan (cultures fourragères, fruits d’arbres, cultures de 
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pépinière et raisins), de Caribou (cultures fourragères), de Kootenay (cultures fourragères) et 
de la vallée du Fraser (petits fruits, légumes, cultures fourragères et cultures de pépinière). 

• L’irrigation par aspersion est utilisée pour 71 % de la superficie irriguée; l’irrigation 
superficielle, pour 18 %; les pistolets pulvérisateurs, pour 7 %; l’irritation au goutte-à-goutte, 
pour 3 %. 

 
Alberta244,245,246 

• La province compte 13 districts d’irrigation, qui sont tous situés dans le bassin de la rivière 
Saskatchewan Sud (voir la carte ci-jointe). Les réseaux de stockage et de distribution de 
l’eau, détenus et gérés par les districts, répondent souvent aux besoins d’approvisionnement 
en eau et aux besoins récréatifs de la municipalité en plus de servir à l’irrigation des cultures. 

• En tout, les districts desservent une zone irrigable d’environ 526 000 ha. Les quatre plus 
grands districts – St. Mary River (28 %), Eastern (22 %), Bow River (16 %) et Lethbridge 
Northern (12 %) – comptent pour près de 78 % du total. 

• En 1996, les prélèvements d’eau douce pour les cultures agricoles étaient de 2 609 millions 
de m³. 

• Les cultures fourragères occupent 43 % des terres desservies par les districts d’irrigation, 
suivies des céréales (36 %) et des graines oléagineuses (12 %). 

• Bien que les superficies irriguées ne représentent que 4 % des terres arables de l’Alberta, 
elles sont responsables de 20 % de toute la production agricole. Parmi les cultures irriguées, 
celles qui contribuent le plus aux recettes agricoles brutes sont les cultures fourragères, les 
pommes de terre, les légumes, les fleurs et les cultures de pépinière. 

• Des systèmes d’irrigation par aspersion sont utilisés sur environ 76 % de la superficie irriguée 
de l’Alberta. Pour le reste (20 %), on utilise surtout l’irrigation superficielle. 
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Districts d’irrigation d’Alberta 
 

 
1- District d’irrigation Mountain View 
2- District d’irrigation Leavitt 
3- District d’irrigation Aetna 
4- District d’irrigation United 
5- District d’irrigation Magrath 
6- District d’irrigation Raymond 
7- District d’irrigation Lethbridge Northern 
8- District d’irrigation Taber 
9- District d’irrigation St. Mary River 
10-District d’irrigation Ross Creek 
11- District d’irrigation Bow River 
12- District d’irrigation Western 
13- District d’irrigation Eastern 
Communities receiving irrigation water = Collectivités recevant de l’eau d’irrigation 
Communities not receiving irrigation water = Collectivités ne recevant pas d’eau d’irrigation 
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Hydroelectric plants associated with water distribution works = Centrales hydroélectriques associées aux 
ouvrages de distribution d’eau 

Main canals = Canaux principaux 
There are 13 irrigation districts in Southern Alberta… = Dans le sud de l’Alberta, il y a 13 districts d’irrigation 

qui fournissent de l’eau à environ 1 323 438 acres de terres agricoles. Dans ces districts, l’infrastructure est 
composée d’environ 7 961 kilomètres d’adduction d’eau, dont 321 kilomètres sont gérés et détenus par 
Alberta Environment. 

Alberta’s Irrigation Districts = Districts d’irrigation d’Alberta 
 
 
Saskatchewan247,248,249 

• En 2000, il n’y avait que 68 500 ha de terres irriguées, tandis qu’en 2001 les dossiers de la 
province indiquent qu’il y en avait 137 000 ha. 

• L’utilisation d’eau douce par les producteurs agricoles saskatchewanais en 1996 était 
d’environ 271 millions de m³. 

• On compte 30 districts d’irrigation, dont la majorité est située dans un rayon de 150 km 
autour du lac Diefenbaker, près de la rivière Saskatchewan Sud. Il y a aussi des milliers de 
particuliers pratiquant l’irrigation situés hors des districts. 

• À l’échelle de la province, les cultures sur des superficies irriguées sont réparties ainsi : 
cultures fourragères (46 %), céréales (35 %), graines oléagineuses (8 %), légumineuses (8 %) 
et fleurs (3 %). 

• Dans la Southwest Development Area, l’irrigation autour de Swift Current sert 
principalement à la culture de la luzerne et d’autres espèces fourragères (83 % de la zone 
irriguée) ainsi que des céréales (13 %). La zone irriguée totale est de 59 000 ha. 

• Dans la Lake Diefenbaker Development Area, la superficie actuellement irriguée se divise 
ainsi : 47 % pour les céréales, 26 % pour les cultures fourragères, 11 % pour les légumineuses 
et 11 % pour les graines oléagineuses. La zone irriguée totale est de 40 000 ha. Il y a de 
bonnes perspectives d’expansion grâce aux réserves d’eau constantes, aux sols de qualité et 
au climat favorable. 

• Ensemble, la Southeast Development Area et la Northern Development Area couvrent un 
total de 35 000 ha, dont la majorité est irriguée par des sources privées. L’accent est plutôt 
mis sur les plantes à fort rapport économique, notamment le gazon en plaque, les amélanches, 
la culture maraîchère, les pépinières, les pommes de terre et le canola hybride. 

• Parmi les cultures irriguées, celles qui contribuent le plus aux recettes agricoles brutes sont 
les graines oléagineuses, les céréales, les légumineuses et les cultures fourragères. 

• Les systèmes d’irrigation de base utilisés en Saskatchewan sont l’irrigation par aspersion 
(51 %), l’irrigation par submersion (29 %) et l’irrigation superficielle (21 %). L’irrigation au 
goutte-à-goutte est utilisée pour certaines plantes à fort rapport économique qui n’ont pas une 
grande superficie de culture. 
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Barrage et réservoir de retenue Val Marie de l’ARAP (11 528 dam³) dans le sud-ouest de la Saskatchewan 

 

 
 
 
Manitoba250,251,252 

La majorité de la superficie irriguée du Manitoba (28 000 ha en 2000) se trouve dans une région 
qui s’étend à l’est, à partir de Brandon jusqu’à Portage la Prairie, puis vers le sud, jusqu’à la 
frontière canado-américaine (voir la figure). 
• La production de pommes de terre couvre 69 % des terres irriguées. Les cultures qui occupent 

une superficie moindre comprennent les céréales (16 %), les légumes (5 %) et les cultures 
fourragères (4 %). 

• Parmi les cultures irriguées, celles qui contribuent le plus aux recettes agricoles brutes sont 
les pommes de terre, et les cultures en serre et les légumes. 

• La quantité d’eau douce utilisée pour l’irrigation des cultures en 1996 s’élevait à 
24,7 millions de m³. 

• La majorité des terres irriguées sont desservies par des systèmes d’irrigation par aspersion. 
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Terres cultivées irriguées au Manitoba 
 

 
 
Existing Irrigation = Irrigation existante 
Acres = Acres 
< 100 = moins de 100 
100-250 = de 100 à 250 
250-500 = de 250 à 500 
500-2000 = de 500 à 2 000 
2000-5000 = de 2 000 à 5 000 
Roads = Routes 
Water Courses = Cours d’eau 
Water Bodies = Étendues d’eau  
Township boundaries = Limites des cantons 
Source : Gaia Consulting and Werner Research, 1999 
Figure 3 : Emplacement des systèmes d’irrigation existants du Manitoba 
 
 
Ontario253,254,255,256 

• Les agriculteurs de l’Ontario ont irrigué quelque 50 000 ha en 2000. Les principales zones de 
production sont le comté de Norfolk (tabac, fleurs, cultures de pépinière et légumes), 
Hamilton, New Tecumseth et Georgina (légumes, gazon précultivé et pépinière); Niagara 
(légumes et fleurs de serre et fruits à chair tendre), et Leamington-Essex (légumes de serre, 
fleurs et cultures de pépinière). La région de New Liskeard, dans le centre-nord de l’Ontario, 
est importante pour la production légumière. 

• La province possède plus de 900 ha de serres de plastique et de verre; à ce titre, elle compte 
50 % de toute la superficie occupée par des serres au Canada. 

• Les prélèvements d’eau en vue d’irriguer les cultures étaient estimés à 114 millions de m³ en 
1996 et à 121 millions de m³ en 2000. 
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• Parmi les cultures irriguées, les recettes les plus élevées proviennent de la floriculture et des 
pépinières, ainsi que de la culture des légumes de serre et du tabac. 

 
Québec257,258,259 

• Les principales régions cultivées qui sont irriguées sont la Montérégie (légumes) ainsi que 
Lanaudière et le Centre du Québec (légumes et canneberges). 

• Dans la région de la Montérégie se trouvent 40 % des terres agricoles irriguées de la 
province, et dans la région de Lanaudière, 25 %. 

• Parmi les cultures irriguées, celles qui contribuent le plus aux recettes agricoles brutes sont 
les légumes, les cultures de serre et les cultures de pépinière. 

• On estime les besoins actuels en eau pour l’irrigation à 44,6 millions de m³/an. Selon 
l’Enquête sur l’utilisation industrielle de l’eau de 1996 d’Environnement Canada, les besoins 
en eau étaient à l’époque de 58,4 millions de m³/an. 

• L’utilisation de l’eau est répartie ainsi : plantes de grande culture – 75 %, canneberges – 18 % 
et serriculture – 7 %. Pour la production de plantes à grande culture, 41 % de l’eau provient 
des petits étangs fermiers, 35 %, d’une rivière ou d’un lac, et 14 %, de puits privés. 

• Les légumes et les plantes ornementales produits en serre occupent un total de 230 ha. Sur ce 
nombre, 27 % se trouvent en Montérégie, 20 %, dans les Laurentides, et 10 %, dans le Centre 
du Québec. L’utilisation totale d’eau dans les serres s’élève à 3,34 millions de m³/an. 
Soixante pour cent (60 %) de cette eau proviennent de puits privés, et 23 %, de réseaux 
publics d’alimentation en eau. 

• L’irrigation par aspersion est utilisée par 50 % des producteurs nécessitant l’irrigation, les 
pistolets pulvérisateurs, par 23 %, et l’irrigation au goutte-à-goutte, par 20 %. 

• Les pénuries d’eau touchent principalement le secteur de la production légumière. 
 
Nouvelle-Écosse260,261,262 

• Les principales régions productrices de cultures de la Nouvelle-Écosse se trouvent dans la 
vallée de l’Annapolis et au cap Breton. 

• En général, on utilise l’irrigation pour les bleuets, les pommes, les fraises, les légumes et les 
cultures horticoles. 

• Parmi les cultures irriguées, celles qui contribuent le plus aux recettes agricoles brutes sont 
les fruits (32 %), les plantes à fleurs, les cultures de pépinière (25 %) et les légumes (14 %). 

• On estimait les prélèvements d’eau aux fins d’irrigation des cultures à 2,27 millions de m³ en 
1996. 

• Comme la province a connu quatre des étés les plus secs de son existence depuis 1997, 
l’intérêt pour le développement des systèmes d’irrigation a augmenté. 

 
Nouveau-Brunswick263,264,265 

• L’irrigation des cultures est surtout pratiquée dans la région de Fredericton-Sussex, où 20 % 
des terres agricoles sont irriguées. Les cultures principales s’y trouvant comprennent les 
légumes et les canneberges. 

• D’autres régions, comme la vallée du Haut-Saint-Jean (pommes de terre), Kent et 
Westmorland (légumes) et Northeast (bleuets), utilisent moins l’irrigation. 

• Parmi les cultures irriguées, celles qui contribuent le plus aux recettes agricoles totales sont 
les pommes de terre (56 %) et les plantes de floriculture et de pépinière (26 %). 

• En 1996, on estimait la quantité d’eau irriguée au Nouveau-Brunswick à 1,44 million de m³. 
 
Île-du-Prince-Édouard266,267,268 

• Les principales cultures irriguées sont les pommes de terre, les bleuets et les choux. 
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• Seulement 3 à 4 % des producteurs irriguent leurs cultures, et ils le font seulement à 
l’occasion. 

• Les pommes de terre correspondent à plus de 83 % des recettes agricoles. 
• À l’Île-du-Prince-Édouard, on estimait la quantité d’eau utilisée pour l’agriculture en 1996 à 

3,62 millions de m³ : 1,9 million de m³ servaient à l’élevage du bétail, et 1,72 million de m³, à 
l’irrigation des cultures. 

• Environ 8 000 ha pourraient éventuellement devenir des terres irriguées. 
• Les transformateurs de pommes de terre font la promotion de l’irrigation comme moyen 

d’augmenter la taille des pommes de terre. 
 
Terre-Neuve-et-Labrador269,270,271 

• À l’heure actuelle, il n’y a environ que 180 ha de terres irriguées, principalement pour assurer 
une protection contre le gel. 

• La floriculture et les pépinières ainsi que la production légumière correspondent à 88 % des 
recettes agricoles. 

• En 1996, on estimait la quantité d’eau irriguée de la province à 0,15 million de m³. 
 
Territoire du Yukon et Territoires du Nord-Ouest272 

• Le Yukon possédait 2 840 ha de terres cultivées, dont 565 ha étaient irrigués. Dans les 
Territoires du Nord-Ouest, la superficie totale cultivée couvrait 91 ha, dont 7 ha irrigués. 
Dans la zone agricole du Yukon, on trouve surtout du foin cultivé, de l’avoine et de la 
luzerne. 

• Les légumes et les plantes à fleurs produits en serre comptent pour la majeure partie des 
recettes agricoles dans les deux territoires. 

 
7.3.3 Programmes, problèmes et obstacles 
 
 Il est pratiquement certain que la production de cultures irriguées connaîtra un accroissement 
au Canada. Les pressions découleront non seulement de l’augmentation de la demande intérieure et 
étrangère en produits d’origine canadienne, mais aussi des mesures prises par les producteurs pour 
réduire l’effet du changement et de la variabilité climatiques sur le rendement et la qualité des 
cultures. 
 
 Une étude récente menée par l’Administration du rétablissement agricole des Prairies 
(ARAP) a examiné le rôle probable que devra jouer le Canada pour répondre à la demande mondiale 
en produits agricoles273. Cette étude était axée sur les Prairies et examinait les propositions existantes 
qui exigent l’aménagement de 380 000 à 1 830 000 ha supplémentaires de terres irriguées en Alberta, 
en Saskatchewan et au Manitoba274. Les agrandissements proposés sont les suivants : 78 180 ha 
supplémentaires en Alberta, de 50 850 à 1 500 000 ha en Saskatchewan et 250 000 ha au Manitoba. 
La limite supérieure d’hectares en Saskatchewan dépend de la dérivation de 780 000 dam³ d’eau à 
partir du bassin de la Saskatchewan Nord vers le bassin de la Saskatchewan Sud. Ces 
agrandissements représentent une augmentation de 65 à 300 % des terres irriguées dans les Prairies. 
 
 Un rapport publié en 2003 par le ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la 
Revitalisation rurale de la Saskatchewan examine aussi les occasions d’irrigation; les responsables de 
ce rapport ont conclu que l’on ne profite pleinement des retombées économiques des projets 
d’irrigation que lorsque des plantes non traditionnelles et à fort rapport économique, comme les 
pommes de terre, la fléole et les haricots secs, sont cultivées et que la transformation des produits 
agricoles, l’industrie de l’élevage intensif ou une autre activité semblable à valeur ajoutée a lieu au 
même moment dans la province275. 
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 Compte tenu des déficits en eau naturelle qui touchent la majeure partie du sud des Prairies, la 
viabilité des agrandissements de la superficie irriguée proposée dépend donc d’une application 
continue de mesures de gestion des approvisionnements, notamment des dérivations importantes entre 
les bassins, la construction de réservoirs ainsi que l’amélioration des pratiques d’irrigation à l’échelle 
de la région et des exploitations agricoles. Dans son rapport, l’ARAP reconnaît qu’il y a de fortes 
chances que les préoccupations environnementales, les utilisations concurrentes de l’eau et les 
contraintes économiques limitent l’étendue et la forme que prendront les aménagements futurs. 
 
 Grâce à la diversification de la production irriguée pour obtenir des plantes à fort rapport 
économique sur une superficie plus petite ainsi qu’à l’association de types de cultures aux sols et au 
climat locaux, il est possible de réduire la demande globale en eau et les prélèvements dans les 
bassins où la disponibilité n’est ni constante ni équitable. Le maintien des sols en santé à l’aide de 
l’addition ou de la rétention de matières organiques, sans compaction et avec réduction du travail du 
sol sont autant de méthodes efficaces pour diminuer la demande en eau et augmenter l’efficacité 
d’irrigation. 
 
 Récemment (2002-2003), le ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire du Canada a 
terminé une enquête approfondie sur les problèmes relatifs à l’approvisionnement en eau et à la 
gestion de l’eau auxquels se trouve confronté le secteur agricole du pays276. Cette enquête comprenait 
des consultations complètes et distinctes pour les différentes régions, soit la Colombie-Britannique, 
les Prairies, l’Ontario, le Québec et les provinces de l’Atlantique, et visait à orienter et à soutenir le 
Programme national d’approvisionnement en eau (PNAE) existant, d’une valeur de 60 millions de 
dollars, répartis sur quatre ans (de 2002 à 2006). 
 
 L’enquête montre que la nature et l’incidence de certaines contraintes sont généralisées dans 
au moins six provinces (voir le tableau ci-dessous). Ces contraintes touchent notamment au manque 
d’information sur la disponibilité de l’eau et la demande en eau, aux pénuries d’eau saisonnières, aux 
mesures limitées de conservation et à la capacité locale limitée de financer l’aménagement d’un 
réseau régional d’approvisionnement en eau. C’est dans les Prairies et en Colombie-Britannique que 
l’on constate la plus grande diversité et la plus vaste répartition des contraintes. Dans les provinces du 
Centre et de l’Est, les contraintes sont surtout reliées à l’irrigation. 
 
 Selon les conclusions de l’enquête, il est possible de surmonter les contraintes liées à 
l’utilisation des eaux agricoles et à l’agrandissement de la superficie agricole dans de nombreuses 
régions du pays par l’amélioration des économies d’eau, et ce, sans augmentation des réserves. 
L’enquête indique aussi que les lacunes des pratiques actuelles proviennent souvent du fait que les 
occasions de formation, de diffusion des renseignements et d’assistance technique pour les 
producteurs sont peu fréquentes. 
 
 Selon le rapport final de l’enquête, le PNAE devrait respecter les priorités suivantes : 
 

• améliorer les connaissances sur les ressources en eaux de surface et souterraines, 
particulièrement en ce qui concerne les réserves disponibles et la demande provenant de tous 
les secteurs; 

• inciter à utiliser plus efficacement l’eau disponible; 
• améliorer la planification et les communications entre toutes les parties responsables 

d’aspects relatifs au développement et au prélèvement des ressources hydriques; 
• ajouter une infrastructure d’approvisionnement en eau et de distribution d’eau qui favorise la 

durabilité et la croissance du secteur agricole. 
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 Le rapport contient une mise en garde concernant l’échéancier et l’engagement en matière de 
financement aux termes du PNAE, qui sont insuffisants pour traiter des problèmes et des contraintes 
auxquels fait face l’industrie. 
 

Contraintes exercées sur le développement et l’utilisation de sources d’approvisionnement en eau agricole au 
Canada 

(les principales contraintes sont indiquées en gras) 
 

 
 
 Actuellement, on ne connaît ni la part du financement du PNAE qui pourrait être utilisée pour 
aider les agriculteurs qui pratiquent l’irrigation à utiliser l’eau de façon plus rationnelle ni la part qui 
ira à l’investissement en développement et en expansion des réseaux d’approvisionnement en eau. À 
cet égard, l’analyse des contraintes du PNAE diffère d’une enquête connexe sur les Américains 
pratiquant l’irrigation (voir la discussion dans la section suivante); en effet, l’enquête canadienne n’a 
pas exploré en détail les possibilités de hausse de la productivité de la consommation d’eau ou les 
possibilités de croissance si on n’augmente pas le nombre de prélèvements. Étant donné le climat 
économique actuel dans lequel se trouve la production agricole du Canada et d’ailleurs dans le 
monde, il est difficile d’imaginer que des producteurs pourraient investir dans des technologies et des 
pratiques d’économie d’eau sans pouvoir profiter d’une plus grande aide en partage des coûts des 
gouvernements. 
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7.4 PRATIQUES D’IRRIGATION DES CULTURES DANS D’AUTRES PAYS 
 
7.4.1 États-Unis 
 
Survol de la situation : cultures agricoles irriguées 
 
 Aux États-Unis, l’irrigation des cultures représente 40 % des prélèvements d’eau douce et 
64 % de tous les prélèvements (excluant l’eau nécessaire à la production d’énergie thermique). En 
tout, les prélèvements d’eau à des fins agricoles s’élevaient à 197 milliards de m³ en 2000; de ce 
nombre, 96 % (189 milliards de m³) servaient à l’irrigation des cultures277. Les 25 millions d’hectares 
de terres cultivées irriguées ne représentaient que 16 % des terres récoltées du pays, mais totalisaient 
49 % des ventes totales de cultures. L’irrigation des cultures correspond à 90 % de la consommation 
globale de l’eau dans les États de l’Ouest et à 80 % de la consommation de tout le pays. 
 
 Si l’on compte la superficie totale irriguée, les cultures les plus irriguées (en ordre 
décroissant) sont les suivantes : maïs-grain, foin de luzerne, blé, coton, soja, fruits de vergers, riz et 
légumes278. Le maïs-grain et la luzerne occupent la plus grande superficie irriguée dans l’ouest des 
États-Unis, où ils constituent les produits de base de l’industrie américaine d’élevage, qui rapporte 
45 milliards de dollars. 
 
 Les terres irriguées sont surtout concentrées en Californie, au Texas et au Nebraska279. La 
Californie représente environ 22 % de toutes les utilisations aux fins d’irrigation, et elle compte 16 % 
de toutes les terres irriguées du pays. La Californie, le Pacific Northwest, le Colorado, la côte texane 
du golfe du Mexique au Texas et les régions du Great Basin et du Rio Grande comptent pour environ 
les deux tiers de toute l’eau utilisée pour l’irrigation. 
 
 Soixante-douze pour cent (72 %) de toutes les ventes des cultures proviennent des terres 
irriguées de l’Ouest américain, qui n’occupent que 27 % de la superficie totale récoltée280. Les fruits 
de vergers, les petits fruits, les légumes et les cultures de pépinière à fort rapport économique 
représentent 60 % des ventes des cultures de l’Ouest et proviennent de 15 % des terres irriguées. Dans 
les 40 % restants, on trouve surtout des plantes de grande culture et des cultures fourragères, qui 
occupent plus de 70 % de toutes les terres irriguées. En 1997, les ventes moyennes des cultures par 
acre récolté étaient de 950 $US pour les terres irriguées et de 120 $US pour les cultures sèches281. 
 
 Dans l’est des États-Unis, seulement 7 % des terres récoltées sont irriguées282. Les plus 
grandes superficies irriguées servent à la culture du riz, du soja et du maïs-grain; par contre, ce sont 
les cultures de pépinière, les fruits de vergers, les légumes et les grains autres que le maïs qui 
dominent les ventes globales. Les ventes moyennes par acre sont de 1 200 $US pour les terres 
irriguées et de 200 $US pour les cultures sèches. 
 

Superficie des terres irriguées, utilisation de l’eau et types de systèmes d’irrigation dans certains États 
américains (1998)283 

 
Superficie irriguée selon le type de système 

(ha x 1000) 
État Utilisation 

annuelle 
(en millions 

de m³) 

Superficie 
irriguée 

(ha x 1000) 
 

Irrigation par 
aspersion 

Micro-irrigation Irrigation par 
gravité / 

superficielle 
Arizona 7 460 395 74 6 315 

Californie 42 140 4 087 672 1 201 2 214 

Floride 5 925 834 208 285 340 
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Nouveau-Mexique 3 950 404 187 3 214 

 
Total (États-Unis) 

 
189 000 

 
25 043 

 
11 453 (45,7 %) 

 
1 692 (6,8 %) 

 
11 898 (47,5 %) 

 
 À l’échelle nationale, le taux annuel moyen d’utilisation de l’eau à des fins d’irrigation est de 
7 560 m³/ha irrigué. Par opposition, le taux au Canada est de 5 220 m³/ha irrigué. Pour expliquer le 
taux plus élevé aux États-Unis, il faut considérer un ensemble de facteurs, dont le climat, la 
distribution relative des types de cultures, la disponibilité de l’eau et les pratiques d’irrigation. 
 
 Depuis 1979, l’utilisation des systèmes d’irrigation par gravité ou d’irrigation superficielle a 
diminué de 20 %, bien que ces systèmes soient encore utilisés pour près de la moitié de toutes les 
terres agricoles irriguées du pays284. Les systèmes par gravité sont les plus fréquents pour l’irrigation 
des pâturages, des champs de foin naturel et des rizières, et sont plus utilisés que l’irrigation par 
aspersion pour la luzerne, les mélanges de fourrages, le coton, le soja et les vergers. L’adoption 
partielle de systèmes autres que l’irrigation par gravité a permis de diminuer de 12 % l’utilisation 
totale d’eau pour l’irrigation depuis le sommet atteint au début des années 1980. L’irrigation par 
gravité représente toujours 63 % de tous les types d’irrigation utilisés aux États-Unis. 
 
 Selon une étude du service de vulgarisation de l’Utah State University, le rendement moyen 
des systèmes d’irrigation superficielle est de 50 % inférieur à celui d’un système par aspersion bien 
conçu et exploité285. De plus, pour la même quantité d’eau utilisée, les rendements de la luzerne et du 
blé sont de 40 à 50 % plus élevés lorsqu’on utilise l’irrigation par aspersion. Dans l’Utah, au début 
des années 1950, on a commencé à remplacer les systèmes fondés sur la gravité par des systèmes 
d’aspersion, mais ces derniers ne sont aujourd’hui utilisés que sur 40 % des 1,3 million d’acres 
irrigués de l’État (0,526 million d’hectares). 
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Irrigated Land in Farms, 1997 = Terres irriguées des exploitations agricoles, 1997 
One dot = 10,000 acres = Un point = 10 000 acres 
Source : ERS, selon le Census of Agriculture de USDA/NASS 
 

 
 
Fresh Water Withdrawals for Irrigation, 1990 = Prélèvements d’eau douce à des fins d’irrigation, 1990 
Acre feet per year per sq. mile = Acres-pieds par année par mille carré 
0 – 100 = 0 à 100 
101 – 200 = 101 à 200 
201 – 400 = 201 à 400 
> 400 = plus de 400 
Source : USDA, ERS, selon Sicily, Pierce et Perlman, 1993. 
 
 
 Le cas du réservoir aquifère des High Plains est connu internationalement parce qu’il illustre 
bien les répercussions de l’irrigation des cultures sur les eaux souterraines, et donc sur les eaux de 
surface. L’immense réservoir aquifère, qui chevauche huit États (voir la figure ci-dessous), a d’abord 
été exploité pour l’irrigation au début des années 1940. Les prélèvements à des fins d’irrigation ont 
rapidement pris de l’importance après 1950. Des données provenant de 3 860 puits d’observation 
indiquent que, pendant la période allant de 1950 à 2002, le niveau moyen de l’eau dans tout le 
réservoir aquifère a baissé d’environ 3,7 m (12 pieds)286. On peut observer de grandes zones où la 
nappe phréatique a baissé de plus de 15,2 m (50 pieds) dans le sud-ouest du Kansas, le centre-est du 
Nouveau-Mexique, la partie centrale de l’Oklahoma Panhandle et la partie ouest du Texas Panhandle. 
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Variations du niveau d’eau du réservoir aquifère des High Plains – période pré-exploitation (vers 1950) à 2002 
 

 
 

South Dakota = Dakota du Sud 
New Mexico = Nouveau-Mexique 
High Plains Aquifer Boundary = Limite du réservoir aquifère des High Plains 
Miles = Milles 
Kilometers = Kilomètres 
Explanation = Légende 
Water-level change, in feet = Variation du niveau de l’eau (pieds) 
Declines = Baisses 
More than –150 = Baisse de plus de 150 
-100 to -150 = -100 à -150 
-50 to -100 = -50 à -100 
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-25 to -50 = -25 à -50 
-10 to -25 = -10 à -25 
No substantial change = Aucune variation notable 
+10 to -10 = +10 à -10 
Rises = Hausses 
10 to 25 = 10 à 25 
25 to 50 = 25 à 50 
More than 50 = plus de 50 
Area of little or no saturated thickness = Site où la hauteur de la zone saturée ne change pas ou peu 
Faults – U, upthrown side = Faille – U, compartiment surélevé 
County line = limites de comté 
Base from U.S. Geological Survey digital data, 1:2,000,000 = Selon les données numériques de l’U.S. 

Geological Survey, 1:2 000 000 
Albers Equal-Area projection = Projection d’Albers 
Standard parallels 29’30" and 45’30", central meiridan -101" = Parallèles de référence 29’30" et 45’30", 

méridien central -101" 
 
 
Initiatives de conservation et d’utilisation efficace de l’eau aux États-Unis 
 
 Pour le secteur agricole américain, le passage vers des technologies et des pratiques 
d’irrigation permettant d’économiser l’eau est un processus lent et graduel287. Cette réalité est 
particulièrement observable dans l’Ouest, dont les racines historiques se fondent sur des droits 
garantis relatifs à l’eau et des plans de gestion de l’approvisionnement massif en eau. Sans système 
commercial efficace pour les droits relatifs à l’eau ou d’autres mécanismes de redistribution des 
droits, le principe d’appropriation antérieure n’incite pas beaucoup les titulaires actuels de droits à 
réduire leur utilisation d’eau en investissant dans l’amélioration des immobilisations. Le Farm and 
Ranch Irrigation Survey (FRIS) de 1998 a évalué ces obstacles (et d’autres)288. Le tableau suivant 
indique les barrières auxquelles se heurtent les quatre États dont il est question dans le rapport. 

 
Obstacles à la conservation de l’eau et de l’énergie – Farm and Ranch Irrigation Survey de 1998  

(% des répondants ayant déclaré des obstacles) 
 

Obstacle déclaré 
(selon le nombre total d’exploitations agricoles ayant 

déclaré un obstacle) 
 

Arizona Californie Floride Nouveau-
Mexique 

Ensemble 
des 

États-Unis 
 

Risque d’une qualité ou d’un rendement de 
culture inférieur 

20 48 27 13 29 

Contraintes physiques dues aux conditions 
des cultures ou des champs 

21 18 7 22 26 

Économies inférieures aux coûts 56 62 15 35 52 
Incapacité de financer des améliorations 56 34 11 47 52 
Refus du propriétaire de partager les coûts 19 4 2 7 18 
Incertitude quant aux droits futurs relatifs à 
l’eau 

15 20 8 28 21 

Activités agricoles trop courtes pour justifier 
d’entreprendre des améliorations 

27 24 13 10 25 

Autre raison 8 4 5 34 13 
 
Pourcentage d’exploitations agricoles n’ayant 
pas envisagé des améliorations 

 
55 

 
30 

 
45 

 
33 

 
36 

 
 Des observations générales peuvent être tirées de cette enquête : 
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• Au moins un tiers des producteurs des quatre États n’ont même pas songé à apporter quelque 
amélioration que ce soit. À 55 %, l’Arizona est l’État sondé où le manque d’intérêt pour ces 
améliorations est le plus élevé. 

• Les questions relatives au coût ou au financement (c’est-à-dire le rendement du capital investi 
et la capacité de financement) représentent l’obstacle le plus important en Arizona, en 
Californie et au Nouveau-Mexique; elles sont moins problématiques en Floride. À l’échelle 
nationale, le prix moyen payé pour un approvisionnement en eaux de surface ne provenant 
pas de l’exploitation agricole est de 16 $US par acre-pied ou de 41 $US par acre. En général, 
ce sont les frais d’exploitation et d’entretien du réseau de distribution qui déterminent le prix. 
Un tiers des répondants croient que les coûts de l’eau après les améliorations ne couvriraient 
pas les coûts de mise en œuvre de ces améliorations. 

• Dans les quatre États, moins d’un quart des répondants – seulement 7 % en Floride – 
perçoivent les contraintes physiques dues aux conditions des cultures ou des champs comme 
un obstacle aux améliorations. 

• L’incertitude quant aux droits futurs relatifs à l’eau était la plus élevée au Nouveau-Mexique 
et en Californie et la plus basse en Floride. Cette question est très préoccupante pour les États 
aux prises avec une croissance urbaine rapide et des impératifs écologiques en croissance. 

• Le risque d’une qualité ou d’un rendement de culture inférieur inquiète près de la moitié des 
producteurs de la Californie, mais moins d’un quart des producteurs des autres États. 
Cependant, ce risque est le secteur de préoccupation le plus importante pour les agriculteurs 
de la Floride. 

 
 Sans l’aide directe des gouvernements ou des mesures incitatives obligatoires (pénuries d’eau 
et/ou augmentation des prix de l’eau), il y a peu de chances que les producteurs utilisant des systèmes 
d’irrigation par gravité se convertissent et adoptent les systèmes plus efficaces d’irrigation par 
aspersion. Il y a tout de même des points positifs : les propriétaires d’une vaste superficie qui ont fait 
le saut pour l’irrigation par aspersion ont constaté les avantages de réduction des coûts de la 
main-d’œuvre et de l’énergie qu’entraînent les technologies fondées sur des arroseurs rotatifs à basse 
pression289. Depuis 1979, les producteurs des États des plaines cessent d’utiliser les systèmes 
d’irrigation à haute pression (systèmes fixes en couverture intégrale, à pistolets pulvérisateurs et 
déplacés à la main) et adoptent plutôt un système par aspersion avec arroseurs rotatifs permettant des 
économies d’eau, d’énergie et de ressources associées à la main-d’œuvre. 
 
 Selon cette enquête, 46 % des terres irriguées par aspersion dans l’Ouest des États-Unis sont 
desservies par des systèmes à basse pression (moins de 30 lb/po2), tandis que 32 % sont desservis par 
des systèmes à pression modérée (de 30 à 60 lb/po2)290. Pour les systèmes d’irrigation par gravité, les 
données du FRIS indiquent que seuls 40 % des terres cultivées irriguées font l’objet d’une forme de 
conservation – notamment l’utilisation de canalisations superficielles ou souterraines, de fossés avec 
revêtement et de bassins nivelés au laser. 
 
 Le FRIS a conclu qu’il y a de grandes possibilités d’améliorer l’économie d’eau dans le 
secteur de l’irrigation. Dans le cas des exploitations agricoles desservies par des systèmes d’irrigation 
à pression ou par aspersion, la possibilité d’amélioration va de 52 % pour les grandes fermes à 66 % 
pour les petites. Une petite ferme est définie comme une exploitation dont les ventes agricoles 
annuelles sont inférieures à 250 000 $US. Dans le cas des exploitations agricoles desservies par des 
systèmes d’irrigation par gravité, la possibilité d’améliorer la conservation de l’eau est de 36 % pour 
les grandes fermes et de 57 % pour les petites. Les améliorations peuvent dépendre d’initiatives 
parallèles de modernisation du réseau de distribution visant l’alimentation suffisante des agriculteurs 
lorsqu’ils en ont le plus besoin. 
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 Au fil des années, le département de l’Agriculture des États-Unis (USDA) et le Bureau of 
Reclamation du département de l’Intérieur ont mis en œuvre divers programmes de soutien technique 
et de partage des coûts pour aider les agriculteurs, surtout des petites fermes, à adopter des pratiques 
axées sur l’économie d’eau. Pour la période allant de 1994 à 1998, on estimait à 21 000 le nombre 
d’exploitations agricoles utilisant l’irrigation (8 millions d’acres) qui ont reçu un financement à frais 
partagés de l’USDA pour apporter des améliorations aux systèmes d’irrigation ou de drainage. 
D’autres programmes fédéraux de partage des coûts ont profité à 12 000 exploitations agricoles 
(3 millions d’acres), tandis que de pareilles initiatives de la part des États, des districts d’irrigation et 
des communautés locales ont profité à 13 000 exploitations agricoles (4 millions d’acres). Le 
financement fédéral pluriannuel (Farm Act de 2002) des initiatives de programmes touchant 
l’irrigation et le drainage passera de 400 millions $US en 2004 à 520 millions $US en 2007. Plusieurs 
États, dont l’Arizona, le Colorado, le Kansas, le Montana, le Texas, l’Utah et le Washington, 
soutiennent également financièrement la conservation de l’eau. 
 
 Dans les programmes existants, l’accent est surtout mis sur les petites exploitations agricoles; 
cependant, cette approche est en cours de révision parce qu’il est évident qu’elle ne soutient pas les 
buts généraux de conservation, qui consistent à soutenir les objectifs stratégiques en matière 
d’environnement ainsi que les responsabilités fiduciaires envers les Autochtones des États-Unis291. 
Parmi les améliorations aux programmes envisagées figurent l’utilisation accrue des banques d’eau, 
des marchés de l’eau et des programmes mettant en application le droit d’utilisation de l’eau 
conservée292. On considère aussi l’option de modifier les prix de l’eau imposés par le gouvernement 
fédéral, notamment en haussant les tarifs, en appliquant des taux à l’unité ou en établissant une 
tarification par tranches comme complément aux autres initiatives. 
 
 Un autre secteur où il serait possible de faire d’importantes économies d’eau est 
l’établissement des calendriers d’irrigation293. Plus de 70 % des agriculteurs de l’Ouest des États-Unis 
déterminent le moment d’irriguer d’après l’état des plantes ou la texture des sols. Seulement 8 % 
utilisent des sondes mesurant l’humidité du sol, 4 % font appel à des services commerciaux de 
planification et 1 % utilise des modèles de simulation par ordinateur adaptés aux exploitations 
agricoles. Les exploitants de petites fermes sont moins enclins à recourir à des méthodes plus 
sophistiquées pour établir leur calendrier d’irrigation. 
 
 L’Eastern Oregon Farming Company est un exemple de succès en matière d’irrigation. 
L’entreprise utilise un programme de surveillance sur le terrain et de simulation par ordinateur pour 
gérer ses activités quotidiennes d’irrigation sur 10 500 acres (4 250 hectares) de terres agricoles. Les 
économies d’énergie réalisées pendant la première année d’utilisation ont permis de couvrir les coûts 
de mise en œuvre du système294, dont la précision quant à la prévision des besoins réels en eau des 
cultures serait de plus ou moins 3 %. 
 
 L’utilisation des eaux usées provenant des municipalités ou des usines de transformation 
alimentaire pour l’irrigation des cultures intéresse de plus en plus d’agriculteurs, mais est peu 
appliquée à ce jour. La mise en place de cette solution à grande échelle se heurte surtout aux 
préoccupations des producteurs et des citoyens, qui y voient des risques possibles pour la santé des 
plantes et des animaux et la salubrité des aliments. De plus, on a des doutes quant à l’aspect financier 
associé à la mise en œuvre du système. Il est possible que l’utilisation de l’eau recyclée apporte des 
avantages aux agriculteurs et aux services de traitement des eaux usées, mais ces avantages sont, pour 
la plupart, limités aux terres situées à proximité d’une zone urbaine importante. 
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7.4.2 Australie 
 
Survol de la situation : cultures agricoles irriguées 295,296 
 
 Le climat aride de l’Australie n’est pas idéal pour la production végétale intensive. Il n’est 
donc pas surprenant que les pratiques de gestion de l’eau au sein du secteur des cultures irriguées 
soient devenues le point central des réformes touchant l’eau à l’échelle des États et du pays. 
 

• L’industrie agricole de l’Australie a enregistré des recettes brutes de 39,6 milliards $A en 
2001-2002, dont 25 % consistaient en des recettes provenant des cultures agricoles irriguées. 

• Par ordre de valeur (décroissante), les cultures irriguées qui ont rapporté le plus sont le coton, 
les fruits et les raisins, la canne à sucre et les légumes. 

• Au total, les terres irriguées couvraient 2,545 millions d’hectares, ce qui ne représente que 
0,5 % de toutes les terres agricoles. La superficie irriguée était répartie ainsi : pâturages – 
38,3 %, céréales – 20,7 %, coton – 16,4 %, canne à sucre – 9,3 %, raisins – 5,4 %, fruits – 
4,6 %, légumes – 4,3 % et autres – 3,2 %. 

• En 2001-2002, les prélèvements d’eau à des fins d’irrigation étaient de 15,5 milliards de m³, 
ce qui correspond à 75 % de la totalité de l’eau douce utilisée, tous secteurs confondus. À 
l’échelle du pays, la productivité moyenne de la consommation d’eau pour les cultures 
irriguées est de 6 090 m³/ha/an. 

• L’utilisation d’eau pour l’irrigation des cultures est la première cause des extractions non 
durables d’eaux de surface et souterraines. Selon la National Water Resources Assessment de 
2000, 26 % des bassins fluviaux de l’Australie et 34 % de ses unités de gestion des eaux 
souterraines approchent la limite de prélèvement viable ou la dépassent déjà. 

• À cause du climat sec du pays, on se sert de l’irrigation sur 91 % des terres productrices de 
coton, 84 % des terres productrices de légumes, 79 % des terres productrices de fruits et 43 % 
des terres productrices de canne à sucre. 

• La majorité des terres irriguées de l’Australie se trouvent dans le bassin du réseau fluvial 
Murray-Darling, d’une superficie de 1,06 million de km², qui s’étend sur une partie de quatre 
États (Nouvelle-Galles du Sud, Victoria, Queensland et Australia-Méridionale). Les 
précipitations annuelles pour la majeure partie du bassin sont de 600 à 700 mm en moyenne, 
sauf pour une bande étroite qui longe le côté est, où les précipitations varient de 700 à 
800 mm. 
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Zones de concentration de la production végétale irriguée en Australie 
 

 
 
Irrigation Development = Développement de l’irrigation 
Less than 30 000 hectares = Moins de 30 000 hectares 
Exceeding 30 000 hectares = Plus de 30 000 hectares 
Drainage Division = Division de drainage 
kilometres = kilomètres 
Figure 5 : Principales zones d’irrigation de l’Australie 
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Le bassin fluvial Murray-Darling en Australie 
 

 
 
> 1000 metres = Plus de 1 000 mètres 
200-1000 metres = De 200 à 1 000 mètres 
0-200 metres = De 0 à 200 mètres 
 
 
Réformes de l’eau à usages agricoles en Australie 
 
 Dans le cadre de la série de réformes permanentes de l’eau en Australie, les gouvernements 
fédéral et des États ont déterminé que l’amélioration de l’efficacité de l’utilisation de l’eau à usages 
agricoles était une priorité clé. L’eau d’irrigation est de moins en moins disponible et devient un 
véritable produit marchand, dont le coût augmente. Le secteur de l’irrigation doit composer avec des 
restrictions, voire des réductions dans certains cas, quant à la disponibilité de l’eau et aux droits 
relatifs à l’eau. À l’heure actuelle, la croissance future de l’irrigation repose sur les gains en efficience 
dans les entreprises existantes plutôt que sur la poursuite de l’utilisation des ressources hydriques 
limitées297. 
 
 Depuis 1997, une limite pour les prélèvements totaux est appliquée dans le bassin du réseau 
fluvial Murray-Darling, limite qui correspond aux niveaux de 1993-1994. Ainsi, pour procéder à la 
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mise en œuvre d’un nouveau projet de développement lié à l’eau, il faut qu’il y ait soit une diminution 
correspondante de l’utilisation grâce à des économies dans les aménagements existants, soit un 
transfert/achat d’un droit existant relatif à l’eau. Chaque État est responsable de l’application de ces 
dispositions. 
 
 Afin d’accroître les économies d’eau dans le secteur de l’irrigation, quatre mécanismes sont 
combinés : 
 

• établissement d’un prix à partir du coût complet, y compris les coûts environnementaux; 
• surveillance de l’utilisation d’eau dans le cadre des processus d’administration et d’allocation 

de l’eau; 
• mise en œuvre progressive de compteurs volumétriques et d’un système de déclaration, avec 

un accent sur les bassins hydrographiques et les réservoirs aquifères qui font l’objet de 
prélèvements trop importants; 

• établissement d’objectifs d’économie d’eau. 
 
 Des recherches et des essais pratiques sont en cours afin d’étudier l’utilisation efficace de 
l’eau et les bilans hydriques à différentes échelles (à l’échelle des bassins jusqu’à l’échelle des 
champs) et de tenir compte du rendement économique ou de la productivité de la consommation 
d’eau (voir les figures ci-dessous). Les efforts sont concentrés sur l’identification et la quantification 
des principales voies responsables des pertes d’eau ainsi que sur l’examen de mesures pour réduire 
ces pertes. On cherche à améliorer et à coordonner les capacités des agences de gestion des eaux et 
des producteurs particuliers en matière de gestion des économies d’eau dans des réseaux entiers de 
prélèvement et de distribution d’eau. 
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Cadre d’évaluation de l’efficacité de l’utilisation de l’eau à des fins d’irrigation des cultures 
 

 
 
Outside scope, as affected by = Portée externe, touchée par : 
Management = gestion 
Climate = climat 
Soils = sols 
Water quality = qualité de l’eau 
Varieties = variétés 
Pests…etc. = organismes nuisibles, etc. 
Application losses = pertes à l’application 
Off-target = à côté de la cible 
Deep percolation = percolation en profondeur 
Evaporation = évaporation 
Non-recycled surface run-off = ruissellement non recyclé 
Farm storage losses = pertes pendant le stockage à la ferme 
Evaporation/transpiration = évaporation/transpiration 
Seepage = perte par infiltration 
Operational losses = pertes pendant les activités d’exploitation 
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Leakages = fuites 
Distribution losses = pertes pendant la distribution 
Evaporation/transpiration = évaporation/transpiration 
Seepage = perte par infiltration 
Operational losses = pertes pendant les activités d’exploitation 
Leakages = fuites 
Unregulated flow = débit non régularisé 
Groundwater = eaux souterraines 
Overland flow = écoulement en surface 
Conveyance losses = pertes pendant le transport 
Evaporation/transpiration = évaporation/transpiration 
Seepage = perte par infiltration 
Operational losses = pertes pendant les activités d’exploitation 
Leakages = fuites 
Storage losses = pertes pendant le stockage 
Evaporation/transpiration = évaporation/transpiration 
Seepage = perte par infiltration 
Operational losses = pertes pendant les activités d’exploitation 
Leakages = fuites 
Crop production = production végétale 
Water consumed by crop = eau consommée par les cultures 
Water retained in soil (directly available to crop) = eau retenue dans le sol (directement accessible par les 
cultures) 
Tailwater return = retour d’eau d’aval 
Storage (on farm) = stockage (à la ferme) 
Water applied (delivered to field) = eau appliquée (acheminée au champ) 
Rainfall = pluie 
water table = nappe phréatique 
soil water = eau du sol 
dew = rosée 
total water input = apport d’eau total 
water delivered (to farm gate) = eau acheminée (à l’entrée de la ferme) 
water released = eau écoulée 
reservoir = réservoir 
irrigation WUI Applied kg/ML = Indice d’utilisation de l’eau (IUE) – irrigation kg/ML 
crop WUI kg/ML = IUE – cultures kg/ML 
ET mm or ML/ha = évapotranspiration (ET) mm ou ML/ha 
Total input WUI kg/ML = IUE – apport total kg/ML 
Water input efficiency % = rendement de l’apport d’eau en % 
Application efficiency % = rendement de l’application en % 
Irrigation rate mm or ML/ha = taux d’irrigation mm ou ML/ha 
Farm efficiency % = rendement de l’exploitation agricole en % 
Field canal/conduit efficiency % = rendement des canaux/canalisations dans les champs en % 
Farm WUI kg/ML = IUE – exploitation agricole kg/ML 
Farm supply rate ML/ha = taux d’approvisionnement en eau de l’exploitation agricole ML/ha 
Conveyance efficiency % = rendement du transport en % 
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Méthode de calcul hiérarchique du bilan hydrique 
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Field = champ 
Water retained in rootzone = eau retenue dans la rhizosphère 
Crop evapotranspiration (ET) = évapotranspiration (ET) des cultures 
Yield = rendement 
Water applied to field = eau arrosée sur le champ 
Av. of the lower depths infiltrated = moyenne des profondeurs maximales d’infiltration  
Av. depth infiltrated = moyenne de la profondeur d’infiltration  
Farm = exploitation agricole 
Crop ET = ET des cultures 
Water delivered to farm boundary = eau acheminée aux limites de l’exploitation agricole 
Water applied to all fields = eau arrosée sur tous les champs 
Gross production = production brute 
Scheme = plan 
Channels = chenaux 
Water released from regional storage = écoulement de l’eau à partir du réservoir régional 
Water entering regional storage = entrée de l’eau dans le réservoir régional 
 
 
Étude de cas portant sur l’irrigation des cultures : réformes de l’eau à usages agricoles dans l’État de Victoria, en 

Australie 
 

 
Contexte 

 
• Un tiers des cours d’eau de l’État de Victoria sont en mauvaises conditions. Les deux tiers des zones 

humides se sont asséchées ou sont gravement dégradées. Pendant huit années consécutives, les 
précipitations ont été sous la normale. Plus de 200 collectivités doivent respecter des restrictions 
permanentes concernant l’utilisation d’eau. Les pénuries d’eau et les conflits entre les utilisateurs 
urbains et ruraux sont monnaie courante. En outre, on s’attend à une croissance démographique de 
30 % d’ici 2030. 

• L’irrigation des cultures correspond à 77 % de tous les prélèvements d’eau. 
• Les cultures irriguées représentent 30 % de toute la production agricole. 
• Les réformes autorisées de l’eau menées par les gouvernements fédéral et des États interdisent 

l’augmentation des prélèvements, imposent des limites sur certains droits et obligent les 
gestionnaires de systèmes d’irrigation et les arrosants particuliers à appliquer des mesures 
d’économie d’eau. 

• Le programme de réforme à volets multiples de l’État de Victoria, intitulé Securing Our Water Future 
Together, comprend les éléments suivants, qui s’adressent au secteur de l’irrigation des cultures. 

 
Élément du 
programme 

Mesures 
 

Amélioration du 
commerce de l’eau 

• Les droits relatifs à l’eau sont dissociés de la propriété foncière. 
• Les particuliers peuvent accorder ou acquérir un bail pour eau ou 

l’utilisation d’un cours d’eau. 
• Un particulier peut posséder des parts d’eau sans être propriétaire d’une 

terre. 
Prévention contre les 
« magnats de l’eau » 

• Les règlements gouvernementaux limitent la propriété de l’eau pour les non 
utilisateurs à 10 % des réserves disponibles dans chaque réseau pour 
éviter les prix abusifs. 

• Toute activité de commerce de l’eau est publiquement enregistrée, suivie et 
déclarée. 

Transfert de droits 
plus sûr 

• Il est possible d’échanger des droits permanents ou de l’eau destinée à la 
vente lorsqu’un utilisateur en a plus que nécessaires. 

• Le gouvernement remettra 20 % de toute l’eau destinée à la vente dans les 
cours d’eau. 

• Un investissement de 100 millions $A apportera une aide de transition aux 
agriculteurs et aux responsables de la modernisation des canalisations 
d’irrigation. 
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Acheminement de 
l’eau plus intelligent 

• Une fiducie de 320 millions de dollars permettra à l’État d’investir dans la 
nouvelle technologie d’automatisation des canalisations, ce qui 
économisera jusqu’à 30 % de l’eau qui est actuellement perdue pendant 
l’acheminement dans les canalisations à écoulement libre. 

• Les compteurs seront obligatoires pour tous gros consommateurs d’eau, et 
des subventions seront accordées aux utilisateurs existants sans compteur. 

• Les canalisations d’irrigation inutilisées, peu rentables et problématiques 
pour l’environnement seront fermées après négociations. 

Meilleures pratiques 
à la ferme 

• L’acheminement intelligent devrait aider les agriculteurs à adopter des 
technologies d’irrigation efficaces. 

• 15 millions de dollars sont mis à la disposition des agriculteurs afin qu’ils 
mettent en œuvre des pratiques efficaces. 

• Les normes de performance seront augmentées afin d’assurer l’élimination 
graduelle des mauvaises pratiques. 

 
 
7.4.3 Europe 
 
Orientations des politiques et des programmes de cultures irriguées de l’Union européenne 
(UE) – agriculture irriguée 
 
 La Politique agricole commune de l’Union européenne oriente les améliorations nécessaires 
aux pratiques d’irrigation en Europe298. Il a été établi que l’irrigation des cultures est l’un des 
principaux secteurs utilisateurs de l’eau et un sujet de préoccupation environnementale important sur 
tout le continent. La production irriguée représente 30 % de tous les prélèvements d’eau de l’UE et 60 
à 70 % des prélèvements totaux de certains pays de l’Ouest et du Sud. 
 
 La directive cadre sur l’eau (DCE) de la Commission européenne exige des pays membres de 
l’UE qu’ils appliquent des mécanismes de comptabilisation des coûts et d’établissement des prix qui 
incitent suffisamment tous les utilisateurs à économiser les ressources en eau et assurent la 
contribution de chaque secteur économique aux coûts des services d’eau, y compris les frais liés à 
l’environnement et à la durabilité des ressources. L’objectif est de rendre ces mécanismes 
complètement fonctionnels d’ici 2010. 
 
 On s’attend à ce que tous les agriculteurs maintiennent des normes minimales de « bonnes 
pratiques agricoles ». Un agriculteur qui doit prendre des mesures supplémentaires afin de protéger 
l’environnement et de préserver le paysage agricole se verra indemnisé pour les coûts additionnels. 
Pour avoir droit à cette aide financière (aussi appelée « opérations agri-environnementales »), 
l’agriculteur doit s’engager à appliquer et à maintenir les mesures supplémentaires pendant au moins 
cinq ans. En 2001, plus de 27 % de toutes les terres agricoles de l’UE étaient assujetties à ces 
opérations. Aux termes de la Politique agricole commune, cette aide financière est conditionnelle à la 
conformité totale. 
 
 À l’heure actuelle, de nombreuses technologies d’irrigation différentes sont utilisées dans 
toute l’Europe; les systèmes d’irrigation par gravité, moins économes, sont encore assez communs 
dans le Sud. Confrontés aux exigences de la Politique agricole commune, bon nombre de pays 
européens examinent les résultats des améliorations continues des pays membres de l’UE voisins et 
évaluent les nouvelles pratiques d’irrigation adoptées en Australie et aux États-Unis (Californie) 
avant de choisir la direction à prendre. 
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Allocation d’eau moyenne pour l’irrigation des cultures dans les régions de l’UE 

 
Mean water alloation (me/ha/y) = Allocation moyenne d’eau (m3/ha/an) 
AC Northern = pays adhérents (Nord) 
AC Southern = pays adhérents (Sud) 
Western (Central+Nordic) = Région de l’Ouest (Centre + Nord) 
Western (Southern) = Région de l’Ouest (Sud) 
 

Notes : 
- La région de l’Ouest (Sud) comprend la France, la Grèce, l’Italie, le Portugal, l’Espagne. 
- La région de l’Ouest (Centre+Nord) comprend l’Autriche, la Belgique, le Danemark, la Finlande, 
l’Allemagne, l’Islande, l’Irlande, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Norvège, la Suède, la Suisse, le 
Royaume-Uni. 
- Les pays adhérents du Sud sont Chypre, Malte, la Turquie. 
- Les pays adhérents du Nord sont la Bulgarie, la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, 
la Lituanie, la Pologne, la Roumanie, la Slovaquie, la Slovénie. 

 
 
Angleterre et pays de Galles299 
 
 Avec seulement 108 000 ha de terres agricoles irriguées (soit 0,6 % de toute la superficie 
agricole), dont la plupart est consacrée aux plantes à fort rapport économique et n’est irriguée qu’à 
intervalles irréguliers, le secteur de l’irrigation des cultures du Royaume-Uni est le plus petit 
utilisateur d’eau parmi les pays à l’étude. Les prélèvements d’eaux de surface représentent 80 % de 
l’utilisation d’eau pour les cultures. 
 
 Le Water Resources (EIA) Regulations de 2003 exige du promoteur d’un projet d’irrigation 
des cultures qui risque d’avoir des « effets importants sur l’environnement » qu’il réalise une 
évaluation ou un énoncé des incidences environnementales avant l’approbation. 
 
 Le document de 2003 de l’Environment Agency du Royaume-Uni, intitulé Best Farming 
Practices: Profiting from a Good Environment, donnent aux agriculteurs des conseils non prescriptifs 
sur un large éventail de questions environnementales300. Ce document est fondé sur la prévention et la 
résolution des problèmes environnementaux d’une manière qui est aussi profitable pour les 
agriculteurs. Dans le domaine de la gestion de l’eau, l’accent est mis sur la planification et la 
surveillance de l’utilisation de l’eau, la détection et la réparation des fuites, la prévention de la 
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pollution des eaux de surface et souterraines, le suivi des besoins en eau des cultures, l’établissement 
concerté du calendrier des activités d’irrigation et la recherche d’autres sources d’eau (p. ex. le 
captage des eaux de pluie). 
 
France301 
 
 Le secteur agricole de la France compte quelque 2,634 millions d’hectares de terres cultivées 
irriguées, ce qui représente 9 % de toutes les terres arables du pays. Si l’on suppose que l’irrigation 
des cultures est pratiquement le seul usage agricole que l’on fait de l’eau, le taux de prélèvement 
annuel moyen à l’échelle du pays est d’environ 12 000 m³/ha de terres irriguées. Plus de 80 % des 
prélèvements proviennent de sources d’eaux de surface. La superficie des terres irriguées s’est 
considérablement accrue pendant les années 1990, à la suite de l’aide gouvernementale offerte sous 
forme d’achats subventionnés d’équipement et de baisses de prix de l’eau. 
 
 C’est dans l’ouest de la France et dans la région de la Beauce au nord que se font sentir de 
graves effets des prélèvements excessifs pour l’irrigation sur les autres utilisateurs d’eau et 
l’environnement302. En outre, les conditions de quasi-sécheresse qui ont sévi dans de grandes parties 
de l’Europe ces dernières années ont intensifié les préoccupations dans de nombreuses régions du 
pays. 
 
7.5 SYNTHÈSE DES POSSIBILITÉS DE CONSERVATION DANS LE SECTEUR DE 

L’IRRIGATION DES CULTURES 
 
 L’atteinte d’un équilibre durable à long terme année après année entre les intérêts des 
producteurs agricoles, des autres utilisateurs d’eau et de l’environnement est l’un des plus grands 
défis liés à l’eau auquel font face les planificateurs de l’utilisation des terres et les gestionnaires de 
l’eau de nombreuses régions canadiennes. Les demandes de production croissantes, l’expansion 
urbaine au sein des zones agricoles, les répercussions du changement climatique sur les ressources en 
eau et les contraintes en matière de ressources rendent le défi encore plus difficile à relever. 
 
 D’après les nombreuses expériences du Canada et d’autres pays, il est évident qu’il faudra des 
méthodes d’irrigation plus novatrices ainsi qu’une attribution des responsabilités et de l’imputabilité 
plus ingénieuse pour réussir. Il faut aussi tenir compte du rôle de la compétition et du commerce 
internationaux dans le secteur des produits alimentaires, qui empêchent l’industrie d’absorber les 
coûts liés aux améliorations favorisant les économies d’eau. Les innovations doivent donc intégrer un 
cadre décisionnel entourant : 
 

• l’application de limites et de priorités sur l’allocation des réserves d’eau; 
• l’adoption de pratiques saines de gestion de l’eau; 
• la sélection et la diversification des cultures (productivité de la consommation d’eau); 
• l’utilisation d’instruments économiques et de mesures juridiques de protection afin 

d’augmenter la sécurité à long terme des agriculteurs et des autres utilisateurs d’eau, et 
d’améliorer la santé de l’environnement. 

 
Meilleures pratiques pour la conservation et l’économie de l’eau dans le secteur de l’irrigation des cultures 

 
Élément Meilleures pratiques 

 
Conception • Travailler conjointement avec d’autres utilisateurs d’eau, d’autres intervenants et 

d’autres gouvernements pour élaborer un plan approfondi basé sur les bassins 
hydrographiques visant l’exploitation, le partage et le maintien de cette 
ressource à long terme. 
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• Sélectionner les technologies et les pratiques d’irrigation qui favorisent 
l’économie d’eau. 

• Choisir des systèmes d’irrigation par aspersion plutôt que des systèmes par 
gravité et des systèmes à basse pression ou à pression modérée plutôt que 
ceux à haute pression afin de réduire le plus possible les pertes pendant le 
transport et les pertes dues à l’évaporation. 

• Utiliser un mélange de sources offertes dans la région, notamment les eaux de 
surface, souterraines peu profondes et souterraines profondes lorsque cela est 
possible. 

• Évaluer la productivité de la consommation d’eau; diversifier la production pour 
inclure des cultures à fort rapport économique et des cultures demandant moins 
d’eau. 

• Déterminer les aspects juridiques de l’utilisation de l’eau; obtenir tous les permis 
et licences nécessaires. 

 
Fonctionnement 
et entretien 

• Faire le suivi des besoins en eau des cultures et des plants en temps réel et 
n’irriguer que lorsque nécessaire pour réduire ou prévenir les stress subis par 
les plantes. 

• N’utiliser que la quantité d’eau que le sol peut contenir; réduire le plus possible 
le ruissellement. 

• Éviter l’irrigation lorsque le temps est venteux ou pendant les périodes chaudes 
de la journée. 

• Surveiller et entretenir le système d’irrigation; réparer les fuites. 
• Coordonner le calendrier d’irrigation des utilisateurs qui partagent la même 

ressource. 
 

Propositions 
générales 

• Exiger l’installation de compteurs d’eau ainsi que le suivi et le rapport réguliers 
de toutes les utilisations d’eau importantes. 

• Établir des buts et des lignes de conduite pour l’économie d’eau; utiliser des 
mesures incitatives au besoin. 

• Examiner régulièrement les allocations, appliquer des réductions ou des 
réallocations (au besoin) afin d’assurer la durabilité des utilisations de l’eau, qu’il 
s’agisse d’utilisations extractives ou d’utilisations sans prélèvements. 

• Se diriger vers la comptabilisation du coût complet et le recouvrement intégral 
des coûts des investissements des gouvernements dans les infrastructures et 
les services d’eau. 

  
 
7.6 PRODUCTION ANIMALE ET GESTION DE L’EAU 
 
7.6.1 Production animale et utilisation de l’eau au Canada 
 
 Les recettes agricoles brutes de l’industrie agricole du Canada provenant de la production et 
des produits animaux s’élevaient à 21 milliards de dollars en 2000303. Les prélèvements totaux d’eau 
douce (1996) étaient de l’ordre de 600 millions de m³, soit environ un sixième de toute l’eau utilisée 
pour la production végétale304. 
 
Colombie-Britannique305,306,307 

• Les recettes agricoles brutes de la Colombie-Britannique provenant de l’industrie de la 
production animale s’élevaient à 1,1 milliard de dollars en 2000. 

• Les produits laitiers représentaient 32 % des recettes totales; la volaille et les œufs, 29 %; les 
bovins et les veaux, 28 %; les porcs, 4 %. 

• En 1996, on estimait la quantité d’eau douce utilisée à 14,7 millions de m³. 
 
Alberta308,309 

• Les recettes agricoles brutes de l’Alberta provenant de la production et des produits animaux 
s’élevaient à 6,45 milliards de dollars en 2000. 
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• Les bovins et les veaux représentaient 74 % des recettes totales; les porcs, 11 %; les produits 
laitiers, 7 %. 

• En 1996, on estimait la quantité d’eau douce utilisée à 61,5 millions de m³. 
 
Saskatchewan310,311,312 

• Les recettes agricoles brutes provenant de la production animale s’élevaient à 1,8 milliard de 
dollars en 2000. 

• En 1996, on estimait la quantité d’eau douce utilisée à 40 millions de m³. 
 
Manitoba313,314 

• Les recettes agricoles brutes du Manitoba provenant de la production animale s’élevaient à 
1,6 milliard de dollars en 2000. 

• En 1996, on estimait les prélèvements d’eau douce à 23,6 millions de m³ pour la production 
animale. 

 
Ontario315,316,317,318 

• Les recettes agricoles brutes de l’Ontario provenant de la production et des produits animaux 
s’élevaient à 4,84 milliards de dollars en 2000. 

• En 1996, on estimait la quantité d’eau douce utilisée à 59,2 millions de m³. Selon des 
estimations plus récentes (2000), les prélèvements par l’industrie de la production animale 
s’élèvent à 53 millions de m³, et ceux par l’aquaculture, à 28 millions de m³. 

 
Québec319,320,321 

• Les recettes agricoles brutes du Québec provenant de la production et des produits animaux 
s’élevaient à 4,3 milliards de dollars en 2000. 

• Les recettes les plus importantes provenaient des produits laitiers (43 %), des porcs (27 %), 
de la volaille et des œufs (15 %) et des bovins (13 %). 

• Les besoins actuels en eau du secteur de la production animale sont d’environ 73,5 millions 
de m³/an pour l’aquaculture et de 56 millions de m³/an pour l’élevage. Selon l’enquête sur 
l’utilisation de l’eau de 1996 d’Environnement Canada, l’industrie de la production animale 
utilisait environ 45 millions de m³/an. 

• Les produits laitiers, les bovins de boucherie et les porcs totalisent 92 % des besoins en eau 
de l’industrie de la production animale. 

 
Nouvelle-Écosse322,323 

• Les recettes agricoles de la Nouvelle-Écosse provenant de la production animale s’élevaient à 
0,27 milliard en 2000. 

• Les recettes les plus importantes de la production animale provenaient des produits laitiers 
(35 %), de la volaille et des œufs (30 %), des porcs (13 %) et des bovins et des veaux (13 %). 

• En 1996, les prélèvements d’eau douce pour la production animale s’élevaient à 3,2 millions 
de m³. 

 
Nouveau-Brunswick324,325 

• Les recettes agricoles brutes du Nouveau-Brunswick provenant de la production animale 
s’élevaient à 0,18 milliard de dollars en 2000. 

• Les recettes les plus importantes provenaient des produits laitiers (37 %), de la volaille 
(24 %) et des porcs (21 %). 

• En 1996, on estimait la quantité d’eau douce utilisée par l’industrie de la production animale 
à 2,37 millions de m³. 
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Île-du-Prince-Édouard326,327 
• Les recettes agricoles brutes provenant de la production animale s’élevaient à 0,12 milliard de 

dollars en 2000. 
• Les recettes provenaient surtout des produits laitiers (43 %), des porcs (25 %) et des bovins et 

des veaux (23 %). 
• En 1996, on estimait la quantité d’eau douce utilisée par l’industrie de la production animale 

de l’Île-du-Prince-Édouard à 1,9 million de m³. 
 
Terre-Neuve-et-Labrador328,329 

• Les recettes agricoles brutes de Terre-Neuve-et-Labrador provenant de la production animale 
s’élevaient à 0,06 milliard de dollars en 2000. 

• Les produits laitiers, la volaille et les œufs totalisent 93 % des recettes de l’industrie de la 
production animale. 

• En 1996, les prélèvements d’eau douce par l’industrie de la production animale s’élevaient à 
0,48 million de m³. 

 
Les volumes d’eau quotidiens nécessaires pour l’abreuvement et le nettoyage varient 

considérablement d’un animal à l’autre, comme le montre le tableau ci-dessous. Selon les estimations 
d’Agriculture Canada, l’utilisation de l’eau pour le bétail est répartie de la façon suivante : 
abreuvement – 80 %; désinfection et nettoyage – 10 %; déversement – 10 %330. 
 

Besoins en eau du bétail et de la volaille331,332,333 
 

Animal 
 

Besoins en eau 
(L/jour) 

 
Bovin laitier 90 
Veau 20 
Bovin de boucherie 45 
Porc 9 
Mouton 7 
Volaille : poulette, poule et poulet adultes 0,2-0,6 
Volaille : dinde adulte 1-1,8 

 
7.6.2 Exigences en matière de délivrance de permis d’utilisation d’eau et pratiques de 

conservation 
 
 Dans la plupart des provinces, il n’est habituellement pas nécessaire d’avoir de permis ou de 
licence pour prélever de l’eau aux fins d’abreuvement du bétail, à moins que l’eau ne soit stockée 
avant utilisation. Comme dans le cas des besoins domestiques d’approvisionnement en eau, 
l’abreuvement du bétail a généralement préséance sur l’irrigation et les autres formes d’utilisations en 
cas de pénurie d’eau. La plupart des années, rares sont les producteurs qui déclarent avoir manqué 
d’eau pour abreuver leurs animaux d’élevage. Par contre, les exploitations d’élevage sont gravement 
touchées lorsqu’il n’y a pas assez d’eau pour cultiver le maïs et les cultures fourragères nécessaires à 
l’alimentation des animaux. 
 
 La Commission européenne a élaboré des directives non quantitatives sur les meilleures 
techniques existantes (MTE) pour les industries avicoles et porcines334. Ces directives s’appliquent 
aux exploitations comptant plus de 40 000 volailles, 2 000 porcs de production (de plus de 30 kg) ou 
750 truies. L’accent est mis sur les pratiques de nettoyage favorisant l’économie d’eau et sur 
l’élimination du gaspillage pendant l’abreuvement. On s’attend à ce que les éleveurs d’animaux de 
ferme effectuent les tâches suivantes : 
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• nettoyer les bâtiments et l’équipement d’élevage à l’aide d’appareils de nettoyage à haute 

pression après chaque cycle ou lot de production afin d’établir un l’équilibre entre la propreté 
et l’utilisation de la plus petite quantité d’eau possible; 

• procéder régulièrement à l’étalonnage des réseaux d’eau potable pour éviter tout 
déversement; 

• mesurer les utilisations d’eau à l’aide de compteurs et les consigner; 
• détecter et réparer les fuites. 

 
Il n’est pas rare que les conduites principales soient utilisées pour l’abreuvement du petit 

bétail au Royaume-Uni, où l’eau coûte environ l’équivalent de 1,63 $CAN/m³. 
 
 La plupart des provinces et territoires du Canada offrent aux éleveurs un large éventail de 
documents et d’ateliers d’orientation sur les meilleures pratiques de gestion de l’eau relativement à 
des questions touchant à l’environnement et à la santé des animaux335. Une synthèse des 
renseignements disponibles dans tout le Canada et d’autres pays désigne comme appropriées les 
meilleures pratiques et considérations juridiques suivantes : 
 

Meilleures pratiques de gestion de l’eau pour l’industrie de l’élevage 
 

Élément Meilleures pratiques 
 

Conception  • Construire les exploitations d’élevage intensif dans des régions ayant des 
réserves d’eau suffisantes et où les risques d’interférence à long terme avec 
les autres utilisateurs sont minimes. 

• Tenir compte du besoin de stockage de l’eau pour assurer un 
approvisionnement suffisant en cas de faible niveau d’eau. 

• Comprendre les aspects juridiques de l’utilisation de l’eau; obtenir tous les 
permis et licences nécessaires. 

 
Fonctionnement 
et entretien 

• Surveiller les besoins en eau, les utilisations d’eau et le gaspillage d’eau 
pendant toutes les activités; cibler les zones où l’efficience peut être 
améliorée. 

• Garder les flotteurs et les gardes d’eau en place pour éviter les fuites, les 
déversements et les débordements. 

• Mettre en place des installations d’abreuvement qui diminuent la concurrence 
entre les animaux d’élevage. 

• Réduire les besoins en eau en diminuant le temps d’exposition des animaux à 
la chaleur pendant la saison estivale. 

 
Propositions 
juridiques 

• Exiger l’installation de compteurs d’eau ainsi que le suivi et le rapport réguliers 
de toutes les utilisations d’eau importantes. 

• Établir des buts et des lignes de conduite pour l’économie d’eau; utiliser des 
mesures incitatives au besoin. 
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8.0 PRATIQUES DE CONSERVATION DU SECTEUR RÉCRÉATIF 
 
8.1 INTRODUCTION 
 
 Traditionnellement, on se préoccupe peu du secteur récréatif et de l’utilisation qu’il fait de 
l’eau aux échelles nationale, provinciale et territoriale; cependant, la croissance rapide de certaines 
branches d’activités, comme les terrains de golf, amène les gouvernements locaux, régionaux et 
parfois provinciaux à exprimer leur inquiétude quant à la durabilité à long terme des ressources de 
certains bassins hydrographiques situés dans des zones urbaines ou péri-urbaines. Selon une analyse 
multilatérale mettant en parallèle les questions liées à l’utilisation de l’eau et le secteur récréatif, les 
terrains de golf et les stations de ski sont des sous-secteurs à examiner de plus près. 
 
8.2 TERRAINS DE GOLF 
 
 En raison de la popularité croissante du golf, le nombre de terrains s’élève maintenant à plus 
de 2 200 dans tout le pays336. Il y a plus de 200 terrains à une heure de route du centre-ville de 
Toronto, et plusieurs nouveaux terrains apparaissent dans la grande région métropolitaine de Toronto 
chaque année. Parmi les autres régions où l’on trouve une importante concentration de terrains de golf 
figurent la grande région métropolitaine de Vancouver et le Lower Mainland de la Colombie-
Britannique (88 terrains), la grande région métropolitaine de Montréal et les Cantons de l’Est (84) et 
la grande région métropolitaine de Calgary (51). 
 
 Les demandes en irrigation varient considérablement d’un terrain à l’autre selon des facteurs 
comme le type de sol et de pelouses, le climat, les pratiques d’irrigation et la conception des systèmes 
d’irrigation. Elles peuvent aussi varier considérablement d’une année à l’autre. Pour un terrain 
typique de 18 trous dont le système d’irrigation couvre tous les verts, les allées et les tertres de départ, 
la quantité d’eau utilisée pendant une saison moyenne peut atteindre les 34 millions de litres337. 
 
 

 
 
 Les associations et les sociétés affiliées, comme l’Association royale de golf du Canada, 
l’Association canadienne des surintendants de golf, l’U.S Golf Association et l’American Society of 
Golf Course Architects, ont adopté un code de bonne pratique environnementale et ont approuvé des 
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programmes d’action pour la conservation. Grâce à des programmes comme l’Audubon Cooperative 
Sanctuary Program for Golf, les concepteurs et les exploitants de terrains reçoivent des conseils sur 
les meilleures pratiques et ont accès à de nombreuses études de cas montrant leur application338. Les 
sujets traités comprennent la gestion de la qualité et de la quantité d’eau, la lutte antiparasitaire, 
l’utilisation d’engrais ainsi que la protection des espèces et des habitats sauvages. La mise sur pied du 
programme d’Audubon est volontaire et, bien que l’Association royale de golf du Canada et d’autres 
groupes en fassent la promotion, seulement 52 terrains au Canada ont été certifiés à ce jour. 
 
 En Europe, le programme Engagement Nature pour le golf ressemble au programme 
d’Audubon, sauf qu’il couvre un plus vaste ensemble d’aspects environnementaux339. Officiellement 
établi en tant que fiducie caritative au Royaume-Uni en 2000, le programme compte 500 terrains 
participants dans 17 pays, dont 20 terrains dans 6 pays ont reçu une pleine reconnaissance. 
Engagement Nature s’est élargi pour inclure d’autres sports joués sur gazon. Le programme traite des 
éléments suivants : 
 

• conservation de la nature;  
• paysage et patrimoine; 
• gestion des ressources en eau; 
• gestion de la pelouse en plaque; 
• gestion des déchets; 
• économie d’énergie et politique d’achat; 
• éducation et environnement de travail; 
• communication et sensibilisation du public. 

 
De nombreuses mesures de conservation de l’eau ont été observées parmi les territoires 

étudiés, notamment : 
 

• limiter l’arrosage normal aux tertres de départ, aux verts et aux principales aires de tombée 
dans les allées; 

• limiter davantage l’arrosage des tertres de départ et des verts pendant les périodes de faible 
niveau d’eau; 

• construire des réservoirs pour garder l’eau recueillie pendant l’écoulement printanier; 
• capter de nouveau l’eau servant à l’irrigation et la réutiliser; 
• utiliser les eaux grises du chalet et les eaux usées traitées de la municipalité; 
• utiliser des gazons qui supportent la sécheresse ainsi que des amendements synthétiques. 

 
Études de cas : pratiques de conservation de l’eau pour les terrains de golf 

 
Emplacement Description Résultats 

 
 
CANADA 
Manitoba Golf 
Superintendents’ 
Association 
(MGSA)340 

Grâce à l’aide de Manitoba 
Conservation et d’une subvention du 
gouvernement fédéral, la MGSA a 
élaboré une fiche d’autoévaluation 
afin d’aider les clubs de golf 
intéressés à mettre en place un 
Système de la gestion de la 
sécurité et de l’environnement. 
Une section de la fiche est consacrée 
à la gestion et à la conservation 
appropriées de l’eau. 

À ce jour, 47 terrains de golf ont participé, et le 
suivi est terminé pour 15 d’entre eux. Les clubs 
participants ont constaté des améliorations de 
leurs utilisations d’eau. 
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Hôtels 
Fairmont341 
Canada et autres 
pays 

Tous les terrains doivent élaborer et 
exécuter un plan de conservation 
de l’eau. Ces plans doivent 
comprendre les éléments suivants : 
surveillance météorologique, 
restrictions du périmètre 
d’irrigation, végétation résistante à 
la sécheresse et planification 
efficace de l’irrigation. 

 

 
AILLEURS 
Floride342 Utilisation des eaux récupérées pour 

l’irrigation 
Dans tout l’État de la Floride en 2001, 
419 terrains de golf ont rapporté utiliser 
110 mgd US ou 416 ML/j d’eaux usées 
récupérées pour l’irrigation. Cela représente 
29 % de tous les terrains de la Floride. Ces 
derniers utilisent 19 % de l’eau récupérée. Pour 
tous les terrains de golf de l’État, l’utilisation 
d’eau récupérée répond maintenant à 37 % des 
besoins totaux en eau d’irrigation. Le système 
de réutilisation de Loxahatchee fournit à lui seul 
de l’eau récupérée à 12 terrains. 

Autres États des 
États-Unis343 

Utilisation des eaux récupérées pour 
l’irrigation 

On utilise maintenant couramment des eaux 
récupérées sur les terrains de golf de l’Arizona, 
de la Californie, de la Floride, d’Hawaï, du 
Nevada, de la Caroline du Sud et du Texas. On 
l’utilise moins couramment en Alabama, au 
Colorado, en Georgie, en Illinois, au Maryland, 
au Michigan, au Missouri, au Montana, au New 
Jersey, au Nouveau-Mexique, en Ohio, en 
Oklahoma, en Oregon, en Pennsylvanie, au 
Dakota du Sud, au Tennessee et au Wisconsin.  

 
8.3 STATIONS DE SKI 
 
 Les pratiques d’utilisation de l’eau des stations de ski peuvent ne pas nécessiter une attention 
ou une préoccupation nationale en ce moment. Elles sont brièvement abordées dans le présent 
document parce qu’on trouve des stations de ski dans la majorité des provinces et qu’il est clair 
qu’elles soulèvent des préoccupations locales concernant la gestion de l’eau. De plus en plus de 
stations de ski au Canada se transforment en centres d’activités polyvalents ouverts toute l’année, ce 
qui augmente les risques de concurrence avec les utilisateurs d’eau. Une planification appropriée de 
l’utilisation d’eau pendant la conception des sites et des méthodes judicieuses d’exploitation peuvent 
aider à éviter les conflits. 
 
 Il y a plus de 250 stations de ski au Canada. La majorité se trouve au Québec, en Colombie-
Britannique, en Ontario et en Alberta344. 

 
Centres de ski au Canada 

 
Province / Territoire Nombre 

d’installations 
 

Québec 83 
Colombie-Britannique/Yukon 62 
Ontario 50 
Alberta 32 
Manitoba/Saskatchewan 14 
Nouveau-Brunswick 4 
Nouvelle-Écosse 3 
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Île-du-Prince-Édouard 1 
Terre-Neuve-et-Labrador 3 
 
Total 

 
252 

 
 Dans une grande station, la quantité d’eau utilisée pour fabriquer de la neige artificielle peut 
être considérable (10 millions de L/jour), bien que cette pratique soit occasionnelle (lorsque 
nécessaire seulement) et sur une courte saison. L’intensité des activités de fabrication de la neige 
artificielle atteint généralement un sommet au début de la saison de ski, période où les exploitants 
cherchent à établir une base solide. Puis, la fabrication continue pendant toute la saison, selon les 
besoins, pour compenser un manque de neige fraîche ou pour garder de bonnes conditions de ski sur 
les pistes plus raides et plus populaires. 
 
 Aux États-Unis, la National Ski Areas Association (NSAA) et ses sociétés et organisations 
affiliées ont approuvé une série de principes environnementaux touchant l’utilisation de l’eau et 
d’autres questions. En plus d’attendre la conformité de ses membres à toutes les exigences locales, 
fédérales et des États, la NSAA encourage l’adoption volontaire de diverses mesures de conservation 
et d’économie de l’eau, dont les suivantes : 
 

• réservoirs et ouvrages de captage du ruissellement afin de réduire les prélèvements d’eau aux 
moments où il pourrait y avoir conflit avec d’autres utilisateurs; 

• canons à neige permettant d’économiser l’eau et l’énergie; 
• plans et pratiques d’utilisation efficace du système d’irrigation des paysages et des terrains de 

golf dans le cas des stations ouvertes toute l’année; 
• séances de sensibilisation et d’éducation sur l’économie d’eau dans les hôtels, les restaurants 

et d’autres entreprises de la région345. 
 

Utilisation de l’eau pour fabriquer de la neige artificielle 
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9.0 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
9.1 RECONNAÎTRE LA SITUATION ACTUELLE ET SE PRÉPARER POUR L’AVENIR 
 
 La population canadienne (et les populations américaines et australiennes) continue d’utiliser 
l’eau de manière moins efficiente que les populations d’autres pays. Les exemples d’utilisation 
inefficace et abusive sont nombreux parmi les foyers, les collectivités et tous les secteurs 
d’entreprises. Même là où ces mauvaises pratiques n’ont pas entraîné de pénuries d’eau, compromis 
l’approvisionnement en eau d’autres utilisateurs ou eu des répercussions néfastes sur le milieu 
aquatique, elles contribuent à susciter d’autres préoccupations. Les inefficacités en matière 
d’utilisation d’eau sont un facteur qui augmente la consommation d’énergie et d’autres ressources, 
accroît la complexité et les coûts de gestion des rejets d’eaux usées, et entraîne des dépenses inutiles 
pour l’agrandissement des infrastructures consacrées à l’eau. 
 
 Bien que tous les gouvernements aient commencé à prendre des mesures importantes pour 
conserver les ressources hydriques, il ne semble pas que ces mesures soient aussi dynamiques, 
étendues et rigoureuses qu’elles devraient l’être pour garantir un avenir viable. La croissance des 
populations, le développement des économies et le changement climatique continuent de faire 
augmenter la demande en eau tout en réduisant ou en menaçant simultanément la disponibilité et la 
durabilité des réserves. 
 
 L’avenir incertain qui nous attend, permet de justifier et d’appuyer les initiatives 
gouvernementales renforcées qui encouragent et facilitent systématiquement l’adoption de pratiques 
rigoureuses et harmonisées d’utilisation efficace de l’eau par les entreprises, les collectivités et les 
citoyens canadiens. Ces initiatives doivent faire la promotion de l’adoption universelle et précoce de 
technologies et de pratiques « sans regrets » et bien documentées dans tous les secteurs d’utilisation 
d’eau et chercher de façon pragmatique et progressive à adopter des solutions plus dynamiques 
fondées sur l’optimisation des avantages globaux. Une attention prioritaire doit être accordée aux 
situations où les pratiques existantes ont donné lieu à des conflits entre utilisateurs, menacent la 
qualité de l’environnement ou peuvent mener à des dépenses inutiles consacrées à l’infrastructure des 
services d’eau. 
 
9.2 POSSIBILITÉS ET APPROCHES SECTORIELLES 
 
 L’étude des mesures de conservation appliquées dans certains secteurs indique que de 
nombreuses meilleures pratiques reconnues dans le monde sont déjà utilisées dans certaines 
collectivités et entreprises canadiennes. Le Canada se distingue des autres territoires à l’étude par le 
fait que ces mesures ne sont pas mises en œuvre ou appliquées de façon rigoureuse et uniforme. Les 
rubriques ci-après donnent, pour chaque secteur d’activités, un aperçu des possibilités d’économie 
d’eau les plus apparentes, des raisons qui justifieraient une adoption générale de ces pratiques ainsi 
que les facteurs clés à considérer lors de leur mise en œuvre.  
 
9.2.1 Secteur municipal 
 
 Les problèmes de durabilité dans le secteur de l’approvisionnement en eau des municipalités 
ne se limitent pas à la question de l’équilibre entre disponibilité et demande. C’est particulièrement le 
cas des collectivités en plein essor, où l’amélioration accrue de l’économie d’eau peut représenter une 
solution permettant d’éviter ou de limiter les investissements coûteux dans les infrastructures d’eau et 
d’assainissement. 
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 De fortes pressions en vue de l’application de la comptabilisation du coût complet et du 
recouvrement des coûts dans le secteur municipal favorisent la mise en œuvre généralisée de 
compteurs d’eau et de structures tarifaires axées sur la conservation. Il est fondamental d’avoir 
recours aux compteurs afin de conscientiser les utilisateurs à l’ampleur de leur demande et de répartir 
les coûts plus équitablement. Les structures tarifaires, quant à elles, incitent à une utilisation 
intelligente de l’eau. On pourrait aussi encourager l’utilisation obligatoire d’accessoires de plomberie 
(sanitaires, ménagers et autres) qui économisent l’eau dans les constructions neuves, de même que 
dans les cas de projets d’amélioration et de remplacement. On réduirait ainsi les pertes dans les 
réseaux de distribution et tirerait profit des avantages mutuels (pour les collectivités et les 
consommateurs). 
 
 Les frais élevés de service par habitant que doivent assumer de nombreuses petites 
collectivités (moins de 1 000 résidents) et les collectivités nordiques peuvent justifier une 
participation plus directe des gouvernements supérieurs, par qui pourraient aider à payer les coûts 
initiaux de mise en œuvre. L’intervention des gouvernements dans la mise en place d’un degré 
approprié d’harmonisation de la tarification de l’eau dans les municipalités peut aussi être justifiée si 
l’on veut restreindre le recours aux subventions comme moyens de stimuler la création d’entreprises. 
 
9.2.2 Agriculture 
 
 Partout au Canada et dans d’autres pays, il est admis que le secteur agricole et la production 
végétale irriguée sont une source de préoccupations quant à la durabilité de l’eau et de conflits entre 
les utilisateurs. En gestion de l’eau, le règlement de ces difficultés représente un grand défi. La 
tendance veut que les activités de production soient concentrées dans des zones contiguës. De plus, 
les demandes en eau sont fortes, cumulatives et simultanées, et elles coïncident habituellement avec 
les périodes où la disponibilité de la ressource est à son plus bas. On s’attend également à une 
augmentation de la demande sectorielle en raison de pressions favorables à l’expansion de la 
production agricole, à l’irrigation de types de cultures actuellement pas irrigués et à la lutte contre les 
impacts du changement climatique de plus en plus évidents (p. ex., incidence et gravité accrues de la 
sécheresse et taux d’évapotranspiration de plus en plus élevés. 
 
 La résolution ou la prévention des graves problèmes de gestion de l’eau nécessiteront presque 
assurément l’application d’approches de gestion à la fois de la demande et de l’approvisionnement. Il 
existe des possibilités de réduire les pertes dans les systèmes d’adduction d’eau, de mieux coordonner 
le calendrier d’irrigation des producteurs individuels et des groupes de producteurs, d’adopter des 
technologies d’épandage plus efficaces et de mieux déterminer le rendement économique net de 
l’irrigation de certaines cultures de faible valeur. Les investissements nécessaires, qui peuvent être 
substantiels, posent un problème complexe aux producteurs et aux gouvernements, qui doivent 
déterminer les taux de rendement appropriés et parvenir à un partage fonctionnel des responsabilités 
financières. Les questions de base concernant la surveillance et la déclaration obligatoires des 
utilisations d’eau, la comptabilisation du coût complet et le recouvrement des coûts doivent être 
abordés dans le cadre des discussions 
 
9.2.3 Production d’énergie thermique et refroidissement 
 
 Au Canada, c’est aux fins de refroidissement que l’on prélève le plus d’eau. L’essentiel de ces 
prélèvements sert à la production d’énergie thermique. En outre, les prélèvements constituent aussi 
une part importante de l’eau utilisée pour la transformation des matières premières et la fabrication. 
 
 La prédominance des prélèvements servant au refroidissement dans le portrait d’ensemble de 
l’utilisation de l’eau au Canada est encore plus marquée en raison de la pratique de longue date du 



 185

système à passage unique. Bien que le refroidissement en boucle fermée et le refroidissement par air 
gagnent en popularité, le Canada n’a pas suivi l’exemple d’autres pays, qui favorisent clairement dans 
leur réglementation l’utilisation de tels systèmes dans les nouvelles constructions et les projets de 
modernisation. À la lumière de ce qui se produit ailleurs, il serait justifié d’examiner à l’échelle 
nationale les arguments environnementaux et financiers pour et contre l’utilisation du refroidissement 
à passage unique. Un tel examen est opportun vu la restructuration en cours au sein de l’industrie. 
 
9.2.4 Secteur industriel 
 
 L’étendue du secteur industriel ou du secteur de la fabrication ajoute à la complexité et à la 
diversité des problèmes et des possibilités de gestion des quantités d’eau. De plus, les intérêts et les 
pratiques des utilisateurs qui s’auto-alimentent en eau sont souvent distincts de ceux desservis par les 
réseaux municipaux. Il est en effet moins facile d’inciter les utilisateurs auto-alimentés à conserver 
l’eau pour une raison financière. 
 
 Des faits probants laissent croire que nombre de sociétés canadiennes appartenant aux 
grandes industries ont volontairement réduit leurs prélèvements d’eau, et ce, pour atteindre d’autres 
objectifs tels que la réduction de la consommation d’énergie ou l’amélioration de la gestion des 
déchets et la diminution des émissions. Le degré de réussite semble être très variable, ce qui reflète 
probablement l’inégalité des moyens de pression et/ou des mesures incitatives exercées par les 
gouvernements. 
 
 En plus d’adopter les mesures les plus élémentaires telles que la réduction du gaspillage de 
l’eau par la réparation des fuites et la récupération et la réutilisation accrues de cette ressource, les 
sociétés de chaque secteur peuvent facilement consulter des documents concernant d’autres sociétés 
du même secteur qui ont réussi à restructurer leurs procédés, à remplacer leur équipement ou à 
appliquer d’autres mesures pour abaisser leur demande en eau de façon directe ou indirecte. Comme 
au sein de l’Union européenne, il est maintenant (ou il sera bientôt) possible d’élaborer des directives 
ou des normes relatives aux meilleures pratiques qui quantifient la performance industrielle 
acceptable quant à l’efficacité et la productivité des utilisations d’eau dans chaque secteur ou sous-
secteur. 
 
9.2.5 Extraction des ressources 
 
 À l’exception des opérations de récupération assistée des hydrocarbures (RAH), les 
problèmes de gestion des quantités d’eau dans le secteur de l’extraction des ressources portent 
généralement sur les dérivations et les retenues plutôt que sur la conservation et l’efficacité. 
 
 Le recyclage des eaux de procédé est une pratique courante depuis de nombreuses années 
dans les mines de métaux et de minéraux non métalliques, qui sert à réduire les rejets d’eaux usées. 
Les pertes dues à l’évaporation des bassins de résidus et à l’utilisation d’eau pour éliminer les 
poussières sont généralement mineures, surtout dans les mines en roche dure. Les pertes découlant de 
la consommation peuvent être très préoccupantes dans les cas de l’affinage des minerais métalliques 
(l’eau peut servir d’agent de refroidissement et de réactif dans la récupération des sous-produits) et du 
traitement des minéraux non métalliques, lesquels génèrent des suspensions ou des boues de forage 
intermédiaires ou finies. 
 
 Quant aux opérations de RAH, qui requièrent de l’eau ou de la vapeur, le public se préoccupe 
de leurs répercussions possibles sur la disponibilité des réserves utilisées par d’autres intérêts du 
secteur de l’extraction ou sur l’environnement. Pour éliminer les eaux contaminées découlant de la 
RAH, il faut recourir à l’injection permanente en puits profond, ce qui ajoute à la nature 
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consommatrice de ce procédé. Ces préoccupations ont amené les gouvernements, particulièrement 
l’Alberta, à restreindre l’octroi ou la portée des nouvelles approbations de prélèvement d’eau douce et 
à forcer l’industrie à chercher d’autres solutions, par exemple l’utilisation de sources d’eau saline et 
l’augmentation du recyclage et de la réutilisation. Comme les opérations de RAH et la production du 
bitume lourd sont essentielles à la production d’énergie au Canada, l’adoption de solutions de 
rechange afin de réduire le plus possible l’utilisation de l’eau douce ne peut que s’accroître. 
 
9.2.6 Secteur récréatif 
 
 Dans de nombreuses régions du pays, les gens sont de plus en plus inquiets des répercussions 
de l’utilisation de l’eau par le secteur récréatif. Les activités des terrains de golf, qui retiennent 
presque toute l’attention, exercent une forte demande saisonnière en eau, tout comme les secteurs 
agricoles et de l’irrigation des terres. L’augmentation constante du nombre de terrains tout près des 
grandes villes et en régions urbaines poussera davantage les gouvernements et l’industrie récréative à 
trouver des solutions de gestion favorisant les économies d’eau plutôt que les prélèvements. Ainsi, de 
nombreux nouveaux terrains sont localisés, conçus, construits et exploités d’une manière qui assure 
une utilisation plus efficace et durable que dans la plupart des terrains existants. 
 
9.3 PRINCIPES ET ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 
 
 L’absence d’un plan et d’une approche stratégiques fédéraux-provinciaux-territoriaux en 
matière de conservation de l’eau place le Canada à part des autres pays examinés dans le cadre de 
cette étude. Dans la plupart de ces pays, la nature des préoccupations et la volonté et la capacité des 
utilisateurs à régler leurs problèmes variaient comme au Canada. La conception et la mise en œuvre 
d’initiatives de conservation pertinentes et efficaces ne doit pas être gérée uniquement à l’échelle 
locale, régionale et provinciale, car cela entraînerait des retards et des incohérences dans l’atteinte des 
objectifs de développement durable. En outre, une telle approche pourrait engendrer des difficultés 
sociales et économiques inacceptables dans certaines régions, nuire au contexte concurrentiel entre les 
entreprises d’un même secteur, et exacerber les tensions interjuridictionnelles entourant l’utilisation et 
le partage des eaux transfrontalières.  
 
 Les directives ci-après reposent sur le principe selon lequel les solutions et les résultats 
concernant la durabilité de l’eau reposent sur la collaboration continue entre les gouvernements et 
entre les secteurs privé et public, et ce, selon une démarche descendante (national à local). Pour être 
efficaces, ces directives doivent être acceptées et soutenues par les entreprises et les collectivités 
qu’elles sont destinées à desservir et à protéger.   
 
Politiques de développement et d’utilisation durables des ressources 
 

• Approuver et promouvoir l’utilisation efficace et la conservation de l’eau en tant que 
composantes des objectifs et des engagements plus vastes en matière de développement 
durable qui doivent être établis au sein de chaque territoire. Tenir compte des initiatives 
internationales du Canada qui touchent les objectifs mondiaux de durabilité des ressources. 

• Fixer des seuils de conservation et d’utilisation efficace de l’eau pour atteindre les objectifs 
de durabilité des bassins et des régions desservies tout en assurant l’harmonie interrégionale 
et intersectorielle. 

• Intégrer l’établissement des objectifs, la promotion et la mise en œuvre de la conservation de 
l’eau aux initiatives qui visent la conservation et l’économie d’énergie et d’autres ressources, 
ainsi que la protection de la qualité de l’eau et des systèmes aquatiques.  



 187

• Intégrer l’utilisation d’outils réglementaires et non réglementaires pour réaliser de manière 
efficace, efficiente et équitable les économies visées en matière de conservation. Reconnaître, 
comme il se doit, la capacité et la responsabilité des utilisateurs et de la population qui profite 
de la ressource en matière de partage des coûts. 

• Élaborer et soutenir des stratégies de renouveau opérationnel afin de créer de nouveaux 
créneaux économiques fondés sur des façons plus productives de consommer l’eau. Accorder 
une attention particulière aux domaines où la demande actuelle et/ou prévue est susceptible 
d’entraîner des coûts inacceptables pour les utilisateurs de la ressource, la population ou 
l’environnement. 

• Élaborer et soutenir des normes et des pratiques de développement urbain qui favorisent 
l’atténuation de l’écoulement de surface et la protection des nappes phréatiques. 

• Approuver et promouvoir la comptabilisation du coût complet et le recouvrement des coûts 
dans tous les ordres de gouvernement quand il s’agit de gestion et de prestation de services 
liés à l’eau. Tenir compte adéquatement de la capacité financière limitée des petites 
collectivités et de certains secteurs d’entreprises. Prendre en considération les coûts prévus du 
renouvellement et du remplacement des infrastructures défaillantes et désuètes. 

 
Législation et réglementation 
 

• Établir des mesures réglementaires qui : i) exigent des utilisateurs d’eau auto-alimentés qu’ils 
préparent des plans de conservation et d’économie de l’eau; ii) établissent des normes et des 
directives sur l’utilisation efficace de l’eau pour certains secteurs; iii) protègent l’utilisation 
sans prélèvements de la ressource et les systèmes aquatiques; iv) mettent en œuvre le 
recouvrement des coûts. 

• Présenter ou modifier des mécanismes législatifs qui permettent aux organismes 
gouvernementaux de contrôler les situations où les allocations des utilisations d’eau doivent 
être remises en ordre de priorités, redistribuées ou réduites pour assurer la protection et 
l’amélioration de la ressource. 

 
Surveillance, déclaration et analyse 
 

• Appliquer des exigences obligeant la mesure précise et la déclaration régulières des 
utilisations d’eau par tous les utilisateurs auto-alimentés. Harmoniser les exigences en 
matière de collecte des données et de déclaration pour faciliter la compilation et l’analyse des 
données dans tous les secteurs et les territoires. 

• Mettre en place un système de compteurs obligatoire pour tous les clients desservis par les 
réseaux d’aqueduc municipaux ou publics.  

• Améliorer et approfondir les études de caractérisation des débits et des niveaux des eaux de 
surface et souterraines ainsi que les réseaux de surveillance. Accorder la priorité aux régions 
où des conflits ou des préoccupations liées à l’utilisation de l’eau existent ou apparaissent.  

• Dans les régions en essor, compiler les données sur les augmentations prévues de la demande 
en eau dans les secteurs et les bassins versants clés. Utiliser des horizons de planification de 
10, 20 et 50 ans. 

• Soutenir davantage la mise au point, le perfectionnement et l’utilisation d’outils de 
planification de l’allocation et de la conservation des eaux de surface et souterraines, par 
exemple les modèles de bilan hydrique. 

• De façon régulière et fréquente, résumer l’information qui précède et toute analyse qui en 
découle l’eau et en faire état publiquement. 
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Sensibilisation et éducation 
 

• Entreprendre un examen des initiatives existantes d’éducation et de sensibilisation dans tous 
les ordres de gouvernement. S’assurer qu’elles ciblent les utilisateurs d’eau efficacement et 
diffusent l’information essentielle sur les avantages de la conservation, les solutions et la 
mise en œuvre des stratégies. Adapter les initiatives à chaque secteur. 

• Élaborer de la documentation concernant les renseignements financiers et techniques plus 
détaillés, ou établir des liens vers ces derniers (requis par les industries, les producteurs 
agricoles et d’autres entreprises). 

• Accroître et améliorer la portée des mesures et des objectifs d’intendance et de conservation 
dans les programmes scolaires (tous les groupes d’âges). 

 
Consultation et participation des intervenants 

 
• Inciter les municipalités, les industries, les entreprises et d’autres intervenants à participer à 

l’établissement des seuils, à la détermination des mesures de rechange, à l’officialisation des 
engagements, à la recherche d’approches innovatrices de renouvellement et à l’évaluation des 
progrès.  

• S’assurer que les champions et les innovateurs dans le domaine de la conservation de l’eau de 
chaque secteur participent à la promotion et à l’acquisition de connaissances sur la 
conservation auprès de leurs collègues. Documenter et diffuser l’information sur les progrès 
réalisés et les obstacles à surmonter (p. ex., cas de réussite). 

 
Instruments économiques 
 

• Accélérer l’application de la comptabilisation du coût complet et du recouvrement des coûts 
dans le cadre de la prestation de services de gestion de l’eau et d’activités, dont celles se 
rattachant à l’économie et à la conservation de l’eau. 

• Demander aux municipalités d’éliminer progressivement l’utilisation des tarifs forfaitaires et 
de la tarification dégressive par tranches ainsi que l’utilisation de la tarification préférentielle 
pour les utilisateurs de grands volumes. Étudier les mérites relatifs de la tarification 
progressive par tranches, de la tarification saisonnière et des mesures similaires dans la 
réduction des demandes totale et de pointe. Alléger, au besoin, les tarifs des familles à faible 
revenu. 

• Élaborer un plan de conservation et s’y confirmer. Ce plan est un critère d’admissibilité à 
l’aide financière dans le cadre de tous les projets d’expansion et de renouvellement des 
infrastructures de distribution de l’eau et d’assainissement. 

• Élaborer et appliquer des stratégies visant à améliorer la capacité de mise en œuvre limitée 
des petits centres et des collectivités nordiques ainsi que des exploitants de petites entreprises. 

 
Recherche-développement 
 

• Étudier les avantages et les inconvénients des systèmes de refroidissement en boucle fermée 
pour les utilisations industrielles, commerciales et industrielles de l’eau ainsi que pour la 
production d’énergie thermique. Évaluer l’influence des différents contextes géographiques et 
démographiques ou des différents versants. 

• Évaluer le degré de faisabilité des directives et des normes nationales ou régionales en 
matière d’utilisation efficace de l’eau fondées sur les meilleures technologies et/ou pratiques 
adoptées dans les secteurs et les sous-secteurs d’utilisation importants. 
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• Accroître la recherche sur les répercussions attendues du réchauffement planétaire et du 
changement climatique sur la disponibilité et la demande en eau, en mettant l’accent sur une 
meilleure quantification régionale de ces répercussions. 

 
Mise en œuvre 
 

• Reconnaître que la réalisation des objectifs de durabilité et d’économie sera probablement 
moins rapide dans certains secteurs que dans d’autres. Exiger de tous les nouveaux secteurs 
en expansion qu’ils aient recours aux meilleures pratiques et technologies et se fixent des 
délais réalistes pour apporter les améliorations visées. Rechercher les engagements à 
l’amélioration continue. 

• Encourager la délégation de la prise de décisions liées à la gestion de l’eau à l’échelon 
administratif le plus bas possible quand il s’agit de l’application de principes et de politiques 
clairement définis ainsi que de la supervision. Cette délégation se fera de façon progressive 
en fonction du développement et de la démonstration de la capacité locale à assumer cette 
responsabilité. 

• Intégrer et harmoniser la planification et la mise en œuvre de la conservation dans tous les 
ordres de gouvernement et entre les secteurs public et privé. 

 
9.4 RÔLES ET RESPONSABILITÉS 
 
 Si l’on veut s’assurer que le Canada et ses citoyens développent et utilisent les ressources 
hydriques du pays à l’avantage durable de tous les intérêts, il est nécessaire que les responsabilités et 
l’obligation de rendre des comptes soient largement partagées. Les rôles et responsabilités proposés 
sont les suivants : 
 
CCME 
 

• Aux fins de discussion, d’analyse et d’harmonisation, tenir un forum sur les initiatives de 
conservation fédérales, provinciales et territoriales proposées et existantes.  

• Encourager et faciliter le partage des expériences liées à la conservation dans toutes les 
compétences canadiennes. 

• Mener des évaluations périodiques de la progression de la mise en œuvre et des 
préoccupations.   

 
Gouvernement fédéral 
 

• Encourager et faciliter la coopération entre les provinces, les territoires et les ministères 
fédéraux. 

• Poursuivre et accroître le soutien aux réseaux et programmes fédéraux, provinciaux et 
territoriaux conçus pour caractériser et surveiller les écoulements fluviaux, les niveaux d’eau 
et les niveaux des nappes souterraines.  

• Continuer à étudier, à analyser et à rapporter l’information sur l’utilisation de l’eau dans tous 
les principaux secteurs d’utilisation et dans tout le pays. 

• Appliquer les mesures de conservation dans toutes les installations et les propriétés fédérales.  
• Rechercher le soutien et l’engagement des États-Unis à l’égard des initiatives de conservation 

qui ont une incidence sur les eaux limitrophes. 
• Surveiller les initiatives et les pratiques de conservation dans les autres pays. 
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• Assurer la coordination et le soutien de l’évaluation, du développement, de l’adaptation et de 
la démonstration de pratiques et de technologies nouvelles ou améliorées liées à l’utilisation 
de l’eau, p. ex. le refroidissement en boucle fermée. 

• Assurer la coordination et le soutien des normes et des directives sur les meilleures pratiques 
sectorielles en matière d’utilisation efficace de l’eau.  

• Examiner la possibilité de lancer un programme national d’étiquetage de l’efficacité des 
utilisations d’eau pour les accessoires de plomberie, les appareils ménagers et commerciaux 
et d’autres appareils liés à l’utilisation de l’eau.   

• Adopter des politiques d’imposition et des critères d’admissibilité des infrastructures au 
partage des coûts qui encouragent et facilitent l’adoption de mesures d’économie d’eau par 
les municipalités et les entreprises, mais découragent les investissements nouveaux et 
continus dans des pratiques et des technologies inefficaces.     

 
Gouvernements provinciaux et territoriaux 
 

• Inclure dans les codes du bâtiment provinciaux des exigences concernant l’utilisation 
obligatoire d’accessoires de plomberie qui économisent l’eau dans les constructions neuves et 
les projets de rénovation résidentielle, commerciale et institutionnelle. 

• Imposer aux titulaires d’un permis ou d’une licence d’auto-alimentation en eau (comme 
condition à l’approbation) les exigences suivantes : 

o préparer des plans de conservation de l’eau et mettre en œuvre des mesures 
d’économie d’eau. 

o mesurer et surveiller avec précision les prélèvements quotidiens et les déclarer 
régulièrement. 

• Faire de la préparation et de l’adoption d’un plan et de pratiques acceptables de conservation 
des critères d’admissibilité des municipalités et du secteur privé aux subventions et à d’autres 
types d’aide financière gouvernementaux pour l’aménagement d’infrastructures liées à l’eau. 

• Soutenir l’élaboration et l’utilisation de normes et de directives sur les meilleures pratiques 
sectorielles.  

• Restreindre les nouveaux prélèvements d’eau et prioriser leur utilisation dans les régions où 
des conflits entre l’offre et la demande existent ou sont imminents. 

• Exiger et faciliter la préparation de plans d’intervention en cas de sécheresse pour les régions 
sujettes à des pénuries d’eau répétées.  

• Appliquer des mesures de conservation à toutes les installations et les propriétés provinciales.  
• Avoir recours à des moyens ciblés d’éducation et de sensibilisation pour promouvoir la 

conservation.    
• Soutenir l’évaluation, le développement, l’adaptation et la démonstration de pratiques et de 

technologies nouvelles ou améliorées liées à l’utilisation de l’eau. 
• Établir des incitatifs économiques qui encouragent les utilisateurs d’eau à adopter des 

pratiques et des technologies qui économisent l’eau et/ou des contre-incitations pour 
décourager les technologies et les pratiques inefficaces. 

• Adopter des droits de permis et d’autres frais liés à l’eau pour couvrir les coûts des 
programmes et des activités de gestion de l’eau, et encourager les comportements axés sur la 
conservation.   

• Prolonger et accroître l’aide aux réseaux et aux programmes de surveillance à frais partagés 
conçus pour caractériser et mesurer les écoulements fluviaux, les niveaux d’eaux et les 
niveaux des nappes souterraines.  

• Exiger et encourager la prévision de l’offre et de la demande ainsi que les analyses des bilans 
hydriques partout où l’utilisation du réservoir aquifère ou du bassin est critique. 
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• Surveiller les initiatives et les meilleures pratiques de conservation dans les autres territoires 
pour éventuellement les adopter ou les adapter. 

• Soutenir l’harmonisation nationale et interprovinciale des initiatives sur la conservation et 
l’utilisation durable.  

• Soutenir les initiatives coordonnées de conservation et d’utilisation durable dans les bassins 
versants transfrontaliers du Canada et des États-Unis. 

 
Municipalités 
 

• Faire des programmes de conservation et d’utilisation efficace de l’eau une priorité 
municipale. 

• Traiter la planification et la mise en œuvre de la conservation d’une manière rigoureuse et 
systématique; viser l’amélioration constante. 

• Établir des délais de mise en œuvre et des objectifs d’économie d’eau.  
• Assurer la mise en œuvre généralisée de compteurs dans tous les secteurs clients; s’engager à 

inspecter et à calibrer les compteurs régulièrement. 
• Réduire le plus possible les pertes dans le réseau de distribution par : 

o la détection et la réparation de fuites; 
o la modulation de la pression; 
o le remplacement planifié des conduites maîtresses. 

• Adopter des règlements municipaux qui prévoient quelques-unes ou la totalité des mesures 
suivantes : 

o exiger des accessoires de plomberie qui utilisent l’eau efficacement; 
o restreindre de façon appropriée l’arrosage de la pelouse et les autres usages extérieurs 

au besoin; 
o exiger l’utilisation de détecteurs de précipitations, de commandes automatisées de 

régularisation du débit et de cycles de mise en marche des systèmes d’irrigation des 
terrains; 

o limiter la zone étanche d’un terrain à bâtir. 
• Appliquer une tarification de l’eau fondée sur la comptabilisation du coût complet et le 

recouvrement des coûts. 
• Avoir recours à la tarification progressive par tranches, à la tarification saisonnière et à 

d’autres structures de tarification axées sur la conservation.  
• Encourager et subventionner la modernisation des accessoires de plomberie résidentiels, 

commerciaux et institutionnels. 
• Promouvoir le xéropaysagisme et la culture de plantes tolérantes aux sécheresses. 
• Exiger ou encourager (et subventionner) les vérifications de l’utilisation de l’eau et la 

planification de la conservation parmi les grands utilisateurs. 
• Avoir recours à l’éducation et à la sensibilisation pour encourager les bonnes pratiques de 

conservation. 
• Appliquer les mesures de conservation dans toutes les installations et propriétés municipales. 
• Surveiller les progrès réalisés et rapporter les réalisations. 
• Observer les pratiques dans d’autres municipalités pour éventuellement les adopter ou les 

adapter. 
 
Organisations commerciales et professionnelles  
 

• Adopter un code d’éthique sur la conservation et l’utilisation efficace de l’eau, et exiger des 
membres qu’ils y adhèrent. 
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• Se tenir au courant des progrès dans les MPG et diffuser cette information aux membres par 
le biais de séminaires, de fiches d’information, d’études de cas, etc. 

• Soutenir les démonstrations pilotes à grande échelle des MPG et y prendre part. 
• Soutenir et participer avec les gouvernements à l’élaboration de directives et de normes 

sectorielles sur l’économie d’eau. 
• Surveiller de façon régulière le rendement du secteur et en faire état.  
• Représenter les intérêts de membres dans les consultations provinciales et territoriales sur la 

gestion de l’eau.   
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GLOSSAIRE 
 
Allocation d’eau : Processus visant à déterminer les personnes qui ont accès à une certaine quantité d’eau 
provenant d’une source d’eau de surface ou souterraine, la quantité accordée et le moment d’utilisation. 
Renvoie aussi à la quantité d’eau qu’une personne est autorisée à utiliser. 

Bassin hydrographique (ou bassin versant)/sous-bassin : Ensemble des sols et des eaux qui se déversent 
dans un même plan d’eau, par exemple une plus grande rivière, un lac ou un océan. Le périmètre d’un bassin 
hydrographique ou d’un sous-bassin est généralement fonction de la hauteur du terrain qui divise l’eau 
s’écoulant vers un cours d’eau de celle s’écoulant vers un autre cours d’eau. 

Bilan hydrique : Calcul mathématique de la quantité d’eau pouvant être prélevée d’une source d’eaux de 
surface ou souterraines sans que cela ne nuise à d’autres utilisateurs et utilisations, notamment l’eau nécessaire 
pour protéger les fonctions écologiques et le biote aquatique et les habitats. Le bilan hydrique tient compte des 
conditions actuelles et des changements prévus ainsi que de la variabilité de l’offre et de la demande. 

Capteur de pluie : Dispositif servant à surveiller les précipitations et le taux subséquent d’évaporation. Ce 
dispositif est utilisé pour interrompre le cycle marche-arrêt habituel d’un système automatisé par aspersion pour 
cultures, pelouse et aménagements paysagés afin d’éviter d’arroser lorsque ce n’est pas nécessaire. 

Consommation d’eau par habitant : La consommation totale d’eau par habitant renvoie généralement à la 
valeur de la consommation globale d’eau par les foyers, les industries, les commerces et les institutions reliés à 
un réseau d’aqueduc municipal, divisée par la population totale habitant la zone desservie. La consommation 
d’eau domestique ou résidentielle par habitant comprend seulement la partie de l’approvisionnement en eau de 
la ville qui est utilisée à l’intérieur et autour des résidences. Malheureusement, la plupart des rapports 
municipaux sur la consommation d’eau ne précisent pas laquelle de ces deux mesures est utilisée. 

Cours d’eau : Tout plan d’eau (normalement relié physiquement à un autre plan d’eau) y compris les ruisseaux, 
les rivières ou les lacs. Selon la définition juridique, les eaux souterraines peuvent également être considérées 
comme un plan d’eau. 

Débit de base : Quantité d’eau ou taux d’écoulement de l’eau transportée dans un cours d’eau en l’absence de 
précipitations et du ruissellement qui en découle. En périodes sèches, le débit de base est en général constitué 
uniquement du débit des eaux souterraines et des apports continus de l’eau et des eaux usées traitées provenant 
de sources ou d’activités humaines. 

Débit environnemental : Débit fluvial minimal indispensable au maintien des fonctions écologiques, à la 
protection des organismes et des habitats aquatiques et à l’assimilation des matières polluantes. Le débit 
minimal varie selon le tronçon, le cours d’eau et la saison. 

Déficit d’eau naturelle : Situation où la quantité d’eau perdue par évaporation est supérieure à la quantité 
d’eau reçue par les précipitations. 

Eau résiduaire : Excès d’eau d’irrigation qui atteint la fin du champ irrigué. Cette eau peut être utilisée pour 
l’irrigation d’un champ ou d’une propriété voisine ou peut être entièrement ou partiellement retournée à un 
cours d’eau récepteur.        

Écoulement restitué : Partie d’un prélèvement d’eau qui est retourné de son lieu d’utilisation à un cours d’eau 
et qui peut ensuite être utilisée par d’autres personnes. Au sens le plus étroit, un écoulement restitué doit être 
retourné à la source ou au système où il a été puisé, et ce, peu de temps après le prélèvement initial. 

Efficacité d’irrigation : Rapport de la quantité d’eau moyenne d’irrigation absorbée et la quantité d’eau 
moyenne d’irrigation réellement utilisée. 
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Évapotranspiration : Procédé par lequel les plantes transpirent et l’eau s’évapore des plantes et de la surface 
des sols. 

Gestion de la demande : Stratégie comprenant la prise de mesures visant à accroître l’économie d’eau, à 
augmenter le recyclage et la réutilisation de l’eau, à réduire le plus possible les déchets et à protéger les 
ressources hydriques actuelles. Renvoie aussi à toute mesure ou ensemble de mesures prises pour réduire la 
quantité d’eau nécessaire ou utilisée par un individu, une entreprise ou une collectivité.    

Gestion des approvisionnements : Toute mesure ou ensemble de mesures prises pour répondre aux besoins en 
eau d’un individu, d’une entreprise ou d’une collectivité qui consiste à évaluer et à exploiter de nouvelles 
sources d’approvisionnement ou des sources d’approvisionnement supplémentaires. 

Instrument économique : Mesure monétaire (p. ex., frais, taxes et subventions) utilisée pour générer des 
revenus ou pour influencer les activités, les pratiques et les comportements de la personne ou de l’entreprise 
visée. 

Irrigation par submersion : Système utilisé pour retenir temporairement l’eau à de faibles profondeurs sur de 
grandes superficies de terres cultivées ou de pâturages. Un barrage est maintenu pendant deux semaines ou plus 
afin de permettre au sol d’accumuler un certain degré d’humidité. 

Meilleure pratique (de gestion) : Pratique ou combinaison de pratiques (y compris le recours aux technologies 
et aux processus innovateurs) qui englobent et optimisent les avantages combinés de l’efficacité, du 
pragmatisme et de la versatilité pour répondre aux besoins de l’environnement et des consommateurs d’eau.    

Mesure de conservation de l’eau : Outil, procédé ou pratique visant une meilleure conservation et une 
meilleure utilisation de l’eau. 

Parc éco-industriel : Regroupement planifié d’industries (et d’autres entreprises) dans une zone contiguë en 
vue de partager des ressources et des sous-produits de façon à favoriser la protection de la consommation 
globale d’eau, d’énergie et d’autres ressources, à réduire les déchets et à contribuer à un environnement plus 
sain.    

Plan de conservation de l’eau : Document qui détaille les objectifs, les buts, les mesures précises et les 
échéanciers qui assurent une utilisation optimale de l’eau et la conservation des réserves disponibles. 

Prélèvement/prise d’eau : Retrait massif ou continu de l’eau d’un cours d’eau de surface ou souterrain. 

Productivité de la consommation d’eau : Rapport de la quantité d’eau utilisée pour produire un bien ou un 
service sur la quantité de produit obtenue, p. ex. nombre de litres par tonne de pâtes ou litres par véhicule. Plus 
la quantité d’eau nécessaire est faible, plus la productivité est élevée.  

Refroidissement à passage unique : Système qui utilise l’eau ambiante pour extraire le surplus de chaleur d’un 
procédé industriel ou commercial dans lequel l’eau n’est utilisée qu’une seule fois avant d’être rejetée, 
c’est-à-dire dans lequel l’eau n’est pas récupérée ou recyclée pour être réutilisée aux mêmes fins. 

Refroidissement en boucle fermée : Système utilisé pour extraire le surplus de chaleur d’un procédé industriel 
ou commercial dans lequel l’eau utilisée est traitée (p. ex. dans une tour de refroidissement) afin de libérer une 
partie ou la totalité de la chaleur acquise, puis recyclée pour être réutilisée comme elle l’était initialement. 

Renouveau opérationnel : Modification des biens produits ou de la manière dont ces derniers sont conçus afin 
d’améliorer la productivité et l’efficacité de l’utilisation des matières brutes, de la main-d’œuvre et des autres 
ressources. Du point de vue de la conservation de l’eau, le renouveau opérationnel est profitable s’il parvient à 
réduire la demande en eau et/ou à accroître la quantité et/ou la valeur de ce qui est produit par rapport à la 
quantité d’eau nécessaire à cette production. 
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Réservoir aquifère : Formation géologique ou groupe de formations géologiques souterraines contenant des 
quantités utilisables d’eaux souterraines qui peuvent approvisionner des puits ou des sources à des fins de 
consommation domestique, industrielle et commerciale, répondre à des besoins d’irrigation et maintenir les 
débits de base saisonniers des cours d’eau et des lacs. 

Sécheresse/condition de faibles niveaux d’eau : Période prolongée de temps sec entraînant une importante 
baisse du débit des cours d’eau, du niveau des lacs et des nappes phréatiques, ou de tout autre indice de 
disponibilité des ressources hydriques. 

Utilisation avec prélèvements/pertes : Utilisation de l’eau où cette dernière est extraite d’une source et n’y est 
pas retournée ou n’y est retournée qu’en partie. Renvoie aussi à la quantité d’eau « consommée ». 
L’évaporation, l’évapotranspiration, l’incorporation dans une plante, un animal ou un produit, le transfert et la 
dérivation sont quelques procédés ou pratiques qui entraînent une utilisation avec prélèvements. 

Utilisation efficace de l’eau/économie de l’eau : Résultat visé par les mesures prises pour parvenir à une 
réduction avantageuse des pertes d’eau ou du gaspillage d’eau ou pour diminuer le plus possible la quantité 
d’eau utilisée dans l’accomplissement d’une tâche ou la fabrication d’un produit.  

Utilisation sans prélèvements : Utilisation de l’eau où celle-ci n’a pas à être extraite ou détournée d’une 
rivière, d’un ruisseau ou d’un lac. Les utilisations où l’eau est temporairement stockée dans le circuit, par 
exemple un barrage et un réservoir hydroélectrique au fil de l’eau, sont généralement considérées comme des 
utilisations non consommatrices d’eau. Même si elles sont appelées utilisations non consommatrices d’eau, 
toute utilisation comportant le stockage temporaire de l’eau dans le circuit ou la rétention du débit nécessite une 
licence ou un permis de prélèvement d’eau dans la plupart des territoires. 

Utilisations extractives : Utilisation de l’eau où celle-ci est extraite de sa source pour être utilisée ailleurs. Une 
utilisation demeure extractive, même si la totalité ou la majorité de l’eau est ultérieurement retournée à sa 
source, et ce, qu’elle soit modifiée ou non. Les prélèvements d’eau effectués pour les municipalités, les 
industries, le secteur agricole, la production d’énergie hydraulique thermique ou hors circuit, les établissements 
commerciaux et les projets de conservation, comme la création de milieux humides, sont des exemples 
d’utilisations extractives. Les dérivations de l’eau d’un cours d’eau vers un autre ou d’un point à un autre point 
du même cours d’eau sont aussi des utilisations extractives. 

Volume d’eau non comptabilisé : Expression utilisée pour décrire la portion d’eau fournie par la municipalité 
qui passe de la station d’épuration au réseau de distribution, mais qui n’atteint pas les clients. On l’appelle aussi 
« eau non payante ». Les volumes non comptabilisés peuvent comprendre l’eau perdue à cause des fuites dans 
le réseau de distribution ou des bris des conduites principales, l’eau des bouches d’incendie utilisée pour 
combattre le feu, l’eau utilisée à d’autres fins qui n’est pas mesurée, l’eau volée, ainsi que l’eau livrée mais non 
mesurée à cause d’une défaillance du compteur d’eau.          

Xéropaysagisme : Aménagement paysager axé sur l’utilisation de plantes résistantes à la sécheresse et, en 
particulier, de plantes indigènes, afin de réduire le plus possible la demande supplémentaire en eau d’irrigation 
et le ruissellement. 
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UNITÉS FRÉQUEMMENT UTILISÉES ET ÉQUIVALENTS 
 
acre-pied = 1233,5 m³  
dam³ = 1 000 m³ 
gallon US = 3,7854 litres = 0,8327 gallon impérial 
ha = hectare = 10 000 m² 
m³ = 1 000 litres 
mgd = million de gallons par jour 
ML = mégalitre = 1 000 000 L 
tonne = 1 000 kg = 1,102 tonnes 
TSA = tonne séchée à l’air 
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ANNEXE A.1 CANADA 
 
CONSEIL CANADIEN DES MINISTRES DE L’ENVIRONNEMENT (CCME) 
 
Introduction 
 
Le Conseil canadien des ministres de l’environnement est la principale tribune intergouvernementale au Canada 
permettant de discuter et de mener une action conjointe relativement aux problèmes environnementaux d’intérêt 
national, international et mondial. Le Conseil est composé de 14 ministres de l’Environnement, soit celui du 
gouvernement fédéral et ceux des provinces et des territoires. Le CCME cherche à assurer un niveau élevé de 
qualité de l’environnement partout au pays grâce à la coopération intergouvernementale et à l’élaboration de 
normes, de stratégies et d’objectifs environnementaux harmonisés à l’échelle nationale.  
 
Le Comité des sous-ministres et le Secrétariat à temps plein gèrent les travaux du CCME entre les assemblées 
annuelles du Conseil des ministres. Le Secrétariat appuie le CCME ainsi que ses divers comités. Le Comité de 
planification et de protection de l’environnement est un comité directeur intergouvernemental permanent, qui 
conseille le Comité des sous-ministres et coordonne les projets du CCME attribués à des groupes de travail 
intergouvernementaux. Par l’intermédiaire de ces groupes, les membres du CCME travaillent en collaboration 
pour atteindre des buts précis et arriver à un consensus sur les politiques, les programmes, les normes et les 
directives proposées à l’échelle nationale. Au fil des ans, le CCME s’est penché sur des questions comme 
l’économie et la conservation de l’eau par le biais de ces groupes de travail. Voici un tableau présentant 
quelques initiatives antérieures et actuelles de ces groupes de travail. 
 
Initiatives liées à la conservation de l’eau 
 
Initiative, organismes 
et partenaires 
responsables 

Secteur visé Description Résultats 
et 
efficacité 

Plan d’action national pour 
encourager l’économie 
d’eau potable dans les 
municipalités (1994) 
 
Groupe de travail du 
CCME sur l’économie 
d’eau potable 

Municipalités Le plan d’action présente une orientation aux gouvernements 
et des recommandations à l’intention des ministères et des 
municipalités concernant les mesures à prendre pour 
parvenir à une plus grande économie d’eau potable et réduire 
les dépenses en immobilisations et les frais d’exploitation. Le 
plan d’action incite entre autres les gouvernements à faire 
preuve de leadership et à diminuer la quantité d’eau utilisée 
dans leurs propres installations et dans les installations 
financées par l’État ainsi qu’à adopter des politiques, des 
règlements et des codes harmonisés en matière d’économie 
d’eau. L’ACEPU fait la promotion de la mise en œuvre de ce 
plan. 
 

 

Analyses des mesures de 
conservation de l’eau et 
des instruments 
économiques pour la 
conservation de l’eau 
(2005) 
 
Groupe de travail sur la 
conservation de l’eau et 
l’économie 

Gouvernements 
provinciaux et 
territoriaux 

Des travaux sont en cours pour élaborer une base 
approfondie de renseignements sur les mesures de 
conservation de l’eau qui est pertinente aux conditions qui 
prévalent au Canada. Ces travaux visent à favoriser le 
transfert d’information et le partage de méthodes pour la 
poursuite des objectifs de conservation au pays. Un autre 
projet, visant l’évaluation des instruments économiques pour 
la conservation de l’eau, est également en cours.  
 

 

 
 
INITIATIVES DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ET AUTRES INITIATIVES NATIONALES  
 
Lois et politiques relatives à l’eau 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Loi constitutionnelle de 
1867 

 Confère au gouvernement fédéral la responsabilité directe de la gestion 
de l’eau sur les terres fédérales, les territoires et les réserves des peuples 
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autochtones du Canada. Les gouvernements provinciaux, désignés 
« propriétaires » des ressources en eau, sont donc les principaux 
responsables de leur gestion au quotidien. Parmi les fonctions du 
gouvernement fédéral, on trouve aussi la gestion transfrontalière, les 
pêches et la navigation. 

Loi sur les ressources 
en eau du Canada 
(1970) 

Environnement 
Canada 

Exige des consultations conjointes entre les gouvernements fédéral et 
provinciaux concernant des questions liées aux ressources en eau. Les 
projets communs comprennent la réglementation, la répartition, le contrôle 
ou la surveillance des ressources en eau ainsi que la planification 
préliminaire, la planification et la mise en œuvre de programmes sur les 
ressources en eau durables. 

Loi sur les ouvrages 
destinés à l’amélioration 
des cours d’eau 
internationaux (1955) 

Environnement 
Canada 

Régit l’octroi de permis pour des activités pouvant altérer le débit des 
rivières qui s’écoulent vers les États-Unis. 

 
Loi de 1979 sur 
l’organisation du 
gouvernement 

Environnement 
Canada 

Attribue au ministre de l’Environnement la direction nationale de la gestion 
de l’eau. 

Loi du Traité des eaux 
limitrophes 
internationales 

Affaires étrangères et 
Commerce 
international (MAECI) 

Interdit le prélèvement massif des eaux limitrophes des bassins canadiens 
à toutes fins, y compris l’exportation. 

Loi sur les pêches Pêches et Océans 
(MPO) 

Protège l’habitat du poisson en interdisant la perturbation de l’habitat et 
assure la construction de passes migratoires près de tout obstacle dans 
une voie d’eau. 

Loi sur la protection des 
eaux navigables 

MPO Interdit le rejet de déchets qui pourraient entraver la navigation et la 
construction d’ouvrages dans les eaux navigables. 

Loi sur le ministère des 
Affaires indiennes et du 
Nord canadien 

Affaires indiennes et 
du Nord Canada 
(AINC) 

AINC est responsable de l’élaboration, de la mise en œuvre et de 
l’interprétation de toutes les lois et politiques liées à ses responsabilités en 
matière de gestion de l’eau dans les Territoires du Nord-Ouest et au 
Nunavut, de l’approbation des permis de type A, de la réalisation 
d’activités autorisées ainsi que de la cueillette de données sur l’eau. 

Loi sur les eaux du 
Nunavut et sur le 
Tribunal des droits de 
surface du Nunavut 
(2002) 

AINC Cette loi clarifie les mandats de l’Office des eaux du Nunavut et du 
Tribunal des droits de surface, conformément à l’Accord sur les 
revendications territoriales du Nunavut et, par conséquent, crée une 
certitude juridique relativement à la portée des pouvoirs et responsabilités 
de ces entités. 

Loi sur les eaux des 
Territoires du Nord-
Ouest (1989) 

AINC Précise de quelle façon l’eau peut être utilisée dans les Territoires du 
Nord-Ouest. Met sur pied l’Office des eaux des Territoires du Nord-Ouest, 
qui est chargé de délivrer des permis d’utilisation d’eau dans les 
Territoires du Nord-Ouest; toutefois, le ministre des AINC doit approuver 
la délivrance de ces permis (sauf quelques exceptions). 

Loi sur la prévention de 
la pollution des eaux 
arctiques (1985) 

Transports Canada 
(TC) et AINC 

Adoptée en vue de prévenir la pollution des eaux adjacentes au continent 
et aux îles de l’Arctique canadien. 

Loi sur la marine 
marchande du Canada 
(1985) 

TC Veille à ce que le gouverneur en conseil prenne des règlements 
interdisant aux bateaux de déverser des polluants et établissant une liste 
des substances et des catégories de substances polluantes. 

Loi sur les forces 
hydrauliques du Canada 
(1985) 

AINC Énonce des dispositions sur la construction, l’entretien et l’exploitation 
d’installations hydroélectriques détenues par la Couronne. 

Loi canadienne sur la 
protection de 
l’environnement (1999) 

Bureau national de la 
prévention de la 
pollution 

Veille à la protection de la qualité de l’environnement et à la prévention de 
la pollution par l’adoption de règlements, d’objectifs, de directives et de 
codes de pratique. Le paragraphe 54(2) de la Loi stipule que ces objectifs 
doivent être liés à l’utilisation rationnelle des ressources naturelles et un 
développement durable. Les dispositions de cette loi sont axées sur la 
prévention de pollution, le rejet de substances toxiques et la pollution de 
l’air et de l’eau. 

 
Politiques et directives 
Politique fédérale 
relative aux eaux (1987) 

 Cette politique a été élaborée après plusieurs années de consultation 
intensive à l’intérieur et à l’extérieur du gouvernement. Elle traite de la 
gestion des ressources en eau et de l’utilisation rationnelle de l’eau en 
tenant compte des nombreuses interrelations au sein de l’écosystème. 
L’objectif général de cette politique prend également en compte les 
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besoins de tous les Canadiens : encourager l’utilisation rationnelle et 
équitable de l’eau douce, de manière à satisfaire les besoins sociaux, 
économiques et environnementaux des générations actuelles et futures.  
Le gouvernement fédéral a établi deux buts principaux pour la gestion des 
ressources en eau au Canada : 

 préserver et améliorer la qualité des eaux;  
 encourager la gestion et l’utilisation rationnelles et efficaces des 

eaux. 
 

Cadre stratégique pour 
l’agriculture 

 Rédigé pour mieux relever les défis de l’heure, le Cadre stratégique pour 
l’agriculture comprend cinq volets : la gestion des risques de l’entreprise, 
la salubrité et la qualité des aliments, la science et l’innovation, 
l’environnement et le renouveau. 
Dans le volet Environnement, les signataires conviennent de réduire les 
risques agricoles et travaillent en faveur de la santé et de 
l’approvisionnement en eau. Les secteurs prioritaires sont les nutriments, 
les pathogènes, les pesticides et la conservation de l’eau. Les Parties 
acceptent également de travailler à l’analyse agroenvironnementale de 
toutes les fermes afin d’identifier celles qui sont prioritaires et les régions 
nécessitant l’application de mesures correctives ainsi que la réalisation et 
la mise en œuvre de plans environnementaux à la ferme. 
Tous les gouvernements provinciaux et territoriaux ont maintenant adhéré 
à ce cadre et ont signé des ententes d’application avec le gouvernement 
du Canada. 
 

Code fédéral de gérance 
de l’environnement 

Gouvernement du 
Canada 

Dans le cadre du Code, le gouvernement s’engage à assurer le 
développement durable dans tous les aspects de ses opérations et de ses 
activités. Parmi les engagements figure la recherche de façons rentables 
de réduire l’apport de matières premières, de substances toxiques, 
d’énergie, d’eau et d’autres ressources, etc. 
 

 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
Dans cette section, nombre d’initiatives comprennent des partenariats entre les ministères et les organismes 
fédéraux. Les initiatives sont mentionnées par organisme responsable ou réputé en être responsable. Il est 
cependant important de noter que, dans quelques cas, l’organisme « responsable » n’était pas toujours 
apparent. Dans ces cas, l’initiative est mentionnée sous un des organismes partenaires. 

Groupes de travail intergouvernementaux 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur visé Description Résultats et 
efficacité 

Groupe consultatif 
interministériel sur la 
conservation de l’eau 
dans les installations 
fédérales (CEIF) 
 
Constitué en 1990 pour 
mieux répondre aux 
exigences du Plan vert 
(dissout) et du Code de 
gérance de 
l’environnement. 

Gouvernement 
fédéral 

À long terme, le Groupe vise à encourager l’économie 
d’eau au sein du gouvernement fédéral grâce à l’action 
individuelle et collective de ses membres. Le Plan de 
conservation de l’eau destiné aux établissements 
fédéraux et le document d’accompagnement intitulé 
Guide pour la conduite d’une vérification de l’utilisation 
de l’eau et pour l’élaboration d’un programme de 
gestion efficace de l’eau dans les établissements 
fédéraux, publié en 1993, constituent l’une des 
réalisations importantes du Groupe. Depuis, les 
membres du Groupe ont mené diverses activités de 
sensibilisation à l’économie d’eau (tenue de séances 
d’information en région, de séances de formation et 
d’expositions; mise en application de mesures 
d’économie d’eau; publication d’études de cas; pose 
d’autocollants dans les toilettes) pour inciter les gens à 
économiser l’eau et à signaler les fuites. Le Groupe a 
grandement contribué à faire modifier la section sur les 
accessoires de plomberie du Devis directeur national 
dans le but d’y traiter de l’économie d’eau et à inclure 
un volet sur l’eau dans le programme de l’initiative des 
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bâtiments fédéraux. Le Groupe a conseillé le Bureau 
du vérificateur général sur les mesures du rendement 
en ce qui concerne l’économie d’eau et Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada sur le chapitre 
concernant la conservation de l’eau du Guide pour une 
construction et une rénovation respectueuses de 
l’environnement. À l’heure actuelle, le Groupe aide le 
Groupe de travail sur les SGE de l’initiative DDOG (voir 
ci-après) à établir et à exécuter le volet « utilisation 
efficace de l’eau » de son plan de travail.  

Initiative 
Développement durable 
dans les opérations 
gouvernementales 
(DDOG) 
 
(Ressources naturelles 
Canada, Environnement 
Canada, Travaux 
publics et Services 
gouvernementaux 
Canada) 

Gouvernement 
fédéral 

L’initiative a pour objet de coordonner les efforts du 
gouvernement fédéral en vue d’écologiser les 
opérations gouvernementales et d’encourager les 
comptes rendus de résultats concrets par les 
ministères et organismes qui élaborent des stratégies 
de développement durable (SDD). L’économie de l’eau 
et la gestion des eaux usées est l’un des sept secteurs 
d’activité prioritaires. On encourage les ministères à 
créer des SDD aux mesures et buts concrets afin 
d’intégrer le DD dans leurs politiques, programmes et 
activités. Ceux qui élaborent les stratégies doivent 
présenter chaque année un rapport d’étape quant au 
respect de leurs engagements. 

Depuis 1997, plusieurs 
ministères fédéraux ont 
élaboré des stratégies 
de développement 
durable qui visent à 
améliorer la 
performance 
environnementale du 
gouvernement. Le 
tableau ci-dessous 
présente quelques-unes 
de ces initiatives. 

Environnement Canada (EC) 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et 
efficacité 

Direction de l’utilisation 
durable des eaux 
 
 

Tous Responsable du site Web sur l’eau douce, une source 
d’information en ligne pour les questions canadiennes liées à 
l’eau, dont la conservation et l’économie des ressources en 
eau. Le site Web offre des astuces pour la conservation de 
l’eau ainsi que plusieurs liens vers des publications sur l’eau. Il 
présente aussi du matériel pédagogique s’adressant à divers 
niveaux scolaires, plusieurs fiches d’information sur la 
conservation de l’eau, un guide du consommateur pour la 
conservation de l’eau et une série de dépliants sur l’utilisation 
judicieuse de l’eau. On y trouve également plusieurs études 
sur l’eau qui traitent de la tarification municipale, des 
instruments économiques et de l’utilisation de l’eau au 
Canada. De plus, Environnement Canada possède une base 
de données sur l’utilisation de l’eau. Cette base contient les 
renseignements sur tous les grands consommateurs d’eau qui 
ont été obtenus grâce à la réalisation d’enquêtes nationales et 
qui portent sur : l’utilisation et la tarification de l’eau par les 
municipalités ainsi que l’utilisation industrielle de l’eau. Le 
Ministère est également responsable, conjointement avec 
l’Association canadienne des eaux potables et usées 
(ACEPU), de l’élaboration de la Base de données sur les 
expériences en matière d’économie d’eau (EMEE).  
Actuellement, la Direction collabore avec divers partenaires du 
domaine de la conservation et l’économie des ressources en 
eau. Par exemple, elle travaille avec la CSA et la SCHL à 
l’élaboration d’une directive sur l’utilisation des eaux 
ménagères recyclées pour les toilettes; avec l’EPA des États-
Unis à la création d’une étiquette de type « produit vedette » 
pour les produits de consommation utilisant de l’eau; avec 
RNCan à la cartographie des bassins versants, ce qui 
comprend l’élaboration d’un site Web interactif; avec 
Infrastructure Canada à la détermination des critères du 
gouvernement fédéral en matière de financement des 
programmes d’infrastructure municipale (p. ex., exiger la 
surveillance et la déclaration des utilisations d’eau, planifier les 
bassins versants, etc.); avec AINC à l’élaboration d’un manuel 
de vérification des ressources en eau des réserves des 
Premières Nations. Environnement Canada travaille aussi à 
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l’élaboration d’un plan d’économie d’eau pour le Canada 
(2005) en réponse à un engagement formulé lors du SMDD. 
 

Bureau national de la 
prévention de pollution 
(BNNP) 
 
Chargé de l’élaboration et 
de la mise en œuvre de 
règlements, de directives 
et de codes de pratiques 
visant la gestion des 
substances toxiques et 
d’autres substances. 

ICI Le BNNP a créé le Centre canadien d’information sur la 
prévention de la pollution (CCIPP), qui regroupe un millier de 
ressources sur la prévention de la pollution (P2), notamment 
des fiches d’information et des études de cas. Il a également 
rédigé une série de fiches d’information sur la prévention de la 
pollution pour aider les Canadiens à appliquer les pratiques de 
P2 au travail et à la maison. Ces documents traitent de 
l’économie des ressources en eau. Un Guide de planification 
de la prévention de la pollution a aussi été publié. Même s’il a 
principalement été conçu pour aider les entreprises qui gèrent 
des substances toxiques à préparer des plans de prévention 
de la pollution exigés aux termes de la LCPE, il aborde aussi 
les possibilités d’améliorer la conservation et l’économie de 
l’eau. Plusieurs codes de pratique environnementale ont 
également été élaborés pour certaines industries et certains 
produits chimiques. Les codes visent l’industrie sidérurgique 
ciblent la réutilisation et le recyclage de l’eau. 
 

 

Direction de l’économie 
environnementale 

 En collaboration avec des partenaires des provinces et 
d’autres ministères, la Direction s’engage à reprendre 
l’Enquête sur l’importance de la nature pour réduire les 
lacunes dans les données économiques sur la nature, 
notamment en ce qui concerne les activités liées à l’eau. 
Actuellement, l’objectif est d’estimer la valeur de l’eau à 
l’échelle nationale. Des projets pilotes seront mis en œuvre 
partout au pays. Parmi les travaux pertinents figure une étude 
visant à établir les meilleures pratiques de tarification de l’eau 
au sein des municipalités. 

 

 
Sources : 
 Environnement Canada. Site Web sur l’eau douce. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.ec.gc.ca/water/f_main.html 
 Environnement Canada. Bureau national de la prévention de pollution. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.ec.gc.ca/NOPP/FR/index.cfm?  

 

Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 
 
Initiative, organismes 
et partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et 
efficacité 

Programme national 
d’approvisionnement en eau 
(PNAE) 
 
Agriculture et 
Agroalimentaire Canada en 
partenariat avec les 
provinces 

Agriculture Le PNAE est une initiative du Cadre stratégique pour 
l’agriculture (CSA) d’une valeur de 60 millions de dollars 
répartis sur quatre ans. Le Programme a pour objet de 
fournir un soutien aux collectivités agricoles du Canada 
afin d’atténuer les risques de pénurie d’eau dans l’avenir 
et de répondre aux besoins quotidiens croissants d’un 
secteur agricole canadien très dynamique, par le biais 
de la planification et du développement d’un 
approvisionnement en eau sécuritaire, sain et fiable. 
Trois catégories de projets sont admissibles à l’aide du 
PNAE : les infrastructures à la ferme (comme les 
compteurs d’eau), les projets d’infrastructures pour 
plusieurs utilisateurs et les initiatives stratégiques 
(comme l’exploration et la surveillance de la nappe 
phréatique, etc.). De l’aide financière est disponible. Le 
PNAE sera mis en œuvre dans les secteurs agricoles 
canadiens de la Colombie-Britannique, des Prairies, de 
l’Ontario, du Québec et des provinces Atlantiques. 

Jusqu’à présent, les 
provinces suivantes 
travaillent à la mise en 
œuvre ou prévoient la 
mise en œuvre du 
PNAE : C.-B., Alb., 
Sask., Man., N.-É., 
Î.-P.-É. 

Programme national 
d’analyse et de rapport en 
matière de santé 
agroenvironnementale 

Agriculture Le PNARSA vise la poursuite de l’élaboration de 
renseignements agroenvironnementaux qui aideront à 
orienter les politiques et programmes futurs du 
gouvernement et à suivre la performance 

AAC prévoit publier 
une mise à jour de son 
rapport de février 2000 
en 2005. 
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(PNARSA) environnementale de l’agriculture canadienne. Le 
Programme est fondé sur des travaux antérieurs qui ont 
mené à la publication, en février 2000, de la première 
évaluation approfondie de la performance 
environnementale de l’agriculture au Canada. Il 
comprend l’élaboration d’indicateurs 
agroenvironnementaux. Les indicateurs de l’utilisation 
efficace de l’eau sont en cours d’élaboration.  
 

Guetter la sécheresse 
 

Agriculture Ressource en ligne qui offre chaque semaine des cartes 
sur la variabilité du climat, notamment les précipitations, 
la température et l’état des réservoirs, ainsi que des 
astuces pour la conservation de l’eau à la ferme en 
périodes de pénurie d’eau. 

 

Direction de la recherche 
d’AAC 

Agriculture AAC mène également des recherches dans le domaine 
de la gestion de l’eau, de l’économie des ressources en 
eau et des systèmes de production durables.  

 

 
Sources : 
 Agriculture et Agroalimentaire Canada. Programme national d’approvisionnement en eau. Disponible à 

l’adresse suivante : http://www.agr.gc.ca/env/index_f.php?section=h2o&page=h2o 
 Agriculture et Agroalimentaire Canada. Programme national d’analyse et de rapport en matière de santé 

agroenvironnementale. Disponible à l’adresse suivante : http://www.agr.gc.ca/env/naharp-
pnarsa/index_f.php  

 Agriculture et Agroalimentaire Canada. Guetter la sécheresse. Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.agr.gc.ca/pfra/drought/index_f.htm 

 Agriculture et Agroalimentaire Canada. Programmes scientifiques nationaux. Disponible à l’adresse 
suivante : http://res2.agr.gc.ca/index_f.htm  

 
Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) 
 
La SCHL est l’organisme national responsable de l’habitation au Canada. Elle est chargée de créer de nouvelles 
formes de financement pour l’achat de propriétés, d’encourager l’innovation dans l’architecture et la technologie 
domiciliaires et de permettre aux gens à faible revenu de vivre dans un logement à prix abordable.  
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur visé Description Résultats et 
efficacité 

Société 
canadienne 
d’hypothèques et 
de logement 
(SCHL) 
 
 

Municipalités, 
résidences, ICI 

La SCHL est un chef de file dans la promotion du concept de la 
« maison saine », c’est-à-dire une habitation qui, tout en ne portant 
pas préjudice à la santé des occupants, protège l’environnement et 
reste à un prix abordable. La conservation et l’économie de l’eau 
sont des éléments importants de cette initiative. Parmi les projets 
liés à l’eau : élaboration du guide Économiser l’eau chez soi que les 
municipalités canadiennes distribuent aux résidents, recherches sur 
la performance des toilettes favorisant les économies d’eau et de 
nombreuses autres techniques et pratiques de conservation de 
l’eau, rédaction de fiches d’information sur l’économie de l’eau, 
réalisation d’études de cas. 

 

 
Sources : 
 SCHL. Économie de l’eau. Disponible à l’adresse suivante : http://www.cmhc-

schl.gc.ca/fr/prin/dedu/ecea/index.cfm 

Industrie Canada (IC) 
 
Les travaux d’IC sont axés sur un marché équitable, efficace et concurrentiel, une économie innovatrice, une 
industrie concurrentielle et des collectivités durables. 
 
Initiative, organismes 
et partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats 
et 
efficacité 

Programme d’aide à la 
recherche industrielle-

Commerces, 
industries 

Les recherches dans le domaine des technologies et procédés 
industriels axés sur les économies d’eau et d’énergie sont 
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Partenariat technologique 
Canada (PARI-PTC) 
 
Conseil national de 
recherches du Canada et 
Industrie Canada 

d’abord soutenues par le gouvernement fédéral par l’entremise 
des services consultatifs et d’une aide financière. Grâce au PARI-
TPC, les petites et moyennes entreprises (PME) peuvent recevoir 
jusqu’à 3 000 000 $ en financement de projet remboursable. Le 
Programme a pour principal objectif d’augmenter la 
concurrentialité technologique des entreprises canadiennes. Il 
vise à faire avancer les technologies non éprouvées jusqu’aux 
essais de performance et aux divers stades de validation avant 
leur commercialisation. La mise au point de technologies 
favorisant une meilleure conservation de l’eau peut être financée 
par le secteur Technologies environnementales du Programme 
(CNRC). 

Écoefficacité 
 
 
 

Commerces, 
industries 

Les initiatives d’IC concernant la conservation et l’économie de 
l’eau sont constituées d’un site Web offrant de l’information sur 
l’écoefficacité et présentant des études de cas d’industries ainsi 
que des outils pour aider les entreprises à élaborer leurs propres 
stratégies d’écoefficacité; des ateliers sur l’écoefficacité pour les 
entreprises (en collaboration avec plusieurs autres partenaires 
des secteurs privé et gouvernemental); des liens vers des 
ressources en ligne et d’autres ressources sur l’écoefficacité et la 
production propre.  
 

 

Solutions 
environnementales 
canadiennes (SEC) 

 Répertoire d’entreprises canadiennes offrant des technologies, 
des produits et des services pour aborder les problèmes 
environnementaux qui se présentent dans tous les secteurs de 
l’économie. Les entreprises qui abordent des questions liées à 
l’eau sont énumérées dans leur propre répertoire. 

 

 
Sources : 
 Conseil national de recherches du Canada. Sans date. PARI-Partenariat technologique Canada. [En ligne.] 

Disponible à l’adresse suivante : http://tpc-ptc.ic.gc.ca/epic/internet/intpc-ptc.nsf/fr/Home  
 Industrie Canada. Écoefficacité. Disponible à l’adresse suivante : http://strategis.ic.gc.ca/epic/internet/inee-

ee.nsf/fr/Home 
 Industrie Canada. Solutions environnementales canadiennes – Eaux. Disponible à l’adresse suivante : 

http://strategis.ic.gc.ca/cgi-bin/sc_coinf/ccc/index_gen/company.pl?lang=f&profileId=1541&tagid=226001  

Infrastructure Canada 
 
Initiative, organismes 
et partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et 
efficacité 

Guide national pour des 
infrastructures municipales 
durables (InfraGuide) 
 
Infrastructure Canada en 
partenariat avec le Conseil 
national de recherches du 
Canada et la Fédération 
canadienne des 
municipalités 

Public Réseau national d’intervenants et collection de 
publications sur les meilleures pratiques que les décideurs 
et les experts des secteurs public et privé peuvent utiliser. 
Fondés sur les expériences et les recherches 
canadiennes, le Guide énonce les meilleures pratiques à 
adopter pour appuyer les décisions et les interventions en 
matière d’infrastructure municipale durable, et ce, dans six 
domaines clés. L’un de ces derniers est l’eau potable. 
Parmi les documents sur l’eau potable figure Création d’un 
plan de comptage servant à comptabiliser la 
consommation et les pertes d’eau et Utilisation de l’eau et 
pertes dans les réseaux de distribution. 

 

Fonds sur l’infrastructure 
municipale rurale 

Municipalités Un financement d’un milliard de dollars du gouvernement 
fédéral a été annoncé en 2003 pour soutenir les projets 
d’infrastructures municipales de petite envergure qui 
visent l’amélioration de la qualité de vie, le développement 
durable et la création de possibilités économiques dans 
les petites collectivités. En date du 14 février 2004, le 
gouvernement du Canada a entamé des négociations 
avec les provinces, qui ont mené à l’établissement d’un 
processus officiel de demande destiné aux municipalités 
qui désirent obtenir des fonds. Les critères d’évaluation 
des projets d’infrastructure d’aqueduc et d’assainissement 
touchent la conservation et de l’économie de l’eau et 
comprend : l’adoption des meilleures pratiques, une 
gestion des ressources en boucle fermée, une stratégie 

Jusqu’à présent, ce 
programme a été 
mis en œuvre au 
Nouveau-
Brunswick, en 
Ontario et au 
Manitoba. 
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de gestion de l’eau potable et des eaux usées à l’échelle 
locale favorisant la durabilité à long terme et une gestion 
de la demande, que ce soit par l’installation de compteurs 
d’eau, l’éducation du public ou une approche de 
financement durable. 

Programme infrastructures 
Canada 

Municipalités Lancé en 2000 avec un budget de 2,05 milliards de 
dollars, ce programme vise à renouveler et à construire 
des infrastructures dans les collectivités rurales et 
urbaines de tout le Canada. Il vise avant tout une 
infrastructure municipale verte. La priorité est accordée 
aux projets liés aux réseaux d’aqueduc et 
d’assainissement ainsi qu’à la gestion des eaux. Parmi les 
projets en cours, on trouve les projets d’amélioration des 
infrastructures hydraulique d’aqueduc, d’installation de 
compteurs d’eau, etc. 

Les projets vont bon 
train partout au 
Canada. 

 
Sources : 
 Infrastructure Canada. Fonds sur l’infrastructure municipale rurale. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.infrastructure.gc.ca/mrif-fimr/index_f.shtml?menu35  
 FIMR, 2004. Directives sur le plan d’affaire du projet. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.gnb.ca/0009/0373/0006/0001-f.asp  

Service correctionnel Canada (SCC) 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats 
et 
efficacité 

Lignes directrices 
environnementales – 
Mesure et conservation 
de l’eau 

Public En conformité avec la Stratégie de développement durable du SCC, 
des directives environnementales ont été élaborées concernant 
l’utilisation de l’eau dans toutes les installations du SCC. L’objectif est 
de mettre en place un système de mesure et de surveillance de la 
consommation d’eau potable dans les établissements. Ce système 
permettra : de recueillir, de consigner et de conserver des données 
fiables et vérifiables sur l’eau; de gérer de façon officielle cet aspect 
environnemental de la Stratégie de développement durable du SCC; 
de surveiller continuellement les résultats obtenus et, conséquemment, 
la performance environnementale. 

 

 
Sources : 
 Service correctionnel Canada. 2003. Lignes directrices environnementales – Mesure et conservation de 

l’eau. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante: http://www.csc-scc.gc.ca/text/plcy/cdshtm/318-gl9-
cd_f.shtml  

 

Affaires étrangères Canada (AEC) 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats 
et 
efficacité 

Système de gestion 
environnementale 
(SGE) 
 

Public AEC s’engage à écologiser ses propres activités. Pour ce faire, le 
Ministère a élaboré un SGE conformément à sa Stratégie de 
développement durable. La conservation et l’économie de l’eau font 
partie des domaines de priorité. AEC définit plusieurs mesures 
individuelles et organisationnelles de réduction de la consommation 
d’eau dans ses activités. 

 

 
Sources : 
 Affaires étrangères Canada. Lignes directrices sur les meilleures pratiques : 3e domaine : La consommation 

d’eau. Disponible à l’adresse suivante : http://www.dfait-
maeci.gc.ca/sustain/EnvironMan/system/emp/miscklst/area03-fr.asp  
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Conseil national de recherches du Canada (CNRC) 
 
Le CNRC, fondé il y a plus de 80 ans, est le principal organisme de recherche-développement du gouvernement 
du Canada. En plus des initiatives pour l’économie de l’eau énumérées dans le tableau suivant, le Conseil a 
collaboré avec plusieurs autres ministères à la mise en œuvre de projets liés à la conservation et à l’économie 
des ressources en eau. Ces projets sont cités tout au long du présent document. Mentionnons à titre d’exemple 
le partenariat avec Infrastructure Canada et la Fédération canadienne des municipalités pour l’élaboration d’un 
Guide national pour des infrastructures municipales durables (InfraGuide) et le partenariat avec Industrie 
Canada pour l’administration du Programme d’aide à la recherche industrielle-Partenariat technologique 
Canada.  
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et 
efficacité 

Institut de 
recherche en 
construction 

 L’institut est le chef de file en recherches, en technologies et en 
innovations dans l’industrie canadienne de la construction. Grâce 
aux recherches et aux partenariats, l’Institut travaille entre autres 
à améliorer l’efficacité et la durabilité des infrastructures 
publiques. Parmi les projets d’amélioration des conduites d’eau 
principales et des canalisations d’égout, on compte : les méthodes 
de détection des fuites dans les conduites d’approvisionnement en 
eau faites de matière plastique, Leakfinder, un nouveau système 
de détection des fuites dans les conduites, l’évaluation de 
l’efficacité de la protection cathodique des conduites principales, 
etc. 

Les partenariats avec 
l’industrie et avec 
d’autres parties 
intéressées 
répondent aux 
besoins de l’industrie 
en matière de 
recherche. 

 
Sources : 
 CNRC. Institut de recherche en construction. Infrastructures urbaines. Disponible à l’adresse suivante : 

http://irc.nrc-cnrc.gc.ca/ui/index_f.html   

Ressources naturelles Canada (RNCan) 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et 
efficacité 

Office de l’efficacité 
énergétique 

Résidences, 
ICI 

Donne plusieurs conseils pour économiser l’énergie lors 
de l’utilisation ou de l’entretien d’électroménagers et de 
véhicules, et lors de la construction de maisons neuves. 
L’économie et la conservation de l’eau sont des éléments 
importants de l’efficacité énergétique, et l’Office offre des 
astuces pour une meilleure économie de l’eau à la maison 
et au travail. 

 

Initiative des bâtiments 
fédéraux 
Office de l’efficacité 
énergétique en 
partenariat avec les 
Services immobiliers 
de TPSGC 

Public Aide les ministères et les organismes fédéraux à réduire 
leur consommation d’énergie et d’eau et leurs émissions 
de gaz à effet de serre. Des entreprises du secteur privé 
planifient et mettent en œuvre des travaux visant à 
améliorer et à rénover les installations de manière 
rentable. D’autres ordres du gouvernement, 
institutions,des institutions et des entreprises du secteur 
privé comptent également sur l’expérience de l’IBF pour 
concevoir leurs propres programmes d’efficacité 
énergétique. Ce programme est volontaire. 

7 000 bâtiments fédéraux 
ont été améliorés, ce qui 
a entraîné des millions 
de dollars en économies 
et atténué les risques liés 
au changement 
climatique. 

 
Sources : 
 Ressources naturelles Canada. Office de l’efficacité énergétique. Disponible à l’adresse suivante : 

http://oee.nrcan.gc.ca/francais/index.cfm?attr=0 
 Ressources naturelles Canada. Office de l’efficacité énergétique. Initiatives des bâtiments fédéraux. 

Disponible à l’adresse suivante : http://oee.nrcan.gc.ca/communautes-
gouvernement/batiments/federaux/initiative-batiments-federaux.cfm?attr=28 
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Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) 
 
La Direction générale des services immobiliers de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada est 
responsable de l’acquisition, de la gestion, de l’exploitation, de l’entretien, de la réparation, de la construction et 
de l’utilisation des propriétés appartenant aux ministères et aux organismes du gouvernement fédéral.  
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats 
et 
efficacité 

Direction générale 
des services 
immobiliers (DGSI) 

 La Direction a élaboré le Guide de l’architecte pour la Conception 
d’immeubles de bureaux en fonction du développement durable. Ce guide 
s’adresse avant tout aux architectes qui s’occupent de la rénovation 
d’installations fédérales. Il présente un ensemble de questions et de 
stratégies de conception qui tiennent compte de l’engagement des 
Services immobiliers à améliorer les installations fédérales actuelles afin 
qu’elles respectent les principes de consommation d’énergie et 
d’utilisation des ressources. Le Guide aborde la question de l’utilisation 
de l’eau dans les immeubles. 

La DGSI a mis sur pied un SGE pour s’assurer qu’elle respecte ses 
engagements dans le cadre de la Stratégie de développement durable 
(SDD). Dans ce contexte, plusieurs autres projets ont été réalisés, dont : 
l’élaboration d’un Protocole de vérification de la consommation de l’eau et 
d’une Stratégie de gestion de l’eau dans la gestion des immeubles et des 
installations. Le Protocole définit comment l’on doit gérer l’eau en 
inventaire et comprend des directives relatives aux évaluations 
préliminaires, aux vérifications d’eau détaillées, aux plans de travail, aux 
initiatives de conservation de l’eau et à la surveillance annuelle. 

 

 
Sources : 
 TPSGC. Direction générale des services immobiliers. 1999. Guide de l’architecte pour la Conception 

d’immeubles de bureaux en fonction du développement durable. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.tpsgc.gc.ca/biensimmobiliers/text/pubs_archguide/pubs_archguide_toc-f.html  

 
Initiatives sectorielles 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et 
efficacité 

Programme 
coopératif des 
sanctuaires 
Audubon pour les 
terrains de golf 

Terrains de 
golf 

Offre aux directeurs de terrains de golf et aux professionnels de 
l’industrie une aide approfondie en matière d’éducation et de 
conservation environnementales. La conservation de l’eau est un 
des éléments importants du Programme Audubon. Grâce à la 
réalisation de projets dans plusieurs secteurs de programmes, les 
terrains de golf qui participent au Programme deviennent reconnus 
mondialement à titre de réserves coopératives Audubon.  
 

Actuellement, 
45 terrains de golf 
sont certifiés au 
Canada. 

Programme de 
cotation 
ECOmmodation  
 
Association des 
hôtels du Canada 
(géré par CH2M 
Hill) 

Tourisme Système de cotation conçu pour reconnaître les hôtels, les motels 
et les centres de villégiature qui s’engagent à améliorer leur 
performance financière et environnementale. D’après les résultats 
d’une vérification, les hôteliers reçoivent une cote de 1 à 5 clés et 
des recommandations pour l’amélioration de leur performance 
environnementale.  
 

Environ 
44 hôteliers 
canadiens ont été 
cotés. 

Association 
canadienne des 
eaux potables et 
usées (ACEPU) 

Municipalités Représente les intérêts connexes des services municipaux d’eaux 
potables et usées à l’échelle nationale. Dans sa politique, l’ACEPU 
affirme qu’elle appuie et encourage tous les services d’eaux à 
élaborer et à mettre en œuvre des politiques et des programmes 
pour l’utilisation, l’économie et la conservation de l’eau. L’ACEPU a 
participé à la création de la Base de données sur les expériences 
en matière de l’économie de l’eau conjointement avec EC et la 
SCHL, et elle vient tout juste de publier la troisième édition de sa 
publication Maximum Performance, Testing of Popular Toilet 
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Models. L’ACEPU appuie également le Water Efficiency Network, 
un réseau accessible par Internet qui permet aux Canadiens de 
s’intéresser, de prendre part ou de se responsabiliser par rapport 
aux activités de gestion ou de conservation de l’eau ainsi que 
d’échanger sur des questions de réglementation, de politique ou de 
rendement. L’Association a récemment annoncé la création d’un 
fonds de recherche pour l’économie de l’eau. 

 
Sources : 
 Association des hôtels du Canada. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.hotelassociation.ca/programs/index.html (en anglais) 
 Association canadienne des eaux potables et usées. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.cwwa.ca/home_f.asp  
 
 
INITIATIVES PROVINCIALES ET TERRITORIALES 
 
ALBERTA 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
Quatre-vingt-dix-huit pour cent de toute l’eau allouée en Alberta proviennent de sources d’eaux de surface. La 
plus grande partie de cette eau est destinée à l’irrigation des cultures du secteur agricole, ce qui représente près 
de 46 pour cent de l’ensemble de la consommation d’eaux de surface. Deux pour cent sont utilisés pour les 
activités liées à l’élevage, à la culture de produits spéciaux (en serre) et à l’exploitation des fermes. Treize 
districts d’irrigation arrosent plus de 500 000 hectares et approvisionnent 50 collectivités en eau d’utilisation 
domestique. Toutes les activités irriguées ont lieu dans le bassin de la rivière Saskatchewan Sud, dans le sud de 
l’Alberta. Trois rivières, la Saskatchewan Sud, la Bow et la Oldman, fournissent au secteur de l’irrigation la 
majorité de l’eau dont elle a besoin. 
 
En 2001, l’allocation totale des eaux de surface et des eaux souterraines se chiffrait comme suit : 
 
 44,8 % pour l’irrigation 
 26,2 % pour les systèmes de refroidissement des commerces 
 11,1 % pour les municipalités 
 6,5 % pour les commerces 
 3,1 % pour la gestion de l’eau 
 8,3 % pour les autres volets du secteur agricole, le secteur pétrolier et gazier, le secteur récréatif et les 

autres secteurs 
 
En Alberta, les problèmes touchent la rareté de l’eau dans le sud de la province, l’augmentation des coûts du 
traitement de l’eau et l’exploitation possible des sables bitumineux, aspects qui entraîneraient tous d’énormes 
besoins en eau. Des conditions météorologiques exceptionnellement chaudes et sèches ont été enregistrées 
durant l’hiver, le printemps et l’été 2001 dans tout le sud de l’Alberta. En fait, cette année-là, la Ville n’a pu 
répondre qu’à 60 % des droits de ses détenteurs de permis de prélèvement d’eau. En dépit des efforts 
importants et fructueux du gouvernement, de l’industrie, des municipalités et des agriculteurs pour le partage et 
l’économie des ressources en eau, les réservoirs étaient tous presque à sec à la fin de l’année.   
 
Sources : 
 Site Web d’Alberta Environment Water Conservation. Disponible à l’adresse suivante: 

http://www3.gov.ab.ca/env/water/Conservation/index.cfm 
 Advisory Committee on Water Use Practice and Policy: Preliminary Report. 2004. [En ligne.] Disponible à 

l’adresse suivante : http://www.waterforlife.gov.ab.ca/  
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Water Act W-3 RSA 2000 Ministère de 

l’Environnement 
de l’Alberta 

Cette loi autorise les prélèvements d’eau à l’intérieur de la province et 
remplace l’ancienne Water Resources Act de 1931. L’article 2 énonce que 
la Water Act vise la conservation et la gestion de l’eau, y compris 
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l’allocation et l’utilisation judicieuses de cette ressource. Selon la Loi, les 
agriculteurs qui détournent moins de 6 250 mètres cubes d’eau pour 
l’élevage, l’épandage de pesticides sur les cultures, l’usage domestique 
autorisé, la lutte contre les incendies et l’exploitation de puits munis de 
pompes manuelles; qui utilisent des systèmes d’irrigation de 
remplacement; qui prennent de l’eau de surface pour abreuver leurs 
animaux brouteurs n’ont pas à se procurer de permis. 
 
La Loi comporte d’importants éléments relatifs à la conservation et à la 
durabilité des ressources en eau, dont : 
 
a) Le paragraphe 15(1) de la Loi stipule que le Directeur peut fixer un 
objectif de conservation de l’eau en relation avec la quantité et la qualité 
d’eau qu’il juge nécessaires à la protection du milieu naturel, à la gestion 
des poissons et des autres espèces sauvages, et à la protection d’autres 
utilisations sans prélèvements d’eau. 

b) L’article 9 prévoit l’élaboration d’un cadre provincial pour la planification 
de la gestion de l’eau afin d’assurer la durabilité des réserves d’eau de 
l’Alberta. Ce cadre permettra la création de plans de gestion de l’eau 
abordant des problèmes locaux et régionaux. 

c) L’article 8 prévoit l’élaboration d’une stratégie provinciale pour la 
protection et la conservation des milieux aquatiques de l’Alberta comme 
éléments cruciaux de ce cadre. 

Le cadre de planification de la gestion de l’eau et la stratégie de protection 
des milieux aquatiques sont entrés en vigueur le 1er janvier 2002. 
Les personnes qui demandent une autorisation ou un permis d’irrigation 
aux termes de la Water Act doivent annexer un rapport de faisabilité 
agricole à leur demande, afin que le Ministère puisse évaluer la pertinence 
d’irriguer les terres visées. L’évaluation porte sur les besoins en eau et sur 
la qualité de l’eau et du sol.  

Water (Ministerial) 
Regulation AR 205/98 

Alberta 
Environment 

Identifie les activités exemptes de permis ou d’autorisation. Par exemple, la 
pose, la construction, l’installation, l’entretien, le remplacement ou 
l’enlèvement d’une traversée de cours d’eau ou d’une ligne de 
télécommunication ne nécessitent pas d’autorisation préalable. Cependant, 
ces activités doivent être réalisées conformément aux codes de pratique 
désignés. 

Water (Offences and 
Penalties) AR 193/98 

Alberta 
Environment 

Présente toutes les infractions et les sanctions prévues par la Water Act et 
ses règlements. 

Water (South Saskatchewan 
Basin Water Allocation 
Regulation) AR 307/91 

Alberta 
Environment 

Règlemente l’utilisation de l’eau aux fins d’irrigation dans le sud de 
l’Alberta, région particulièrement sèche où les réserves du bassin sont 
presque entièrement allouées. Aux termes de ce règlement, le contrôleur 
des ressources en eau établit le volume maximal d’eau qu’un district 
d’irrigation peut être autorisé à dériver et à utiliser avec son permis. 
Conformément à l’article 2, ce volume est établi en fonction des critères 
suivants : a) besoins en eau des fermes; b) pertes dans les canaux du 
district; c) évaporation des réservoirs du district; d) débits de l’eau 
retournant aux rivières. L’article 7 stipule également que tout permis délivré 
en vertu du Règlement peut comporter des conditions qui restreignent la 
quantité d’eau pouvant être dérivée et utilisée pour maintenir des débits 
entrants minimaux. Les débits minimaux sont appliqués aux rivières 
Waterton, Belly et St. Mary. 

Irrigation Districts Act I-11 
RSA 2000 

Agriculture, 
Food and Rural 
Development 

Cette loi porte sur la création, la dissolution et la gouvernance des districts 
d’irrigation. 
Ces districts sont considérés comme des sociétés indépendantes chargées 
de la gestion de leurs ressources en eau. Les districts reçoivent un permis 
pour l’utilisation d’un volume d’eau et décident de quelle façon ce volume 
sera distribué au sein de leur territoire. 

Municipal Government Act 
M-26 RSA 2000 

Alberta 
Municipal Affairs 

Accorde aux municipalités un pouvoir élargi pour l’adoption et l’application 
de règlements municipaux. 

 
Politiques et directives 
Groundwater Allocation 
Policy for Oilfield Injection 
Purposes 

Alberta 
Environment 

Cette politique exige des exploitants de pétrole et de gaz qu’ils examinent 
d’autres méthodes de récupération des ressources et d’autres sources 
d’eau avant de faire une demande d’utilisation d’eau souterraine potable. 
Cette politique prévoit aussi des limites relatives à la quantité d’eau 
détournée et des restrictions quant à la durée des détournements. 
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Underground Water Injection 
Guidelines 

 Un comité multilatéral sur les politiques et les pratiques relatives à 
l’utilisation de l’eau a été mis sur pied pour répondre aux préoccupations de 
la population concernant l’utilisation de l’eau dans l’industrie pétrolière. Ce 
comité examine la nécessité d’apporter des modifications pour une 
meilleure gestion des ressources en eau relativement à l’injection 
souterraine. La version préliminaire des directives sur ce type de gestion a 
été rédigée en mars 2004 et recommandait qu’un délai supplémentaire soit 
accordé au comité pour les consultations avec le public et les intervenants. 
À l’heure actuelle, le comité révise les commentaires et prépare ses 
recommandations finales destinées au ministre de l’Environnement. 
Ces recommandations sont notamment : 

 le recours à des plans de gestion de l’eau conformes à la Water Act 
afin d’orienter l’utilisation de l’eau dans chacun des bassins. Ces plans 
pourraient contenir des objectifs de conservation; 

 les demandeurs qui désirent prélever de l’eau à des fins d’injection 
souterraine doivent fixer et évaluer des méthodes qui remplaceraient 
l’utilisation de sources d’eau douce; 

 un plan provincial pour la conservation de l’eau doit être établi 
(parallèlement à « Water for Life ») pour identifier les réductions 
possibles des quantités d’eau douce utilisées dans tous les secteurs; 

 la recherche de technologies de remplacement visant à réduire 
l’utilisation d’eau douce pour les activités d’injection souterraine doit 
être accrue. 

 
Guidelines for Groundwater 
Diversion For Coalbed 
Methane/Natural Gas in Coal 
(CBM/NGC) Development 
(2004)  

Alberta 
Environment 

Résume les règles et les procédés existants qui orientent l’exploitation du 
gaz naturel de charbon (GNC) avec utilisation d’eau douce. Le ministère de 
l’Environnement étudiera les possibilités de modification ou d’amélioration 
de ce règlement ou de tout autre règlement relatif à l’exploitation du GNC à 
mesure que le comité de révision lui transmettra ses recommandations. Un 
groupe de travail sur l’eau a été formé dans le cadre du processus de 
révision du GNC en mars 2004. À partir de leurs recommandations, le 
comité consultatif multilatéral chargé de la révision formulera des 
recommandations finales qu’il présentera au gouvernement de l’Alberta en 
novembre 2004. 

 
Sources : 
 Backgrounder: Water for Life – Water and Oil. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.waterforlife.gov.ab.ca/html/background5.html 
 Advisory Committee on Water Use Practice and Policy. 2004. Preliminary Report. [En ligne.] Disponible à 

l’adresse suivante : http://www.waterforlife.gov.ab.ca/index.html 
 Alberta Environment. Coalbed Methane/Natural Gas in Coal Water Working Group. Disponible à l’adresse 

suivante : http://www.waterforlife.gov.ab.ca/html/coalbed.html  
 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
Province 
 
La conservation et l’économie de l’eau ont toujours été une préoccupation importante dans le sud de l’Alberta, 
où les terres agricoles les plus riches de la province doivent composer avec des conditions sèches et des 
ressources limitées en eau. L’expansion continue du secteur agricole, du secteur industriel et de la population en 
général soulève de plus en plus d’inquiétudes relativement à la fiabilité de l’approvisionnement en eau. Le 
gouvernement de l’Alberta a donc récemment lancé la Water for Life Strategy. La conservation de l’eau est l’une 
des trois orientations stratégiques identifiées par le gouvernement.  
 
Initiative, organismes et partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats 
et 
efficacité 

Water for Life: Alberta’s Strategy for 
Sustainability 
 
Un comité directeur interministériel oriente 
l’élaboration et la mise en œuvre de la 
Stratégie. 
 
(Les principaux ministères participants 
sont : 

Tous  Cette stratégie adopte une nouvelle approche de 
gestion de l’eau et expose des démarches et des 
interventions propres aux questions liées à la 
fiabilité de l’approvisionnement en eau. Elle est 
fondée sur les engagements suivants envers les 
Albertains : 

 Les Albertains seront assurés de la salubrité 
de leur eau potable. 

 Les Albertains seront assurés du maintien et la 
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Environment, Sustainable Resource 
Development, Agriculture, Food and Rural 
Development, Health and Wellness, 
Innovation and Science, Community 
Development, Economic Development et 
Transportation.) 

 

 

Cette stratégie est la réponse du 
gouvernement aux questions récentes 
relativement à la variation et à la non-
fiabilité de l’approvisionnement en eau 
causées par la croissance démographique, 
les sécheresses, et le développement 
agricole et industriel.  

 

protection des écosystèmes aquatiques de la 
province. 

 Les Albertains seront assurés de la gestion 
efficace de l’eau en vue du développement 
économique durable. 

La conservation de l’eau, le savoir et la recherche, 
et les partenariats sont les orientations stratégiques 
clés identifiées par le gouvernement dans le cadre 
de cette stratégie.  
Les résultats liés à la conservation de l’eau qui 
serviront à orienter et à évaluer le succès de la 
stratégie (a-t-elle permis d’atteindre les objectifs 
visés?) sont établis à court, moyen et à long termes 
(2010/2011 à 2013/2014). Parmi les résultats 
importants, on compte l’élaboration de plans pour 
les bassins hydrographiques, l’adoption des 
meilleures pratiques de gestion dans les divers 
secteurs et une amélioration générale de 30 % d’ici 
2015 de l’efficacité et de la productivité de 
l’utilisation de l’eau en Alberta par rapport à l’année 
2005. Les interventions pour la conservation de 
l’eau prévues par la Stratégie sont notamment : 
 
Court terme 

 Mettre en place un système permanent de 
surveillance et de déclaration de l’utilisation 
réelle des ressources en eau par chacun des 
secteurs. 

 Déterminer et rapporter la valeur réelle de 
l’eau relativement à l’économie provinciale. 

 Faire une évaluation et formuler des 
recommandations sur l’efficacité des 
instruments économiques dans l’atteinte des 
objectifs de conservation et de productivité de 
l’eau. 

 Créer un programme de sensibilisation et 
d’éducation du public en matière de 
conservation pour les Albertains. 

Moyen terme 
 Préparer des plans de conservation et de 

productivité de l’eau pour tous les secteurs qui 
utilisent des ressources en eau. 

 Mettre en place les instruments économiques 
nécessaires à l’atteinte des objectifs de 
conservation et de productivité de l’eau. 

Long terme 
 Mettre sur pied un programme de surveillance 

continue afin d’assurer l’atteinte des objectifs 
de conservation et de productivité de l’eau par 
tous les secteurs. 

Des sous-interventions propres à chacune des 
interventions susmentionnées sont également 
présentées dans la Stratégie. 
 

Site Web d’Alberta Environment Water 
Conservation 
(Alberta Environment) 

Tous Présente plusieurs activités de conservation de 
l’eau pouvant être réalisées dans les secteurs 
résidentiel, ICI et agricole, et diverses autres 
ressources.   

 

Agriculture, Food and Rural Development, 
Irrigation Branch 

Agriculture La Direction générale de l’irrigation offre une vaste 
gamme de services techniques, agronomiques et 
de gestion de l’eau aux producteurs pratiquant 
l’irrigation et à l’industrie de l’irrigation. Elle réalise 
un grand nombre de recherches, de démonstrations 
et d’activités de vulgarisation directement liées à 
l’irrigation dans le sud de l’Alberta. Les secteurs 
dont elle est directement responsable sont : la 
consultation avec les producteurs et l’industrie, la 
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recherche, la planification et le développement, les 
démonstrations et l’éducation sur des sujets liés à 
l’irrigation agricole.  
La Direction générale offre aussi des services de 
vulgarisation relatifs à l’économie et au meilleur 
usage des ressources en eau. Des recherches sont 
en cours dans le domaine des dispositifs de 
régulation du débit d’eau. Le Ministère a 
récemment (2004) organisé une journée de 
démonstration sur le terrain à l’intention de 
l’industrie de l’irrigation dans le cadre d’un 
programme de démonstration et de mise à l’essai 
de systèmes de mesure des niveaux et des débits 
d’eau. La journée avait pour objet de présenter les 
meilleures nouvelles techniques, mais aussi les 
moins bonnes. 
 

Agriculture Drought Risk Management Plan 
for Alberta 
 
(L’Alberta Drought Management Committee 
est constitué de représentants d’Alberta 
Environment, de la Prairie Farm 
Rehabilitation Administration, d’Agriculture 
Financial Services Corp., d’Alberta 
Agriculture; parmi les autres participants, on 
compte les organismes mentionnés plus 
haut, des conseils municipaux et des 
associations industrielles.) 

Agriculture Les mesures prises dans le cadre de ce plan 
dépendent de l’importance des sécheresses : 
conditions normales, alerte de sécheresse et 
sécheresse. En conditions sèches, on demande 
aux membres des municipalités concernées et aux 
associations industrielles de participer à la sélection 
de moyens d’action adéquats parmi une trousse 
d’intervention comprenant des mesures possibles. 
Dans des conditions normales, les organismes 
partenaires surveillent et signalent la situation de 
l’eau, rassemblent de l’information sur la 
préparation à la sécheresse et la transmettent aux 
producteurs, etc. 

 

 
Sources : 
 Alberta Environment. 2003. Water for Life: Alberta’s Strategy for Sustainability. [En ligne.] Disponible à 

l’adresse suivante : http://www.waterforlife.gov.ab.ca/docs/strategyNov03.pdf 
 Alberta Environment. Site Web de Water Conservation. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www3.gov.ab.ca/env/water/Conservation/index.cfm 
 Alberta Agriculture, Food and Rural Development, Alberta Environment et Agriculture et Agri-Food Canada, 

2002. Agriculture Drought Risk Management Plan for Alberta. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://agapps16.agric.gov.ab.ca/$department/deptdocs.nsf/all/ppe3883?OpenDocument 

 
Municipalités et régions 
 
Les initiatives municipales pour l’économie de l’eau dans les grandes villes d’Alberta, y compris Calgary, dont la 
population est de 922 315 habitants (recensement de 2003), et Edmonton, dont la population est de 
946 840 habitants (liste officielle de la population de 2003, Alberta Municipal Affairs) sont très comparables à 
celles mises en œuvre dans d’autres villes de taille similaire du pays (p. ex. Toronto, en Ontario). L’installation 
généralisée de compteurs d’eau et les campagnes de sensibilisation du public sont la norme, tout comme les 
programmes de modernisation, les restrictions sur l’arrosage et les programmes d’entretien des réseaux. Les 
programmes visant Calgary et Edmonton sont décrits plus loin. Pour faire une comparaison avec ces grandes 
villes, on décrit également les initiatives de la Ville de Strathmore, dont la population est de 8 640 habitants 
seulement (liste officielle de la population de 2003, Alberta Municipal Affairs). Epcor est une entreprise 
appartenant à la Ville d’Edmonton qui offre des services d’eau à la ville ainsi qu’aux municipalités avoisinantes, y 
compris Strathmore. 
 
Municipalité 
ou région 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Ville de Calgary Résidences, 
ICI, public 

Parmi les initiatives de programmes en 
cours : 
 Programme de remplacement des 

toilettes dans les résidences 
 Vente subventionnée de trousses 

d’économie d’eau à l’intérieur et à 
l’extérieur 

 Messages publicitaires télévisés sur 
l’utilisation judicieuse de l’eau 

 En 2002, adoption d’un règlement 

 
Des économies de 3 millions L/jour sont 
prévues. 
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municipal exigeant que toutes les 
résidences soient munies d’un compteur 
d’eau avant 2014 

 Détection et colmatage des fuites dans 
les conduites souterraines 

 
 Étude de la consommation d’eau des 

secteurs ICI en vue d’une meilleure 
conception de programmes de 
conservation et d’économie de l’eau 

 Information en ligne sur la conservation 
et l’économie de l’eau destinée à 
plusieurs entreprises différentes 

 Programme scolaire sur l’économie 
d’eau pour les élèves de 4e année à 
9e année 

 Programmes scolaires communautaires 
 Team Water Wise, une équipe qui 

aborde les problèmes d’utilisation non 
efficace de l’eau à l’extérieur par le biais 
de l’éducation 

 Restrictions obligatoires sur l’arrosage 
pendant les périodes de pénurie d’eau 

 Bulletins Waterways 
 Règlement municipal sur les 

accessoires de plomberie à faible 
consommation d’eau 

En 2003, le programme de réduction des 
fuites a permis d’économiser l’équivalent 
d’environ 400 000 baignoires d’eau par jour. 
 
 

Ville de 
Strathmore 
Système 
d’irrigation à 
eau non potable 
 

Municipalités Un système à eau non potable pour 
l’irrigation des pelouses est en place depuis 
de nombreuses années. Ce système 
distribue de l’eau non potable aux clients 
résidentiels à partir des fossés d’irrigation 
situés à proximité de la ville. Les promoteurs 
de nouvelles résidences doivent installer des 
conduites sur les nouveaux lots. Les 
propriétaires de résidences paient un tarif 
forfaitaire pour pouvoir utiliser cette eau.  
Les initiatives d’Epcor comprennent celles 
énumérées ci-dessous pour Edmonton. 

Les économies sont considérables en 
période estivale.   

Ville 
d’Edmonton 

Tous Parmi les initiatives en cours : 
 Installation généralisée de compteurs 

d’eau 
 Structure tarifaire à 2 volets, soit des 

frais de service mensuels fixes et des 
frais variables établis en fonction de la 
consommation (tarif progressif par 
tranches pour les résidences et tarif 
dégressif pour les commerces) 

 Vente subventionnée de citernes 
pluviales 

 Réutilisation de l’eau à la station 
d’épuration des eaux usées Gold Bar 

 Initiative volontaire d’Epcor pour 
l’arrosage par alternance des adresses 
paires et impaires 

 Évaluation en ligne de la consommation 
d’eau résidentielle par Epcor 

 Sensibilisation du public par Epcor au 
moyen de programmes en classe 
(1e année à 6e année), d’Internet et de la 
radio 

 Site Web d’Epcor offrant des guides et 
des conseils sur l’économie de l’eau 
dans les résidences et les commerces 

 Coordonnateur d’Epcor pour l’économie 
d’eau 

 Mesures d’Epcor pour restreindre 
l’utilisation de l’eau en période de 
pénurie d’eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le programme d’entretien a permis une 
diminution globale des volumes non 
comptabilisés; ces derniers représentent 
maintenant moins de 5 % de la production 
totale. Le programme de remplacement des 
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 Programme d’Epcor pour l’entretien des 
réseaux, y compris l’entretien des 
compteurs d’eau, le rinçage 
unidirectionnel, la détection des fuites, 
l’entretien périodique des vannes 
principales et des valves de service, le 
remplacement des tuyaux et des 
conduites en fonte, l’inspection et le 
remplacement des anodes sacrificielles 
visant à protéger contre la corrosion 

conduites principales en fonte, en particulier, 
a contribué à réduire le nombre de bris par 
année, qui est passé de 1 600 au milieu des 
années 1980 à 500. Il a aussi permis de 
réparer 94 % des ruptures de conduites 
principales dans un délai de 24 heures. 

 
Sources : 
 City of Calgary Waterworks. Disponible à l’adresse suivante : http://www.calgary.ca  
 Epcor. Disponible à l’adresse suivante : http://www.epcor.ca/default.htm 
 Roach, R., Huynh, V., et S. Dobson. 2004. Drop by Drop: Urban Water Conservation Practices in Western 

Canada. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.cwf.ca 
 ACEPU – Base de données sur les expériences en matière de l’économie de l’eau. Strathmore, AB: Non-

potable water system for lawn watering. Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.cwwa.ca/WEED/Record_f.asp?ID=219 

 
Secteurs 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Alberta Environment 
Farm Plan 
(financé par Alberta 
Agriculture, le 
gouvernement 
fédéral et d’autres 
organismes) 

Agriculture L’Alberta Environmental Farm Plan (AEFP) est un 
organisme sans but lucratif qui aide les agriculteurs et 
les éleveurs à reconnaître les possibilités et les défis 
environnementaux sur leurs propres terres. L’AEFP a 
été créé en avril 2002 après que les producteurs 
albertains ont réclamé un programme de plans 
environnementaux à la ferme qui ne soit pas à 100 % 
détenu et dirigé par le gouvernement. L’AEFP est 
formé d’une équipe d’intervenants provenant de 
l’industrie, du gouvernement et d’ailleurs, qui 
travaillent conjointement à l’élaboration et à la mise en 
œuvre du programme. L’organisme compte sur un 
conseil d’administration de neuf membres et sur 
quatre employés. Une fiche de travail pour la gestion 
de l’irrigation aide les agriculteurs à évaluer et à 
améliorer l’efficacité de l’eau utilisée pour l’irrigation à 
la ferme. 
 

 

Alberta Irrigation 
Projects Association 
(AIPA) 

Agriculture L’AIPA représente les districts d’irrigation de l’Alberta 
au sein des gouvernements. Elle compte parmi ses 
principales activités l’éducation et la sensibilisation, 
l’élaboration de politiques et la recherche. Des 
recherches sont en cours pour améliorer l’efficacité de 
l’eau utilisée, y compris des études visant 
l’amélioration des commandes automatiques, des 
nouveaux dispositifs de régularisation des eaux et 
l’équipement de contrôle. 

Si l’on compare la quantité d’eau 
utilisée pour l’irrigation d’un 
hectare à celle d’il y a 15 ans, on 
constate une diminution du tiers 
grâce à ces recherches. Près 
des 2/3 de la totalité des terres 
irriguées dans le sud de l’Alberta 
sont arrosées par des pivots à 
faible pression.  

 
Sources : 
 Alberta Environmental Farm Plan. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.albertaefp.ca/index.shtml 
 Alberta Irrigation Projects Association. Disponible à l’adresse suivante : 
 Hill, D, 2004. Every Drop Counts. In Corporate Knights – Waterlution Special Water Issue. [En ligne.] 

Disponible à l’adresse suivante : http://www.corporateknights.ca/water/03.pdf 
 
 
COLOMBIE-BRITANNIQUE 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau  
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En 2003, une importante sécheresse a touché le sud de la Colombie-Britannique, entraînant une diminution du 
débit d’eau de plusieurs cours d’eau et laissant ceux-ci à un niveau exceptionnellement bas. En septembre 
2003, une enquête sur les fournisseurs d’eau montrait que 2,2 millions de personnes avaient été touchées par la 
sécheresse, que 84 réseaux d’aqueduc étaient en mauvais état et que 43 autres le seraient probablement au 
printemps 2004. 
 
Actuellement, plus de 17 % des sources d’eaux de surface ont atteint ou sont sur le point d’atteindre leur 
capacité annuelle d’approvisionnement fiable en eau. Les puits d’observation indiquent que les niveaux des eaux 
souterraines sont à la baisse dans certains secteurs de la province. 
 
La plus grande partie des eaux de surface allouées dans la province sert à des utilisations sans extraction ou est 
emmagasinée pour la production d’électricité. La quantité totale d’eau utilisée pour les besoins agricoles, 
commerciaux, industriels et de consommation compte pour 3 % seulement de l’utilisation d’eau autorisée en 
Colombie-Britannique. Voici la répartition de la consommation d’eau par secteur : 
 22 % pour l’agriculture 
 47 % pour les industries et les commerces 
 31 % pour la consommation 

 
Des statistiques sur le bassin de Georgia (qui abrite 74 % de la population de la Colombie-Britannique et où l’on 
consommait, en 1999, 75 % des eaux municipales) montrent que : 
 65 % des eaux municipales servent à des fins résidentielles 
 20 % à des fins commerciales 
 8 % à des fins industrielles 
 7 % à d’autres fins 

 
De plus, le Britanno-Colombien moyen consomme 440 litres d’eau par jour (la consommation moyenne au 
Canada est de 326 L/jour). 
 
Sources : 
 Environnement Canada. Consommation d’eau et eaux usées dans le bassin de Georgia. Disponible à 

l’adresse suivante : http://www.ecoinfo.ec.gc.ca/env_ind/region/wateruse/gbwateruse_f.cfm. Dernière mise à 
jour : le 25 avril 2005 

 BC Ministry of Water, Land and Air Protection. 2000. Environmental Indicator 2000: Water Use in British 
Columbia. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://wlapwww.gov.bc.ca/soerpt/files_to_link/2000tecdocs/09-water-use-techdoc.pdf  

 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Water Act (1996), 
parties 2 et 3 (codification 
de la Water Act, en 
vigueur le 1er novembre 
2004) 
 

BC Ministry of 
Water, Land and Air 
Protection 
(MWLAP) 

La partie 2 (Licensing, Diversion and Use of Water and Related Matters) et 
la partie 3 (Water Users’ Communities) réglementent la dérivation, 
l’utilisation et l’emmagasinage des eaux de surface au moyen d’un 
système complet de délivrance de permis. Toute utilisation d’eaux de 
surface doit être autorisée ou approuvée. Le système s’appuie sur un 
principe de « premier arrivé, premier servi » (en cas de pénurie d’eau, la 
priorité est accordée à ceux qui possèdent un permis de longue date). 
Pour toute nouvelle demande de permis de dérivation d’une quantité d’eau 
supérieure à 25 000 gallons par jour (1,32 litre par seconde), il faut 
élaborer un plan d’aménagement qui documente les mesures de recyclage 
et de conservation de l’eau ainsi qu’une description de la façon dont le 
débit sera surveillé. 
La Land and Water BC Inc. (LWBC) est une société d’État qui est 
responsable de certains travaux d’inventaire des ressources en eau, de 
l’évaluation de la disponibilité de l’eau aux fins d’allocation, des décisions 
et règlements sur l’allocation ainsi que de la délivrance de permis. 

Water Act, 
partie 4 

Ministry of 
Sustainable 
Resource 
Management 
(MSRM) 

La partie 4 de la Water Act (Water Management Plans) prévoit 
l’élaboration de plans de gestion axés sur les solutions et ayant force 
obligatoire. Ces plans sont conçus spécifiquement pour répondre aux 
préoccupations locales et peuvent donc aborder la question de l’économie 
de l’eau. 
Le ministère de la Gestion durable des ressources et le ministère de la 
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Protection de l’eau, des terres et de l’air (MWLAP) sont chargés de 
l’administration de la partie 4. 

Water Act, 
partie 5 

MWLAP La partie 5 de la Water Act prévoit la protection des puits et des eaux 
souterraines. Elle est entrée en vigueur le 1er novembre 2004, et elle est 
très habilitante. Les dispositions initiales du Groundwater Protection 
Regulation (voir plus bas), dont la mise en œuvre est en cours, sont axées 
sur les normes liées à la construction de puits et sur les qualifications 
nécessaires des sondeurs de puits et des installateurs de pompes de puits 
d’eau. 
Le MWLAP est chargé de l’administration de la partie 5. 

Groundwater Protection 
Regulation pris en 
application de la Water 
Act (édicté en juillet 2004, 
entré en vigueur en 
novembre 2004) 
 

MWLAP L’article 3 énonce l’objet du Groundwater Protection Regulation : 
 établir des normes minimales sur la construction, la détection, 

l’examen, l’entretien, la modification et la fermeture des puits ainsi que 
sur la production de rapports sur les puits; 

 sauvegarder et maintenir l’intégrité des eaux souterraines; 
 encourager l’économie des eaux souterraines; 
 exiger que les activités liées aux eaux de puits et aux eaux 

souterraines soient réalisées de façon écologique afin d’empêcher 
l’entrée de contaminants dans les eaux souterraines et de protéger la 
santé et la sécurité des humains.  

Water Protection Act 
(1995) 

MWLAP La WPA interdit le prélèvement massif d’eau en Colombie-Britannique 
ainsi que le détournement d’eau entre des bassins versants importants. 
Elle réaffirme également que le gouvernement provincial est propriétaire 
des eaux de surface et souterraines de la Colombie-Britannique (sauf dans 
la mesure où des droits civils ont été accordés) et qu’il est en droit d’en 
assurer la protection et l’utilisation durable. 

Environmental 
Assessment Act (2002) 

 L’Environmental Assessment Act de la Colombie-Britannique exige que 
certains types de projets soient soumis à une évaluation environnementale 
et qu’ils obtiennent un certificat d’évaluation pour pouvoir être exécutés. 
Par exemple, les nouvelles installations ou les installations modifiées 
conçues pour extraire des quantités d’eaux souterraines de 75 litres ou 
plus par seconde pourraient être soumises à une révision aux termes de 
l’Environmental Management Act  (EMA). Les projets de dérivation 
autorisés aux termes de la Water Act qui visent à détourner une quantité 
maximale d’eau dépassant les 10 millions m3/an pourraient être soumis à 
une révision en vertu de l’EMA. 

Drinking Water Protection 
Act 
(2001) 

Ministry of Health 
Services (MHS) 

En juin 2002, on a annoncé un plan d’action sur l’eau potable saine qui 
visait la modernisation de la protection de l’eau potable en Colombie-
Britannique. En mai 2003, une modification à la Drinking Water Protection 
Act et de ses règlements est entrée en vigueur et a remplacé la Safe 
Drinking Water Regulation pris en application de la Health Act. 
Grâce à la nouvelle loi sur l’eau potable, la province a surpassé ses 
premières attentes en matière d’évaluation des réseaux d’aqueduc, de 
certification des exploitants et des fournisseurs ainsi que de contrôle et de 
présentation de rapports sur la qualité de l’eau. La Loi confère de plus 
grands pouvoirs aux responsables de l’eau potable pour protéger les 
sources d’eau contre les contaminants provenant de toute source d’eau 
potable représentant un risque pour la santé. 
De plus, les responsables de l’eau potable superviseront une évaluation, 
de la source au robinet, de tous les réseaux d’eau potable de la province 
afin de déterminer les risques potentiels pour la santé humaine. Ils 
pourront exiger du fournisseur d’eau qu’il rédige un plan d’intervention si 
une évaluation a déterminé une menace pour l’eau potable. Le plan 
d’intervention peut comprendre des dispositions concernant les meilleures 
pratiques de gestion et de conservation ainsi que l’amélioration des 
infrastructures. 

Fish Protection Act (1997) 
(articles 8 à 11 non en 
vigueur) 

MSRM (sauf pour 
l’article 12) 
MWLAP (article12) 

La Fish Protection Act vise quatre objectifs principaux : 
 assurer une quantité d’eau suffisante pour les poissons; 
 protéger et restaurer l’habitat du poisson; 
 augmenter et améliorer la protection des zones riveraines (bords des 

cours d’eau); 
 accorder aux gouvernements locaux de plus grands pouvoirs en 

matière de planification de l’environnement. 
Lors de l’adoption de la FPA, en juillet 1997, seul un article important 
(interdisant la construction de nouveaux barrages sur 14 rivières) est entré 
en vigueur. En mars 2000, les articles 6 et 7 (Sensitive Streams et 
Recovery Plans), la Sensitive Streams Designation and Licensing 
Regulation (voir plus bas) sont entrés en vigueur. 
Les autres articles de la Loi prendront effet au cours des prochaines 



 226

années à mesure que les règlements, les politiques et les procédures 
connexes seront élaborés. Parmi ces articles : 

 l’article 8 prévoit la délivrance de permis de protection des débits de 
cours d’eau; 

 l’article 9 accorde des ordonnances pour la réduction temporaire de la 
consommation d’eau en période de sécheresse; 

 l’article 10 mentionne les éléments touchant les poissons et leur 
habitat à considérer dans les plans de gestion de l’eau (p. ex. un plan 
pourrait prévoir des mesures d’économie de l’eau afin que les 
poissons et leur habitat bénéficient d’une plus grande quantité d’eau); 

 l’article 11 autorise la réduction des droits relatifs à l’eau, 
conformément au plan de gestion de l’eau; 

 l’article 12 couvre principalement les directives provinciales en 
matière de protection des zones riveraines (voir plus bas). 

Sensitive Streams 
Designation Regulation 
(mars 2000) 
pris en application de la 
Fish Protection Act et de 
la Water Act 
 

Land & Water 
British Columbia 
Inc. (LWBC) 

L’article 6 de la Fish Protection Act permet de désigner un cours d’eau 
vulnérable pour protéger une population de poissons menacée par un 
débit d’eau inadéquat ou par la dégradation de l’habitat. Le Sensitive 
Streams Designation Regulation a été élaboré à cet effet. Les articles qui 
traitent de la conservation de l’eau sont : 
l’article 5 de la Sensitive Streams Designation Regulation, qui fournit 
l’autorité d’exiger des renseignements aux demandeurs de permis de 
prélèvement d’eau, par exemple sur la distribution saisonnière de la 
demande en eau et sur toute mesure de conservation de l’eau employée 
par le demandeur pour réduire la consommation; 
l’article 7 de la Sensitive Streams Designation Regulation, qui fournit 
l’autorité d’exiger des renseignements sur les stratégies d’atténuation des 
impacts des projets proposés (p. ex., les compteurs d’eau et les mesures 
de conservation de l’eau).  

Streamside Protection 
Regulation pris en 
application de la Fish 
Protection Act 
Art. 12 

 Le Streamside Protection Regulation (adopté aux termes de l’article 12 de 
la Fish Protection Act, mais pas en vigueur) vise à protéger les zones 
riveraines afin qu’elles puissent présenter les caractéristiques, les 
fonctions et les conditions naturelles, ce qui comprend les zones qui 
maintiennent un débit d’eau constant en période de faible débit. 

Riparian Areas Regulation 
pris en application de la 
Fish Protection Act 
(reportée au 31 mars 
2005) 

 Le Riparian Areas Regulation (adopté aux termes de l’article 12 de la Fish 
Protection Act en juillet 2004 en remplacement du Streamside Protection 
Regulation) fait appel aux administrations municipales pour protéger les 
zones riveraines pendant l’expansion domiciliaire, commerciale et 
industrielle en s’assurant que les travaux proposés sont soumis à une 
évaluation. 

Water Conservation 
Plumbing Regulation 

Ministry of 
Community, 
Aboriginal and 
Women’s Services 
(MCAWS) 

Le Water Conservation Plumbing Regulation provincial a été modifié afin 
d’y ajouter l’obligation d’installer des toilettes à débit d’eau restreint 
(6 litres) dans le District régional de la capitale (DRC), responsable de 
l’administration de ce règlement en Colombie-Britannique. À partir du 
1er janvier 2005, tous les projets de nouvelle construction ou de rénovation 
à l’intérieur du DRC devront comprendre l’installation de toilettes à faible 
débit d’eau. Les autres administrations municipales qui désirent exiger 
l’installation de toilettes à faible débit d’eau à l’intérieur de leur territoire 
peuvent exprimer leur intérêt au ministère des Services aux collectivités, 
aux Autochtones et aux femmes (MCAWS). 

Municipal Sewage 
Regulation (1999) pris en 
application de 
l’Environmental 
Management Act 

MWLAP Le Municipal Sewage Regulation, entré en vigueur en juillet 1999, 
encourage l’utilisation de l’eau récupérée. Ce Règlement identifie les 
utilisations autorisées de l’eau récupérée comme eau non potable ainsi 
que les exigences en matière de traitement et d’infrastructure, de qualité 
des effluents et de surveillance. Un code de pratiques pour l’utilisation de 
l’eau récupérée a été rédigé en 2001 et annexé au Règlement. 

 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
Province 
 
La question de la conservation de l’eau fait partie des préoccupations du gouvernement de la Colombie-
Britannique depuis plus de dix ans. En 1993, une série de consultations (Stewardship of the Water of BC) 
accompagnée d’un document de travail distinct ont été mis au point. Quinze mesures pour la conservation et 
l’économie de l’eau en Colombie-Britannique ont été proposées. En 1998, la Water Conservation Strategy for 
British Columbia était présentée pour donner suite à cette initiative. Cette stratégie visait à promouvoir des 
mesures pour la conservation de l’eau pouvant être adoptées par les fournisseurs d’eau, les administrations 
municipales et les consommateurs de l’ensemble de la province. Elle énonçait 10 orientations stratégiques et 



 227

20 mesures de mise en œuvre, allant de l’éducation du public aux mesures réglementaires telles que les 
restrictions sur l’arrosage. Dans le cadre de la Stratégie, un catalogue sur l’économie de l’eau a été créé pour 
compiler les stratégies de conservation de l’eau déjà mises en œuvre ou en cours de mise en œuvre à l’échelle 
de la province ainsi que pour désigner les organismes et partenaires responsables. En 1999, une stratégie pour 
l’eau potable en Colombie-Britannique a été proposée. Cette stratégie présentait un aperçu des réalisations, des 
orientations futures, des principaux défis et des mesures à prendre en priorité concernant la gestion de l’eau 
dans la province. La conservation de l’eau était un élément clé de la Stratégie. Le tableau suivant présente un 
aperçu des initiatives provinciales actuelles en lien avec la conservation de l’eau. 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Water Sustainability 
Action Plan for British 
Columbia (2004) 
 
(Water Sustainability 
Committee de la BC 
Water and Waste 
Association, en 
partenariat avec le 
Ministry of Water, Land 
and Air Protection) 

Tous Prend appui sur la Water Conservation 
Strategy for British Columbia, présentée 
par le même ministère en 1998. 
Le nouveau plan vise à encourager la 
mise en œuvre, à l’échelle provinciale, 
de politiques, de plans et de 
programmes totalement intégrés pour la 
durabilité des ressources hydriques. Ce 
plan d’action comporte 6 volets qui 
créent un lien entre, d’une part, la 
gestion de l’eau et, d’autre part, 
l’utilisation des terres, le développement 
et la protection des ressources. La mise 
en œuvre du plan dépendra du soutien 
financier accordé par le gouvernement et 
le secteur privé. Le plan comporte les 
éléments suivants : site Web sur la 
durabilité de l’eau, trousse d’information 
sur l’économie de l’eau en Colombie-
Britannique, table ronde sur la durabilité 
de l’eau, partenariat pour des 
infrastructures écologiques en vue de 
l’élaboration d’un règlement municipal 
sur les meilleures pratiques dans les 
lotissements, normes d’infrastructures 
écologiques, un modèle de bilan 
hydrique pour la Colombie-Britannique et 
une méthode de planification 
communautaire axée sur les bassins 
versants et les paysages. 

Un groupe de discussion provincial a 
tenu une séance pour s’assurer que la 
trousse d’information sur l’économie de 
l’eau répond aux besoins de tous les 
intervenants et pour lancer des idées 
concernant le contenu, la présentation 
et le style de cette trousse. 
 
La construction du site Web sur la 
durabilité de l’eau est en cours. Le 
public devrait avoir accès au site au 
début de 2005. 
 
Le modèle de bilan hydrique pour la 
Colombie-Britannique a été créé grâce 
à un partenariat intergouvernemental. 
On procède actuellement à élaborer un 
programme de sensibilisation et 
d’éducation continue visant à créer un 
momentum et à inciter les intervenants 
à utiliser ce modèle de façon courante 
pour la prise de décisions relatives à 
l’aménagement des terrains. Le 
financement est nécessaire à d’autres 
améliorations techniques. 

Drought Management 
Action Plan (2003) 
 
(Ministry of Sustainable 
Resource Management) 

Tous Comporte des mesures de gestion des 
sécheresses applicables immédiatement, 
à court terme, à moyen terme et à long 
terme. 
Le plan a été lancé à la suite de la 
sécheresse de 2003. 

Parmi les mesures appliquées jusqu’à 
maintenant : soutenir les collectivités 
dans l’élaboration de plans d’action en 
cas d’urgence, inciter les fournisseurs 
d’eau à gérer la demande, élaborer un 
plan de gestion en cas de sécheresse 
à l’échelle provinciale, etc. 

Dealing with Drought 
Planning Assistance 
Program 
 
(Land and Water BC 
Inc.) 

Municipalités, 
fournisseurs 
d’eau 

À l’heure actuelle, le gouvernement 
provincial approuve des demandes 
d’aide financière de fournisseurs d’eau 
intéressés à l’évaluation et à l’atténuation 
de la sécheresse ainsi qu’à l’intervention 
en cas de sécheresse grâce à 
l’élaboration et à la mise en œuvre de 
plan et de règlements municipaux sur la 
gestion des sécheresses et la 
conservation de l’eau. Un financement 
de 2 millions de dollars est disponible à 
cet effet. On offre aussi aux fournisseurs 
d’eau un guide qui contient des modèles 
de procédés et de plans liés à la gestion 
des sécheresses, y compris des plans de 
conservation de l’eau et de gestion des 
sécheresses, des exemples de 
règlements municipaux et des directives 

Les fournisseurs d’eau locaux ayant 
reçu des subventions en juillet et août 
2004 ont participé à des ateliers leur 
offrant un aperçu de la façon dont on 
élabore de tels plans. La date limite 
pour présenter une demande est le 
31 décembre 2004.   
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pour la mise sur pied d’équipes locales 
de gestion des sécheresses. Les 
candidats admissibles sont les 
administrateurs municipaux et les 
districts qui sont fournisseurs d’eau. 

Pollution Prevention 
Planning 
(Ministry of Water, Land 
and Air Protection) 
 
Lancé par le Ministry of 
WLAP en 1996, à la 
suite de l’achèvement 
d’un projet pilote sur la 
prévention de la 
pollution en 
collaboration avec 
plusieurs autres 
grandes industries. 
 
 

Industries Formé par le gouvernement de la 
Colombie-Britannique, le Pollution 
Prevention Planning Implementation 
Advisory Committee, constitué de 
plusieurs intervenants, a publié en 2001 
ses recommandations finales au sujet de 
l’élaboration d’un plan de prévention de 
la pollution pour les grandes industries 
de la Colombie-Britannique. Le rapport 
étudie et aborde une vaste gamme de 
questions, dont les émissions et les 
rejets, les substances toxiques, 
l’utilisation de l’énergie et de l’eau, 
l’efficacité du matériel, l’odeur et le bruit. 
Plusieurs approches différentes pour la 
mise en œuvre de la P2 sont présentées, 
allant des approches gouvernementales 
aux approches commerciales. 
Cependant, l’application de toutes ces 
approches par les industries est 
effectuée sur une base volontaire 
seulement. 

 

(Ministry of Agriculture 
and Food) 

Agriculture Au cours des dernières années, le 
Ministère a élaboré plusieurs manuels et 
guides relatifs à l’économie et à la 
conservation de l’eau dans les pratiques 
d’irrigation, dont le BC Trickle Irrigation 
Design et le Manual Irrigation Scheduling 
Guide. 

 

 
Sources : 
 http://www.qp.gov.bc.ca/statreg/reg/W/WasteMgmt/129_99.htm 
 1998. A Water Conservation Strategy for British Columbia. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.env.gov.bc.ca/wat/wtr_cons_strategy/toc.html 
 Water Sustainability Committee of the BCWWA. 2004. Water Sustainability Action Plan for British Columbia: 

Framework for Building Partnerships.  
 http://www.waterbucket.ca/waterbucket/dynamicImages/386_WaterSustainabilityActionPlanforBC.pdf 
 Pollution Prevention Implementation Advisory Committee. 2001. Recommendations for Implementing 

Pollution Prevention Planning for Large Industry in British Columbia. [En ligne.] Disponible à l’adresse 
suivante : http://wlapwww.gov.bc.ca/epd/epdpa/industrial_waste/pollution_prvntn/P2IACReportFinal1.pdf  

 Water Balance Model for British Columbia. 
http://www.waterbalance.ca/waterbalance/home/wbnBCIndex.asp  

 
Municipalités et régions 
 
Le WaterSmart Program de la Ville de Kamloops a été déclaré chef de file provincial en matière de d’économie 
de l’eau sans utilisation de compteurs. Le tableau suivant présente une comparaison entre ce programme et les 
initiatives actuelles de conservation de l’eau dans le District régional de Vancouver (DRV). Le DRV, dont la 
population est supérieure à 2 millions d’habitants, est beaucoup plus grand que Kamloops, qui ne compte que 
92 459 habitants. Le DRV est un partenariat de 21 municipalités et d’un secteur électoral, qui, ensemble, forment 
la grande région métropolitaine de Vancouver. Le DRV est chargé d’offrir les services essentiels, comme la 
distribution d’eau potable et le traitement des eaux usées, d’une façon plus efficace et plus économique que ne 
le ferait chacune des municipalités. 
 
Municipalité ou 
région 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Ville de Kamloops 

WaterSmart Program 
 
Lancé en 1992 afin 

Résidences La Ville de Kamloops avait pour objectif 
de réduire la consommation d’eau de 
10 % en période de pointe entre 1992 
et 1996 et de 15 % à partir de 1997. 

Ce programme s’est avéré efficace et a 
contribué à réduire la consommation d’eau 
moyenne de 21 % durant la haute saison 
estivale. Une diminution de la quantité d’eau 
pompée a permis de réaliser des économies 
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de retarder 
l’agrandissement de 
la station de 
pompage de la ville 

Ce programme comprend les éléments 
suivants : 
 une équipe de cyclistes 

WaterSmart, qui effectue des 
visites dans les écoles 
élémentaires et qui applique les 
règlements municipaux relatifs à 
l’eau; 

 un cours d’aquanomie, qui donne 
aux élèves des raisons 
environnementales et 
économiques de conserver l’eau 
(s’adresse aux élèves de 4e année 
à 7e année); 

 des restrictions obligatoires de la 
consommation d’eau de mai à 
août; 

 une démonstration du 
xéropaysagisme et des ateliers 
gratuits. 

En 2001, la Ville a également entamé 
des recherches sur l’efficacité de 
l’installation généralisée de compteurs 
d’eau à Kamloops. Le Water Use 
Efficiency Committee a déterminé que 
l’installation généralisée était la 
méthode la plus économique 
d’économiser davantage les ressources 
en eau à Kamloops. 

annuelles de 100 000 $ en coûts d’électricité. 
Des économies annuelles de 500 000 $ ont 
été réalisées en frais d’intérêt différés. 
Chaque été, les coûts du programme sont 
couverts dès le premier mois. Le programme 
génère des revenus annuels 
d’investissement de plus de 500 %. 
En 2003, le message de WaterSmart a été 
transmis à plus de 2 500 élèves par 
l’intermédiaire des deux programmes 
éducatifs. 

Le 15 octobre 2001, l’installation généralisée 
de compteurs d’eau a été rejetée lors d’un 
référendum. Les résidents paieront une 
facture d’environ 9 millions de dollars 
additionnels pour l’agrandissement des 
installations de traitement des eaux et leur 
exploitation. 

District régional de 
Vancouver 
 

Résidences, 
ICI 

Les initiatives de conservation de l’eau 
du DRV comprennent : 
 un site Web donnant aux résidents 

de l’information sur la 
conservation; 

 des restrictions sur l’eau de juin à 
octobre; 

 un programme SmartSteps pour 
aider les entreprises à mieux 
utiliser l’énergie, l’eau et le 
matériel. Un site Web offre de 
l’information, et des conseillers 
techniques guident les entreprises 
tout au long du programme; 

 un programme BuildSmart offrant 
de l’information et des ressources 
aux concepteurs et aux 
constructeurs d’habitations 
écologiques. L’économie de l’eau 
est un aspect important de ce 
programme.   

Depuis la mise en œuvre du règlement sur 
l’arrosage en 1993, la consommation d’eau 
dans la région a diminué d’environ 15 %, et 
l’on note une diminution de 25 % en période 
de pointe. 

    
 
Sources : 
 City of Kamloops. WaterSmart Program. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.city.kamloops.bc.ca/environment/index.html 
 Greater Vancouver Regional District. Water Conservation. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.gvrd.bc.ca/water/conservation.htm  
 Greater Vancouver Regional District. SmartSteps Program. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.gvrd.bc.ca/smartsteps 
 Greater Vancouver Regional District. BuildSmart Program. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.gvrd.bc.ca/buildsmart/index.htm 
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MANITOBA 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
Le Manitoba a la chance de pouvoir compter sur des réserves abondantes d’eaux de surface et souterraines. 
Cependant, l’approvisionnement est limité dans certaines régions de la province. Les eaux souterraines 
constituent la source principale d’approvisionnement en eau de presque toutes les régions rurales du Manitoba. 
 
Les statistiques ci-dessous illustrent les allocations proportionnelles des eaux de surface et souterraines (sauf 
aux fins de production hydroélectrique) dans la province. La consommation d’eau est mesurée à l’aide de 
plusieurs sources, et des travaux visant à consolider le système de mesure sont en cours. 
 

 Winnipeg – 28 % des prélèvements d’eau de la province 
 Irrigation – 24 % 
 Approvisionnement municipal – 22 % 
 Secteur industriel – 18 % 
 Autres – 6 % 
 Autres utilisations agricoles – 2 % 

 
Selon la Base de données sur l’utilisation de l’eau par les municipalités (MUD) d’Environnement Canada, la 
consommation d’eau moyenne par habitant au Manitoba est d’environ 249 L/jour. 
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Loi sur les droits d’utilisation 
de l’eau  

Gestion des 
ressources 
hydriques 
Manitoba 

Exige de tous les utilisateurs, sauf les abonnés domestiques dont la 
consommation d’eau ne dépasse pas 25 000 L/jour, qu’ils soient titulaires 
d’un permis. Les utilisations prioritaires de l’eau sont également décrites 
dans la Loi. La Direction des permis d’utilisation de l’eau du ministère de la 
Gestion des ressources hydriques du Manitoba est responsable de l’octroi 
des permis. Le Ministère est l’autorité principale de la province en matière 
de planification et de gestion de l’eau. 

Règlement sur les droits 
d’utilisation de l’eau (126/87) 
pris en application de la Loi 
sur les droits d’utilisation de 
l’eau 

Gestion des 
ressources 
hydriques 
Manitoba 

Fixe les frais payables en fonction du type de permis. L’article 8 du 
Règlement oblige chaque titulaire de permis à consigner des 
renseignements concernant l’utilisation qu’il fait de l’eau sur la formule 
approuvée par le Ministre. Tous les titulaires de permis doivent déclarer 
annuellement la quantité d’eau utilisée. Presque tous les utilisateurs actuels 
doivent respecter des conditions de déclaration et de surveillance. De plus, 
la surveillance aux points d’utilisation est courante au Manitoba. 

Loi sur la conservation des 
ressources hydriques (2000) 

Gestion des 
ressources 
hydriques 
Manitoba 

Interdit le prélèvement d’eau dans un bassin hydrographique ou un sous-
bassin au Manitoba, sauf dans des circonstances spéciales (p. ex. dans 
des conteneurs de moins de 25 L, aux fins d’utilisation dans un produit, 
etc.).  

Loi sur la protection des 
eaux 
(projet de loi) 

Gestion des 
ressources 
hydriques 
Manitoba 

Cette loi vise à inscrire dans la législation les normes, les objectifs et les 
directives concernant la qualité de l’eau. Elle propose l’établissement de 
zones de gestion de la qualité de l’eau et d’organismes de planification des 
bassins hydrographiques chargés d’élaborer des plans de gestion des 
bassins. Les conseils municipaux devraient tenir compte des zones et des 
plans de gestion de l’eau lors de la prise de décisions liées à la planification 
et au développement. Conformément à l’article 16 de la Loi, un plan de 
gestion des bassins hydrographiques doit contenir des objectifs, des 
politiques et des recommandations portant sur la totalité ou certains des 
éléments suivants (seuls ceux directement liés à la conservation sont 
énumérés ici) :  

 la protection, la conservation ou la restauration des eaux, des 
écosystèmes aquatiques et des sources d’eau potable; 

 la gestion de la demande en eau, les pratiques et les priorités 
applicables à l’utilisation de l’eau, la conservation des ressources 
hydriques et la réduction de l’utilisation et de la consommation de l’eau 
pendant les périodes de sécheresse et de pénurie d’eau. 

La promotion de la conservation de l’eau est un volet important de la Loi. 
Conformément à l’article 10 de la Loi, il est possible, par règlement, de 



 231

créer des programmes de conservation des eaux et/ou de régir d’une façon 
générale la réduction de l’utilisation de l’eau au Manitoba. 
Le projet de loi prévoit aussi un fonds de gérance des eaux, qui servirait à 
verser des subventions à l’appui des programmes de recherche, des 
projets et des activités qui visent la réalisation de l’objet de la présente loi 
ainsi qu’à verser des subventions d’aide à la mise en œuvre des plans de 
gestion des bassins hydrographiques ou des programmes de conservation 
de l’eau. L’assemblée législative devrait se prononcer sur la Loi à la fin 
de l’année 2004. 

Loi sur les districts de 
conservation (1998) 

Gestion des 
ressources 
hydriques 
Manitoba 

La Loi sur les districts de conservation du Manitoba autorise la création de 
districts de conservation afin de prévoir la conservation, le contrôle et 
l’emploi judicieux des ressources. Les districts de conservation sont des 
groupes de municipalités rurales dont les limites sont habituellement 
définies par rapport au bassin hydrographique du cours d’eau principal de 
la région. En collaboration avec la province du Manitoba, ces districts 
travaillent à l’élaboration de programmes destinés à gérer efficacement les 
ressources naturelles de la région. Les programmes peuvent être adaptés 
spécialement aux besoins du district. Les secteurs de programmes 
éventuels pourraient comprendre la gestion et/ou la conservation des eaux. 
Il existe actuellement 16 districts au Manitoba, qui forment plus de 60 % du 
Manitoba agricole.   

Loi sur le développement 
durable (1998) 

Conservation 
Manitoba  

Le Fonds des innovations de développement durable, créé en 1989, a été 
officiellement placé sous le régime de la Loi sur le développement durable 
de 1998. Le Fonds a pour objectif de verser des subventions à l’appui de 
projets, d’activités, de programmes de recherche et de développement 
innovateurs qui améliorent le caractère durable de l’économie, de 
l’environnement, de la santé et du bien-être social au Manitoba et 
encouragent une croissance économique respectueuse de l’environnement. 
L’un des neuf secteurs prioritaires est l’eau. Ce secteur prioritaire est axé 
sur les initiatives qui protègent la qualité de l’eau, encouragent une 
utilisation sage et efficace de l’eau et favorisent la conservation des eaux. 
Les revenus du Fonds proviennent d’une taxe de protection 
environnementale appliquée aux bouteilles d’alcool en verre et aux couches 
jetables.   

Loi sur l’environnement  Conservation 
Manitoba  

Fournit l’autorité de délivrer des permis, un cadre d’évaluation, de même 
que des outils pour protéger, maintenir et restaurer la qualité de toutes les 
composantes environnementales, dont l’eau. Tous types d’utilisateurs qui 
dérivent des quantités d’eau inférieures au seuil fixé dans le Règlement 
164/88 pris en application de la Loi sur l’environnement du Manitoba n’ont 
pas à obtenir le permis exigé par cette loi. 

Loi sur l’énergie hydraulique  Gestion des 
ressources 
hydriques 
Manitoba 

Établit que toutes les sources d’énergie hydraulique appartiennent à la 
province. 

Loi sur l’aménagement 
hydraulique  

Gestion des 
ressources 
hydriques 
Manitoba 

Fixe les responsabilités quant au réseau de cours d’eau provinciaux, aux 
zones inondables reconnues et à tous les ouvrages d’aménagement 
hydraulique. 

 
Politiques et directives  
Applying Manitoba’s Water 
Policies (1990)  

 
Décrit les politiques 
importantes de gestion des 
ressources hydriques du 
gouvernement provincial 

 Objectif de la politique de conservation : Conserver et gérer les lacs, les 
cours d’eau et les milieux humides du Manitoba de manière à préserver la 
capacité de l’environnement à maintenir la vie et à offrir des avantages 
environnementaux, économiques et esthétiques pour les générations 
existantes et futures. 
Selon la politique 4.1 du document Applying Manitoba’s Water Policies, liée 
à la question de l’approvisionnement en eau, des programmes de gestion 
de la demande devraient être mis en œuvre pour conserver l’eau et réduire 
la nécessité d’aménager de nouvelles infrastructures d’approvisionnement 
en eau. 
Elle indique également que les mesures suivantes seront prises par le 
gouvernement provincial : 

 Élaboration de structures tarifaires possibles pour l’utilisation de l’eau 
au sein des municipalités. 

 Promotion de structures tarifaires municipales qui favorisent la 
conservation de l’eau. 

 Création et maintien de réseaux de surveillance des sources d’eau et 
de l’utilisation de l’eau. 
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 Encourager l’installation généralisée de compteurs d’eau dans les 
réseaux d’approvisionnement en eau. 

 Explorer et promouvoir les technologies de conservation de l’eau, etc. 
Loi sur le développement 
durable (1998) 

Conservation 
Manitoba  

Aux termes de cette loi, plusieurs principes et directives liés à l’utilisation 
des ressources naturelles du Manitoba sont précisés. Parmi eux : 

Principe : Conservation et promotion 
Les Manitobains devraient  
a) maintenir les processus écologiques, la biodiversité et le milieu vital de 
l’environnement;  
b) exploiter les ressources renouvelables en visant un rendement équilibré; 
c) faire une utilisation sage et efficace des ressources renouvelables et non 
renouvelables;  
d) promouvoir la qualité et la capacité de production à long terme des 
écosystèmes naturels.  
 

Directives de développement durable  

Utilisation efficace des ressources, c’est-à-dire : 
a) encourager et faciliter l’élaboration et l’application de systèmes 
permettant une détermination juste du prix des ressources, une régulation 
de la demande et une répartition des ressources liée à des incitations à leur 
utilisation efficace;  
b) appliquer la méthode du coût de revient complet pour permettre de 
mieux renseigner les décideurs. 
 

 
Sources : 
 Gouvernement du Manitoba. Communiqué. La province prend des mesures législatives pour protéger son 

approvisionnement en eau, 2004. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.gov.mb.ca/chc/press/top/2004/03/2004-03-04-03.html.fr  

 Projet de loi 22, Loi sur la protection de l’eau. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://web2.gov.mb.ca/bills/sess/b022f.php 

 Ministère de la Gestion des ressources hydriques du Manitoba. Districts de conservation. [En ligne.] 
Disponible à l’adresse suivante : http://www.gov.mb.ca/waterstewardship/mwsb/cd/index.html 

 Ministère de la Conservation du Manitoba, Direction de la prévention de la pollution. Fonds des innovations 
de développement durable. Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.gov.mb.ca/conservation/pollutionprevention/sdif/index.html 

 Loi sur le développement durable. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://web2.gov.mb.ca/laws/statutes/ccsm/s270f.php 

 Applying Manitoba’s Water Policies. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.gov.mb.ca/conservation/watres/leg_&_policies.html 

 
 
Conservation de l’eau et initiatives de programme connexes 
 
Province 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et 
efficacité 

Stratégie 
manitobaine de 
gestion de l’eau 
(2003) 

Tous Des initiatives de conservation de l’eau d’aujourd’hui et de 
demain sont décrites dans la Stratégie. Les futures activités de 
conservation devraient comprendre la mise en place d’une 
éducation appropriée, d’instruments financiers et de mesures 
fiscales incitatives qui favorisent l’atteinte des objectifs de 
conservation, l’élaboration d’un cadre et de directives de 
planification des bassins hydrographiques qui sont axés sur la 
conservation, etc. 

 

Programme 
d’économie de l’eau 

Tous Le programme a pour objectif de promouvoir l’économie de l’eau 
chez les Manitobains. Le site Web du programme contient des 
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(Conservation 
Manitoba, Direction 
de la prévention de 
la pollution) 
 

propositions visant à réduire la consommation et l’utilisation de 
l’eau. 

Fonds des 
innovations de 
développement 
durable 
 
(Conservation 
Manitoba ) 

Municipalités
, 
fournisseurs 
d’eau, 
commerces, 
institutions 

Le Fonds des innovations de développement durable collabore 
avec l’Association des municipalités du Manitoba à l’élaboration 
et à la publication de livrets qui proposent aux municipalités, aux 
exploitants de stations d’épuration, aux petits hôtels et motels et 
aux écoles des solutions précises pour l’économie de l’eau. Ces 
livrets sont accessibles en ligne, à l’adresse suivante :  
http://www.amm.mb.ca/res_tools.html.   

 

Covering New 
Ground (CNG) 
(Agriculture, 
Alimentation et 
Initiatives rurales 
Manitoba) 

Agriculture Covering New Ground, nouveau programme du gouvernement, 
soutient financièrement et techniquement les projets des 
groupes et des associations de producteurs qui recherchent des 
solutions aux problèmes environnementaux. La plupart des 
projets de démonstration du programme CNG étudient les 
pratiques à la ferme dans trois secteurs principaux : fourrage et 
bétail, gestion des cultures et lutte intégrée. Les équipes 
régionales chargées d’appliquer les programmes fixent les 
priorités pour les diverses régions. La quantité de l’eau est une 
priorité dans certaines des régions visées. 

Ce programme, 
lancé en 1998, avait 
soutenu des milliers 
de projets en 
septembre 2003.     

Wise Use of Water  
(Conservation 
Manitoba et Gestion 
des ressources 
hydriques Manitoba) 
 
(En cours 
d’élaboration) 

Tous Conservation Manitoba et Gestion des ressources hydriques 
Manitoba élaborent actuellement un document de travail public 
sur l’utilisation judicieuse de l’eau, Wise Use of Water, qui 
propose d’étudier les données hydrologiques; d’identifier, 
d’évaluer et de prioriser les approches; d’intégrer l’économie de 
l’eau dans les codes, les normes, les mesures de financement, 
etc.; de surveiller plus étroitement les réseaux de distribution 
d’eau; d’envisager des frais et des tarifs de l’eau; de mener des 
activités d’éducation; de conclure des partenariats. Une fois les 
résultats publiés, des consultations publiques sur ces questions 
seront tenues. La rédaction d’un document de suivi des 
recherches scientifiques est également planifiée. Le document a 
pour objet de définir l’utilisation de l’eau selon les secteurs et les 
prélèvements, d’analyser les coûts et les avantages des diverses 
options de promotion de l’économie de l’eau et d’identifier les 
nécessaires aux politiques du Manitoba. Ce document sera mis 
à jour tous les trois ans. 

 

Planification 
intégrée des bassins 
(Gestion des 
ressources 
hydriques Manitoba) 
 
(En cours 
d’élaboration) 

Tous Gestion des ressources hydriques Manitoba encourage la 
création d’organismes de planification des bassins 
hydrographiques, qui seraient chargés de préparer des plans de 
gestion de leur bassin. Ces plans devront tenir compte des 
normes, des objectifs et des directives de qualité de l’eau; de la 
réglementation des zones de gestion de la qualité des eaux, des 
études sur l’eau, l’utilisation des terres, la démographie et 
l’environnement; des commentaires du public; des principes de 
gestion de l’eau; des politiques provinciales sur l’utilisation des 
terres, des plans d’aménagement et des règlements municipaux 
de zonage; de toute autre information pertinente. 

La planification 
intégrée des 
bassins 
hydrographiques 
débutera en 
avril 2005. 

Fonds de gérance 
des eaux 
(Gestion des 
ressources 
hydriques Manitoba) 
 
(En cours 
d’élaboration) 

Tous Le Fonds subventionnera les mesures innovatrices d’économie 
de l’eau dans la province. Axé sur la conservation des eaux, l’un 
des objectifs principaux du Fonds est d’accorder des 
subventions qui encourageront la mise en œuvre de plans de 
gestion des bassins hydrographiques ou de programmes de 
conservation de l’eau. 

Le Fonds est en 
cours d’élaboration; 
il sera mis en 
œuvre dès 
avril 2005. 

 
Sources : 
 2003. The Manitoba Water Strategy. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.gov.mb.ca/waterstewardship/waterstrategy/pdf/index.html#Conservation 
 2003.Covering New Ground. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.gov.mb.ca/agriculture/research/covering/about.html 
 Communication personnelle. Lisbeth Liebgott. Direction de la prévention de la pollution, Conservation 

Manitoba. Réunion du groupe de travail du CCME, 18 octobre 2004. 
 Communication personnelle. Ray Bodnaruk. Conservation Manitoba. 2002. 
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Municipalités et régions 
 
Les deux programmes de conservation de la Ville de Winnipeg (environ 700 000 habitants) et de la Ville de Gimli 
(1 600 habitants lors du lancement du programme, en 1996), au Manitoba, sont décrits dans le tableau 
ci-dessous. 
 
Municipalité et région Secteur visé Description Résultats et efficacité 
Programme Waterfront de la 
Ville de Winnipeg 
 
 
Mis en œuvre pour retarder le 
besoin d’accroître la capacité 
du réseau 
d’approvisionnement en eau 

Résidences, 
institutions, 
industries 

Waterfront est une source 
d’information en ligne sur les 
initiatives de conservation de l’eau en 
vigueur à Winnipeg. Parmi les 
initiatives mises en œuvre depuis le 
début des années 1990 : 

 campagne de sensibilisation du 
public; 

 programme d’éducation Slow 
the Flow Water destiné aux 
élèves en milieu d’année et 
disponible aux professeurs 
intéressés; 

 programme d’améliorations 
éconergétiques résidentielles 
dans le cadre duquel sont 
vendues des trousses de 
conservation de l’eau; 

 enquête sur l’utilisation de l’eau 
au sein des industries; 

 création de bases de données 
facilitant l’évaluation continue du 
programme de conservation.  

Des améliorations de l’économie de 
l’eau, apportées dans l’ensemble de 
la ville, ont retardé l’expansion du 
réseau d’approvisionnement pour 
une période indéfinie.   
 
En 2001, un centaine de classes 
suivaient le programme d’éducation. 

Programme de conservation 
de l’eau de la Ville de Gimli 
 
 
Justification : Les deux 
bassins d’épuration de la 
municipalité étaient remplis à 
pleine capacité. 

 Le programme de conservation de 
l’eau de Gimli a été lancé et achevé 
en 1996. Parmi les éléments du 
programme : 

 installation gratuite de 
compteurs d’eau et de 
dispositifs éconergétiques pour 
toilettes dans les résidences; 

 application d’un tarif en fonction 
du volume; 

 ateliers sur la conservation de 
l’eau destinés aux résidents; 

 vérifications de la 
consommation d’eau des 
utilisateurs de la municipalité et 
recommandations relatives à 
l’économie de l’eau; 

 examen des conduites d’égout 
pour déceler les sources 
d’infiltration au moyen d’une 
télévision en boucle fermée et 
détection des endroits à réparer 
immédiatement 

En 1997, la consommation d’eau 
avait diminué d’environ 25 %. 

    
 
Sources : 
 City of Winnipeg. 2001. Winnipeg’s Water Conservation Program. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.winnipeg.ca/waterandwaste/water/waterfront/progress.htm 
 ACEPU. Base de données sur les expériences en matière d’économie d’eau – Water Conservation Program 

for Gimli, Manitoba. Disponible à l’adresse suivante : http://www.cwwa.ca/WEED/Record_f.asp?ID=237 
 
Secteurs 
 
Initiative, 
organismes et 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 
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partenaires 
responsables 
Association des 
municipalités du 
Manitoba (AMM) 
 

Municipalités Le rôle principal de l’AMM est de faire pression au 
nom des 199 municipalités du Manitoba 
relativement aux questions qui les concernent. 
Comme il a été mentionné précédemment, dans le 
secteur de la conservation de l’eau, l’AMM a élaboré 
et publié des livrets sur l’économie de l’eau à 
l’intention des petites et moyennes collectivités, des 
motels/petits hôtels, des écoles, des hôpitaux et des 
exploitants de stations d’épuration. Le Fonds des 
innovations de développement durable a financé le 
projet. Les politiques liées à l’eau et la conservation 
de l’eau comptent parmi les intérêts de l’AMM. 

 

Manitoba Golf 
Superintendents 
Association 
(MGSA) 
 

Terrains de 
golf 

Le rôle de la MGSA est de transmettre des 
renseignements, des directives et des 
connaissances dans l’intérêt de ses membres. Avec 
l’aide de Conservation Manitoba et d’une subvention 
du gouvernement fédéral, la MGSA a élaboré une 
liste d’auto-évaluation pour aider les clubs 
intéressés à mettre en œuvre un système de 
gestion de l’environnement (SGE). Une section de 
la liste est consacrée à la gestion et à la 
conservation adéquates de l’eau. 

À ce jour, 47 terrains de golf ont 
participé. Seulement 15 ont fait 
l’objet d’un suivi. Les clubs 
participants ont pu apporter 
diverses améliorations, comme la 
substitution de produits, 
l’utilisation réduite des pesticides 
et de l’eau, un meilleur 
entreposage des produits 
chimiques, etc. 

 
Sources : 
 Association of Manitoba Municipalities. Disponible à l’adresse suivante : http://www.amm.mb.ca/default.htm 
 Manitoba Golf Superintendents Association. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.mgsa.mb.ca/cim/42C182_271T7892.dhtm 
 
 
NOUVEAU-BRUNSWICK 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau  
 
Historiquement, la disponibilité de l’eau et les pénuries d’eau n’ont pas beaucoup suscité d’inquiétudes au 
Nouveau-Brunswick. La plus grande partie de la province reçoit plus de 1 100 mm en précipitations dans une 
année typique; de 20 à 33 % de cette quantité tombe sous forme de neige. Le printemps et le début de l’été sont 
relativement secs, mais la pluie est généralement fréquente pendant la saison de culture.   
 
L’utilisation d’eau par secteur se répartissait comme suit en 2001 : 35 % pour les utilisations industrielles, 24 % 
pour les services publics d’eau, 28 % pour l’aquaculture, 9 % pour les utilisations domestiques à la campagne, 
5 % pour les autres utilisations (agriculture, terrains de golf, pentes de ski et eau embouteillée). Les eaux de 
surface alimentent environ les deux tiers de la population municipale de la province. Les compteurs d’eau sont 
courants dans les grandes villes et les gros villages de la province. 
 
Selon la Base de données sur l’utilisation de l’eau par les municipalités d’Environnement Canada, la 
consommation d’eau par habitant au Nouveau-Brunswick est estimée à 414 L/jour. 
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
La province n’a pas de lois générales qui régissent l’autorisation et la réglementation des prélèvements d’eau ou 
la priorisation des utilisations extractives. Toutefois, la protection des niveaux et des débit des eaux de surface et 
souterraines est assurée par plusieurs règlements pris en application de la Loi sur l’assainissement de l’eau, qui 
imposent des restrictions sur les prélèvements d’eau et d’autres activités pouvant affecter la qualité des réserves 
d’eau publiques. 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Loi sur l’assainissement de l’eau (1989) Ministère de 

l’Environnement et 
des Gouvernements 
locaux (MEGL) 

La Loi décrit les pouvoirs du Ministre à prendre tout ordre 
qui vise à contrôler ou à arrêter le déversement de 
polluants, ou à exiger le nettoyage de lieux contaminés.   



 236

Règlement sur la modification des cours 
d’eau ou des terres humides 90-80 (1990) 
pris en application de la Loi sur 
l’assainissement de l’eau 

MEGL Exige des individus qui planifient un projet nécessitant la 
modification ou la dérivation d’un cours d’eau de surface 
ou d’un milieu humide qu’ils obtiennent un permis du 
Ministre. Le Ministre peut imposer des conditions qui 
limitent l’ampleur et la période de l’extraction.  

Décret de désignation du secteur protégé 
du champ de captage 2000-47 (2000) pris 
en application de la Loi sur 
l’assainissement de l’eau 

MEGL Protège les champs de captages municipaux par 
l’établissement de normes concernant l’entreposage des 
produits chimiques et les activités d’utilisation des terres à 
proximité des champs de captages désignés. Les activités 
qui nuisent à la quantité ou à la qualité de l’eau d’un 
réseau d’approvisionnement public en eaux souterraines 
ne sont pas autorisées. 

Décret de désignation du secteur protégé 
de bassins hydrographiques 2001-83 
(2001) pris en application de la Loi sur 
l’assainissement de l’eau 

MEGL Protège les bassins hydrographiques municipaux par 
l’établissement de normes concernant l’entreposage des 
produits chimiques et les activités d’utilisation des terres à 
l’intérieur et à proximité des bassins hydrographiques 
désignés. Fixe les quantités d’eau maximales pouvant être 
prélevées d’un bassin hydrographique désigné. Aux 
termes de l’alinéa 6o)(vi), « le taux maximum de retrait 
d’eau de tout secteur protégé A doit assurer le maintient 
[sic] d’un débit d’au moins 25 pour cent du débit moyen 
mensuel dans le cours d’eau à tous moments ».  

Règlement sur la classification des eaux 
2002-13 (2002) pris en application de la 
Loi sur l’assainissement de l’eau 

MEGL Sert à classifier les eaux de surface intérieures. Le 
Règlement établit les objectifs liés à la qualité de l’eau 
pour chaque bassin hydrographique. Il établit les 
catégories de qualité de l’eau et les normes de qualité de 
l’eau associées, et il énonce les exigences et les 
processus administratifs liés à la classification des eaux. 
Le Règlement a été élaboré pour aider les groupes de 
bassins hydrographiques et d’autres groupes 
communautaires à planifier et à fixer des objectifs liés à la 
qualité des eaux de surface et à la gestion des bassins 
hydrographiques. 
 

Règlement sur les études d’impact sur 
l’environnement 87-83 (1987) pris en 
application de la Loi sur l’assainissement 
de l’eau 

MEGL Exige que certains projets soit enregistrés auprès du 
Ministre. Les prélèvements supérieurs à 50 m3/jour doivent 
être enregistrés. Le Ministre peut fixer les quantités d’eau 
maximales pouvant être extraites de sources d’eaux de 
surface et souterraine par les exploitants d’ouvrages 
hydrauliques.  

Règlement sur la qualité de l’eau 
82-126 (1982) pris en application de la 
Loi sur l’assainissement de l’eau 

MEGL Établit un processus d’approbation pour la construction, la 
modification et l’exploitation d’une source de polluants, 
d’un ouvrage d’évacuation des eaux usées ou d’un 
ouvrage d’adduction d’eau. Seuls les ouvrages d’adduction 
d’eau utilisant plus de 50 m3/jour nécessitent un agrément. 
Le Ministère recourt occasionnellement au Règlement 
pour contrôler l’extraction d’eau par les industries; 
toutefois, l’intention générale est de protéger la qualité des 
réserves d’eau publiques. 

 
Conservation de l’eau et initiatives de programme connexes 
 
Province 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Stratégie Eau pour la vie 
(ministère de 
l’Environnement et des 
Gouvernements locaux ) 

(En cours d’élaboration) 

Tous  Élaboration en cours d’une stratégie 
sur l’eau en collaboration avec d’autres 
ministères du Nouveau-Brunswick. 

Mènera probablement à l’application de 
plusieurs initiatives de conservation de 
l’eau et d’adoption d’instruments 
économiques à l’échelle provinciale.  

(Ministère de 
l’Environnement et des 
Gouvernements locaux ) 

Résidences Site Web donnant des conseils sur la 
conservation de l’eau à l’intérieur et à 
l’extérieur.   
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Sources : 
 MELG. Information sur les réserves d’eau au Nouveau-Brunswick – Mesures de conservation de l’eau. 

Disponible à l’adresse suivante : http://www.gnb.ca/0009/0371/0007/0005-f.asp 
 
Municipalités et régions 
 
Au Nouveau-Brunswick, les programmes axés sur la conservation de l’eau dans les municipalités sont peu 
nombreux, sans doute en raison de l’abondance des ressources hydriques et de la lente croissance 
démographique ces dernières années. Les initiatives de conservation de l’eau dans les municipalités sont 
surtout concentrées sur l’installation de compteurs d’eau et l’application de tarifs en fonction du volume. 
L’installation généralisée de compteurs d’eau est maintenant pratiquée à Moncton et à Fredericton. Un exemple 
est décrit ci-dessous.  
 
Municipalité 
ou région 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Ville de 
Fredericton 

Tous L’Arrêté réglementant les réseaux d’eau et d’égouts 
(arrêté no W-2), passé en février 2004, rend les 
compteurs d’eau obligatoires. La tarification actuelle de 
l’eau comprend des frais de service trimestriels de 22 $ 
et des frais en fonction du volume de 0,49 $/m³.  

Le service public examine 
actuellement divers types de 
technologies de lecture automatique 
et à distance afin d’assurer un 
service sûre et commode.   

 
Sources : 
 Arrêté no W-2 de Fredericton. Arrêté réglementant les réseaux d’eaux et d’égouts. [En ligne.] Disponible à 

l’adresse suivante : http://www.city.fredericton.nb.ca/assets/documents/bylaws/W2B.pdf 
 
Secteurs 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

« Produit au NB 
Grown » et Plan de 
ferme 
environnementale 
(PFE) 
 
(Association des 
producteurs agricoles 
du Nouveau-
Brunswick) (APANB) 
 

Agriculture L’APANB représente les agriculteurs du 
Nouveau-Brunswick et exerce des pressions en leur 
nom en faveur d’une agriculture durable. Son 
programme est une stratégie éducative qui consiste à 
informer le public de l’importance d’appuyer les 
agriculteurs de la province et à sensibiliser les 
agriculteurs à l’importance de suivre les meilleures 
pratiques de gestion (MPG). L’étiquette « Produit au 
NB Grown » identifie les produits qui proviennent du 
Nouveau-Brunswick. Pour recevoir cette étiquette, les 
agriculteurs doivent élaborer un PEF. Le PEF est 
fondé sur le même concept que les plans 
agroenvironnementaux des autres provinces. Les 
services de l’Association sont offerts gratuitement à la 
collectivité agricole. 

Le programme « Produit au NB 
Grown » a été lancé en 
février 2004. À ce jour, 
environ 822 fermes du 
Nouveau-Brunswick ont 
participé au PEF, et 
500 d’entres elles ont reçu un 
certificat.   

 
Sources : 
 Association des producteurs agricoles du Nouveau-Brunswick. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.nbfarm.com/main-f.htm  
 
 
TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
Environ 83 % de la population de la province sont alimentés à partir de sources publiques, et 17 %, de sources 
privées. Quatre-vingt-huit pour cent des eaux publiques sont extraites des eaux de surface, qui couvrent 
entre 10 et 20 % de tout le territoire de la province. Le reste est extrait des eaux souterraines. On a réagi aux 
étés secs des dernières années par des programmes et des restrictions favorisant la conservation de l’eau 
mises en œuvre par les municipalités locales plutôt que par des initiatives menées à l’échelle provinciale. 
L’alimentation en eau et les pénuries d’eau n’ont jamais vraiment été source de problèmes dans la province. 
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La consommation d’eau par secteur à Terre-Neuve-et-Labrador se répartit environ comme suit : 
 Municipalités – 125,65 millions m3/an  
 Transformation du poisson – 8,24 millions m3/an 
 Écloseries – 5,0 millions m3/an 
 Pâtes et papiers – 118,0 millions m3/an 
 Production d’énergie thermique (pas d’estimation) 
 Embouteillage de l’eau – 0,0075 million m3/an 

 
Terre-Neuve-et-Labrador a demandé que des estimations plus précises que celles de 1995 et 1996 soient faites 
en lien avec l’utilisation de l’eau par secteur et les dispositions de la Water Resources Act. Il ressort des 
statistiques ci-dessus que la production d’énergie thermique et hydroélectrique est de loin le plus grand 
utilisateur d’eau sans prélèvements de la province. 
 
Selon la Base de données sur l’utilisation de l’eau par les municipalités de 1996 d’Environnement Canada, la 
consommation d’eau dans la province est la plus élevée du Canada, soit de 561 L/hab/jour. Selon les 
estimations plus récentes, l’utilisation de l’eau à des fins domestiques se chiffre à 450 L/hab/jour. 
  
Sources : 
 Government of Newfoundland and Labrador. 2001. Source to Tap – Water Supplies in Newfoundland and 

Labrador. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.gov.nl.ca/env/SourceToTap/SourceToTap/Report.asp 

  Communication personnelle. A.K. Abdel-Razek. 
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
L’initiative provinciale liée à la conservation de l’eau la plus importante est la Resources Act de 2002. Cette loi, 
contrairement aux lois des autres provinces, ne précise pas de quantité de minimus en deçà de laquelle une 
approbation et un permis ne sont pas requis. Tous les prélèvements à des fins non domestiques de toutes les 
sources d’eaux (de surface, souterraines, marines et d’icebergs) requièrent un permis. 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Water Resources Act SNL 
(2002) cW-4.01  

Environment and 
Conservation (DEC) 

L’utilisation judicieuse des ressources hydriques est un principe 
important de cette loi. 

La Loi réglemente l’utilisation de l’eau au moyen d’un système 
d’approbation et de délivrance de permis. Les approbations sont requises 
dans le cas des activités qui affectent les plans d’eau ainsi que les 
réseaux d’aqueduc et d’assainissement (protection de la qualité de 
l’eau), tandis que les permis précisent les allocations d’eau (protection 
des quantités d’eau). Les utilisateurs domestiques ne nécessitent pas de 
permis, conformément au principe des droits des riverains. Par contre, 
tous les utilisateurs non domestiques, quels que soient leurs besoins en 
eau, nécessitent un permis pour prélever ou dériver de l’eau. 

Aux termes de cette nouvelle loi, les personnes ont des droits relatifs à 
l’eau (permis, approbation, etc.) doivent les enregistrer, mais n’ont pas à 
effectuer une nouvelle demande de permis (article 10). L’article 13 
autorise l’établissement d’un registre public des droits relatifs à l’eau pour 
faciliter le suivi des allocations d’eau dans la province. Il sera ainsi plus 
facile de planifier et de gérer l’utilisation des eaux et d’éviter les conflits. 

Les prélèvements massifs sont interdits (paragraphe 12). Le 
paragraphe 15 décrit les utilisations prioritaires des eaux. 

Le Ministre peut aussi exiger des titulaires qu’ils installent et exploitent 
des stations hydrométriques, qu’ils tiennent un registre des débits et 
qu’ils paient les coûts qui y sont associés. Le Ministre peut aussi assortir 
des conditions à un permis autorisant des activités liées à 
l’approvisionnement en eau des municipalités. LL’’aarrttiiccllee  2299  iinnddiiqquuee  aauussssii  
qquuee  llee  lieutenant-gouverneur en conseil ppeeuutt  ééttaabblliirr,,  ccoonnffoorrmméémmeenntt  àà  llaa  
rréégglleemmeennttaattiioonn,,  ddeess  mmeessuurreess  ééccoonnoommiiqquueess  ((iinncciittaattiiffss,,  rreeddeevvaanncceess,,  
ssuubbvveennttiioonnss,,  ffrraaiiss  aaddmmiinniissttrraattiiffss  eett  aauuttrreess))  aaiinnssii  qquuee  ddeess  ccooûûttss  lliiééss  àà  
ll’’uuttiilliissaattiioonn  ddeess  eeaauuxx  ppoouurr  aassssuurreerr  llaa  ccoonnsseerrvvaattiioonn  eett  ll’’uuttiilliissaattiioonn  aaddééqquuaattee  
ddeess  rreessssoouurrcceess  eenn  eeaauu  eett  ffiinnaanncceerr  ddeess  pprrooggrraammmmeess  eett  dd’’aauuttrreess  mmeessuurreess..  
LL’’aarrttiiccllee  3399  ppeerrmmeett  aauu  MMiinniissttrree  dd’’ééttaabblliirr,,  ppaarr  rrèègglleemmeenntt,,  uunnee  zzoonnee  ddee  
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pprrootteeccttiioonn  ddee  llaa  ssoouurrccee  aauuttoouurr  dd’’uunn  rréésseeaauu  dd’’aapppprroovviissiioonnnneemmeenntt  ppuubblliicc  eenn  
eeaauu..  ÀÀ  ll’’iinnttéérriieeuurr  dd’’uunnee  tteellllee  zzoonnee,,  nnuull  nn’’aa  llee  ddrrooiitt  dd’’uuttiilliisseerr  oouu  ddee  ddéérriivveerr  
lleess  eeaauuxx  aauu  ppooiinntt  dd’’aaffffeecctteerr  ll’’aalliimmeennttaattiioonn  ppuubblliiqquuee..  LLee  MMiinniissttrree  ppeeuutt  aauussssii  
ddééssiiggnneerr  ddee  tteelllleess  zzoonneess  ppoouurr  pprroottééggeerr  uunn  cchhaammpp  ddee  ccaappttaaggee..  

 
Water Power Rental 
Regulations (Reg. 64/03) 
pris en application de la 
Water Resources Act  

DEC Fixe les frais annuels d’un permis d’utilisation d’eau qui autorise la 
production hydroélectrique. Ces frais annuels devraient être de 0,80 $ 
par mégawatheure d’énergie produit. 

Municipalities Act (1999) Municipal and 
Provincial Affairs 

Donne aux municipalités le pouvoir de construire, d’acquérir, d’établir et 
de posséder des réseaux publics d’alimentation en eau assujettis à la 
Water Resources Act (article 156). Donne également aux municipalités le 
pouvoir de modifier ou de dériver des cours d’eau pour les améliorer ou 
pour assurer l’alimentation en eau (article 161). 

An Act Relating to the 
Municipal Affairs of the 
City of St. John’s 
(chapitre C-17 des lois 
révisées de Terre-Neuve, 
1990) 

 Les articles 112 et 114 de cette loi visent à assurer la prévention du 
gaspillage et de la consommation excessive ainsi que la contamination 
de l’eau fournie par les villes aux résidents. Les villes peuvent cesser de 
distribuer l’eau aux endroits où des abus sont commis. 

 
Politiques et directives 
Policy for Allocation of 
Water Use 
 

DEC Cette politique établit un mécanisme d’approbation et de délivrance de 
permis à un demandeur qui doit respecter les conditions nécessaires à 
une utilisation efficace des eaux et à une répartition juste entre les 
utilisations en concurrence. L’article 4.2.6 de la politique oblige les 
titulaires de permis à tenir un registre de leurs utilisations d’eau et de la 
qualité de l’eau, et de présenter régulièrement ces données au Ministère 
sur les formulaires prévus à cet effet. 

Policy for Land and Water 
Related Developments in 
Protected Public Water 
Supply Areas 

DEC Décrit les directives pour les projets d’aménagement des terres et des 
eaux dans les zones protégées d’approvisionnement en eau. Permet aux 
municipalités de demander la création d’un comité de surveillance des 
bassins versants et l’élaboration d’un plan de gestion des bassins dans 
les zones désignées où plusieurs activités exercent une pression 
croissante. 

 
Source : 
 Department of Environment and Conservation. 2002. Guide to the Water Resources Act. [En ligne.] 

Disponible à l’adresse suivante : http://www.gov.nf.ca/env/ActsReg/wraguide.pdf  
 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
Province 
 
À l’exception de la Water Resources Act, les initiatives de conservation de Terre-Neuve-et-Labrador sont 
généralement limitées à la promotion de restrictions saisonnières sur l’utilisation des eaux dans les réseaux 
municipaux. 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables  

Secteur 
visé 

Description Résultats 
et 
efficacité 

(Environment and 
Conservation) 

Tous les 
utilisateurs 
d’eau inscrits  

Les utilisateurs d’eau inscrits doivent produire un rapport où sont 
consignés les chiffres liés à l’utilisation de l’eau au moyen d’un 
formulaire du Ministère, et ce, tous les 6 à 12 mois. Les chiffres liés 
aux prélèvements d’eau doivent être consignés chaque mois. Avant 
que le demandeur n’obtienne le permis, il doit signer la notification 
d’acceptation du permis d’utilisation d’eau. 

 

 
Sources : 
 Communication personnelle, A.K. Abdel-Razek. Réunion du groupe de travail du CCME, Toronto. 

18 octobre 2004.  
 Department of Environment and Conservation. 2002. Terms and Conditions of Water Use Meeting Under NL 

Water Resources Act. 
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Municipalités et régions 
 
Les initiatives municipales de conservation de l’eau de Terre-Neuve-et-Labrador sont principalement des 
politiques et des restrictions qui visent à réduire la consommation pendant les périodes sèches. C’est le cas pour 
Mount Pearl, ville de 26 555 habitants, et Saint-Jean, qui compte environ 175 000 habitants. 
 
Municipalité 
ou région 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Ville de 
Pasadena 

Résidences En 1996, une étude sur la conservation de 
l’eau a été réalisée dans la municipalité de 
Pasadena, à Terre-Neuve. Cinquante 
ménages se sont portés volontaires pour 
l’installation de compteurs d’eau. On a 
demandé à la moitié d’entre eux de ne pas 
changer leurs pratiques d’utilisation de l’eau, 
tandis que l’autre moitié a reçu du matériel 
éducatif et des dispositifs qui économisent 
l’eau.   

Même avant l’installation des dispositifs 
qui économisent l’eau, dont les brise-jets, 
les pommes de douche à faible débit, les 
clapets de toilette et les adaptateurs pour 
chasse d’eau « Frugal », la 
consommation d’eau avait diminué en 
moyenne de 20 % dans ces ménages. 
Après l’installation des dispositifs, la 
consommation d’eau totale a été réduite 
d’environ 43 %. 

Programme de 
conservation des 
eaux de la Ville 
de Mount Pearl 
 
 

Résidences, 
ICI, 
municipalités 

Ce programme compte trois initiatives 
principales : 
 
- Politique de conservation appliquée toute 
l’année renfermant certaines restrictions 
quant à l’arrosage des pelouses, au 
nettoyage des trottoirs, au lavage des 
véhicules, etc.  
- Examen du réseau de distribution d’eau 
visant à déceler et à réparer les fuites. 
- Installation de compteurs d’eau aux points 
d’entrée de l’eau dans la ville en vue de 
surveiller la consommation globale de la ville. 

La Ville travaille actuellement à 
l’installation d’un système de surveillance 
à distance sur l’équipement afin d’avoir un 
accès quotidien plus rapide aux données 
sur la consommation d’eau. 

Arrêté de 
conservation des 
eaux de la Ville 
de Saint-Jean 

Résidences, 
ICI 

L’arrêté a été présenté en été 2002 et est 
toujours en vigueur. Il s’applique à toutes les 
utilisations extérieures de l’eau et régit 
l’arrosage des pelouses, le nettoyage des 
trottoirs, le lavage des véhicules, etc., en 
fonction du moment de la journée et du type 
d’équipement. 
 
La Ville a installé 1 027 compteurs à usages 
non résidentiels dans son réseau municipal 
d’alimentation en eau de 1998 à aujourd’hui. 

 

 
Sources : 
 Institut des Urbanistes de l’Atlantique. 2002. Newfoundland and Labrador Waters, 2000. [En ligne.] 

Disponible à l’adresse suivante : http://www.atlanticplanners.org/newsletr/april2000/water_nf1.htm 
 City of Mount Pearl. Environmental Initiatives. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.mtpearl.nf.ca/enviro.asp 
 City of St. John’s. Water Conservation Order. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.stjohns.ca/cityservices/water/waterconservation.jsp 
 
Secteurs 
 
Initiative, organismes et partenaires 
responsables  

Secteur 
visé 

Description Résultats et 
efficacité 

Plan environnemental à la ferme 
(Réalisé par la Newfoundland and Labrador Federation of 
Agriculture et financé par Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Environnement Canada et autres) 

Agriculture Programme fondé sur les 
mêmes concepts que les 
programmes des autres 
provinces. 

 

 
 



 241

TERRITOIRES DU NORD-OUEST 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
Dans les Territoires du Nord-Ouest, seulement 8 des 33 collectivités sont desservies par des réseaux de 
distribution par canalisations. Parmi celles-ci figurent Fort Smith, Hay River, Yellowknife, Edzo et Rae, surtout 
alimentées par des canalisations souterraines, et Norman Wells, Inuvik et Fort McPherson, surtout alimentées 
par des canalisations essentiellement installées à la surface du sol ou par un réseau de distribution aérien sous 
coffrage (boîtes isolées). L’eau utilisée à des fins commerciales et industrielles dans ces municipalités est 
habituellement distribuée par des réseaux de canalisations, tandis que l’eau utilisée à des fins résidentielles est 
souvent transportée par camion. Si l’on tient aussi compte des collectivités du Nunavut, seulement 16 % des 
collectivités sont desservies par des réseaux de distribution centralisés. Soixante-quatorze pour cent évacuent 
leurs eaux usées et s’approvisionnent en eau par camion. Les autres 10 % sont desservies par des réseaux 
d’alimentation privés. 
 
Bien que les coûts liés à l’approvisionnement par camion soient très élevés, les dépenses en immobilisations 
peu importantes en font un système plus économique que les canalisations dans la plupart des collectivités 
nordiques. La consommation d’eau est bien plus faible dans les régions desservies par camion, soit environ de 
80 à 90 litres/hab/jour. Selon la Base de données sur l’utilisation de l’eau par les municipalités de 1996 
d’Environnement Canada, la consommation totale d’eau par personne dans les Territoires du Nord-Ouest est 
estimée à 268 L/jour. 
 
Source : 
 Environnement Canada. 2002. L’eau – Ses utilisations. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.ec.gc.ca/water/en/info/pubs/primer/f_prim03.htm. Dernière mise à jour : 13 juillet 2004. 
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
Les Territoires du Nord-Ouest n’ont pas de politique en matière de conservation des eaux. 
 
Nom Organisme Description, rôle et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Loi constitutionnelle de 1867  Le gouvernement fédéral, par l’intermédiaire d’Affaires indiennes et du 

Nord Canada, a la responsabilité complète de la gestion des 
ressources en eau dans le Nord. 

Loi sur les eaux des Territoires 
du Nord-Ouest (1989) 

Affaires indiennes 
et du Nord Canada 
(AINC) 

L’article 6 confère au ministre d’AINC le pouvoir de déléguer les 
responsabilités en matière de gestion de l’eau au ministre des 
Territoires du Nord-Ouest. L’article 8 décrit comment les eaux peuvent 
être utilisées. Tous les utilisateurs qui se trouvent dans une zone de 
gestion doivent posséder un permis, à moins d’être un usager 
domestique, un usager ordinaire ou usager en situation d’urgence. 
L’article 10 constitue l’Office des eaux des Territoires du Nord-Ouest, 
qui doit voir à la conservation, à l’exploitation au développement et à 
l’utilisation des eaux d’une manière qui assure le plus grand bienfait 
de tous les Canadiens en général et, en particulier, à tous les 
résidents installés dans les régions des Territoires du Nord-Ouest où 
l’Office autorise la délivrance de permis. L’Office est responsable de la 
délivrance des permis d’utilisation des eaux dans les Territoires du 
Nord-Ouest, mais il revient au ministre d’AINC d’approuver chaque 
permis (à quelques exceptions près). L’Office peut ajouter au permis 
toutes les conditions jugées appropriées, notamment des conditions 
liées à l’utilisation des eaux, à la surveillance des utilisations, à la 
présentation de plans précis, etc. La Loi est appliquée par l’AINC. 

Règlement sur les eaux des 
Territoires du Nord-Ouest 
(DORS/93-303) pris en 
application de la Loi sur les 
eaux des Territoires du Nord-
Ouest  

AINC Établit dans différentes annexes les critères qui déterminent les 
situations où le permis d’utilisation n’est pas requis pour divers 
secteurs (industriel, agricole, municipal, etc.). Le Règlement décrit 
aussi plus en détails les renseignements qui doivent être fournis dans 
les demandes de permis de ces secteurs et les tarifs d’utilisation des 
eaux qu’ils doivent payer. Aux termes de l’article 15, « tout titulaire de 
permis doit tenir des livres et registres exacts et détaillés et présenter 
chaque année un rapport à l’Office, au plus tard à la date anniversaire 
de la délivrance du permis, lesquels documents indiquent la quantité 
d’eau utilisée en vertu du permis ».  
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Loi sur la gestion des 
ressources de la vallée du 
Mackenzie 

AINC Avec son adoption, les responsabilités en matière de gestion et de 
réglementation des ressources naturelles dans des certaines zones 
sont passées d’AINC aux offices régionaux, dont l’Office des terres et 
des eaux des Gwich’in, l’Office des terres et des eaux des Sahtu et 
l’Office des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie. La 
délivrance de permis, telle qu’elle est décrite dans la Loi sur les eaux 
des Territoires du Nord-Ouest, relève de ces offices. L’approbation du 
Ministre est requise avant qu’un permis de type A puisse être délivré 
par un office. Les demandes de permis pour des utilisations jugées 
nuisibles pour l’environnement par un office sont acheminées à l’Office 
d’examen des répercussions environnementales de la vallée du 
Mackenzie, aussi créé en vertu de cette loi. 

Entente sur la gestion des 
eaux transfrontalières du 
Yukon et des Territoires du 
Nord-Ouest (2002) 

Gouvernement du 
Canada, Territoires 
du Nord-Ouest et 
Yukon 

Donne les moyens aux Territoires du Nord-Ouest et au Yukon de 
régler les questions touchant la gestion des eaux transfrontalières et 
d’assurer la protection des écosystèmes aquatiques. L’entente précise 
aussi les objectifs en matière de quantité et de qualité des eaux 
entrant dans les Territoires du Nord-Ouest à partir du Yukon.  

Loi sur le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord 
canadien 

AINC Confère à AINC l’entière responsabilité de la gestion des eaux des 
Territoires du Nord-Ouest. AINC est responsable de l’élaboration, de 
l’application et de l’interprétation de toutes les lois et politiques 
relatives à ses responsabilités concernant la gestion des eaux dans 
les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut, de l’approbation des 
permis de type A, de la réalisation des activités de délivrance de 
permis et de la collecte des données sur l’eau. 

Loi sur les hameaux (2004) et 
Loi sur les cités, villes et 
villages (2004) 

 Délègue aux municipalités le pouvoir d’adopter des règlements 
municipaux et de fournir des services publics. Le conseil municipal 
peut adopter des règlements concernant les services publiques, la 
gestion et l’utilisation des terres dans les hameaux/municipalités, etc. 

 
Politiques et directives 
Politique sur l’interdiction 
d’enlever de grandes quantités 
d’eau des principaux bassins 
hydrographiques des 
Territoires du Nord-Ouest 

AINC Interdit les prélèvements d’eau dans les Territoires du Nord-Ouest. 

Parmi les principes :  

 « l’utilisation judicieuse et durable de l’eau est essentielle à la 
protection de la salubrité des écosystèmes des Territoires du 
Nord-Ouest (…); 

 la conservation et la protection de l’eau des Territoires du 
Nord-Ouest (…) exigent la collaboration de toutes les parties 
chargées de la gestion de l’eau et de la réglementation de son 
utilisation (…) »  

 
Sources : 
 AINC. 2003. Politique sur l’interdiction d’enlever de grandes quantités d’eau des principaux bassins 

hydrographiques des Territoires du Nord-Ouest. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.ainc-
inac.gc.ca/ps/nap/wat/pdf/polprohnwt_f.pdf  

 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
Territoire 
 
Initiative, organismes et 
partenaires responsables  

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

(Société d’habitation des Territoires 
du Nord-Ouest – SHTNO) 
 
Justification : Une forte demande et 
des coûts élevés pour les services 
d’approvisionnement en eau par 
camion. 

Résidences La SHTNO a installé des systèmes de 
réutilisation des eaux usées dans cinq 
résidences unifamiliales de la collectivité 
de la Première Nation des Dénés Tha’ 
de Yellowknife. Les eaux grises et 
noires sont traitées et recyclées à des 
fins non potables. La capacité de 
chaque système est de 1 000 L/jour. Le 
coût total de chaque système, incluant 
l’achat, l’expédition, la modification et 
l’installation, s’élevait à 13 295 $. 

Les avantages prévus sont 
les suivants : réduction 
considérable de la demande 
en eau potable, économies 
de près de 5 000 $ par 
année par maison en coûts 
liés aux services de 
distribution d’eau par 
camion, plus grande quantité 
d’eau utilisable à des fins 
non potables. 

Managing Drinking Water Quality in 
the Northwest Territories: A 
Preventative Strategy and 
Framework 

Tous Fondée sur un examen d’initiatives 
semblables au Canada, la stratégie de 
2003 met l’accent sur l’approche à 
barrières multiples à trois volets : garder 
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Créé pour remédier aux difficultés 
propres aux Territoires du Nord-
Ouest et aux incidents de Walkerton 
et North Battlefield. 

les eaux des Territoires du Nord-Ouest 
propres, rendre l’eau potable sans 
danger et prouver qu’elle ne représente 
aucun danger. La prise de décisions 
coordonnée entre les bassins est une 
composante importante de la stratégie 
visant à garder l’eau propre. Elle 
comprend des mesures telles que la 
création d’un comité interjuridictionnel 
en vue d’élaborer un plan de protection 
des sources de la province, la 
désignation des bassins versants, 
l’élaboration de plans d’intervention 
d’urgence et la sensibilisation du public 
à la sauvegarde des ressources et à la 
conservation des eaux. 

Arctic Energy Alliance 
 
(Des représentants de Public Works 
and Services, de la Société 
d’habitation des Territoires du Nord-
Ouest, Resources, Wildlife and 
Economic Development, de 
Municipal and Community Affairs, 
de la NWT Association of 
Communities et du NWT Public 
Utilities Board forment le conseil 
d’administration.) 

Résidences, 
commerces, 
industries 

Organisme sans but lucratif, l’Energy 
Alliance a été formée par le partenariat 
entre plusieurs organismes 
gouvernementaux. Le NWT Power Corp 
et la Northland Utilities Ltd sont 
également membres. Le mandat de 
l’alliance est d’améliorer l’efficacité 
énergétique et l’utilisation de sources 
énergétiques renouvelables sur le 
territoire. L’économie d’eau est souvent 
considérée dans les projets d’économie 
d’énergie. Des services de consultation 
en matière d’efficacité énergétique sont 
offerts sans frais à tous les résidents et 
organismes des Territoires du Nord-
Ouest; des services de vérification et 
d’évaluation du rendement énergétiques 
sont également offerts. 

 

Programme de conservation de 
l’énergie 
 
Resources, Wildlife and Economic 
Development 

Public et 
organismes 
sans but 
lucratif 

Finance les projets qui visent à réduire 
la quantité d’électricité achetée, l’huile 
de chauffage et d’eau utilisée dans les 
installations détenues ou louées par le 
gouvernement des Territoires du 
Nord-Ouest. 

En 2003 et 2004, un aréna 
communautaire de Tulita a 
été équipé de toilettes et de 
pommes de douche à faible 
débit, de même que de 
plusieurs installations 
éconergétiques. Les 
économies d’eau ont été 
estimées à 33 000 L/an. 

 
Sources : 
 Société d’habitation des Territoires du Nord-Ouest. Case Study #2, Yellowknife, Territoires du Nord-Ouest. 

Disponible à l’adresse suivante : http://www.north-rthn.org/FactSheets/Yellowknife.htm 
 2003. Managing Drinking Water Quality in the Northwest Territories: A Preventative Strategy and 

Framework. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.pws.gov.nt.ca/pdf/WaterAndSanitation/WaterFramework.pdf 

 Arctic Energy Alliance. Disponible à l’adresse suivante : www.aea.nt.ca  
 
Municipalités et régions 
 
Municipalité ou 
région 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Modernisation des 
infrastructures 
d’alimentation en 
eau de la Ville de 
Yellowknife 

Public Depuis le milieu des années 1980, la Ville s’est chargée 
de mettre en place un programme d’amélioration de 
l’infrastructure, d’effectuer des relevés pour détecter les 
fuites et d’installer des compteurs d’eau dans les parcs 
pour caravanes. Les canalisations munies de compteurs 
d’eau continuent d’être remplacées par des canalisations 
doubles à l’épreuve du gel, qui permettent d’économiser 
de grandes quantités d’eau. 

Au moyen d’un programme de 
partage des coûts offert par la 
Ville, presque toutes les fuites 
ont été éliminées, et la 
consommation d’eau dans les 
parcs pour caravanes a été 
coupée de moitié. 
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Source : 
 Gouvernement du Canada. Le Canada et les eaux douces – Expérience et pratiques. [En ligne.] Disponible 

à l’adresse suivante : http://www.sdinfo.gc.ca/reports/fr/monograph6/ecoaprch.cfm. Dernière mise à jour : le 
22 janvier 2003. 

 
 
NOUVELLE-ÉCOSSE 
 
Aperçu de l’approvisionnement et de la demande en eau 
 
L’eau est abondante en Nouvelle-Écosse. Toutefois, les sécheresses prolongées des dernières années ont 
suscité certaines inquiétudes. Les agriculteurs qui dépendent des cours d’eau comme seule source d’eau et qui 
ne disposent pas de réserve d’eau pour l’irrigation ont subi des pertes de récoltes dans certaines régions, 
notamment la vallée d’Annapolis. 
  
Il est intéressant de noter que seulement 54 % des Néo-Écossais reçoivent de l’eau potable traitée provenant de 
réserves souterraines ou de surface exploitées par les services d’eau municipaux. En effet, 46 % de la 
population comptent sur des puits privés pour s’approvisionner en eau. 
 
Selon la Halifax Regional Water Commission, les résidents d’Halifax consomment environ 400 L/hab/jour. 
D’après la Base de données sur l’utilisation de l’eau par les municipalités de 1996 d’Environnement Canada, 
l’utilisation d’eau par habitant en Nouvelle-Écosse est de 269 L/jour. 
 
Sources : 
 SCHL. Halifax, Nouvelle-Écosse : Home Tune-Up Program (programme d’amélioration de l’efficacité 

écologique des maisons). Disponible à l’adresse suivante : http://www.cmhc-
schl.gc.ca/fr/prin/dedu/ecea/etcareea/etcareea_003.cfm  

 Nova Scotia Environmental and Labour. 2002. A Drinking Water Strategy for Nova Scotia, 2002. [En ligne.] 
Disponible à l’adresse suivante : http://www.gov.ns.ca/enla/water/h2ostrat.pdf 

 
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
Nom Organisme Description, rôle et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Environment Act (1995) 
 

Nova Scotia 
Environment and 
Labour 

Aux termes de la partie X de la Loi, l’eau et les cours d’eau, y compris les 
eaux souterraines, sont dévolus à la Couronne; le Ministre supervise 
l’utilisation et l’allocation des ressources en eau. Des frais administratifs 
annuels et des frais annuels pour l’approbation des prélèvements ont été 
fixés, sauf certaines exceptions (p. ex. l’agriculture). 

Activities Designation 
Regulations et 
Environmental Assessment 
Regulations, pris en 
application de 
l’Environment Act 

Nova Scotia 
Environment and 
Labour 

Requiert que le Ministre approuve tout prélèvement dans un cours d’eau 
qui est supérieur à 23 000 L/jour et tout entreposage de plus de 
25 000 mètres cubes d’eau. Dans le processus de délivrance de permis 
d’utilisation des eaux de surface, le Ministre peut exiger, comme condition 
d’approbation, la préparation d’un plan à long terme de surveillance des 
débits afin d’évaluer l’incidence des prélèvements sur les ressources. Les 
demandeurs pourraient aussi avoir à élaborer un plan d’urgence visant à 
atténuer les effets négatifs imprévus. La création d’un plan à long terme 
de surveillance des prélèvements est obligatoire dans le cadre du 
processus de délivrance de permis d’utilisation des eaux souterraines. Un 
bilan hydrique doit aussi être préparé dans le cadre du processus de 
demande de permis d’utilisation des eaux de surface pour que le Ministre 
puisse déterminer si les taux de prélèvement proposés peuvent être 
maintenus, en particulier pendant les périodes de faible débit saisonnier. 

Un projet exigeant le transfert d’eau entre des bassins versants, où l’aire 
de drainage à détourner dépasse un kilomètre carré, doit faire l’objet d’une 
étude d’impact environnemental. 

Water Resources 
Protection Act  
(projet de loi 32) (2000) 
 

Nova Scotia 
Environment and 
Labour 

Cette loi interdit le prélèvement des eaux de bassin versant de 
l’Atlantique, ce qui correspond essentiellement à la province entière. 
Cependant, il existe des exceptions à cette règle. Par exemple, de l’eau 
peut être prélevée si elle est destinée à être transportée dans des 
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bouteilles de moins de 25 L, à être incorporée dans des aliments ou des 
produits emballés, etc. 

Public Utilities Act Service Nova 
Scotia and 
Municipal Relations 

Permet à l’Utility and Review Board (UARB) de fixer les tarifs que les 
services d’eau municipaux ont le droit de facturer à leurs clients. L’UARB 
réglemente aussi la N.S. Power Inc. et d’autres services publics 
d’électricité dans la province aux termes de cette loi. 

Municipal Government Act 
(1998) 

Service Nova 
Scotia and 
Municipal Relations 

Accorde aux municipalités une grande partie du pouvoir de réglementation 
concernant l’utilisation du sol. 

 
Politiques et directives 
Statement of Provincial 
Interest Regarding Drinking 
Water pris en application 
de la Municipal 
Government Act  

Service Nova 
Scotia and 
Municipal Relations 

Dans le cadre de l’élaboration d’une stratégie de planification et de 
règlements municipaux touchant l’utilisation des terres, il faut d’adhérer à 
cet énoncé (et à d’autres, pris en application de la même loi). Donne des 
directives aux municipalités sur les façons de protéger leur alimentation en 
eau par l’interdiction des projets inappropriés. Parmi les facteurs à 
considérer : examiner l’augmentation des utilisations existantes en 
fonction des risques qu’elle pose pour la qualité de l’eau.  

 
Sources : 
 Nova Scotia Environment and Labour. 2004. Guides to Groundwater and Surface Water Withdrawal 

Approvals. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.gov.ns.ca/enla/water/pdf/guideToSurfaceWaterWithdrawalApprovals.pdf 

 Statements of Provincial Interest. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.gov.ns.ca/snsmr/muns/manuals/pdf/mga/mgasch-b.pdf 

 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
Province 
 
Outre les initiatives provinciales décrites ci-dessous, Agriculture et Agroalimentaire Canada et la Commission 
géologique du Canada collaborent avec les ministères provinciaux à la sensibilisation à la conservation des eaux 
et à d’autres types d’approvisionnement en eau à la ferme, à l’amélioration des infrastructures et à l’étude des 
réservoirs aquifères régionaux. 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables  

Secteur visé Description Résultats et efficacité 

Drinking Water Strategy 
(2002) 
 
(Department of 
Environment and 
Labour par le biais d’un 
nouveau comité 
interministériel de 
gestion de l’eau 
potable) 

 
Mesure prise en 
réponse aux 
recommandations du 
Rapport de la 
Commission d’enquête 
sur Walkerton 

Tous Un plan d’action axée sur la conservation 
en vue de la gestion intégrée des eaux des 
bassins versants a été mis en œuvre après 
la proclamation de l’Environment Act en 
1995 (paragraphe 105 de la Loi). L’objectif 
principal est de maintenir de façon durable 
la qualité des eaux dans la province. La 
protection des sources d’eau et la 
tarification de l’eau qui reflète la valeur 
réelle des services d’eau sont des 
composantes importantes de la Stratégie. 
Le Ministère continuera à travailler avec les 
municipalités à élaborer des plans de 
protection de l’eau potable qui pourraient 
comprendre la création de plans 
d’aménagement des bassins 
hydrographiques, la désignation d’une aire 
de protection des eaux, l’application de 
règlements municipaux sur l’utilisation des 
terres, etc. La Stratégie, après 2005, mettra 
davantage l’accent sur un éventail plus 
large de questions liées aux ressources en 
eau. 

L’une des conditions que doivent 
remplir les municipalités/les 
services d’eau dans le processus 
d’approbation est de présenter 
des rapports d’évaluation des 
réseaux d’alimentation (d’ici 2004) 
et des plans de protection des 
sources d’eau. Ils doivent être 
présentés d’ici l’automne 2005. Le 
Ministère a déjà élaboré une série 
de brochures (en ligne) pour 
guider les municipalités dans ce 
processus. L’accent est mis sur la 
préservation de la qualité des 
eaux, mais les exploitants de 
services d’eau doivent tout de 
même évaluer les problèmes de 
quantité d’eau et élaborer des 
stratégies appropriées. 
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Pollution Prevention 
Program 
 
(Nova Scotia 
Environment and 
Labour en collaboration 
avec divers partenaires) 

Commerces, 
industries, 
institutions, 
public 

Fournit un soutien technique et scientifique 
et de l’information. Le rôle de la direction 
est de repérer les possibilités de prévention 
de la pollution, de réaliser des recherches 
et d’élaborer des plans et programmes de 
prévention de la pollution. Parmi les projets 
actuels : Eco-efficiency Business Program 
Assistance (décrit ci-dessous) et Projet de 
prévention de la pollution de Lunenburg 
(décrit ci-dessous). La province travaille 
aussi avec l’industrie du golf à élaborer des 
plans de prévention de la pollution qui 
favorisent entre autres l’efficacité 
d’irrigation.   

 

Eco-Efficiency Business 
Assistance Program 
 
(Organisme principal : 
l’ONG Eco-Efficiency 
Centre) 
 
Partenaires : Nova 
Scotia Environment and 
Labour et autres 

Industries de la 
fabrication 

Le Centre est un projet de la faculté de 
gestion de l’Université Dalhousie. Le 
programme finance jusqu’à 75 % des coûts 
d’un service de consultation visant à 
déterminer les façons de prévenir la 
pollution et d’améliorer les performances 
environnementales des petites et 
moyennes entreprises (PME) volontaires 
en Nouvelle-Écosse qui répondent aux 
critères du programme. Par exemple, les 
PME doivent fabriquer ou transformer des 
produits, avoir moins de 500 employés, 
être prêtes à partager les coûts liés au 
projet, avoir l’intention de mettre en œuvre 
les solutions recommandées, etc. Ce 
programme est offert jusqu’en décembre 
2004. La conservation et l’utilisation 
efficace des eaux constituent un élément 
important de l’écoefficacité en milieu de 
travail. 

 

(Financement : Nova 
Scotia Environment and 
Labour, Nova Scotia 
Department of Health et 
autres) 

 Plusieurs projets liés à la réutilisation des 
eaux usées et à l’utilisation efficace de 
l’eau (citernes d’eau pluviale à des fins 
ménagères) ont été menés par le Centre 
for Water Resource Studies, à l’Université 
Dalhousie. 

 

 
Sources : 
 Nova Scotia Environment and Labour. 2002. A Drinking Water Strategy for Nova Scotia. [En ligne.] 

Disponible à l’adresse suivante : http://www.gov.ns.ca/enla/water/h2ostrat.pdf 
 Nova Scotia Environment and Labour. Pollution Prevention Program. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.gov.ns.ca/enla/envin/p2/default.asp  
 The Eco-Efficiency Centre. Disponible à l’adresse suivante : http://www.mgmt.dal.ca/sres/eco-

burnside/businessassistanceprogram.html#Description 
 
Municipalités et régions 
 
Municipalité 
ou région 

Secteur visé Description Résultats et efficacité 

Municipalité de 
Lunenburg 
Projet de 
prévention de la 
pollution de 
Lunenburg 
 
En partenariat 
avec Nova Scotia 
Environment and 
Labour 

Entreprises, 
résidences, 
écoles, 
fonctionnaires 
municipaux. 

Ce programme encourage la prévention de la 
pollution des eaux, la conservation et la 
protection des infrastructures municipales par 
la réduction des rejets de matières 
dangereuses et de polluants dans le réseau 
d’assainissement municipal. Ce projet pilote de 
trois ans lancé en 2001 servira de modèle à 
d’autres collectivités de la Nouvelle-Écosse. 
Parmi les initiatives actuelles de prévention de 
la pollution : création d’un jardin favorisant la 
conservation de l’eau par le xéropaysagisme, 
révisions écologiques des maisons avec 
distribution de trousse d’économie d’eau, 
création d’un réseau d’entreprises écologiques 
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en vue de promouvoir la prévention de la 
pollution dans les PME de la Nouvelle-Écosse. 

Halifax : Home 
Tune-up Program  
 
Halifax Regional 
Water 
Commission en 
partenariat avec 
Clean Nova 
Scotia 

Résidences Ce programme vise à aider les propriétaires de 
maison à économiser eau et énergie. Il offre 
aux foyers participants une évaluation 
environnementale complète de leur maison. Un 
rapport, de l’information et des 
recommandations sur l’économie des 
ressources et de l’argent, ainsi qu’une trousse 
d’économie d’eau sont fournis. 

En 2002, les statistiques indiquaient 
une réduction globale de la 
consommation d’eau d’environ 6 %. 
Cette baisse est attribuable aux efforts 
de sensibilisation et à l’installation de 
dispositifs économiseurs d’eau. Avec 
les 1 050 foyers qui sont actuellement 
évalués, cette économie s’élève donc à 
environ 16 000 mètres cubes d’eau, ce 
qui représente aussi une réduction 
équivalente de rejets d’eaux usées. 
D’autres réductions peuvent également 
être réalisées par le changement des 
habitudes de consommation dans le 
cadre du programme. 

 
Sources : 
 Lunenburg Municipal Water Pollution Prevention Program. Disponible à l’adresse suivante : 

www.gov.ns.ca/enla/envin/p2/projects.asp 
 SCHL. Halifax, Nouvelle-Écosse : Home Tune-Up Program (programme d’amélioration de l’efficacité 

écologique des maisons). Disponible à l’adresse suivante : http://www.cmhc-
schl.gc.ca/fr/imquaf/himu/wacon/wacon_103.cfm  

 
Secteurs 
 
Initiative, organismes et 
partenaires responsables  

Secteur 
visé 

Description Résultats 
et 
efficacité 

Atlantic Golf Superintendents 
Association (AGSA) 

Terrains de 
golf 

L’AGSA a encouragé plusieurs projets de prévention de la 
pollution sur les terrains de golf de la Nouvelle-Écosse, avec le 
soutien financier accordé dans le cadre de l’Entente Canada-
Nouvelle-Écosse de coopération sur le développement 
économique durable. L’accent était principalement mis sur la 
lutte intégrée. On a aussi formulé des recommandations en 
faveur de la naturalisation des zones végétales et de 
l’utilisation de plantes tolérantes à la sécheresse. 

 

Sustainable Tourism Project 
(Tourism Industry Association of 
Nova Scotia) 
 
 

Tourisme Ce projet a été mis en place en 1993 pour permettre au 
gouvernement et à des intervenants de l’industrie de travailler 
ensemble à l’élaboration d’une stratégie en matière de 
tourisme durable. Un guide d’autovérification et un centre de 
ressources consacré au tourisme durable ont été créés. Ce 
guide, intitulé A Question of Balance, est une ressource 
complète étape par étape qui offre aux exploitants des 
conseils pratiques sur la façon d’effectuer la vérification de 
leurs activités d’entreprise et sur la façon d’appliquer des 
stratégies d’écoefficacité favorisant les économies et 
l’amélioration de la performance environnementale. La 
conservation de l’eau est une composante importante du 
guide. 

 

Programme de planification 
environnementale à la ferme 
(La Nova Scotia Federation of 
Agriculture, avec le soutien  
financier d’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada et la 
Nova Scotia Agriculture and 
Fisheries) 

Agriculture Le programme de la Nouvelle-Écosse diffère de ceux qui 
existent dans les autres provinces. Dans ce programme, un 
coordonnateur et un ingénieur agricole élaborent un plan 
d’action pour l’agriculteur. Dans les autres provinces, chaque 
agriculteur élabore un plan à l’aide de manuels. 
L’approvisionnement en eau et la gestion des eaux sont 
d’importantes composantes du programme. 

 

 
Sources : 
 Environnement Canada. 2001. Prévention de la pollution – Réussites canadiennes. Atlantic Golf 

Superintendents Association. Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.ec.gc.ca/pp/fr/storyoutput.cfm?storyid=20 
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 Tourism Industry Association of Nova Scotia. Sustainable Tourism Project. Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.tians.org/sustain.html 

 Nova Scotia Federation of Agriculture. Disponible à l’adresse suivante : http://www.nsfa-fane.ca/default.htm 
 
 
NUNAVUT 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
Malgré la richesse apparente des ressources hydriques au Nunavut, les eaux souterraines sont en général 
inaccessibles, et les cours d’eau, relativement peu réapprovisionnés à cause de la rareté des précipitations. 
 
Une partie des collectivités d’Iqaluit, de Rankin Inlet et de Nanisivic, sont dotées de canalisations en surface, 
mais la plupart des clients sont approvisionnés par camion. Seulement 16 % des collectivités du Nunavut et des 
Territoires du Nord-Ouest sont desservies par des réseaux centralisés de distribution d’eau. Le reste de la 
population, soit 74 %, a recours à des camions pour leur approvisionnement en eau et leur élimination des eaux 
usées, et 10 % utilisent des réseaux privés. 
 
Bien que les coûts liés à l’approvisionnement par camion soient très élevés, les dépenses en immobilisations 
peu élevées en font un système plus économique que les canalisations pour la plupart des collectivités 
nordiques. La consommation d’eau est bien plus faible dans les régions desservies par camion (soit environ 
200 litres/hab/jour). 
 
Sources : 
 Environnement Canada. 2004. L’eau – Ses utilisations. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.ec.gc.ca/water/fr/info/pubs/primer/f_prim03.htm. Dernière mise à jour : 13 juillet 2004. 
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Loi 
constitutionnelle 
de 1867 

 Le gouvernement fédéral, par l’intermédiaire d’Affaires indiennes et du Nord Canada, a 
l’entière responsabilité de la gestion des ressources en eau dans le Nord. 
 

Accord sur les 
revendications 
territoriales du 
Nunavut (1993) 

Inuits de la 
région du 
Nunavut et Sa 
Majesté la Reine 
du chef du 
Canada 

Expose les droits des Inuits sur les eaux, qui sont garantis dans la Constitution, et 
remplace tous les droits conférés aux termes des lois portant sur les eaux.    

L’ article 13 de l’Accord crée l’Office des eaux du Nunavut, qui est chargé de gérer et de 
réglementer les ressources en eau de la région du Nunavut, y compris les prélèvements 
d’eau. Son champ de compétences comprend toutes les sources d’eau douce intérieures 
du Nunavut. Aux termes de l’Accord, l’Office doit aussi coopérer avec la Commission 
d’aménagement du Nunavut à élaborer des plans sur les utilisations des terres qui 
affectent l’eau ainsi qu’avec la Commission du Nunavut chargée de l’examen des 
répercussions à évaluer les incidences environnementales et socio-économiques des 
projet liés à l’eau. Des permis ne sont pas exigés pour l’utilisation de l’eau à des fins 
domestiques ou personnelles, la lutte contre les incendies, la navigation, la nage, etc. 
Tous les autres utilisateurs d’eau doivent posséder un permis. 

Loi concernant 
l’Accord sur les 
revendications 
territoriales du 
Nunavut (1993) 

Affaires 
indiennes et du 
Nord Canada 
(AINC) 

Par cette loi, l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut est ratifié, mis en 
vigueur et déclaré valide. 

Loi sur les eaux 
du Nunavut et le 
Tribunal des 
droits de surface 
du Nunavut 
(2002) 

AINC Cette Loi précise les mandats de l’Office des eaux et du Tribunal des droits de surface 
du Nunavut conformément à l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut et, 
par conséquent, crée une certitude juridique quant à l’étendue de leurs pouvoirs et de 
leurs responsabilités. Bien que l’économie de l’eau ne soit  pas mentionnée directement 
dans la Loi, elle est indirectement abordée par l’exigence selon laquelle l’Office n’est pas 
autorisé à délivrer, à renouveler ou à modifier un permis si cela peut avoir un effet 
important sur la qualité, la quantité ou le débit des eaux du territoire inuit (à moins que le 
demandeur n’ait conclu une entente avec les Inuits qui prévoit une compensation en cas 
de perte ou de dommage ou que l’Office n’ait déterminé une compensation appropriée). 
L’Office des eaux du Nunavut (OEN) peut donc exiger, comme condition à la délivrance 
d’un permis, que des mesures de conservation des eaux soient prises. Un programme 
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de surveillance des eaux est habituellement exigé par l’OEN au promoteur de projet, qui 
doit le respecter et produire des rapports afin de garder son permis.  
Sur les terres qui appartiennent aux Inuits, les organisations inuites régionales qui 
représentent la population inuite de la région sont responsables de la délivrance de 
permis d’utilisation des terres, un prérequis à l’obtention d’un permis d’utilisation des 
eaux. Sur les terres fédérales, le gouvernement canadien a cette responsabilité. 
 

Loi sur le 
ministère des 
Affaires 
indiennes et du 
Nord canadien  

AINC Confère à AINC la responsabilité de la gestion des eaux du Nunavut. 
AINC est responsable de l’élaboration, de l’application et de l’interprétation de toutes les 
lois et politiques relatives à ses responsabilités concernant la gestion des eaux dans les 
Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut, de l’approbation des permis de type A, de la 
réalisation des activités de délivrance de permis et de la collecte des données sur l’eau. 
 

Loi sur les 
corporations 
canadiennes 

 Constitue en personne morale la Nunavut Tunngavik Corporation (Tunngavik Inc.), 
corporation sans capital-actions chargée d’assurer et de surveiller l’application de 
l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut. Tunngavik Inc. joue donc un rôle 
important dans la protection des droits relatifs aux eaux des Inuits, tels qu’ils sont décrits 
dans l’Accord.  
 

 
Politiques et directives 
Politique sur 
l’interdiction 
d’enlever de 
grandes 
quantités d’eau 
des principaux 
bassins 
hydrographiques 
du Nunavut 

AINC Interdit les prélèvements d’eau au Nunavut. 

Parmi les principes :  

 « l’utilisation judicieuse et durable de l’eau est essentielle à la protection de la 
salubrité des écosystèmes du Nunavut (…); 

 la conservation et la protection de l’eau du Nunavut (…) exigent la collaboration de 
toutes les parties chargées de la gestion de l’eau et de la réglementation de son 
utilisation (…) ». 

Nunavut 
Tunngavik 
Politique de 
l’eau (2003) 
 

Nunavut 
Tunngavik Inc. 
(NTI) 

Décrit la vision d’ensemble de l’utilisation et de la gestion des terres inuits. Parmi les 
énoncés politiques particulièrement intéressants : 

Les organisations inuites désignées (OID) doivent s’assurer que les promoteurs de 
projets utilisateurs d’eau prennent les mesures pour protéger la qualité, la quantité et le 
débit des eaux, et qu’une surveillance adéquate est effectuée. La Nunavut Tunngavik 
Inc. (NTI) et les OID doivent voir à ce qu’une tarification équitable de l’eau soit fixée de 
manière à en optimiser les bienfaits pour les Inuits, à gérer la demande en eau et à 
réduire le plus possible les effets négatifs de toutes les activités sur les terres inuites. Les 
décisions concernant la gestion des utilisations de l’eau sont fondées sur le mode de vie 
des Inuits et sur des données scientifiques. L’application de la politique relève 
principalement des organisations ou des associations régionales inuites (ORI ou ARI).   

Cadre de 
gestion des 
eaux sur les 
terres inuits 
(2003)  
 
 

 Une ARI a droit à une compensation en cas d’effet négatif sur la qualité, la quantité et le 
débit des eaux des terres inuites. Ainsi, le cadre de travail décrit les procédures à suivre 
par une ARI pour déterminer l’incidence d’un projet de développement sur les eaux, 
négocier des ententes de compensation, surveiller les ressources en eau et établir les 
coûts liés à l’utilisation des eaux. Le savoir écologique traditionnels sur les débits et les 
quantités d’eau est important dans la détermination des conséquences d’un projet. En 
suivant les procédures décrites dans le cadre, l’ARI peut estimer les conséquences d’un 
projet sur les ressources en eau des terres inuites, l’ARI peut être en mesure d’influencer 
l’OEN dans le processus de délivrance de permis. La risque d’avoir à verser une 
compensation et à assumer les frais fixés par l’ARI pour l’utilisation des eaux peut inciter 
le promoteur de projet à économiser l’eau. 

 
Sources : 
 Office des eaux du Nunavut. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : nwb.nunavut.ca/  
 AINC. 2003. Politique sur l’interdiction d’enlever de grandes quantités d’eau des principaux bassins 

hydrographiques du Nunavut. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante :  
 http://www.ainc-inac.gc.ca/ps/nap/wat/pdf/polprohnuna_f.pdf  
 NTI. 2003. Nunavut Tunngavik Water Policy. 
 2003. Water Management Framework for Inuit Owned Lands.  
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Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
Territoire 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables  

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Cadre de gestion 
des eaux douces 
du Nunavut 
(proposé) 
 
Justification : 
Préoccupations 
entourant la qualité 
des eaux 

 Un cadre de travail proposé pour établir une 
approche harmonisée axée sur les bassins 
hydrographiques en vue de gérer la qualité et la 
quantité des ressources en eau du Nunavut. La 
conservation des eaux, le développement durable et 
la gestion intégrée sont les principes directeurs 
proposés.   

 

Systèmes de 
gestion des eaux 
pour des maisons 
saines   
 
Initiative de la 
Société d’habitation 
des Territoires du 
Nord-Ouest et 
financée par le 
gouvernement du 
Nunavut 
 
Justification : forte 
demande et coûts 
élevés du transport 
par camion de l’eau 
potable et des eaux 
usées. 

Résidences Des systèmes de réutilisation des eaux usées sont 
installés dans cinq habitations multifamiliales 
existantes (17 unités) de la collectivité inuite de Cape 
Dorset. Ils traiteront les eaux grises et noires de 
chaque immeuble et les réachemineront à des fins 
non potables (lessive et chasse d’eau de toilette). 
Chaque système a une capacité de 1 000 L/jour. Les 
dépenses en immobilisations pour chaque immeuble 
devraient totaliser environ 45 200 $. On prévoit que 
les coûts annuels d’exploitation et d’entretien 
s’élèveront à 1 125 $ par immeuble. 
 

Plusieurs systèmes ont été 
installés à Iqaluit et d’autres le 
seront à Cape Dorset. 
Les avantages prévus sont entre 
autres la réduction considérable 
de la demande en eau potable, 
l’augmentation de la disponibilité 
de l’eau à des fins non potables 
(domestiques), des économies de 
près de 12 000 $ par année par 
immeuble sur les coûts du 
transport par camion et une 
réduction des coûts du transport 
des eaux usées par camion. 

Association 
régionale inuite 
(ARI) 
Délivrance de 
permis d’utilisation 
des terres et 
inspections 
 
ARI et Commission 
du Nunavut 
chargée de 
l’examen des 
répercussions 
(CNER) 

Tous L’ARI inspecte chaque année les travaux de 
développement sur les terres inuites afin de s’assurer 
que les promoteurs de projet respectent les 
conditions des permis d’utilisation d’eau. 

 

Plan de 
surveillance des 
eaux des les 
Territoires du Nord-
Ouest et du 
Nunavut 
 
AINC 

 AINC a le mandat de recueillir, d’analyse et de 
diffuser l’information sur les ressources en eau. Le 
Plan de surveillance des eaux a pour objectif 
d’accroître la surveillance dans les zones hautement 
prioritaires (collectivités, sites industriels, etc.), de 
recueillir des données en temps réel, de mettre à 
niveau l’équipement de surveillance et de planifier 
des partenariats.  

Lancé en 2003, le plan est 
actuellement mis en œuvre. 

 
Sources : 
 Creative Communities Research Inc. Case Study #4: Cape Dorset, Nunavut. [En ligne.] Disponible à 

l’adresse suivante : www.north.rthn.org/FactSheets/CapeDorset.htm 
 AINC. 2003. Plan de surveillance des eaux – Territoires du Nord-Ouest et Nunavut. [En ligne.] Disponible à 

l’adresse suivante : http://www.ainc-inac.gc.ca/ps/nap/wat/pdf/watmoni_f.pdf 
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Municipalités et régions 
 
Municipalité ou 
région 

Secteur 
visé 

Description 
 

Résultats et efficacité 

Apex Healthy House 
Project 2001 de la Ville 
d’Iqaluit 
 
Financé en partenariat 
avec la Fédération des 
municipalités 
canadiennes  

Résidences Le projet de démonstration de 2001 a été 
lancé pour plusieurs raisons : la station 
d’épuration des eaux approche son plein 
rendement, les coûts du transport des eaux 
par camion sont élevées et les rues de la 
ville se détériorent. Le projet consiste à 
installer dans la collectivité une station 
d’épuration qui alimente directement 
11 foyers Apex en eau recyclée. 

On estime que ces systèmes 
réduiront la consommation d’eau 
de 50 %. Le nombre de livraisons 
d’eau pourrait diminuer de 75 %, 
ce qui représenterait des 
économies annuelles de 
34 000 $ pour la Ville. 

 
Sources : 
 The Apex Healthy House Project. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://healthyhousesystem.com/apex/textHandouts.sxw.pdf 
 
 
ONTARIO 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
Dans le bassin des Grands lacs (BGL), d’où est prélevée presque toute l’eau de la province (94 %), les 
utilisations d’eau avec pertes dans tous les secteurs (et tout le BGL) ont été estimées à 5 % de la quantité totale 
d’eau prélevée. L’irrigation agricole, l’approvisionnement public en eau et les utilisations industrielles entraînent 
les plus grandes pertes d’eau dues à la consommation dans le bassin, soit 29 %, 28 % et 26 % respectivement. 
Le taux de perte due à la consommation dans le secteur agricole dépasse 70 % et peut atteindre jusqu’à 90 % 
dans certains cas. Le taux moyen de perte due à la consommation dans le secteur de l’approvisionnement public 
en eau et dans le secteur industriel est estimé à 10 %. Selon les projections de croissance et de développement 
en Ontario d’ici 2020, il faut s’attendre aux tendances de consommation et d’utilisation suivantes (par secteur) :  
 
 Production d’énergie : une augmentation des prélèvements parallèlement à la croissance et au 

développement. 
 Commerces/industries : une réduction graduelle des prélèvements entraînée par des lois sur la lutte contre 

la pollution de plus en plus restrictives, des progrès technologiques et un changement dans le secteur, qui 
verra les industries axées sur les services remplacer les industries de fabrication lourde.  

 Municipalités/résidences/milieu rural : une réduction graduelle des prélèvements grâce aux efforts accrus 
d’économie d’eau. 

 Agriculture : une forte hausse de la demande en eau aux fins d’irrigation due à l’augmentation prévue de la 
production alimentaire, et une croissance de la demande par unité de surface due au changement 
climatique. L’utilisation des eaux à des fins agricoles en Ontario continue de grimper considérablement. 

 
En présumant que ces tendances se maintiennent, on estime à 19 % l’augmentation des utilisations avec pertes 
dans le bassin. Toutefois, des efforts vigoureux de conservation pourraient permettre de limiter cette 
augmentation à 1 % (rapport de la Commission mixte internationale). 
 
À l’échelle régionale, un nombre croissant de villes et de municipalités prévoient ou connaissent des pénuries 
d’eau. Cela est dû en grande partie aux précipitations estivales sous les normales et aux faibles niveaux d’eau 
en Ontario depuis 1998, ainsi qu’à la croissance démographique et économique constante (ministère des 
Richesses naturelles de l’Ontario, 2003). Cette situation est particulièrement inquiétante dans le sud de l’Ontario, 
où la demande en eau, selon les prévisions, devrait dépasser la capacité d’approvisionnement dans de 
nombreuses régions et municipalités.   
 
Source : 
 Commission mixte internationale, 2001. Rapport final sur la protection des eaux des Grands Lacs présenté 

aux gouvernements du Canada et des États-Unis d’Amérique. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.ijc.org/rel/boards/cde/finalreport/rapportfinal.html  
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Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
La gestion de la quantité des eaux de surface et souterraines en Ontario est assez complexe. Les principales 
responsabilités en matière de réglementation sont assumées par le ministre de l’Environnement et le ministre 
des Richesses naturelles, en collaboration avec les offices de protection de la nature et les municipalités, qui 
jouent des rôles clés. 
 

Nom 
 

Organisme Description, rôles et responsabilités 

 
Lois et règlements 
Loi sur les 
ressources en 
eau de l’Ontario 
(LREO) 

Ministère de 
l’Environnement (MDE) 

Loi qui autorise les prélèvements d’eau dans la province. L’article 34 
exige l’obtention d’un permis pour tout prélèvement supérieur à 
50 000 L d’eau (sauf quelques exceptions). 
 
Des conditions de permis peuvent être imposées, dont certaines 
exigences comme l’installation de compteurs d’eau, la déclaration des 
utilisations et la présentation de plans d’économie d’eau.  
 
Les demandes de prélèvements d’eau sont examinées par le MDE 
dans le cadre du Programme de réglementation des prélèvements 
d’eau. 
 

Water Taking and 
Transfer 
Regulation 
(O. Reg. 387/04) 
pris en application 
de la LREO 
 

MDE L’objectif est d’assurer la conservation, la protection ainsi que 
l’utilisation et la gestion judicieuses des eaux de l’Ontario, les 
ressources hydriques de l’Ontario étant essentielles au bien-être 
environnemental, social et économique à long terme de la province.  
 
Le Règlement identifie les bassins versants où les utilisations sont 
élevées et où les nouvelles demandes de prélèvement/ou les 
demandes de prélèvements accrus pour certains types d’utilisations 
ne seront pas autorisés. 
 
Le Règlement oblige le comptage quotidien (ou d’autres mesures 
approuvées) et la déclaration annuelle des utilisations par tous 
titulaires de permis. Les exigences sont appliquées graduellement par 
chaque secteur sur une période de trois ans. Tous les titulaires de 
permis devront surveiller leurs prélèvements d’eau d’ici 2007. 
 

Loi de 2002 sur la 
durabilité des 
réseaux d’eau et 
d’égouts (2002) 
(LDREE) 

MDE L’Ontario est la seule province à avoir adopté les principes de 
tarification du coût complet dans son cadre réglementaire concernant 
les approvisionnements en eau. Par cette loi, l’Ontario rend obligatoire 
le recouvrement intégral des coûts des réseaux d’eau et d’égouts pour 
les municipalités. La LDREE ne peut être proclamée avant 
l’élaboration de règlements qui procureront les détails aux 
municipalités concernant les rapports et les plans requis par la Loi. Le 
ministère de l’Environnement travaille avec d’autres ministères à 
l’élaboration d’une stratégie visant à élaborer la réglementation sur 
laquelle reposera cette initiative importante. 
 

Projet de loi sur la 
protection des 
sources d’eau 
potable 
 
(Proposé à la 
suite des 
recommandations 
formulées par le 
juge O’Connor 
dans le Rapport 
de la Commission 
d’enquête sur 
Walkerton) 

MDE L’élaboration de plans obligatoires de protection des sources d’eau 
des bassins hydrographiques de la province est une composante clé 
du projet de loi. Tous les plans de protection des sources d’eau 
devront comprendre un bilan hydrique évaluant la quantité d’eau 
disponible dans le bassin hydrographique et la quantité d’eau 
prélevée. Les plans de protection devront aussi comprendre tous les 
prélèvements d’eau importants, toutes les sources de pollution, les 
zones où les eaux souterraines sont vulnérables et les zones où sont 
installées des têtes de puits. Des cartes indiqueront les endroits où les 
mesures de protection sont les plus urgentes. Le gouvernement de 
l’Ontario a publié un livre blanc en février 2004 en vue d’une 
consultation sur les éléments de planification d’une loi sur la protection 
des sources d’eau, dont la préparation, les rôles et responsabilités, les 
approbations et les droits d’appel à inclure dans un plan. Le texte de 
loi provisoire, basé sur les commentaires reçus sur le livre blanc, a été 
publié en juin 2004 et soumis aux commentaires du public. Après la 
période de commentaires (août 2004), le MDE a étudié les 
recommandations des comités du gouvernement chargés des aspects 
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de mise en œuvre de la loi ainsi que tous les commentaires reçus sur 
le projet de loi; il procède actuellement à réunir les éléments de 
planification et les éléments de mise en œuvre dans un projet de loi 
complet sur la protection des sources d’eau. 
 

Code du bâtiment 
de l’Ontario  

Ministère des Affaires 
municipales et du 
Logement de l’Ontario 
(MAML)  

Un règlement modifiant le Code du bâtiment de l’Ontario en vue 
d’aborder l’économie de l’eau a été présenté en 1992. Les exigences 
en matière d’économie de l’eau s’appliquant aux accessoires de 
plomberie dans tous les projets de nouvelle construction et de 
rénovation sont établies comme suit : 

• Robinets : 8,4 L/min ou moins (1993) 
• Pommes de douche : 9,8 L/min ou moins (1993) 
• Toilettes : 6 L/chasse d’eau ou moins (1996) 

 
Loi sur les offices 
de protection de 
la nature 

Ministère des Richesses 
naturelles (MRN) 

Œuvrant à l’échelle régionale et des bassins versants, les offices de 
protection de la nature (OPN) jouent un rôle de premier plan ou 
important dans diverses activités de réglementation, d’exploitation et 
de planification relative à la gestion des ressources naturelles. Les 
principales responsabilités liées aux quantités d’eau sont notamment 
la gestion des inondations, la gestion des mesures d’intervention en 
cas de sécheresse, la surveillance et la modélisation, et la gestion de 
l’approvisionnement en eau. Les OPN participent également à la 
surveillance et à l’inventaire des ressources, à la planification des 
bassins hydrographiques, à la sensibilisation et au soutien des 
propriétaires fonciers, et à la formation sur la conservation. Souvent 
en partenariat avec la province, les promoteurs et les municipalités, 
nombre d’OPN ont réalisé des plans d’aménagement des bassins 
décrivant les effets des changements prévus de l’utilisation des terres 
et de la croissance démographique sur les ressources en eaux de 
surface et souterraines ainsi que des plans d’intervention visant à 
atténuer ces effets. Les municipalités membres d’un bassin versant 
participent à l’administration et au fonctionnement des OPN en les 
représentant au sein du Conseil d’administration. 
 
Les OPN peuvent aménager et exploiter des barrages et des 
réservoirs, interdire ou réglementer la modification d’un cours d’eau, et 
aménager, exploiter et entretenir des ouvrages de contrôle de 
l’érosion et des inondations. 
 

Loi sur les 
mesures 
d’urgence 

MRN Désigne le MRN comme autorité responsable de la coordination des 
mesures d’urgence en cas d’inondation et de sécheresse. Le MRN est 
aussi l’autorité responsable de la vérification des niveaux des 
précipitations et des débits des cours d’eau dans le cadre du Plan 
d’intervention en cas de baisse du niveau des eaux de l’Ontario.  

Loi sur 
l’aménagement 
du territoire  

MAML Régit les municipalités et les habilite à planifier l’utilisation des terres 
et prévoit l’élaboration d’énoncés d’intérêt provinciaux qui doivent être 
pris en considération dans le processus de planification. 

 
Politiques et directives 

Ministry of 
Environment 
Water 
Management 
Policies, 
Guidelines and 
Provincial Water 
Quality Objectives 
 
 

 

MDE L’orientation générale de la gestion des quantités d’eau en Ontario est 
d’assurer le partage équitable, la conservation et l’utilisation durable 
des eaux de surface et souterraines de la province. 

Le MDE énonce aussi une ligne directrice précise sur la conservation 
de l’eau : 
 
Toutes les mesures raisonnables et pratiques doivent être prises pour 
conserver les quantités d’eaux de surface et souterraines afin de 
soutenir l’intégrité des écosystèmes et d’en maximiser la disponibilité 
pour des utilisations existantes ou potentielles. 
 
D’après cette ligne directrice, pour conserver les eaux souterraines et 
protéger les débits, tous les nouveaux puits doivent être munis d’un 
dispositif de contrôle du débit, conformément au règlement 903 de 
l’Ontario. De plus, les énoncés qui concernent la conservation de l’eau 
devraient être intégrés dans les documents de planification, et toutes 
les parties qui soumettent ou examinent des propositions de projet 
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dans de tels domaines doivent s’assurer que des mesures de 
conservation appropriées sont prises. 
 

Énoncé de 
principes 
provincial (EPP) 
de la Loi sur 
l’aménagement 
du territoire  
 

MAML L’EPP définit les intérêts provinciaux et donne des directives aux 
municipalités concernant la planification intermunicipale et à long 
terme des infrastructures, dont les réseaux d’aqueduc et 
d’assainissement. 
 
La politique 1.6.4 sur les eaux d’égout et l’eau énonce que l’économie 
et la conservation de l’eau doivent être encouragées. 
 
La politique 2.2.1 sur l’eau indique que les autorités chargées de la 
planification urbaine doivent protéger, améliorer et restaurer la qualité 
et la quantité des eaux par la promotion d’une utilisation durable et 
efficace des ressources hydriques, dont les pratiques qui favorisent la 
conservation des eaux et en préservent la qualité. 

 
Sources : 
 Ministère de l’Environnement. 2004. Protection des sources d’eau à l’échelle des bassins versants. [En 

ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.ene.gov.on.ca/envision/water/spp-fr.htm 
 Ministry of Environment (and Energy). 1994. Water Management Policies, Guidelines, Provincial Water 

Quality Objectives of the Ministry of Environment (and Energy). [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.ene.gov.on.ca/envision/gp/3303e.pdf 

 
 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
Province 
 
Initiative, organismes 
et partenaires 
responsables  

Secteur 
visé 

Description Résultats 
et 
efficacité 

MDE  ICI Des guides de conservation des ressources à l’intention de 
plusieurs industries ont été publiés. 

 

Plan d’intervention en cas 
de baisse du niveau des 
eaux de l’Ontario 
(MRN et offices de 
protection de la nature) 
Programme mis en œuvre 
en réponse aux 
précipitations inférieures à la 
moyenne et aux faibles 
niveaux d’eau en Ontario 

Tous Ce programme vise à mieux préparer la province et à faciliter la 
coordination et le soutien des interventions régionales en cas de 
sécheresse. Le plan décrit les moyens de mesurer et de quantifier 
les sécheresses et trois stades qui y mènent. Les restrictions 
augmentent en fonction du stade. Les OPN et le MRN vérifient les 
conditions de stade I et sont responsables de former une équipe 
d’intervention locale. L’équipe prend ensuite les mesures 
nécessaires pour réduire de 10 % la consommation d’eau dans le 
bassin. Dans une situation de stade II, des restrictions sur les 
utilisations non essentielles d’eau ainsi qu’une réduction de 20 % 
de la consommation d’eau dans le bassin peuvent s’appliquer. Au 
stade III, l’utilisation d’eau peut être limitée à un groupe 
d’utilisateurs, et des décisions concernant les utilisations 
prioritaires doivent être prises. 

 

Ministère de l’Agriculture, de 
l’Alimentation et des Affaires 
rurales de l’Ontario 
(MAAARO) 
 

Agriculture Le programme concerne les meilleures techniques d’irrigation, et 
l’économie et la gestion de l’eau. Plusieurs guides sur les 
meilleures pratiques et des feuillets d’information ont été élaborés. 

 

(Recherche financée par le 
MAAARO et mise en œuvre 
en partenariat avec 
l’Université de Guelph) 

Agriculture Recherche-développement dans les domaines de la gestion et de 
la conservation des ressources hydriques.  

 

 
Sources : 
• Ontario Invests in Alternative Irrigation Sources. 31 juillet 2002. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.uoguelph.ca/~c-ciarn/news/news_2002_jul.html 
• Ministry of Environment and Energy. 1997. Guide to Resource Conservation and Cost Savings 

Opportunities in the Plastics Reprocessing Sector. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.cpia.ca/epic/docs/resource_conservation_and_cost_savings.PDF 
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• Ministère des Ressources naturelles de l’Ontario. 2003. Plan d’intervention en cas de baisse du niveau des 
eaux de l’Ontario. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.mnr.gov.on.ca/mrn/eaux/documents/OLWR.pdf 

 
Municipalités et régions 
 
Dans la présente section, les programmes de conservation de l’eau mis en œuvre par les offices de protection 
de la nature de Toronto, de Barrie et de Grand River sont examinés. Toronto, la ville la plus populeuse de 
l’Ontario, est confrontée à une demande croissante de services d’eau et d’eaux usées; c’est pourquoi elle a 
récemment suivi un vaste processus visant à déterminer les meilleures pratiques de conservation de l’eau pour 
la ville. 
 
 
Municipalité ou 
région 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Toronto Water Efficiency 
Plan 2002 
 
Justification : Demande 
d’eau croissante et 
besoins accrus en 
capacités et services 
d’approvisionnement en 
eau et d’épuration des 
eaux usées. 

Résidences, 
ICI, services 
publics. 

L’objectif du programme est de 
réduire la demande de pointe 
quotidienne de 275 ML d’ici 2011 
et de réduire le flux d’eaux usées 
de 86 ML par jour d’ici 2011.  
 
Voici certaines des mesures 
mises en œuvre : 

 Système de détection des 
fuites (municipalités) 

 Programme d’irrigation 
commandé par ordinateur 
(municipalités) 

 Programme de restrictions 
relatives à l’utilisation de 
l’eau pendant les périodes 
difficiles (tous) 

 Programme de remise à 
l’achat de toilettes à faible 
débit (résidences 
unifamiliales, public, 
immeubles à logements, ICI) 

 Programme de remise à 
l’achat de laveuses à faible 
consommation d’eau 
(résidences unifamiliales, 
public, immeubles à 
logements, ICI)  

 Programme de vérification 
de la consommation d’eau à 
l’intérieur (ICI)  

 Programme de vérification 
de la consommation d’eau à 
l’extérieur (résidences 
unifamiliales, public, 
immeubles à logements, ICI) 

Selon les estimations, ce programme ne 
coûte que le tiers de ce que la Ville aurait eu 
à payer pour améliorer ses infrastructures, et 
ce, pour atteindre le même objectif. On 
prévoit des économies de 29 millions de 
dollars en coûts d’exploitation liés aux 
produits chimiques et à l’énergie utilisés pour 
traiter l’eau potable et épurer les eaux usées. 
Lorsque ce plan sera pleinement mis en 
œuvre et que les économies d’eau seront 
durables, plus de 4,5 millions de dollars 
pourraient être économisés chaque année 
après 2011. 

Ville de Barrie 
Water Conservation 
Program 1995 
En partenariat avec 
l’Ontario Clean Water 
Agency et le MDE. 
 
Justification : Demande 
d’eau croissante et 
besoins accrus en 
capacités et services 
d’approvisionnement en 
eau et d’épuration des 
eaux usées. 
 
 

Résidences, 
ICI 

L’objectif du programme est de 
réduire la consommation d’eau de 
50 L/hab/jour dans 15 000 foyers 
 

 Production et distribution 
gratuite de guides sur 
l’économie de l’eau 

 Adoption d’un règlement 
municipal qui exige un 
arrosage de la pelouse par 
alternance des adresses 
paires et impaires 

 Programme de remise à 
l’achat de toilettes et de 
pommes de douche à faible 
débit (résidences) 

Entre 1995 et 1997, un total de 
10 500 ménages ont reçu 15 000 toilettes à 
ultra bas volume. Des économies d’eau 
d’environ 62 L/hab/jour ont été réalisées par 
les ménages participant au programme. Le 
programme a permis au réseau de réaliser 
des économies de 55 L/hab/jour, ce qui se 
traduit par des économies totales de 
1 628 L cubes par jour. Ainsi, la Ville a pu 
repousser un projet coûteux 
d’agrandissement des infrastructures. Ces 
efforts ont permis à la Ville de réduire 
d’environ 17,1 millions de dollars ses 
dépenses différées nettes en 
immobilisations. Plus de 3 000 remises à 
l’achat de laveuses à faible consommation 
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 Programme de remise à 
l’achat de laveuses à faible 
consommation d’eau 
(résidences) 

 Installation de compteurs 
chez tous les clients 

 Tarification progressive par 
tranches pour les 
consommateurs résidentiels 

d’eau ont été accordées entre 1998 et 2002. 
 

Analyse du bilan hydrique 
(MDE, MRN et OPN)  

Bassins 
versants, 
tous les 
secteurs  

Le MDE, en collaboration avec le 
MRN, finance actuellement 
plusieurs OPN dans le cadre de 
projets pilotes d’élaboration de 
bilans hydriques. Ces bilans sont 
destinés à former la base 
technique du processus 
décisionnel provincial et 
municipal relatif à l’utilisation de 
l’eau. Ils pourraient aussi servir 
de modèles à mettre en œuvre 
dans d’autres régions de la 
province.  
 

Si le projet de loi sur la protection des 
sources d’eau survit, l’élaboration de bilans 
hydriques sera obligatoire dans les bassins 
versants de l’Ontario, et les OPN joueront un 
rôle encore plus important dans la gestion 
durable et la conservation des ressources 
hydriques locales. 

 
Sources : 
• Works and Emergency Services. 2002. Toronto’s Water Efficiency Plan. [En ligne.] Disponible à l’adresse 

suivante : http://www.city.toronto.on.ca/watereff/plan.htm 
• USEPA. Cases in Water Conservation: How Efficiency Programs Help Water Utilities Save Water and Avoid 

Costs. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.epa.gov/owm/water-
efficiency/utilityconservation.pdf 

• Bellamy, Sam. 2002. « Water in the bank? » in Grand Actions: The Grand Strategy Newsletter, 
volume 7, numéro 2. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.grandriver.ca/GrandStrategy/pdf/ga_mar02.pdf 

 
Secteurs 
 
Initiative, organismes 
et partenaires 
responsables  

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Ontario Water Works 
Association 
 
Un organisme à adhésion 
volontaire réunissant des 
professionnels de l’eau 
potable qui a pour vocation 
de protéger la santé 
publique en assurant une 
distribution d’eau potable 
sûre, durable et suffisante 
en Ontario 

Public L’OWWA appuie les meilleures 
pratiques de gérance de l’eau. Pour ce 
faire, cette association voit à 
l’amélioration continue des 
technologies, des sciences et de la 
gestion, et influence la politique du 
gouvernement. Le comité sur 
l’économie de l’eau est actif dans les 
domaines suivants : remise de prix 
pour la conservation de l’eau, rédaction 
d’articles et tenue d’ateliers sur des 
sujets pertinents, élaboration de guides 
sur les principes et les pratiques de 
planification et de mise en œuvre de 
programmes d’économie de l’eau. 

 

Planification 
environnemental à la ferme 
de l’Ontario  
 
Géré par la Fédération de 
l’agriculture de l’Ontario, la 
Fédération des agriculteurs 
chrétiens de l’Ontario, 
l’Ontario Farm Animal 
Council et AGCare, et mis 
en œuvre par l’Association 
pour l’amélioration des sols 
et récoltes de l’Ontario et le 

Agriculture Élaboré par la communauté agricole et 
financé par les gouvernements 
provincial et fédéral, ce programme 
aide les agriculteurs à repérer les 
problèmes environnementaux propres 
à leur exploitation agricole, à établir 
des objectifs réalistes et à mettre en 
œuvre des projets d’amélioration. Une 
subvention de 1 500 $ est offerte aux 
agriculteurs qui sont prêts à mettre en 
œuvre leur plan d’action. Ceux-ci 
assistent volontairement à un atelier de 
démarrage et reçoivent un manuel 

Depuis le lancement du plan en 1993, 
environ 15 millions de dollars ont été 
demandés par quelque 
11 500 producteurs. Pour chaque dollar 
de subvention fédérale, 3 $ en moyenne 
sont investis par les agriculteurs dans le 
même projet, ce qui correspond à un 
total de plus de 60 millions de dollars. 
Plus de 27 000 agriculteurs ont assisté 
aux ateliers. Les fonds budgétisés sont 
actuellement épuisés pour ce 
programme, mais une nouvelle version 
devrait être lancée prochainement. 
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MAAARO. d’autovérification de leur exploitation 
agricole. L’économie de l’eau compte 
parmi les sujets abordés dans le 
manuel. Au moyen des documents de 
référence sur les meilleures pratiques, 
les agriculteurs peuvent continuer à 
élaborer un plan d’action. Une fois leur 
plan examiné et approuvé par un 
comité de pairs, les agriculteurs sont 
admissibles à la subvention. 

 
Sources : 
 Ontario Water Works Association. Disponible à l’adresse suivante : http://www.owwa.com 
 Association pour l’amélioration des sols et récoltes de l’Ontario. Planification environnementale à la ferme 

Canada-Ontario. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.ontariosoilcrop.org/cms/fr/Programs/ProgramsAboutEFP.aspx?menuid=24   

 
 
ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
L’Île-du-Prince-Édouard est la seule province canadienne à être entièrement dépendante des réserves 
souterraines pour l’eau potable et la plus grande partie des autres utilisations. Cinquante-sept pour cent (57 %) 
des insulaires tirent leur eau potable de puits privés. Les conditions de sécheresse et la croissance économique 
des dernières années commencent cependant à exercer une pression sur ces ressources. Un récent article de 
CBC News a cité les paroles d’un fonctionnaire de Charlottetown selon qui les ressources hydriques sont 
insuffisantes pour continuer à développer des lotissements et attirer de nouvelles industries à Charlottetown ou 
dans le reste de la province ou des entreprises dont l’exploitation consomme de l’eau. 
 
Selon la Base de données sur l’utilisation de l’eau par les municipalités de 1996 d’Environnement Canada, l’Île-
du-Prince-Édouard enregistre la plus faible consommation d’eau par habitant du pays, soit 186 L/jour. 
 
Source : 
 PEI CBC News. Water Supply Under Stress. Communiqué de presse, 20 octobre 2004. Disponible à 

l’adresse suivante : http://pei.cbc.ca/regional/servlet/View?filename=pe_water20041020 
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
La conservation d’eau n’est pas visée spécifiquement dans les lois provinciales en vigueur. Cependant, il existe 
plusieurs programmes provinciaux qui visent une réduction de la consommation d’eau. Ceux-ci figurent dans la 
section qui suit. 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Environment 
Protection Act 
 

Environment, 
Energy and 
Forestry  

L’article 10 autorise les prélèvements d’eau dans les plans d’eau de surface. 
Avant d’extraire l’eau d’un cours d’eau, il faut d’abord obtenir un permis de 
modification d’un cours d’eau.   

Water Well Regulation 
pris en application de 
l’Environment 
Protection Act 

Environment, 
Energy and 
Forestry 

Réglemente l’extraction de l’eau des réservoirs aquifères. Toute personne qui 
souhaite installer un puits à forte capacité doit d’abord obtenir un permis 
d’exploration souterraine. Une fois que l’aménagement du puits est terminé et que 
le Ministère a jugé acceptables les répercussions sur les autres utilisateurs et les 
débits, un permis d’allocation des eaux souterraines est accordé. 

 
Politiques et directives  
Politique d’irrigation 
agricole 
 

 Eaux souterraines : « Dans les régions où un puits est installé, le taux d’extraction 
d’eau souterraine n’excédera jamais 50 % de l’alimentation annuelle. » 
 
Eaux de surface : Le débit de conservation est calculé pour tous les réseaux d’eau 
de surface et « est déterminé ainsi : 70 % du débit qui se trouve au moins 50 % du 
temps dans un cours d’eau dans un mois ». Des jauges de mesure du débit seront 
installées dans les bassins versants où le taux d’extraction permis se rapproche 
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de 50 % du volume d’eau disponible qui, selon les prévisions, excède le débit de 
conservation. On surveillera les cours d’eau afin de s’assurer que le débit réel du 
cours d’eau ne descende pas en deçà du niveau du débit de conservation. « Un 
permis de modification des cours d’eau sera exigé pour quiconque retire au moins 
50 gal. imp./min ou lorsque le volume total quotidien d’eau extraite dépasse 
10 000 gallons impériaux. » 

Dans les bassins hydrographiques où la demande en eau disponible pour fins 
d’irrigation est élevée, un comité composé des agriculteurs usagers et de 
représentants des ministères des Ressources environnementales et de 
l’Agriculture sera formé. Bien que le comité coordonne les solutions d’extraction 
de l’eau, notamment la gestion des niveaux d’eau dans les étangs, l’alternance 
des activités d’extraction et la gestion d’autres mécanismes de partage, il ne 
mènera pas d’activités de gestion. 

Sustainable Resource 
Policy 

Agriculture, 
Fisheries and 
Aquaculture 

Annoncée en novembre 2002, cette politique cadre vise à réunir toutes les 
composantes de la gestion des ressources naturelles dans une seule politique. 
Établit une orientation des activités environnementales futures de la province et 
des travaux de tous les ministères du gouvernement. L’orientation actuelle dans 
les secteurs agricole, forestier, aquacole et halieutique sera intégrée avec le 
temps. Plusieurs instruments élaborés pour atteindre les objectifs de la politique 
sont mis en œuvre dans le secteur agricole, par exemple le renforcement de la 
planification environnementale à la ferme, le financement de projets de 
conservation des sols et des eaux à la ferme, etc. 

 
Sources : 
 Agriculture, Pêches et Aquaculture. Politique d’irrigation agricole. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.gov.pe.ca/photos/original/irrigatpolicy_f.pdf 
 Agriculture, Fisheries and Aquaculture. PEI Sustainable Resource Policy. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.gov.pe.ca/af/agweb/index.php3?number=72033&lang=E  
 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
Province 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables  

Secteur 
visé 

Description Résultats et 
efficacité 

Drinking Water Strategy 
 
(Anciennement : 
Fisheries, Aquaculture 
and Environment) 

 Dixième étape de ce plan en 10 étapes : dans le cadre de 
cette étape, le Ministère travaillera avec les municipalités 
et les propriétaires fonciers à l’élaboration d’une stratégie 
municipale de protection des champs de captage d’ici le 
printemps 2004. 

 

Low Interest Loan 
Program for Water 
Conserving Irrigation 
Systems 
 
Agriculture, Fisheries 
and Aquaculture 

Agriculture Offre des prêts à faibles taux d’intérêt aux producteurs qui 
achètent et utilisent d’autres technologies d’irrigation 
favorisant les économies d’eau. Les dépenses 
admissibles sont les suivantes :  

 Réservoirs artificiels utilisés pour recueillir les eaux 
de ruissellement 

 Réservoirs latéraux qui utilisent l’eau dérivé d’une 
rivière à de faibles débits 

 Puits à faible capacité qui servent à réalimenter les 
réservoirs artificiels  

 Systèmes d’irrigation au goutte-à-goutte 
 
Les dates d’admissibilité sont du 1er avril 2003 au 31 mars 
2006, et le délai de remboursement de chaque 
demandeur sera fixé selon un calendrier sur cinq ans. Les 
demandeurs doivent avoir réalisé un plan environnemental 
à la ferme et auront à assumer 20 % des coûts du projet. 
Le Ministère suivra de près les répercussions des 
nouveaux systèmes sur le rendement des cultures et la 
conservation de l’eau. 

 

Programme national 
d’approvisionnement en 

Agriculture Annoncé en avril 2004, ce programme de 2,3 millions de 
dollars vise à améliorer l’information sur la conservation 
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eau Canada – Île-du-
Prince-Édouard 
 
(Partenariat fédéral-
provincial) 

de l’eau, les ressources superficielles et souterraines et 
l’utilisation efficace de l’eau d’irrigation; à encourager 
l’utilisation d’infrastructures hydraulique comme les 
technologies à faible débit et les compteurs d’eau; à 
mener des études sur l’eau. Ce programme fournit une 
aide technique et financière à des particuliers et/ou des 
groupes de producteurs constitués en personnes morales, 
à des groupes agricoles et de conservation, à des 
collectivités et municipalités rurales, à des agro-
entreprises et des entreprises rurales, à des 
établissements d’enseignement ainsi qu’à des ministères 
et organismes provinciaux et sociétés de la Couronne afin 
de les aider à planifier et à élaborer des projets liés à l’eau 
dans le milieu agricole. Trois types de projets sont 
admissibles : projets d’infrastructure hydrique à la ferme, 
projets d’infrastructure pour de multiples utilisateurs et 
projets de travail stratégique. Le programme devrait 
prendre fin en 2006. 

Évaluation des toilettes 
ultra bas volume dans 
deux écoles (2001) 
 
(Anciennement : 
Fisheries, Aquaculture 
and Environment) 

Résidences, 
ICI 

Engineering Technologies Canada a été choisie pour 
mener une étude qui consiste à calculer la quantité (le cas 
échéant) d’eau qui peut être économisée dans les écoles 
au moyen de toilettes par gravité de 6 L au lieu du modèle 
habituel de 13,2 L et à déterminer si les toilettes se 
bouchaient plus souvent ou si elles exigeaient une 
seconde chasse d’eau. 

L’étude a conclu que les 
toilettes de 6 L testées 
ne demandaient pas 
plus de chasses d’eau 
dues au blocage. 
L’économie d’eau 
moyenne nette réalisée 
par rapport a un modèle 
de 13 L était de 46 à 
60 %.  

Reuse of Renovated 
Municipal Wastewater 
for Golf Course 
Irrigation (1999) 
 
(Lancé par Technology 
and Environment et 
préparé par le Centre 
for Water Resources 
Studies, à l’Université 
Dalhousie) 

 L’étude avait pour objectif de fournir de l’information qui 
faciliterait la prise de décisions concernant la réutilisation 
des eaux usées municipales recyclées aux fins d’irrigation 
des terrains de golf, avec des utilisations saisonnières de 
référence comme celles qui pourraient exister sur l’Île-du-
Prince-Édouard. Le rapport vise surtout à trouver et à 
fournir des éléments de référence sur les moyens qui 
devraient être envisagés au moment de la conception, de 
l’aménagement et de la gestion des systèmes d’irrigation 
de terrains de golf avec de l’eau recyclée. Neuf terrains de 
golf canadiens utilisant de l’eau recyclée à des fins 
d’irrigation ont été identifiés et étudiés. 

 

 
Sources : 
 Department of Environment, Energy and Forestry. Drinking Water Strategy. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.gov.pe.ca/infopei/onelisting.php3?number=50234&PHPSESSID=3c68553fee1262df6c9f214026ff
c8ed 

 Agriculture, Fisheries and Aquaculture. Programs and Services Quick Reference. [En ligne.] Disponible à 
l’adresse suivante : http://www.gov.pe.ca/af/agweb/index.php3?number=78586&lang=E#Environmental. 
Dernière mise à jour : octobre 2004 

 Agriculture et Agroalimentaire Canada. 2004. Communiqué : Annonce d’un programme d’amélioration de 
l’eau pour l’Île-du-Prince-Édouard. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.agr.gc.ca/cb/print_f.php?s1=n&s2=2004&page=n40423a 

 Engineering Technologies Canada. 2001. Evaluation of Ultra Low Flow (6L) Gravity Toilets in Two Schools. 
[En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.gov.pe.ca/photos/original/fae_6L_toilet.pdf 

 Centre for Water Resources Studies. 1999. Reuse of Renovated Municipal Wastewater For Golf Course 
Irrigation. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.gov.pe.ca/infopei/onelisting.php3?number=1000162 

 
Municipalités et régions 
 
La municipalité de villégiature de Cavendish, à l’Île-du-Prince-Édouard, attire près d’un million de touristes 
chaque année sur ses plages, parmi les plus belles de la province, et dans la maison d’Anne aux pignons verts. 
Toutefois, cette municipalité compte seulement 267 habitants. L’approvisionnement en eau et la salubrité de 
l’eau sont de plus en plus problématiques dans la région à cause du tourisme croissant. 
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Municipalité ou 
région 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Municipalité de 
villégiature de 
Cavendish 
Water Conservation 
and Development 
Plan 
 
Financé par l’Entente 
Canada-Île-du-Prince-
Édouard sur le 
développement du 
marché du travail 
(EDMT) 

Tourisme En juin 2003, Cavendish a lancé son plan de 
conservation et d’aménagement de l’eau. La 
municipalité souhaite lancer une quarantaine de 
projets ces prochaines années. L’un d’entre eux 
est le projet sur la qualité et la conservation de 
l’eau. Ce projet vise surtout à analyser les 
réserves d’eau des résidences et des commerces 
ainsi qu’à donner des formations sur l’analyse de 
la qualité de l’eau, mais du matériel éducatif sur 
les habitudes de conservation de l’eau sera aussi 
distribué. 

Deux fonctionnaires chargés de la 
conservation des eaux ont été 
embauchés à l’été 2003 pour 
rechercher les puits et les réservoirs 
à hydrocarbures abandonnés, 
repérer les problèmes dans le 
réseau d’alimentation local et 
distribuer des publications 
éducatives aux résidents et aux 
entreprises. 

 
Sources : 
 CBC News. 23 juin 2003. Cavendish Takes Sustainability Step. Accessible à l’adresse suivante : 

http://pei.cbc.ca/regional/servlet/View?filename=pe_cavendish20030623 
 Entente Canada-Île-du-Prince-Édouard sur le développement du marché du travail. Crédits 

gouvernementaux affectés à un projet de conservation et d’analyse de l’eau dans la région de Cavendish. 
Communiqué, 23 juin 2003. Disponible à l’adresse suivante : http://www.edmt.pe.ca/view_news.php?id=99  

 
Secteurs 
 
Initiative, organismes 
et partenaires 
responsables  

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Projet de conservation 
ÉcoÉglise  
 
(Diocèse de Charlottetown 
avec l’aide financière 
d’Environnement Canada et 
l’aide technique de 
l’Environmental Coalition of 
PEI) 

Églises Le projet a été lancé en 2002 par le diocèse de 
Charlottetown, qui réalisera des évaluations 
environnementales dans les bâtiments de ses 
56 paroisses. Le programme vise à réduire de 
10 % la consommation d’énergie et d’eau ainsi que 
la production d’eaux usées, et de 20 % l’utilisation 
de produits ménagers dangereux et de produits 
chimiques pour la pelouse. De plus, du matériel 
éducatif sera fourni aux paroissiens pour accroître 
leur sensibilisation aux initiatives entreprises par 
leur église locale et pour encourager des 
économies semblables dans leur maison. 
 

 

Plan environnemental des 
fermes (PEF) 
(Exécuté par la PEI 
Federation of Agriculture et 
financé par Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, 
avec l’aide technique et 
financière du gouvernement 
provincial.) 

Agriculture Basé sur le même concept que dans les autres 
provinces, le Programme de planification 
environnementale à la ferme a récemment reçu 
des fonds supplémentaires afin d’être renforcé. Le 
nouveau programme, qui sera mené par la 
Federation of Agriculture, offrira une aide technique 
aux producteurs de l’Île-du-Prince-Édouard afin de 
faciliter l’élaboration de plans environnementaux 
plus complet pour leur ferme. 

C’est actuellement à l’Île-du-
Prince-Édouard que la 
proportion d’agriculteurs 
ayant élaboré un PEF pour 
améliorer la performance 
environnementale de leur 
exploitation agricole est la 
plus élevée, soit 75 %. 

    
 
Sources : 
 Diocese of Charlottetown. Enviro Church Conservation Project. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.dioceseofcharlottetown.com/projects/envirochurch.html 
 Agriculture et Agroalimentaire Canada. Renforcement du Programme de planification environnementale à la 

ferme à l’Île-du-Prince-Édouard. Communiqué, 19 août 2004. Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.agr.gc.ca/cb/index_f.php?s1=n&s2=2004&page=n40819a 
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QUÉBEC 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
Le Québec est une province riche en eau : 10 % de son territoire est couvert d’eau douce et la quantité 
disponible de ressources en eau par habitant compte parmi les plus élevées du monde. La consommation 
résidentielle observée au Québec, aussi parmi les plus élevées du monde, est d’environ 400 L/jour par 
personne. En comparaison, la moyenne est de l’ordre de 350 L/hab/jour au Canada, de 200 L/hab/jour au 
Royaume-Uni et de 150 L/hab/jour en France. La quantité totale d’eau prélevée à des fins résidentielles au 
Québec se chiffre à environ 1,712 million de m3. 
 
Fait intéressant, le secteur agricole (excluant l’aquaculture) ne consomme pas beaucoup d’eau au Québec. En 
fait, de nombreux producteurs agricoles ont dû composer avec un excédant d’eau et installer des systèmes de 
drainage dans leurs champs. 
 
Dans le secteur industriel, la disponibilité immédiate de l’eau a favorisé l’implantation d’entreprises pour 
lesquelles cette ressource est essentielle. En 1994, on a estimé à 996 millions de m3 la consommation d’eau des 
entreprises des secteurs de pâtes et papiers, du pétrole, de la première transformation des métaux et des 
produits chimiques organiques et inorganiques. L’industrie des pâtes et papiers utilise 69 % de cette quantité, et 
le secteur de la première transformation des métaux, 21 %. 
 
Source : 
 Gouvernement du Québec. 2002. Politique nationale de l’eau : L’eau. La vie. L’avenir. [En ligne.] Disponible 

à l’adresse suivante : http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/politique/index.htm  
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Code civil du Québec  Expose les règles concernant la propriété du « domaine hydrique ». 

Décrit aussi les droits et devoirs relatifs aux eaux liées à un titre 
foncier/de propriété. 

Loi visant la préservation 
des ressources en eau 
(2001) 

Ministère de 
l’Environnement 

Interdit les transferts massifs d’eau à l’extérieur du Québec, sauf 
dans quelques cas exceptionnels. 

Loi sur la qualité de 
l’environnement  

Ministère de 
l’Environnement 

L’article 22 de la Loi précise qu’un certificat d’autorisation du 
Ministère doit être obtenu avant l’entreprise de tout ouvrage ou 
projet dans un cours d’eau. 

Règlement sur le captage 
des eaux souterraines 
(2002) pris en application 
de la Loi sur la qualité de 
l’environnement 

Ministère de 
l’Environnement 

Énonce les règles relatives au captage des eaux souterraines 
destinées à la consommation humaine, de même qu’à l’exploration 
de ressources en eau souterraine comme l’eau de source ou 
minérale. Ces règles empêchent le propriétaire foncier d’exploiter 
les eaux souterraines d’une façon qui abaisse la nappe phréatique 
dans le voisinage. 

Loi sur le régime des eaux Ministère de 
l’Environnement et 
ministère des 
Ressources naturelles, 
de la Faune et des Parcs 

Énonce les règles concernant l’utilisation des cours d’eau. Aux 
termes de l’article 5, les propriétaires fonciers peuvent améliorer tout 
cours d’eau qui traverse ou longe leur propriété par la construction 
de barrages, de digues, etc., pour construire et exploiter une usine, 
etc. 

Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme 

Ministère des Affaires 
municipales, des Sports 
et des Loisirs 

Décrit les responsabilités des municipalités régionales de comté  
(MRC) dans le processus de planification du territoire. 
 
  

Code municipal du Québec 
et Loi sur les cités et villes 

Ministère des Affaires 
municipales, des Sports 
et des Loisirs 

Énonce les règles concernant la gestion et l’utilisation des cours 
d’eau municipaux ainsi que la mise en place et l’exploitation des 
services d’eau. Les services d’eau au Québec sont principalement 
gérés par les municipalités, qui possèdent la majorité des 
infrastructures d’eau potable et d’eaux usées. Les municipalités 
planifient, financent, entretiennent et gèrent la plupart des activités 
liées à ces services. 
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Politiques et directives 

Politique nationale de 
l’eau : L’eau. La vie. 
L’avenir. (2002) 

 

 L’élaboration de la Politique à commencé en 1997. Après des 
années de consultation publique, la politique finale a été publiée en 
2002. Trois principaux enjeux ont été définis au cours de ces 
consultations : reconnaître l’eau comme patrimoine collectif des 
Québécois, assurer la protection de la santé publique et des 
écosystèmes aquatiques et gérer l’eau de façon intégrée et selon 
une perspective de développement durable. Cinq orientations 
stratégiques sont énoncées dans la politique : réformer la 
gouvernance de l’eau; implanter la gestion intégrée du Saint-
Laurent; protéger la qualité de l’eau et des écosystèmes aquatiques; 
poursuivre l’assainissement de l’eau; améliorer la gestion des 
services de l’eau; favoriser les activités récréotouristiques relatives à 
l’eau. Voir ci-dessous les engagements précis qui ont été pris. 

Politique de protection des 
rives, du littoral et des 
plaines inondables 

Ministère de 
l’Environnement 

Décrit les mesures de promotion de la qualité des lacs et des cours 
d’eau par la protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables. Les MRC et les municipalités sont responsables de la 
mise en œuvre de ces mesures. 

 
 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
Province 
 
Jusqu’à ce jour, les initiatives provinciales de conservation de l’eau ont pris pour la plupart la forme d’aide 
financière qui appuient les efforts des régions et des organisations non gouvernementales.  
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables  

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Politique de l’eau du 
Québec  
 

Tous Voici quelques engagements du gouvernement 
envers la conservation de l’eau : 
 
- Élaborer un régime de redevances pour 
l’utilisation (prélèvement et rejet) des ressources 
en eau. 

- Développer pour les municipalités des 
méthodes d’évaluation du coût des services 
d’eau. 
 
- Élaborer une stratégie québécoise de 
conservation de l’eau potable qui rend l’attribution 
de toute aide financière conditionnelle à 
l’adoption par les municipalités de mesures 
d’économie de l’eau et de réduction des fuites. 
L’objectif de cette stratégie est d’arriver à réduire, 
en sept ans, la consommation d’eau moyenne par 
habitant d’au moins 20 %, à l’échelle de la 
province, et à diminuer, en dix ans, les pertes 
d’eau dues aux fuites pour qu’elles soient de 
moins de 20 % du volume total d’eau produite.   
 
- Implanter un programme de conservation de 
l’eau dans les immeubles gouvernementaux. 
 
- Soutenir financièrement et techniquement les 
33 organismes au sein de bassins versant, 
chargés de l’élaboration de plans directeurs de 
bassins. 

 
 
 
Le ministre de 
l’Environnement a annoncé 
que les mesures, dont la 
taxe de 0,01/m3, seront 
effectives dès le printemps 
prochain. 
 
Le ministère des Affaires 
municipales, des Sports et 
des Loisirs devrait produire 
un rapport en 2004 
 
Le ministère des Affaires 
municipales, des Sports et 
des Loisirs a reporté 
l’élaboration de la stratégie à 
2005. 
 
 
Le programme a commencé, 
et 36 immeubles (sur 349) 
sont munis de compteurs 
d’eau. 
 
Les 33 organismes des 
bassins versants sont 
maintenant en place et ont 
reçu leur subvention. Une 
structure complète d’aide 
gouvernementale est 
maintenant établie. 
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Programme 
d’économie d’eau 
potable (PEEP) 
 
(Réseau 
Environnement en 
partenariat avec le 
ministère de 
l’Environnement du 
Québec) 

Municipalité
s 

Réseau Environnement est un organisme sans 
but lucratif qui encourage la sensibilisation et 
l’information du public pour promouvoir la 
conservation de l’eau au Québec. Cette initiative 
comprend un volet technique et un volet de 
sensibilisation. Le programme technique vise à 
promouvoir les échanges de connaissances 
techniques entre les municipalités quant aux 
meilleures méthodes de gestion de 
l’approvisionnement et des demandes en eau. La 
campagne du PEEP, organisée chaque année 
depuis 1977, a pour objet de travailler avec les 
représentants municipaux et de leur fournir les 
outils de campagne nécessaires. Les 
municipalités paient en fonction des services 
offerts et de leur population.   

Environ 70 municipalités 
participent à la campagne. 
 
 

 
Source : 
 Réseau Environnement. Disponible à l’adresse suivante : http://www.reseau-

environnement.com/RENV/ui/user/events/eventDetails.jsp?eventId=74  
 
Municipalités et régions 
 
Municipalité ou région 
 

Secteur 
visé 

Description Résultats et 
efficacité 

Ville de Laval 
 
 

Écoles Une campagne de sensibilisation à l’économie 
de l’eau a été lancée par la Ville en 1992. Un 
enseignement en classe est offert aux classes 
de 5e année du primaire de la ville. Le cycle de 
l’eau, de la source au retour à la source, est 
expliqué, avec un accent sur les raisons 
justifiant les économies d’eau. Les classes sont 
aussi invitées à visiter les stations de 
purification de l’eau potable et d’épuration des 
eaux usées de la ville. 
D’autres initiatives sont mises en œuvre dans la 
ville : 

 Règlement municipal sur l’arrosage de la 
pelouse en été 

 Règlement exigeant l’installation de 
compteurs d’eau pour tout nouveau 
raccordement au réseau de distribution 
d’eau 

Soixante-cinq écoles 
participent au 
programme chaque 
année, et environ 
4 000 élèves ont pu 
suivre le programme à 
ce jour.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Environ 
2 000 compteurs d’eau 
sont installés 
annuellement. 

Montréal 
 
(Communauté urbaine de 
Montréal en partenariat avec 
six municipalités productrices 
d’eau potable sur son territoire, 
le ministère de 
l’Environnement, la Biosphère 
d’Environnement Canada et 
Réseau Environnement) 

Commerces, 
institutions, 
industries 

Un programme de récompenses, qui reconnaît 
les efforts d’entreprises de Montréal en matière 
de conservation, a été lancé par la Ville en 
1997. Chaque année, un Prix Biosphère est 
décerné à chacun des six gagnants provenant 
de trois catégories de secteur admissibles. 
Deux prix sont attribués dans chaque catégorie : 
l’un pour souligner les efforts d’intervention et 
l’autre pour souligner les efforts de 
sensibilisation. Les prix sont remis chaque 
année le premier lundi de mai dans le cadre de 
la Journée de l’économie de l’eau potable. Les 
mises en candidature par les entreprises 
doivent refléter les résultats de l’année 
précédant la participation, et la demande doit 
s’appliquer à une activité ou à un programme 
exécuté ou réalisé au cours des cinq dernières 
années.  

En 2000, près de six 
millions de mètres cubes 
d’eau ont été 
économisés par les 
lauréats.  

 
Sources : 
 Portail de la Ville de Laval. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.ville.laval.qc.ca/pls/wlav/wlav.site.show?p_type=1&p_no=1 
 Ville de Montréal. Station d’épuration des eaux usées. Disponible à l’adresse suivante : 

http://services.ville.montreal.qc.ca/station/fr/accustaf.htm  
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SASKATCHEWAN 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
Au cours du siècle dernier, la Saskatchewan a connu de graves sécheresses et de fortes inondations. 
L’engorgement hydrique est un problème courant dans certaines régions de la Saskatchewan, particulièrement 
dans le sud-est. La variabilité des réserves d’eau a rendu nécessaires le détournement de cours d’eau et 
l’entreposage d’eau pour assurer le soutien des activités humaines. Par exemple, on dénombre en 
Saskatchewan plus de 7 000 digues dans les ruisseaux et rivières qui servent avant tout à emmagasiner l’eau. 
La province compte également plus de 60 000 puits et des milliers d’étangs artificiels. 
 
La majorité des prélèvements servent à l’irrigation. L’utilisation de l’eau à la grandeur de la province se répartit 
comme suit : 
 
Eaux de surface 
 Irrigation : 30,2 % 
 Usages multiples (y compris l’entreposage d’eau pour la création de milieux humides) : 22,8 % 
 Autres : 16,8 % 
 Municipalités : 15,8 % 
 Industries : 11,8 % 
 Résidences : 2,7 % 

 
Eaux souterraines 
 Industries : 47 % 
 Municipalités et résidences : 47 % 
 Secteur récréatif et autres : 5 % 
 Irrigation et usages multiples : 1 % 

 
Actuellement, les prélèvements totaux s’élèveraient à 140 790 décamètres cubes par année. 
 
Source : 
 Saskatchewan Environment. 1999. Overview of Saskatchewan’s Water Resources in Water Management 

Framework. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.se.gov.sk.ca/ecosystem/water/framework/PAGE5.htm#Appendix%20III  

 
Lois et politiques aux ressources en eau 
 
À ce jour, la Saskatchewan ne s’est pas encore dotée d’un plan officiel de conservation de l’eau. Cependant, un 
plan de ce genre est en cours d’élaboration. 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Saskatchewan 
Watershed Authority Act 
(2002) 

Saskatchewan Watershed 
Authority (SWA) 

Cette loi est à l’origine de la Saskatchewan Watershed Authority. La 
SWA intègre les composantes de gestion de l’eau de plusieurs 
institutions provinciales qui s’occupaient auparavant de la gestion de 
l’eau. Elle a été créée en réponse aux exigences de protection des 
sources d’eau énoncées dans la stratégie provinciale à long terme sur 
l’eau potable. 
Sa mission, entre autres choses, consiste à promouvoir l’utilisation, la 
distribution et la conservation économiques et efficaces de l’eau, des 
bassins hydrographiques et des ressources foncières connexes de la 
Saskatchewan. La SWA est responsable de l’allocation des eaux 
souterraines et de surface, de l’inventaire et de l’analyse des sources 
d’eau, et de l’administration et du contrôle de toutes les infrastructures 
hydrauliques, ce qui comprend l’exploitation, la planification et 
l’entretien des infrastructures provinciales de gestion de l’eau. Elle est 
également responsable de la gestion des bassins versants et de la 
planification des réservoirs aquifères, de la mise en place de 
partenariats et de projets contribuant à la santé des bassins versants, 
et de l’adoption de pratiques d’évaluation et de surveillance favorisant 
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la protection et la restauration des ressources hydriques de la 
province. 

L’article 45 de la Loi indique que les propriétaires fonciers n’ont pas 
besoin de permis pour utiliser à des fins domestiques les eaux de 
surfaces ou souterraines contiguës à leur terrain. Cependant, TOUS 
les autres utilisateurs doivent détenir un permis pour prélever de l’eau. 

Saskatchewan Water 
Corporation Act (2002) 

 Cette loi constitue la société d’État SaskWater, qui doit fournir des 
services d’eau, d’eaux usées et autres aux municipalités, aux 
industries, aux établissements gouvernementaux et aux 
consommateurs résidentiels de la province. SaskWater s’occupe de 
l’évaluation des réseaux, de la gestion des projets d’infrastructures 
hydrauliques et de l’exploitation des services d’eau et d’eaux usées. 
Elle a été créée dans la foulée des mesures proposées dans la Long 
Term Safe Drinking Water Strategy. La SaskWater détient et exploite 
actuellement 12 systèmes régionaux d’approvisionnement en eau, 
5 réseaux municipaux de traitement de l’eau, 2 systèmes de 
traitement des eaux usées et 4 systèmes d’irrigation en 
Saskatchewan. Elle dessert également 50 municipalités, 34 industries 
et 1 300 ménages situés en région rurale. 

The Conservation and 
Development Act (1979, 
dernière modification en 
2002) 

SWA Cette loi autorise les propriétaires fonciers des régions rurales à créer 
une région de conservation et de développement pour faciliter la 
réalisation de travaux visant à conserver et à exploiter les terres 
agricoles et les ressources hydriques. 

The Groundwater 
Conservation Act et 
Groundwater 
Regulations (1978, 
dernière modification en 
2002) 

SWA Cette loi concerne le forage de puits d’eau ainsi que la conservation et 
l’utilisation des eaux souterraines. Le Règlement énonce les 
exigences liées aux permis de prospection des eaux souterraines, à 
l’enregistrement de la machinerie servant au forage, au forage et à 
l’évaluation, à la fermeture des forages et puits d’essai, et aux règles 
d’utilisation des eaux souterraines. 

The Water Power Act 
(1978, dernière 
modification en 2002) 

SWA Cette loi autorise la réglementation des activités d’aménagement 
hydraulique. 

The Watershed 
Associations Act (1978, 
dernière modification en 
2002) 

SWA Cette loi permet à deux organismes ou plus d’établir une association 
de bassin versant afin de faciliter la planification et la réalisation de 
travaux visant à conserver et à exploiter les terres et les ressources 
hydriques dans le bassin versant. 

The Water Regulations 
(2002) pris en application 
de l’Environmental 
Management and 
Protection Act 

Saskatchewan 
Environment 

Ce règlement énonce les exigences en matière de délivrance de 
permis de construction et d’exploitation de réseaux d’aqueduc et 
d’assainissement pour l’eau potable seulement. 

The Irrigation Act (1966, 
dernière modification en 
2004) 

Saskatchewan 
Agriculture, Food and 
Rural Revitalization 
(SAFRR) 

Cette loi exige que tous les individus souhaitant construire un nouvel 
ouvrage d’irrigation obtiennent un certificat d’irrigation. Ce certificat 
confirme que le terrain visé peut être irrigué à partir d’une source 
d’eau donnée. Ce qui constitue une protection des ressources 
hydriques et foncières de la province. Depuis le 2 janvier 1997, nul ne 
peut profiter des services d’irrigation des districts d’irrigation ou du 
SAFRR sans certificat d’irrigation. Les ouvrages construits avant cette 
date ont bénéficié d’un droit acquis les exemptant d’obtenir ce 
certificat. Les ouvrages nécessitant moins de 12 000 m3 par année 
sont également exemptés. Pour obtenir le certificat, il est nécessaire 
de respecter de nombreux critères concernant les sols et les eaux. 

Planning and 
Development Act (1983, 
dernière modification en 
2004) 

 Cette loi concerne la planification et le développement dans les 
municipalités des régions urbaines, rurales et nordiques. Elle autorise 
les municipalités à planifier l’aménagement du territoire et à élaborer 
des plans d’approvisionnement en eau et de distribution de l’eau. 

 
Politiques et directives 
A Water Conservation 
Policy (proposition) 

 Le ministre responsable de la Saskatchewan Water Corporation a fait 
l’annonce suivante en septembre 2004 : « Notre gouvernement 
provincial étudie activement la question de la conservation de l’eau 
dans son ensemble afin de proposer une politique globale de 
conservation de l’eau, et il y aura des consultations publiques dans la 
province au cours des mois à venir. » [Traduction] 
Le ministre responsable de la SWA a aussi annoncé que cette 
dernière préparait un plan de conservation de l’eau et que des 
consultations publiques seraient entamées d’ici la fin de l’année. 
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Treated Municipal 
Wastewater Irrigation 
Guidelines (2004) 

Saskatchewan 
Environment 

Il faut obtenir auprès du ministère de l’Environnement de la 
Saskatchewan un permis pour construire, prolonger ou modifier tout 
ouvrage d’irrigation utilisant des eaux usées traitées. Le document 
décrit les renseignements demandés et quelques directives sur la 
conception des ouvrages, le traitement des eaux usées, les sols et le 
relief, le choix de l’emplacement, le contrôle foncier, les critères de 
qualité de l’eau d’irrigation, la surveillance et la déclaration. 

 
Sources : 
 Saskatchewan Watershed Authority. Disponible à l’adresse suivante : http://www.swa.ca  
 SaskWater. Disponible à l’adresse suivante : http://www.saskwater.com   
 Water Trouble Ahead: Researcher. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.waterconserve.info/articles/reader.asp?linkid=34983  
 Saskatchewan Environment. 2004. Treated Municipal Wastewater Irrigation Guidelines. [En ligne.] 

Disponible à l’adresse suivante : http://www.se.gov.sk.ca/environment/protection/water/EPB%20235%20-
%20Treated%20Municipal%20Wastewater%20Effluent%20Irrigation.pdf  

 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
Province 
 
Initiative, organismes 
et partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Long Term Safe Drinking 
Water Strategy 2002 
 
Lancée par la North 
Battleford Inquiry 

Municipalités Cette stratégie prend appui sur le Water 
Management Framework de 1999 qui établissait 
des buts, des objectifs et des mesures pour la 
gestion de l’eau dans la province. La protection 
des sources d’eau est une composante 
importante de cette nouvelle stratégie. La SWA 
s’engage à collaborer avec les municipalités et 
d’autres organismes à élaborer des plans 
globaux de gestion des bassins 
hydrographiques. Parmi les autres mesures : 
exiger des municipalités qu’elles établissent des 
règlements et des plans de protection afin de 
protéger les réserves d’eau. 

La SWA a élaboré un 
modèle de planification des 
bassins hydrographiques et 
des réservoirs aquifères. La 
SWA concentre ses activités 
et ses programmes dans les 
bassins qui en ont le plus 
besoin. 

 

Centre Canada-
Saskatchewan de recherche 
sur la diversification de 
l’irrigation 
(Saskatchewan Agriculture, 
Food and Rural 
Revitalization, Irrigation 
Crop Diversification 
Corporation, Saskatchewan 
Irrigation Projects 
Association) 

Agriculture Le Centre fait la promotion de la diversification 
des cultures et des pratiques d’irrigation durables 
auprès des producteurs et des industries de la 
province. 

 

 
Sources : 
 Saskatchewan’s Safe Drinking Water Strategy. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.se.gov.sk.ca/environment/protection/water/drinking.asp  
 Saskatchewan Watershed Authority. Protecting Our Water: A Watershed and Aquifer Planning Model for 

Saskatchewan. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.swa.ca/publications/documents/ProtectingOurWater.pdf  

 Centre Canada-Saskatchewan de recherche sur la diversification de l’irrigation. Disponible à l’adresse 
suivante : http://www.agr.gc.ca/pfra/csidc/crdi.htm  

 



 267

Municipalités et régions 
 
Municipalité ou 
région 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Ville de Regina 
Water Conservation 
Program 
 
Créé en 1988 pour 
repousser la nécessité 
d’agrandir, au coût de 
40 millions de dollars, 
la station d’épuration 
des eaux usées. 

Résidentiel  Campagne estivale de sensibilisation du 
public à la conservation de l’eau qui fait la 
promotion d’un plan d’arrosage volontaire 

 Kiosque permanent au Home and Garden 
Show 

 Ateliers et guide gratuits de 
xéropaysagisme 

 Site de démonstration du xéropaysagisme 
 Trucs de conservation inscrits sur les 

factures d’eau 

Ce programme a été une réussite. 
Depuis la fin des années 1980, la 
consommation moyenne d’eau par 
jour a diminué de 20 %, et la pointe 
de consommation d’eau journalière a 
diminué de 25 %. Un sondage mené 
en automne 1998 a révélé que près 
de trois quarts des habitants de 
Regina ont adopté des pratiques de 
conservation de l’eau. 

 
Source : 
 Ville de Regina. Water Conservation. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.regina.ca/content/info_services/water_sewer/water_conserv.shtml  
 
Secteurs 
 
Initiative, organismes 
et partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Saskatchewan 
Conservation Learning 
Centre Inc. (CLC) 
(Financé par différents 
ordres de gouvernement, 
industries et institutions) 

Agriculture Société sans but lucratif dirigée par des 
producteurs avec statut officiel d’organisme de 
bienfaisance enregistré, le centre fait la 
démonstration dans des exploitations agricoles 
de techniques de conservation du sol et de l’eau 
à la ferme. Il sert également de laboratoire de 
terrain à l’évaluation et à l’application des 
nouvelles recherches et technologies. Des 
scientifiques provenant de centres de recherche 
fédéraux, provinciaux, privés et universitaires 
font de la recherche au centre. Chaque année, 
le centre lance de 30 à 40 projets à court terme 
qui abordent la conservation du sol et de l’eau. 
Un programme éducatif bien rodé qui s’adresse 
aux étudiants de tous niveaux est également 
offert. 

Depuis sa création en 1994, 
13 578 jeunes ont participé au 
programme éducatif du CLC. 

Destination Conservation 
Saskatchewan 
(administré par la 
Saskatchewan 
Environmental Society 
(SES) et financé par 
différents ordres de 
gouvernement et 
organismes privés) 

Institutions 
(écoles) 

Programme éducatif et technique s’adressant 
aux étudiants visant l’économie d’énergie, la 
conservation de l’eau et la réduction des 
déchets dans les écoles de la Saskatchewan. 
La SES et plusieurs commissions scolaires 
collaborent à ce projet. Le volet éducatif 
comporte, entre autres choses, la formation du 
personnel scolaire et des parents relativement à 
la mise en œuvre du programme, des manuels, 
des guides pour la maison, des liens vers des 
programmes, etc. Plusieurs options sont offertes 
dans le volet technique, présentant ainsi 
différentes possibilités de financement des 
modernisations techniques dans les écoles. 

En seulement 6 ans 
d’activités, Destination 
Conservation a permis à 
11 divisions scolaires de la 
Saskatchewan d’économiser 
plus de 650 000 $. En 
moyenne, les divisions 
scolaires ont réduit leur 
consommation d’eau de 10 %. 

 
Sources : 
 Saskatchewan Conservation Learning Centre. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.conservationlearningcentre.com/index.html  
 Saskatchewan Environmental Society. Destination Conservation Saskatchewan. Disponible à l’adresse 

suivante : http://www.environmentalsociety.ca/index.html  
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YUKON 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
Au cours des dernières années, le territoire du Yukon a connu des conditions de sécheresse. Comme on le 
mentionne dans le rapport de 1999 sur l’état de l’environnement du Yukon, des données météorologiques 
portant sur 51 années révèlent que 1998 a été l’année la plus sèche enregistrée sur le territoire. Selon 
Environnement Canada, les précipitations annuelles étaient 34 % sous la moyenne cette année-là. Les puits des 
habitants des lotissements ruraux de Whitehorse qui s’alimentaient à la nappe phréatique s’asséchaient ou 
fournissaient un volume insuffisant. 
 
Le débit des cours d’eau est normalement abondant pendant la saison estivale, avec des pointes vers la fin du 
mois d’août ou au début de septembre.  
 
Les allocations d’eau par secteur en 1998 étaient comme suit (les données sont basées sur les quantités d’eau 
accordées par permis de prélèvement) : 
 
 Municipalité : 75,4 % 
 Exploitation des placers : 12,6 % 
 Conservation : 6,9 % 
 Autres : 2,1 % 
 Exploitation minière : 2,1 % 
 Agriculture : 0,9 % 

 
La consommation d’eau par habitant (total de l’eau consommée divisé par la population) à Whitehorse était 
passée de 840 L/hab/j en 1998 à 560 L/hab/j en 2001. La grande consommation par habitant est largement 
attribuable aux fuites dans le réseau de distribution et à l’utilisation de dispositifs de purge pour prévenir le gel 
des canalisations. La réduction du taux d’utilisation observée en 2001 s’explique par le remplacement de 
certains dispositifs de purge par des dispositifs à commande thermostatique. 
 
Source : 
 Yukon Government, Department of Renewable Resources. 2000. State of the Environment Report 1999. 

[En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.environmentyukon.gov.yk.ca/soe1999info.html  
 
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Loi sur les eaux (2003) Ministère de 

l’Environnement 
Le gouvernement fédéral a transféré la responsabilité de la gestion 
de l’eau au gouvernement du Yukon le 1er avril 2003. La Loi est 
administrée par la Section des ressources en eau de la Direction 
générale des programmes environnementaux. La Direction générale 
procède aussi à des évaluations environnementales dans le cadre de 
l’examen des demandes de permis d’eau, et conçoit et coordonne 
des études sur l’eau au besoin. 
L’Office des eaux du Yukon est aussi créé par la Loi (article 8). 
L’Office est un tribunal administratif indépendant. Il est principalement 
responsable de la délivrance de permis d’utilisation d’eau pour la 
consommation d’eau et/ou le rejet de déchets dans l’eau. Aux termes 
de l’article 10 de la Loi, sa mission est « d’assurer la conservation, la 
mise en valeur et l’exploitation des eaux de la façon la plus rentable 
possible pour les Canadiens en général et les résidants du Yukon en 
particulier. » L’Office est également responsable de l’évaluation 
environnementale de certaines demandes d’utilisation de l’eau. 
L’article 6 de la Loi exige que toute personne qui utilise les eaux 
d’une zone de gestion en ait obtenu la permission. Un permis n’est 
pas nécessaire pour un usager domestique, un usager particulier ou 
en vue d’éteindre un incendie. L’article 13 indique que l’Office peut 
assortir un permis des conditions qu’il juge indiquées, notamment en 
ce qui touche le mode d’utilisation des eaux visées par le permis, les 
études à mener, les plans à proposer, les programmes de 
surveillance à entreprendre, etc. 
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Règlement sur les eaux (2003) 
pris en application de la Loi 
sur les eaux 

Ministère de 
l’Environnement 

Le Règlement énonce les circonstances où un permis des eaux n’est 
pas nécessaire dans une zone de gestion des eaux. Par exemple, 
pour les activités industrielles, l’obtention d’un permis n’est pas 
nécessaire pour utiliser un volume d’eau inférieur à 100 m3/jour. 
Conformément au Règlement, les plans de conservation ne sont pas 
nécessaires pour les projets municipaux ou tout autre type de projet. 
Il n’est pas nécessaire d’avoir un permis pour les prélèvements 
agricoles si ceux-ci n’excèdent pas 300 m3/jour.  

Entente sur la gestion des 
eaux transfrontalières du 
Yukon et des Territoires du 
Nord-Ouest (2002) 

Gouvernement du 
Canada, Territoires 
du Nord-Ouest et 
Yukon 

Donne les moyens aux Territoires du Nord-Ouest et au Yukon de 
régler les questions touchant la gestion des eaux transfrontalières et 
d’assurer la protection des écosystèmes aquatiques. L’entente 
précise aussi les objectifs en matière de quantité et de qualité des 
eaux entrant dans les Territoires du Nord-Ouest à partir du Yukon. 

Accord général sur les eaux 
du bassin fluvial du Mackenzie 
(1997) 

Gouvernement du 
Canada, Territoires 
du Nord-Ouest, 
Yukon, Colombie-
Britannique, Alberta, 
Saskatchewan 

L’Accord crée le Conseil du bassin du Mackenzie. Les parties 
signataires s’engagent à gérer l’utilisation de l’eau de manière 
durable, à résoudre les problèmes en collaboration, etc. Le Conseil 
offre un forum aux six gouvernements et au public pour la 
communication, la coordination, l’échange d’information, la 
publication d’avis et la consultation. C’est aussi de cet accord que 
découle l’Entente sur la gestion des eaux transfrontalières du Yukon 
et des Territoires du Nord-Ouest. 
 

Ententes définitives avec les 
Premières Nations du Yukon 
(Accord-cadre achevé en 
1990) – chapitre 14, article 
14.10.1 (Gestion des eaux) 

Gouvernement du 
Canada, Yukon et 
Premières Nations 

On y déclare que le Canada et le Yukon s’efforceront de négocier 
des ententes sur la gestion des eaux avec les autres compétences 
qui partagent les mêmes bassins versants avec le Yukon. Les droits 
relatifs à l’eau des Premières Nations sont également soulignés. 

Entente sur l’hydrométrie entre 
Environnement Canada et le 
Yukon 

 Le Yukon maintient actuellement une entente officielle de partage 
des coûts avec Environnement Canada concernant la conception, la 
construction et l’exploitation de réseaux d’hydrométrie et 
d’échantillonnage des sédiments sur le territoire. Les données issues 
de ces réseaux servent actuellement à la prévision des crues, à 
l’évaluation et à la réalisation de projets, ainsi qu’à des fins 
d’inventaire, notamment le contrôle des débits, la caractérisation des 
bassins hydrographiques et la surveillance du changement 
climatique. 

Public Drinking Water 
Systems Regulation (2004) 

Ministère de la Santé 
et des Affaires 
sociales 

Ce règlement aborde chacun des aspects du réseau d’eau potable, 
« de la source au robinet ». Il donne des spécifications sur la 
protection, l’exploitation et l’entretien des réseaux publics d’eau 
potable. Comme le titre le souligne, le règlement touche les 
fournisseurs d’eau potable qui approvisionnent un grand nombre de 
consommateurs. Tous les types de réseaux d’approvisionnement 
sont visés par le Règlement, y compris les puits forés, qui doivent 
répondre aux normes de l’Association canadienne des eaux 
souterraines. Le Règlement exige la présentation de rapports de 
forage. 

Interdiction des prélèvements 
massifs d’eau dans les 
principaux bassins 
hydrographiques du Yukon 
 

Ministère de 
l’Environnement 

Il est interdit de procéder à des prélèvements massifs d’eau douce 
dans les principaux bassins hydrographiques du Yukon. Toute 
demande de permis de prélèvement de grandes quantités d’eau 
présentée au ministre responsable de la Loi sur les eaux est refusée. 
Est considéré comme un prélèvement massif d’eau tout transfert 
d’eau tiré d’un bassin hydrographique dans un contenant individuel 
de plus de 40 litres, ou tout prélèvement utilisant des moyens qui 
entraînent un transfert hors-bassin permanent, que ce soit par 
détournement, par transfert dans une citerne ou par tout autre 
mécanisme. 

 
Sources : 
 Government of Yukon. 2001. Water Resources Branch. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.environmentyukon.gov.yk.ca/epa/waterresources.html  
 Yukon Water Board. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.yukonwaterboard.ca/index.htm. 

Dernière mise à jour : le 15 juillet 2004. 
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Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
Territoire 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 
 

(Ministère des 
Mines, de 
l’Énergie et des 
Ressources, 
Direction générale 
de l’agriculture) 

Agriculture Conseille les agriculteurs sur tous les aspects de la 
gestion agricole, y compris les techniques de 
conservation et les nouvelles technologies agricoles. 

 

Centre de 
solutions 
énergétiques du 
Yukon (ESC) 
(Financé par la 
Société de 
développement du 
Yukon et 
Ressources 
naturelles 
Canada) 

Résidences, 
ICI, public 

Le Centre de solutions énergétiques est un 
organisme qui fournit des services et des 
programmes favorisant les initiatives des 
gouvernements fédéral et du Yukon liées à 
l’économie d’énergie et à l’énergie écologique. Le 
Centre offre plusieurs programmes d’économie 
d’énergie pour les entreprises et les maisons, de 
même que des diagnostics de consommation 
d’énergie et des stimulants financiers visant à 
augmenter les économies. La conservation de l’eau 
peut avoir son importance dans nombre de ces 
projets. Le Centre collabore aussi à l’expansion d’une 
base de données de surveillance des eaux 
souterraines couvrant toutes les municipalités et les 
communautés autochtones du Yukon – il s’agit là de 
la première étape d’un projet visant à déterminer les 
caractéristiques des réservoirs aquifères qui se 
trouvent dans ces communautés. Le Centre 
s’intéresse au potentiel énergétique à tirer du sol sur 
lequel sont établies les communautés du Yukon à 
des fins de régulation climatique. Dans le cadre de ce 
projet, il a acheté 1 000 registres de forage à 
Midnight Sun Drilling de même que les droits sur de 
futurs registres.  

Le Centre a offert à la Direction 
des ressources hydriques du 
Yukon la base de données élargie 
et les registres de forage 
correspondants pour qu’elle 
prenne en charge la gestion et la 
maintenance à long terme de ces 
données. À partir de cette base de 
données, les Water Resources 
and Community Services vont 
développer une base de données 
en ligne et y incorporer les 
registres de forage nouvellement 
acquis d’autres sources. 

 

 
Sources : 
 Ministère des Mines, de l’Énergie et des Ressources, Direction générale de l’agriculture. [En ligne.] 

Disponible à l’adresse suivante : http://www.emr.gov.yk.ca/francais/agriculture/default.htm. Dernière mise à 
jour: le 6 octobre 2004. 

 Energy Solutions Centre Inc. Disponible à l’adresse suivante : http://www.nrgsc.yk.ca/index.php  
 
Municipalités et régions 
 
Municipalité 
ou région 

Secteur 
visé 

Description Résultats et 
efficacité 

Ville de 
Whitehorse 

Municipalités, 
tous 

Règle générale, la consommation domestique n’est pas 
mesurée. La consommation des clients commerciaux et 
industriels est enregistrée et facturée au volume. Pour réduire la 
consommation, la Ville a mis en œuvre un règlement municipal 
exigeant l’utilisation de toilettes à faible débit dans tout nouveau 
projet de construction ou de rénovation. L’installation de purges 
à commande thermostatique est également encouragée. Un 
plan de gestion des bassins hydrographiques a aussi été réalisé 
pour la Ville en 2004; il est plutôt axé sur la qualité de l’eau. 

Le programme de 
réduction des purges a 
permis de réduire 
considérablement la 
consommation totale 
d’eau. 
 

Ville de 
Dawson 

Public Un système de purges à faible débit a été installé en 2003. La consommation d’eau 
de la ville a baissé de 
27 %. 

 
Source : 
 Government of Yukon, Department of Renewable Resources. 2000. State of the Environment Report 1999. 

[En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.environmentyukon.gov.yk.ca/soe1999info.html  
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Secteurs 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et 
efficacité 

Towel Saver 
Program 
(Association de 
l’industrie touristique 
du Yukon – TIA) 

Hôtels et 
motels 

Le Towel Saver Program de la TIA encourage les clients des 
établissements d’hébergement du Yukon à diminuer les 
changements quotidiens de serviettes pour contribuer à diminuer la 
consommation d’eau et d’énergie. L’Association de l’industrie 
touristique du Yukon fait également la promotion du programme 
national Green Leaf Eco-Rating, qui récompense les hôtels, 
motels, etc. qui contribuent à l’amélioration de la performance 
environnementale. Ces initiatives font l’objet d’un partenariat avec 
Ressources naturelles Canada, le ministère du Commerce, du 
Tourisme et de la Culture, la Société de développement du Yukon, 
l’association des hôtels de la Colombie-Britannique et du Yukon et 
l’Association des hôtels du Canada. 

 

 
Source : 
 Association de l’industrie touristique du Yukon. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.tiayukon.com/Page_programs.htm  
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ANNEXE A.2 ÉTATS-UNIS 

 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau au niveau national 
 
À l’échelle mondiale, les États-Unis semblent avoir suffisamment de ressources hydriques renouvelables 
comparativement à leurs besoins actuels. Cependant, une répartition inégale de ces ressources par rapport à la 
croissance et au développement, qui exigent beaucoup d’eau, a entraîné des pénuries d’eau et des conflits entre 
utilisateurs, particulièrement dans les États de l’Ouest.  
 
En 2000, les prélèvements d’eau douce aux États-Unis (excluant pour l’hydroélectricité) ont totalisé 345 milliards 
de gallons américains par jour (477 milliards de m³ par année). Les prélèvements d’eaux de surface 
représentaient 76 % du total. Les principaux secteurs de prélèvement étaient l’irrigation des cultures (39,7 %), la 
production d’énergie thermique (39,4 %), l’approvisionnement public (12,6 %), les industries (5,4 %), l’élevage 
d’animaux (y compris l’aquaculture) (1,6 %), le secteur domestique en milieu rural (1,0 %) et l’exploitation 
minière (0,6 %). L’ampleur des prélèvements est généralement plus grande dans l’Est, mais les problèmes 
actuels et possibles de durabilité sont plus marqués dans l’Ouest. Six États (Californie, Idaho, Colorado, 
Nebraska, Texas et Montana) utilisent ensemble plus de 60 % du total américain pour leurs cultures. 
 

Total des prélèvements d’eau douce pour certains États en 2000 (excluant l’hydroélectricité) 
(en millions de gallons américains/jour) 

 
État Approv. 

public 
Autres – 

domestique 
Irrigation – 
cultures et 

amén. 
paysagers 

Élevage 
de 

bétail 

Aqua-
culture 

Industries Exploit. 
minière 

Énergie 
thermique

Total 

Arizona 1 080 29 5 400 – – 19,8 85,7 100 6 720

Californie 6 120 286 30 500 409 537 188,0 23,7 352 38 400

Floride 2 440 199 4 290 33 8 291,0 217,0 658 8 140

Nouveau-
Mexique 

296 31 2 860 – – 10,5 – 56 3 260

 
Total 
États-Unis 

 
43 300 

 
3 590 137 000 1 760 3 700 18 500

 
2 010 136 000 345 000

 

La consommation totale d’eau aux États-Unis a atteint un sommet en 1980, a diminué d’environ 10 % entre 1980 
et 1985, puis est restée relativement stable depuis. Cette baisse est attribuée à l’augmentation des économies 
d’eau dans les secteurs de l’énergie thermique, de l’irrigation et industriel. Les prélèvements des secteurs de 
l’énergie thermique et de l’irrigation sont relativement stables depuis 1985, et ce, malgré une augmentation de la 
production. La consommation totale d’eau pour l’approvisionnement public a triplé depuis 1950, tandis que la 
population a augmenté d’environ 93 % au cours de la même période. 
 
Source :  
 Adapté de l’U.S. Geological Survey 2000 et de l’U.S. Department of the Interior. Voir : 

http://water.usgs.gov/pubs  
 
 
Initiatives fédérales de conservation de l’eau 
 
Aux termes de la Constitution des États-Unis, des pouvoirs considérables en matière de gestion de l’eau 
reviennent au gouvernement fédéral. Les États détiennent d’importants pouvoirs législatifs liés aux ressources 
en eau, mais leurs processus et objectifs établis doivent respecter des normes nationales minimales s’ils veulent 
accéder aux programmes de financement des nombreux organismes fédéraux de gestion de l’eau. Étant donné 
que bon nombre des principaux bassins hydrographiques et réserves aquifères s’étendent sur plus d’un État, il 
est essentiel, pour assurer une gestion efficace de l’eau, que ce soit le gouvernement fédéral qui détienne le 
pouvoir final. Des organismes spéciaux ont été créés pour gérer les ressources en eau dans certains bassins 
fluviaux très exploités et de grande étendue. 
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Comme c’est le cas au Canada, aux États-unis, les principes d’allocation d’eau et les lois varient d’un océan à 
l’autre; les droits des riverains et les droits du common law priment dans l’Est du pays, tandis que les droits 
d’appropriation antérieure sont plus fréquents dans l’Ouest. 
 
Selon le secteur d’utilisation de l’eau, un ou plusieurs organismes fédéraux peut participer à la planification et à 
la mise en œuvre de la conservation de l’eau. Parmi les organismes clés figurent l’Environmental Protection 
Agency (EPA), le département de l’Agriculture (USDA), le département de l’Énergie (DOE) et le département de 
l’Intérieur (DOI).  
 
Parallèlement à ses responsabilités administratives liées à la Safe Drinking Water Act (1996), l’EPA élabore des 
directives pour la planification de programmes de conservation de l’eau à l’intention des services d’eau publics. 
Les directives pour la préparation de plans de conservation de l’eau (Guidelines for Preparing Water 
Conservation Plans) officiellement publiées par l’Agence en 1998 servent actuellement de modèle aux autorités 
municipales responsables de l’eau, tant aux États-Unis que dans d’autres pays. Les normes de l’EPA sur la 
qualité des effluents et les cours d’eau ont aussi grandement contribué à encourager les industries qui 
consomment de grandes quantités d’eau et les municipalités à réduire leur consommation d’eau. 
 
L’EPA fait la promotion de la conservation et de l’économie de l’eau comme mesures permettant d’économiser 
des coûts dans le renouvellement des infrastructures. Elle considère aussi les initiatives durables comme une 
composante dont il faut tenir compte dans la planification de la gestion de l’eau et des bassins hydrographiques. 
Elle envisage également d’établir un programme semblable à Energy Star®, c’est-à-dire un programme national 
d’étiquetage énergétique des électroménagers et autres appareils qui consomment de l’eau. 
 
L’USDA et le DOI participent à la promotion et à la facilitation des initiatives de conservation dans le secteur de 
l’irrigation des cultures, particulièrement dans l’ouest du pays. Le DOI soutient également le U.S. Geological 
Survey (USGS), qui est chargé de contrôler, de compiler, d’évaluer et de diffuser l’information sur la disponibilité 
et l’utilisation de l’eau dans le pays. Le département de l’Énergie s’impose quant à lui de plus en plus comme un 
joueur important en matière de conservation d’eau depuis qu’il participe activement à la promotion des 
avantages synergiques de la conservation de l’eau et de l’énergie. 
 
 
ARIZONA 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
La plus grande partie de l’Arizona a un climat aride. La majorité de la population et de la croissance économique 
est donc concentrée dans les régions où il y a des sources d’eau fiables. Les eaux souterraines représentent 
40 % de la consommation totale d’eau. 
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
C’est le département des Ressources hydriques (DWR) de l’Arizona qui administre les politiques et lois sur les 
ressources en eau de l’Arizona. Ses responsabilités comprennent l’administration et la surveillance des droits 
relatifs aux eaux de surface et souterraines, du forage de puits, des activités de recharge des nappes 
souterraines et de la planification à long terme. Ces activités sont concentrées dans cinq zones de gestion active 
(AMA), établies pour assurer la gestion et la conservation à long terme dans les régions où la demande est forte, 
et les réserves d’eaux souterraines, limitées. 
 
Des plans de gestion dans certaines zones sont élaborés sur un horizon de 10 ans. Les premiers plans sont 
entrés en vigueur en 1980; nous en sommes rendus à la troisième génération (2000-2010). Ces plans fixent des 
exigences de conservation pour les utilisateurs des secteurs municipal, agricole et industriel; ces exigences sont 
de plus en plus strictes à chaque nouvelle génération de plans. Un vaste processus de consultation des 
intervenants est également en place. 
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Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 

 
Lois et règlements 
Groundwater 
Management Act 
(1980) – Groundwater 
Management Code 
 

Department of 
Water 
Resources 
(DWR) 

L’Arizona Groundwater Management Code établit le cadre juridique pour la 
conservation et la gestion de l’eau dans les régions les plus peuplées de l’Arizona. 
 
Buts principaux : 

• contrôler les prélèvements excessifs dans les réservoirs aquifères; 
• trouver un moyens d’allouer les ressources souterraines limitées de 

manière à répondre le plus efficacement possible aux besoins changeants 
de l’État; 

• accroître les ressources en eaux souterraines de l’Arizona par le 
développement des réserves. 

 
Les dispositions de la Loi : 

• créent un programme de droits et de permis relatifs aux eaux souterraines;
• interdisent d’irriguer de nouvelles terres agricoles dans cinq zones de 

gestion active (AMA); 
• exigent la préparation de plans de gestion de l’eau pour chaque AMA afin 

de créer un ensemble complet d’objectifs de conservation et d’autres 
critères de gestion de l’eau; 

• obligent les promoteurs d’un nouveau projet de développement de 
démontrer que les réserves hydriques sont assurées pour au moins 
100 ans; 

• exigent le comptage/la mesure de l’eau pompée de tous les grands puits; 
• exigent la déclaration des prélèvements et des utilisations d’eau sur une 

base annuelle; ces déclarations peuvent faire l’objet de vérifications pour 
s’assurer que les consommateurs d’eau se conforment aux dispositions du 
Code et des plans de gestion; le non-respect des dispositions peut 
entraîner des sanctions. 

   
Droits liés aux eaux 
souterraines 

Department of 
Water 
Resources 

Il est nécessaire d’obtenir un droit ou un permis relatif aux eaux souterraines, sauf 
dans les cas où l’eau est prélevée d’un puits exempté ou d’un puits dont la capacité 
de pompage maximale est de 35 gallons américains/minute.  
 
Dans toutes les AMA, il est nécessaire d’avoir des droits acquis, des droits de zones 
de service ou un permis de prélèvement pour prélever de l’eau d’un puits non 
exempté. 
 
À l’exception des systèmes d’irrigation installés entre 1975 et 1980 et des utilisateurs 
qui ont des droits acquis d’irrigation d’acres agricoles historiques, aucune nouvelle 
terre ne peut être mise en production dans une AMA. 
 

 
Politiques et directives 
Programme Assured 
Water Supply 

Department of 
Water 
Resources 

Le programme Assured Water Supply Program touche les lotissements dans les 
AMA. 
 
Cinq critères doivent être respectés pour obtenir un certificat de réserve d’eau 
assurée : 
1. la réserve d’eau doit être disponible en permanence physiquement et légalement 
pour les 100 années à venir; 
2. l’eau doit respecter les normes de qualité ou être de qualité suffisante; 
3. l’utilisation proposée de l’eau doit être conforme aux objectifs de gestion de l’AMA;
4. l’utilisation proposée de l’eau doit être conforme au plan actuel de gestion de 
l’AMA; 
5. le promoteur du projet doit prouver qu’il a les capacités financières pour construire 
tout système de stockage, de traitement et d’adduction de l’eau nécessaire. 

Programme Adequate 
Water Supply 

Department of 
Water 
Resources 

Le programme Adequate Water Supply, créé en 1973, s’applique à l’extérieur des 
AMA. Les promoteurs de projet doivent obtenir une analyse de la quantité et de la 
qualité de l’eau disponible du DWR avant de pouvoir vendre un lot. Si la demande 
d’un rapport de suffisance de l’eau prouve effectivement que la qualité de l’eau 
demeurera suffisante en permanence physiquement et légalement pour les 
100 années à venir, le Département déterminera que les réserves sont suffisantes. 
Si les réserves sont jugées insuffisantes, les promoteurs peuvent toujours vendre 
des lots, mais les résultats du rapport doivent être divulgués aux acheteurs 
potentiels dans un rapport public approuvé par l’ADRE (département des Affaires 



 275

immobilières) de même que dans tout le matériel publicitaire. Si le lotissement 
proposé est desservi par un fournisseur ayant une désignation de réserve d’eau 
suffisante, le promoteur doit simplement fournir un engagement écrit de la part du 
fournisseur désigné. 

 
Source : 
 Overview of Arizona Groundwater Management Code. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.water.az.gov/adwr/Content/Publications/files/gwmgtovw.pdf  
 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
État 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Water Management 
Assistance Program  

Department 
of Water 
Resources 

Le Water Management Assistance Program du 
DWR offre un soutien financier et technique pour 
aider les consommateurs d’eau à respecter leurs 
exigences de conservation, faciliter l’utilisation de 
réserves d’eau renouvelables et obtenir des 
renseignements sur les conditions hydrologiques 
et la quantité des ressources en eau dans les 
AMA. 

 

 
 

 
Source : 
 Water Conservation, Augmentation and Monitoring Programs. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.water.az.gov/watermanagement/Content/Conservation/default.htm  
 
Municipalités et régions 
 
Municipalité ou 
région 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Ville de Tucson Résidences En novembre 1999, Tucson Water a publié 
The Homeowners Guide To Using Water 
Wisely, un guide de consommation destiné 
aux propriétaires. 

 

Divers Résidences L’utilisation des eaux grises pour l’irrigation 
des aménagements paysagers est permise 
dans les conditions suivantes : 
- usage résidentiel privé seulement 
- utilisation sur le lieu même de la génération 
- ne peut être jumelé à du matériel d’irrigation 
par aspersion 
- utilisation maximale de 400 gallons par jour 

 

 
Source : 
 Homeowners Guide to Using Water Wisely. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.ci.tucson.az.us/water/docs/homeowner.pdf  
 
 
CALIFORNIE 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
Au cours d’une année moyenne, comme c’était le cas en 2000, la Californie reçoit environ 200 millions d’acres-
pieds d’eau en précipitations et en importations du Colorado, de l’Oregon et du Mexique. De cet apport total, 
environ 50 à 60 % sont utilisés par la végétation locale, s’évaporent dans l’atmosphère ou approvisionnent en 
eau les cultures agricoles et les zones humides aménagées (précipitation efficace) ou, encore, s’écoulent vers 
l’Oregon, le Nevada, le Pacifique ou des bassins d’eau salée comme les réservoirs aquifères salines ou la mer 
Salton. Les 40 à 50 % restants, ou réserves attribuées, sont répartis entre les utilisations urbaines et agricoles, 
les usages à des fins de protection ou de restauration de l’environnement, ou le stockage dans des réservoirs en 
surface ou souterrains pour des besoins ultérieurs.  
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Chaque année, une partie des réserves attribuées comprend l’eau utilisée plus d’une fois (réutilisée) et l’eau 
stockée au cours des années précédentes. À terme, environ un tiers des réserves attribuées se déversent dans 
le Pacifique, en partie pour respecter les exigences en matière d’environnement, ou dans d’autres bassins d’eau 
salée. Quand les années sont plus humides ou sèches, l’apport total et la répartition des réserves attribuées à 
diverses utilisations varient grandement comparativement à l’année moyenne donnée en exemple.  
 
La géographie et le climat uniques font de la Californie une des régions agricoles les plus productives du monde. 
La chaîne des Sierra Nevada, qui longe la frontière est de l’État, bloque et stocke en Californie les précipitations 
hivernales, qui servent à l’irrigation estivale de la Central Valley. La Californie, qui produit plus de 250 cultures 
différentes, est en tête du pays avec sa production de 75 produits de base. La Californie est le seul producteur 
américain d’amandes, d’artichauts, de dattes, de figues, de raisins, de kiwis, d’olives, de kakis, de pistaches, de 
pruneaux et de noix. 
 
Les producteurs agricoles de la Californie utilisent environ 30 millions d’acres-pieds d’eau par année sur 
9,6 millions d’acres. L’infrastructure hydraulique de la Californie a été développée pour fournir de l’eau à des fins 
d’irrigation – l’agriculture utilise 80 % des réserves d’eau aménagées de l’État. 
 
La croissance démographique continue (on prévoit que la population passera de 32,1 millions en 1995 à 
47,5 millions en 2020) et la plus grande sensibilisation aux exigences environnementales ont augmenté la 
pression sur l’agriculture en Californie pour qu’elle utilise l’eau plus efficacement et laisse plus d’eau aux fins 
d’utilisations urbaines et environnementales. La réduction des utilisations d’eau à des fins agricoles est difficile 
puisque les producteurs californiens sont déjà parmi les plus économes en eau du pays. Ils sont par conséquent 
peu enclins à augmenter encore plus leurs économies d’eau, car cela pourrait se traduire par une perte de 
rendement des cultures. 
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
La responsabilité de la gestion de l’eau revient principalement au département des Ressources hydriques 
(DWR). L’Office of Water Use Efficiency (OWUE), qui relève du DWR, supervise la planification et la 
coordination de l’utilisation efficace de l’eau, le soutien technique et financier, la collecte et la diffusion de 
renseignements et l’évaluation continue des ressources hydriques. Plus précisément, l’OWUE :  

• offre aux organismes locaux et aux particuliers son expertise en conservation de l’eau et de l’énergie 
dans les milieux agricoles et urbains, en récupération et réutilisation de l’eau, en utilisation des sols et 
de l’eau et en gestion du drainage; 

• gère le California Irrigation Management Information System (CIMIS) par la collecte de données 
météorologiques à partir de plus de 120 stations et la diffusion du calcul des taux d’évapotranspiration 
de référence pour aider les gestionnaires d’aménagements paysagers et de cultures à irriguer plus 
efficacement; 

• aide à la création de laboratoires mobiles qui évaluent les systèmes d’irrigation; 
• effectue l’analyse de données, réalise des projets témoins et mène des recherches pour favoriser une 

utilisation de l’eau et de l’énergie plus efficace; 
• offre des prêts et des subventions pour rendre plus efficace l’utilisation des ressources hydriques et 

énergétiques.  
 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Urban Water 
Management Act 
(2003) 
 
 

Department of 
Water 
Resources 
(DWR) 

Cette loi oblige les services d’eau qui desservent 3 000 consommateurs ou plus ou 
qui fournissent plus de 3 000 acres-pieds d’eau par année à tout mettre en œuvre 
pour répondre aux demandes usuelles des consommateurs en cas d’années 
normales, sèches ou de sécheresses consécutives. Elle exige aussi la préparation 
d’un plan de gestion urbaine de l’eau pour la région desservie. Ces plans peuvent 
faire l’objet d’une révision et d’une approbation par le DWR. 
 
Le DWR aide les services d’eau urbains à préparer des plans de gestion et à mettre 
en œuvre des programmes de conservation. 
 
Le personnel du DWR révise les plans présentés conformément à la Loi. Les 
résultats sont envoyés aux fournisseurs d’eau locaux et régionaux dans une lettre de 
révision. Ils sont aussi compilés dans un rapport législatif transmis à l’assemblée 
législative de la Californie un an après la date limite de remise des plans au DWR.  
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Agricultural Efficient 
Water Management 
Act of 1990 

 Cette loi a créé l’Agricultural Water Management Council (fondé en 1996) pour 
faciliter l’élaboration de plans de gestion de l’eau et la promotion et la mise en œuvre 
de pratiques de gestion de l’eau efficaces. 

 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
État 
 
Initiative, organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et 
efficacité 

Commercial, Industrial, and 
Institutional (CII) Water 
Management Program  
 

ICI Le rôle du Commercial, Industrial, and 
Institutional Program est de diffuser l’information 
sur les dernières technologies favorisant l’économie 
de l’eau et d’aider les organismes locaux à élaborer 
et à mettre en œuvre des programmes d’économie 
pour les secteurs commercial, industriel et 
institutionnel. Le programme favorise aussi la 
conformité aux directives concernant les meilleures 
pratiques de gestion du California Urban Water 
Conservation Council et le soutien financier de la 
mise en œuvre de programmes d’économie de l’eau 
et de l’énergie. 

 

CII Voucher Program (San 
Diego County Water 
Authority, Metropolitan Water 
District) 

ICI Le CII Voucher Program est géré par la San Diego 
County Water Authority au nom de tous les 
organismes membres participants. Le programme 
est financé par l’Authority, ses organismes membres 
et le Metropolitan Water District.  
 

 

Site Web H2OUSE 
(California Urban Water 
Conservation Council) 

Résidences On trouve sur ce site Web une liste de conseils pour 
la conservation de l’eau destinés aux propriétaires. 

 

The Program Development 
Unit (Department of Water 
Resources) 
 
 

Agriculture La Program Development Unit est une unité qui 
encourage les pratiques et technologies d’irrigation 
qui permettent les économies d’eau et d’énergie. 
Afin d’atteindre ses objectifs, l’unité : 
1. donne des ateliers de formation et d’éducation sur 
les nouvelles technologies favorisant les économies 
d’eau et d’énergie; 
2. établit des partenariats avec d’autres organismes, 
des producteurs et des spécialistes de l’économie de 
l’eau en vue de travailler avec les agriculteurs à 
l’élaboration de projets, de directives et de 
formations innovateurs concernant les économies 
d’eau et d’énergie; 
3. collabore avec les districts d’eau et d’irrigation qui 
pompent des eaux souterraines ou offrent de l’eau 
sous pression aux agriculteurs afin qu’ils puissent 
faire tester leurs pompes et en optimiser la 
performance. L’unité fait également la promotion des 
avantages de faire des tests auprès des fournisseurs 
qui n’en ont pas fait. Enfin, elle coordonne les 
activités des distributeurs d’énergie locaux et de 
l’Agricultural Water Management Council afin de 
faciliter la mise en œuvre de tests de pompage aux 
échelles régionale et locale; 
4. travaille avec l’Université de la Californie et 
l’Université d’État de la Californie à la rédaction de 
directives et de spécifications techniques pour 
l’évaluation des mécanismes d’entraînement à 
fréquence variable. 

 

State Outreach Handbook de 
l’Association of California 
Water Agencies (ACWA)  

Tous L’ACWA, fondée en 1910, représente ses membres 
et leur offre divers services. Qu’il s’agisse de 
législation, d’activités de réglementation ou d’autres 
questions politiques, l’ACWA a su gagner le respect 
et est toujours à l’avant-scène dans les capitales du 
pays pour plaider la cause des organismes publics 
d’eau de la Californie. 
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California Irrigation 
Management Information 
System (CIMIS) 
 

DWR Le DWR gère un réseau de plus de 120 stations 
météorologiques automatisées dans l’État. Les 
données en temps réel aident les agriculteurs qui 
pratiquent l’irrigation à planifier et à gérer plus 
efficacement leurs utilisations d’eau.  

 

 
Sources : 
 Page d’accueil de l’Office of Water Use Efficiency. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.owue.water.ca.gov/index.cfm  
 San Diego County Water Authority. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.sdcwa.org/manage/conservation-cii.phtml  
 California Urban Water Conservation Council. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.h2ouse.org/  
 California Department of Water Resources: Current Programs in Water Use Efficiency. [En ligne.] Disponible 

à l’adresse suivante : http://www.owue.water.ca.gov/agdev/pgm/pgm.cfm  
 Association of California Water Agencies. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.acwanet.com/  
 
 
FLORIDE 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
On estime que les habitants de la Floride ont utilisé 7,7 milliards de gallons américains d’eau douce par jour en 
2000, et on prévoit que la demande atteindra 9,1 milliards de gal. US/j en 2020. Les utilisations à des fins 
agricoles représentent environ 52 % des prélèvements actuels et celles aux fins de l’approvisionnement public, 
31 %.  
 
La nappe aquifère de Floride répond à la majorité des besoins en eaux souterraines de l’État. Elle sert de 
réserve d’eau potable aux villes de Tallahassee, Jacksonville, Gainesville, Orlando, Daytona Beach ainsi qu’à 
une partie de Tampa et de St. Petersburg. Elle alimente aussi des milliers de consommateurs résidentiels, 
agricoles, industriels et commerciaux. 
 
Une des pires sécheresses de l’histoire de la Floride s’est produite en 2001. Cet événement, jumelé à la 
croissance rapide de la demande en eau, a mené l’État et les organismes de gestion locaux à entamer un 
processus visant à cibler les mesures supplémentaires à prendre pour augmenter les économies d’eau. Les 
démarches auprès du public ont mené à la préparation en avril 2002 du document intitulé « Florida Water 
Conservation Initiative ». Ce rapport propose 51 recommandations prioritaires visant à améliorer les économies 
d’eau qui ont fait l’objet d’un engagement formel commun soulignant les rôles et responsabilités des organismes 
concernant la mise en œuvre de ces recommandations. 
 
Source :  
 Florida Water Conservation Initiative. Avril 2002. Florida Dept of Environmental Protection 

 
 
Rôles et responsabilités en matière de gestion de l’eau 
 
La Florida Water Resources Act of 1972 donne au département de la Protection de l’environnement le contrôle 
de la réglementation de l’État en matière de quantité et de qualité des eaux. Le Département supervise les 
programmes et activités des cinq districts de gestion des eaux (WMD) de l’État.  
 
Les WMD ont la responsabilité de délivrer divers types de permis ayant trait à l’eau, y compris les permis 
d’utilisation à des fins de consommation (CUP). Le CUP permet à son détenteur de prélever des eaux de surface 
ou souterraines à des fins qui sont raisonnables et utiles. Il est nécessaire d’obtenir un permis pour prélever de 
l’eau à partir de puits d’un diamètre supérieur ou égal à six pouces (15 cm), pour prélever des quantités 
moyennes annuelles égales ou supérieures à 100 000 gallons américains par jour ou pour prélever de l’eau avec 
une capacité de pompage égalant ou dépassant 1 million de gallons américains par jour. 
 
L’objectif de conservation de l’eau de l’État est de prévenir et de réduire l’utilisation excessive, non économique, 
inutile ou abusive des ressources hydriques. Tous les consommateurs ont l’obligation de veiller à la conservation 
de l’eau, sauf là où l’application de cette règle a été déterminée non réalisable économiquement ou 
écologiquement. 
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Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Florida Water 
Resources Act 1972 
 

Department of 
Environmental 
Protection 
(DEP) 

Cette loi donne au département de la Protection de l’environnement (DEP) les 
principales responsabilités en matière de réglementation concernant la quantité et la 
qualité des eaux et crée cinq districts de gestion des eaux (WMD) : les districts de 
Northwest Florida, de Suwannee River, de St. Johns River, de South Florida et de 
Southwest Florida. Le DEP a, aux termes de la Loi, est chargé de superviser les 
districts et de déléguer à ces derniers la responsabilité des programmes sur les 
ressources hydriques quand cela est possible. 

Florida Watershed 
Restoration Act (1999 

DEP La Florida Watershed Restoration Act précise les responsabilités des principaux 
organismes de gestion des eaux, dont le DEP, le département de l’Agriculture et des 
Services aux consommateurs (DACS) et les cinq districts, en ce qui concerne une 
série de fonctions de gestion intégrée.  

62-40.412 Water 
Conservation 
 

DEP Les districts de gestion des eaux ont la mission de collaborer avec les 
administrations locales et régionales et de les aider à concevoir et à rédiger des 
plans et des programmes de conservation de l’eau en vue de respecter leurs 
besoins à long terme, ce qui peut comprendre des mesures incitatives comme des 
permis plus souples et à plus long terme, des incitatifs économiques et une plus 
grande certitude quant aux réserves lors de pénuries. 
 
Leur mission consiste à : 
- prescrire des mesures efficaces destinées aux consommateurs urbains, industriels 
et agricoles, dont : 

 des restrictions pour éviter les pratiques d’irrigation inefficaces, 
 l’imposition de restrictions permanentes sur l’heure du jour où il est possible 

de pratiquer certaines activités d’irrigation ou de puiser dans certaines 
sources d’irrigation (peut varier ou faire l’objet d’exemptions), 

 la réduction des pertes d’eau non comptabilisées, 
 la promotion de grilles tarifaires favorisant la conservation de l’eau, 
 l’utilisation d’accessoires de plomberie économes en eau, de méthodes de 

xéropaysagisme et de détecteurs de pluie; 
- mettre en œuvre des programmes de sensibilisation et d’éducation du public; 
- coordonner des activités avec les districts voisins. 

Part VI, chapter 
373.62 : Water 
Conservation 

Florida 
Statutes 

Cette disposition oblige toute personne qui achète ou installe un système d’irrigation 
par aspersion à poser un capteur de pluie qui mettra fin au cycle d’irrigation après 
une quantité de pluie suffisante. 

 
Politiques et directives 
Water Supply 
Facilities Work Plan 

Department of 
Community 
Affairs 

Les conseils municipaux doivent prévoir leurs besoins locaux sur un horizon d’au 
moins dix ans, repérer et prioriser les structures d’approvisionnement en eau et les 
sources qui permettront de répondre à ces besoins, et rédiger un plan quinquennal 
d’amélioration des immobilisations. Chaque amélioration citée doit faire état des 
sources de revenus qui la rendront possible. 

Watershed 
Management 
Program 1999 

DEP Le Watershed Management Program a été créé pour guider la mise en œuvre des 
dispositions de la Florida Watershed Restoration Act. Il traite :  
- de planification et coordination de la gestion des bassins hydrographiques; 
- de surveillance des bassins hydrographiques et de gestion des données; 
- d’évaluation des bassins hydrographiques; 
- d’évaluation des eaux souterraines; 
- de gestion des sources non ponctuelles; 
- d’émission de permis pour les eaux pluviales dans le cadre du National Pollutant 
Discharge Elimination System (NPDES). 

 
Sources : 
 Florida Department of Environmental Protection. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.dep.state.fl.us  
 Department of Community Affairs. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.dca.state.fl.us/fdcp/DCP/WaterSupplyPlanning/watersupplyplanning.htm  
 
 



 280

Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
État 
 
Initiative, organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et 
efficacité 

Florida Water Conservation 
Initiative (2002) 

Tous Cette initiative a été élaborée en réaction à la 
hausse de la demande et à l’augmentation des 
conflits relatifs aux réserves d’eau qui ont été 
exacerbées par la sécheresse de 2001. Son objectif 
est de déterminer ce qui peut être fait pour apporter 
des améliorations marquées, permanentes et 
économiques en matière d’économie d’eau. 
 
Le processus public a mené à la rédaction d’un 
rapport comportant 51 recommandations 
concernant : 
- l’irrigation à des fins agricoles; 
- l’irrigation des aménagements paysagers; 
- la tarification de l’eau; 
- les programmes de certification des MPG des ICI; 
- les mesures d’économie d’eau dans les bâtiments; 
- la récupération et la réutilisation des eaux usées. 

 

Joint Statement of 
Commitment for the 
Development and 
Implementation of a 
Statewide Comprehensive 
Water Conservation Program 
for Public Water Supply 
(JSOC)  
 

Districts de 
gestion des 
eaux 

Le JSOC est une entente entre les principaux 
organismes de gestion des eaux et d’autres 
partenaires favorisant la collaboration sur les 
mesures d’amélioration des économies d’eau. 
 
Les partenaires du JSOC élaborent un plan de 
travail exposant en détail des tâches particulières, 
des jalons, des estimations de coûts et des 
responsabilités. Ce plan de travail doit être terminé 
en février 2005; il comprendra des recommandations 
concernant : 
 
- la normalisation des définitions et des mesures de 
la performance; 
- la fondation d’un centre d’échange de données sur 
la conservation de l’eau; 
- l’élaboration d’un processus normalisé de 
planification de la conservation pour les services 
publics; 
- la mise en œuvre de projets pilotes par l’entremise 
d’ententes de coopération avec des services publics 
volontaires. 

 

Agricultural Water 
Conservation Program 

Agriculture  Le département de l’Agriculture et des Services aux 
consommateurs soutient les efforts (État et localités) 
de conservation visant les producteurs agricoles. 
Cela comprend : 
 
- une aide de partage des coûts pour la 
modernisation et la démonstration de réseaux 
d’irrigation économes en eau; 
- la promotion de l’élaboration, de la mise en œuvre 
et de la mise à jour de mesures provisoires 
volontaires et des meilleures pratiques de gestion 
adoptées par règlement; 
- un soutien aux districts de gestion des eaux pour 
l’élaboration et la mise en œuvre d’une 
méthodologie uniforme d’allocation et de gestion de 
l’eau servant à irriguer les cultures.  

 

 
Source : 
 Florida Senate. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.flsenate.gov/Welcome/index.cfm  
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NOUVEAU-MEXIQUE 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
Le New Mexico Office of the State Engineer encourage la conservation de l’eau dans tous les secteurs 
d’utilisation par les initiatives éducatives de son programme de conservation de l’eau. Il aide les demandeurs de 
droits relatifs à l’eau à préparer des plans de conservation et participe au processus de création de politiques 
officielles pour guider la planification de la conservation.  
 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
 State 

Engineer 
Les lois du Nouveau-Mexique obligent le State Engineer à tenir compte de la 
conservation de l’eau quand il examine une demande de droits relatifs à l’eau. Les 
permis de droits relatifs à l’eau délivrés comprennent une condition touchant la 
conservation de l’eau selon laquelle le détenteur du permis doit avoir recours, dans 
la mesure du possible, aux meilleures techniques disponibles pour assurer la 
conservation de l’eau. 

Water Planning 
Program 

NM Interstate 
Stream 
Commission 
(ISC) 

Le Nouveau-Mexique a mis en place des lois obligeant la New Mexico Interstate 
Stream Commission (ISC) à mettre en œuvre un programme de planification 
régionale de l’eau. Ce programme de planification a été adopté par l’assemblée 
législative du Nouveau-Mexique en 1987 (72-1-43 et 72-14-44 N.M.S.A., Cum Supp. 
1993). La stratégie de planification a été créée en fonction des régions en raison des 
nombreux facteurs du climat, des réserves d’eau, de besoins en eau et des 
contraintes juridiques et institutionnelles ayant trait à la gestion des ressources 
hydriques au Nouveau-Mexique. Au total, il y a 16 régions de planification de l’eau.  
 
L’ISC a sorti en 1994 un manuel de planification régionale de l’eau intitulé Regional 
Water Planning Handbook pour faciliter la planification de l’eau dans les régions. 
Chaque région est responsable « de l’identification des réserves d’eau, de la 
prévision de la demande. Là où il a été déterminé que l’eau sera insuffisante pour 
répondre à la demande (c’est-à-dire pratiquement partout au Nouveau-Mexique), les 
régions doivent élaborer des solutions pour résoudre leurs problèmes de pénuries 
d’eau. 
 
Les plans de gestion de l’eau doivent recommander des solutions de rechange 
concernant la gestion régionale des ressources hydriques, la conservation de l’eau, 
la protection du bien-être public de la région, et les échéanciers de mise en œuvre 
du plan. Des enquêtes permettront aussi de repérer les ressources souterraines non 
affectées qui pourraient être réservées au nom de la région. 

State WaTer Plan NM Interstate 
Stream 
Commission 

Ce plan a été adopté par la New Mexico Interstate Stream Commission le 
17 décembre 2003. 

 
Politiques et directives 
Admissibilité au 
financement d’une 
infrastructure 

 La préparation et la présentation d’un plan de conservation de l’eau sont des 
prérequis à toute demande de soutien financier à l’État pour un projet d’infrastructure 
local.  

Utilisation des eaux 
grises 

 En 2003, l’assemblée législative de l’État a approuvé l’utilisation des eaux grises 
pour les aménagements paysagers résidentiels. Les eaux grises comprennent les 
eaux usées du bain, de la douche, des lavabos de salle de bains et des laveuses. 

 
Sources : 
 Office of the State Engineer. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.ose.state.nm.us/water-

info/NMWaterPlanning/NMWP-index.html  
 Use of Grey water [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.ose.state.nm.us/publications/00-

01-annual-report/toc.html  
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Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
État 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Water Conservation 
Program (Office of the 
State Engineer et New 
Mexico Interstate Stream 
Commission)  

Districts de 
gestion des 
eaux 

Le New Mexico Office of the State Engineer 
encourage la conservation de l’eau dans tous 
les secteurs d’utilisation par des initiatives 
éducatives de son programme de 
conservation de l’eau. L’organisme travaille 
aussi à la création de directives stratégiques 
de conservation de l’eau pour les 
demandeurs de droits relatifs à l’eau. 

 

 
 

 
Sources : 
 New Mexico Water Conservation Program. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.ose.state.nm.us/water-info/conservation/index.html  
 http://www.ose.state.nm.us/water-info/NMWaterPlanning/NMWP-index.html  
 http://www.ose.state.nm.us/publications/00-01-annual-report/toc.html  

 
Municipalités et régions 
 
Municipalité 
 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Ville d’Albuquerque Résidences 
et ICI 

L’objectif d’Albuquerque est de réduire la 
consommation d’eau de 40 % d’ici 2014. 
 
Afin d’y parvenir, elle utilise des mesures 
réglementaires incitatives et de sensibilisation. 
 
Ordonnance sur la conservation et le gaspillage 
de l’eau : 
- définit l’eau gaspillée comme toute eau, autre 
que les précipitations naturelles, qui s’écoule 
d’une propriété privée vers un droit de passage 
public ou une propriété adjacente 
- les pénalités peuvent varier de 20 $ pour une 
première infraction et atteindre 1 000 $ par 
infraction suivante 
- à la 8e infraction, un limiteur de débit est 
installé sur le service d’eau pour limiter la 
consommation aux besoins essentiels d’eau 
potable et d’hygiène. 
 
Ordonnance sur l’arrosage en fonction du 
moment de la journée : 
- l’arrosage est interdit entre 10 h et 18 h, du 
1er avril au 30 septembre. 
 
Cette ville possède un des programmes incitatifs 
les plus complets des États-Unis. Chaque foyer 
a droit à une vérification gratuite de sa 
consommation d’eau ainsi qu’à l’installation 
gratuite de pommes de douche à faible débit, 
d’aérateurs à haut rendement pour les robinets, 
de pistolets d’arrosage à arrêt automatique et de 
coupe-volume pour les toilettes. 
 
Plusieurs remises sont offertes pour inciter les 
résidents à économiser l’eau, dont : 
- toilettes à débit réduit (125 $US/toilette) 
- laveuses (100 $US/laveuse) 
- lave-vaisselle 
- citernes pluviales 

Entre 1995, année de lancement 
du programme, et 2003, la 
consommation d’eau est passée 
de 250 à 193 gal. US/hab/j. Les 
demandes résidentielles, qui 
représentent près de 70 % de la 
consommation totale, ont diminué 
de 32 % durant cette période. 
 
À ce jour, l’exécution du 
programme se traduit par : 
- 50 000 toilettes 
- 2 000 conversions au 
xéropaysagisme, ce qui 
représente une surface de plus de 
3 000 000 de pieds carrés 
- 6 000 laveuses 
- 9 000 vérifications de la 
consommation d’eau et 
modernisation des installations 
dans les domiciles 
- 23 000 vérifications de la 
consommation d’eau et 
modernisation des installations 
dans des maisons plurifamiliales. 
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- minuteries pour arroseurs 
- xéropaysagisme (800 $) 
- unités de recirculation de l’eau chaude 
 
Les clients commerciaux et résidentiels ont droit 
à ces remises. 

 
Sources : 
 City of Albuquerque. Disponible à l’adresse suivante : http://www.cabq.gov/waterconservation  
 City of Albuquerque. Disponible à l’adresse suivante : http://www.cabq.gov/waterconservation/comply  
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ANNEXE A.3 AUTRES PAYS 

AUSTRALIE 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
En Australie, la majorité des précipitations sont absorbées par le sol. En fait, seulement 12 % de l’eau de pluie 
s’écoulent jusque dans les réseaux fluviaux, et le ruissellement se produit surtout dans les régions de mousson, 
où il y a peu de collectivités et où le développement est resté faible.  
 
En 2002, une évaluation nationale des ressources foncières et hydriques a indiqué que l’allocation des 
ressources hydriques de 26 % des régions de gestion des eaux de surface et de 31 % des unités de gestion des 
eaux souterraines était complète ou excédentaire. 
 
En 1996-1997, l’Australie a utilisé 26 000 gigalitres d’eau. La consommation par secteur se répartissait comme 
suit :  
 75 % pour l’irrigation; 
 20 % à des fins urbaines ou industrielles; 
 5 % pour l’élevage ou à des fins résidentielles. 

 
De 1983-1984 à 1996-1997, la consommation d’eau à des fins d’irrigation a augmenté de 76 %, la 
consommation à des fins urbaines et industrielles, de 55 %. La consommation pour l’élevage et à des fins 
résidentielles par contre a baissé de 2 %. La superficie irriguée a augmenté de 26 %. 
 
Parmi les pays membres de l’Organisation de coopération et de développement économiques, l’Australie arrive 
troisième au niveau de la consommation d’eau par habitant, après les États-Unis et le Canada. Les ménages 
consomment environ 59 % des eaux urbaines; dans le ménage australien moyen, environ 54 % de cette 
proportion est utilisée pour tirer la chasse d’eau et arroser le jardin. L’autre part des eaux urbaines est 
principalement utilisée par les industries et les commerces (21,2 %) et l’administration locale (6,7 %).  
 
Au cours des dernières années, l’Australie a connu de grandes sécheresses. Des restrictions ont été mises en 
place dans la plupart des capitales, ce qui a sensibilisé la population urbaine au fait que l’eau est une ressource 
limitée. 
 
Source : 
 Australian Academy of Technological Sciences and Engineering. 2004. Water recycling in Australia. [En 

ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.atse.org.au/index.php?sectionid=597  
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
Le Commonwealth 
 
Le Commonwealth ou le gouvernement national de l’Australie a seulement des pouvoirs limités en matière de 
réglementation et de gestion de l’eau. Le plus haut tribunal a statué que le Commonwealth est habilité à utiliser 
ses pouvoirs constitutionnels sur l’environnement et que leur portée est généralement décidée par suite de 
négociations entre le Commonwealth et les gouvernements des États. Les rôles du Commonwealth en matière 
de gestion des eaux urbaines sont principalement le leadership national, la normalisation, la contribution 
intellectuelle et l’investissement financier. 
 
Le ministère australien de l’Agriculture, des Pêches et des Forêts (AFFA) est responsable des principaux 
aspects de la gestion des ressources naturelles, de l’agriculture et de l’alimentation, y compris, aux termes du 
Conseil des gouvernements australiens, de la responsabilité première des réformes stratégiques de l’eau du 
gouvernement du Commonwealth. 
 
En vertu de l’Environment Protection and Biodiversity Conservation Act of 1999, la responsabilité du 
Commonwealth en ce qui concerne les cas environnementaux d’envergure nationale revient au ministère de 
l’Environnement de l’Australie (EA). Les responsabilités du Ministère en matière de gestion des eaux urbaines 
comprennent l’élaboration et la mise en œuvre d’un cadre de planification et de gestion pour la protection de la 
qualité des eaux marines et estuariennes ainsi que l’exécution de programmes de protection de l’eau. EA 
partage également la responsabilité de différentes questions relatives à l’eau avec l’AFFA. 
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Organismes de réglementation des États et des territoires 
 
La plupart des aspects de la réglementation des eaux urbaines reviennent aux gouvernements des États et des 
territoires. Au sein de chaque compétence, on compte généralement quatre tâches réglementaires : la protection 
de l’environnement, la gestion des ressources naturelles, la santé publique et la tarification. 
 
Chaque État et chaque territoire ont des lois et des organismes de réglementation différents, ce qui complique 
l’énumération exhaustive des rôles et responsabilités spécifiques en matière de gestion de l’eau pour l’ensemble 
de l’Australie. 
 
Services publics des États et des territoires 
 
La supervision des services de gestion des eaux, des eaux usées et des eaux pluviales (sans compter les 
fonctions de gestion des bassins hydrographiques) est considérée comme une fonction distincte pour chaque 
type de service. Elle peut donc être assurée par des organismes distincts dans les États et les territoires. En 
général, les organismes d’États sont responsables des eaux et des eaux usées, alors que les administrations 
locales gèrent les eaux pluviales. 
 
Dans l’État de Victoria, les services d’eau aux consommateurs résidentiels, commerciaux et industriels dans la 
région métropolitaine de Melbourne sont assurés par quatre sociétés d’État. La Melbourne Water, une société de 
droit public appartenant entièrement au gouvernement de l’État, est le fournisseur d’eau de ces quatre 
entreprises. Ces entreprises s’occupent aussi de collecter les eaux usées pour les faire traiter par la Melbourne 
Water. 
 
En Australie-Méridionale, la South Australian Water Corporation (SA Water) possède, gère et exploite la grande 
majorité des systèmes d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux usées de l’Australie-Méridionale. 
La SA Water appartient aussi entièrement au gouvernement d’État. 
 
La loi oblige la plupart des services publics à prévoir des plans d’intervention en cas de sécheresse. Dans l’État 
de Victoria, les plans d’urgence sont révisés dans tout l’État pour être uniformisés à quatre différents niveaux de 
restriction. Il n’est pas rare non plus que divers programmes et mesures soient mis en œuvre pour encourager 
l’économie et la conservation de l’eau à la maison et dans les entreprises.  
 
Rôle des administrations locales 
 
Les administrations locales sont responsables de divers aspects de l’approvisionnement urbain en eau, du 
traitement des eaux usées et de l’évacuation des eaux pluviales. Les administrations locales s’occupent aussi de 
l’aménagement du territoire, du zonage et des processus d’approbation des projets de développement dans les 
zones urbaines. 
 
Organismes de gestion des bassins hydrographiques 
 
La plupart des compétences ont adopté des principes de gestion intégrée des bassins hydrographiques et formé 
des groupes de gestion des bassins hydrographiques. Les rôles de ces groupes varient cependant d’un endroit à 
l’autre. La plus grande institution de gestion des bassins hydrographiques est la Murray-Darling Basin 
Commission (MDBC). La MDBC s’occupe de la gestion des ressources hydriques de l’ensemble du bassin, qui 
chevauche de nombreux États et dépasse les limites des administrations locales. La gestion intégrée de la 
totalité d’un bassin est cependant un concept encore relativement nouveau en Australie. 
 
La gestion de l’eau en Australie est encore très fragmentée, et les rôles et responsabilités, souvent flous. Les 
systèmes d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux usées sont généralement gérés séparément 
des réseaux d’évacuation des eaux pluviales par différentes entités. Plusieurs organismes se partagent la 
responsabilité de la gestion des ressources naturelles, de la santé humaine, de la protection de l’environnement 
et de la tarification. 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Environment 
Protection and 
Biodiversity 

 Cette loi autorise Environment Australia à se charger des questions 
environnementales d’envergure nationale. Les responsabilités d’Environment 
Australia relativement à la gestion des eaux urbaines comprennent l’élaboration et la 
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Conservation Act  mise en œuvre d’un cadre de planification et de gestion pour la protection de la 
qualité des eaux marines et estuariennes et l’exécution de programmes de 
protection de l’eau. Environment Australia partage aussi la responsabilité de 
plusieurs questions liées à l’eau avec l’AFFA. 
 

Water Efficiency 
Labelling and 
Standards Scheme 
(WELS) 
(proposition) 

Ministry for the 
Environment 
and Heritage 

En octobre 2002, on a annoncé un projet visant à trouver des possibilités pour lancer 
l’étiquetage obligatoire à l’échelle nationale en vue de favoriser l’économie de l’eau, 
et ce, probablement en parallèle avec des normes minimales de performance. En 
septembre 2003, le gouvernement australien a décidé de préparer une loi visant à 
lancer un système d’étiquetage et de normes obligatoires en matière d’économie 
d’eau, applicables d’abord aux pommes de douche, aux laveuses, aux lave-vaisselle 
et aux toilettes. D’autres dispositions porteraient aussi sur l’étiquetage volontaire des 
robinets, des régulateurs de débit et des urinoirs. En mars 2004, un énoncé des 
répercussions de la réglementation sur le projet proposé a été publié aux fins de 
commentaires par le public, après quoi il a été décidé que l’étiquetage des robinets 
et des urinoirs sera obligatoire. En juillet 2004, un projet de loi visant à prévoir la 
création et l’application du système a été présenté au Parlement. 

 
Source : 
 Water Efficiency Labelling and Standards Scheme. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.deh.gov.au/water/urban/scheme.html  
 
 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
National 
 
Initiative, organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Réforme de l’eau de 1994 du 
Conseil des gouvernements 
australiens 
 
En 1994, le Conseil des 
gouvernements australiens 
(COAG), composé du 
premier ministre, des 
premiers ministres d’États, 
des ministres en chef et du 
président de la Local 
Government Association, a 
établi le cadre de réforme de 
l’eau.  
 

États et 
territoires 

Le cadre propose un ensemble de mesures visant 
à améliorer l’utilisation économe de l’eau ainsi 
que la gestion écologique des réseaux fluviaux du 
pays. Il comprend des dispositions concernant les 
droits sur l’eau et le commerce de l’eau (échange 
permanent des droits sur l’eau et les terres, et 
séparation des droits sur la terre et des droits sur 
l’eau), les exigences environnementales, la 
réforme institutionnelle, la consultation et 
l’éducation du public, la tarification de l’eau et la 
recherche. La tarification de l’eau sous la forme 
de tarifs binômes et de tarifs au volume pour les 
consommateurs est un des aspects clés de cette 
réforme. En 1995, le COAG a avalisé une 
politique nationale sur la concurrence pour 
l’Australie aux termes de laquelle des paiements 
servant de stimulants financiers étaient offerts sur 
une base concurrentielle entre les États et les 
territoires qui mettent en œuvre une variété de 
réformes majeures, dont le cadre sur l’eau. 
L’échéance pour la mise en œuvre du cadre avait 
été fixée entre 5 et 7 ans, et la mise en œuvre 
complète devait être terminée en 2001. Ces 
échéances ont par la suite été repoussées à 2005 
pour certains aspects, dont l’allocation et le 
commerce.  
 

Selon le conseil national 
de la concurrence, la 
réforme des eaux urbaines 
est maintenant 
pratiquement achevée (en 
2004). Les résultats de la 
réforme comprennent une 
plus grande économie des 
réserves d’eau. Les frais 
ont globalement diminué 
d’environ 20 %, et la 
consommation urbaine à 
l’échelle de l’Australie, 
d’environ 20 %. 
Cependant, peu de 
fournisseurs de services 
d’eau urbains ont tenu 
compte de la façon de 
représenter les facteurs 
externes dans leurs 
redevances. Pour le 
conseil national de la 
concurrence, la prochaine 
étape de la réforme des 
eaux urbaines consistera 
à tenir compte de ces 
facteurs. 

Projet d’économie de l’eau Tous En avril 2003, le gouvernement australien a fait 
appel au public pour obtenir des idées sur les 
façons de faire des économies d’eau 
substantielles dans les régions urbaines et rurales 
de l’Australie. Le gouvernement s’est associé à 
savewater.com.au pour présenter les 555 bonnes 
idées et technologies qui ont été proposées par 
les Australiens.  

555 idées et technologies 
ont été proposées. 
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Voluntary Water Efficiency 
Labelling Scheme 
 
Géré par la Water Services 
Association of Australia 
(WSSA) 

Résidences, 
ICI 

Le système d’étiquetage volontaire favorisant les 
économies d’eau est en place en Australie depuis 
1988. Le programme de la WSAA touche les 
pommes de douche, les toilettes, les robinets, les 
laveuses, les lave-vaisselle, les appareils 
d’évacuation de l’urine et les régulateurs de débit. 

 

WaterWise Australia 
 

Tous Ce programme national cherche à encourager 
l’utilisation rationnelle de l’eau par l’ensemble de 
la collectivité grâce à des stratégies 
éducationnelles et promotionnelles au sein des 
organisations d’industries de l’eau et des 
gouvernements des États et des administrations 
locales. 

 

Australian Water 
Conservation and Reuse 
Research Program 
(AWCRRP) 
 
(Australian Water 
Association, Commonwealth 
Scientific and Industrial 
Research Organization 
(CSIRO), Cooperative 
Research Centre (CRC) 
Water Quality Treatment) 
 
Ce programme a été créé en 
2003 en réaction aux 
déclarations du Senate 
Inquiry Report on Urban 
Water Management (2002), 
qui reconnaît la nécessité 
d’adopter à grande échelle 
des pratiques de 
conservation et de 
réutilisation des eaux 
urbaines.  

 Ce programme est divisé en deux étapes. 
L’étape 1 examine les recherches dans différents 
domaines où l’adoption plus répandue de la 
conservation et de la réutilisation de l’eau est 
jugée essentielle (p. ex. acceptation collective, 
évaluation de la santé et des risques, mise en 
œuvre de nouvelles technologies, etc.). Les 
travaux devraient prendre la forme d’ateliers dans 
chaque capitale d’État au cours de l’automne 
2004. L’étape 2 consistera à identifier et à 
composer un dossier national répertoriant les 
projets de démonstration innovateurs et à 
élaborer des programmes de recherche pour les 
soutenir.  

 

 

Water Recycling in Australia 
 
Australian Academy of 
Technological Sciences and 
Engineering, financée par 
l’Australian Research 
Council 

 
Initiative déclenchée par la 
sécheresse de 2001-2003 

 Il s’agit d’une initiative de recherche visant à 
recueillir de l’information et à rédiger un rapport 
sur le recyclage de l’eau en Australie. Le rapport 
final fait ressortir l’étendue actuelle du recyclage 
de l’eau en Australie et aborde les eaux pluviales 
et les eaux d’orage. L’accent est surtout mis sur 
l’étendue du traitement et du recyclage des eaux 
usées domestiques et industrielles. Le rapport fait 
état de diverses questions soulevées par les 
expériences étrangères et australiennes. Des 
suggestions et recommandations sont formulées 
pour la gestion et l’utilisation futures des eaux 
recyclées. 

Le document aborde aussi directement la 
première étape des objectifs de recherche de 
l’AWCRRP. Il constitue l’inventaire initial des 
activités de conservation et de réutilisation de 
l’eau en Australie dans le cadre du programme 
AWCRRP. 

 

 
Sources : 
 Australian Government : Department of Environment and Heritage. 2004. Council of Australian 

Governments Water Reform Framework. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.deh.gov.au/water/policy/coag.html. Dernière mise à jour : le 24 juin 2004.  

 The Parliament of the Commonwealth of Australia. 2002. The Value of Water: Inquiry into Australia’s 
Management of Urban Water. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.aph.gov.au/Senate/committee/ecita_ctte/water/report/contents.htm  

 Australian Water Conservation and Reuse Research Program. Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.clw.csiro.au/awcrrp/  
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 Water Efficiency Labelling and Standards Scheme. Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.deh.gov.au/water/urban/scheme.html  

 
 
NOUVELLE-GALLES DU SUD 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
Le débit des réseaux fluviaux de la Nouvelle-Galles du Sud varie énormément selon les saisons et les années. 
Les eaux souterraines sont une source fiable et fournissent chaque année environ 1 million de ML d’eau, 
principalement pour l’irrigation. Environ trois quarts de l’eau allouée dans l’État servent à l’irrigation. Les 
utilisations urbaines et industrielles suivent. Dans le secteur urbain, l’utilisation à des fins résidentielles domine : 
elle représentait environ 57 % de la consommation d’eau dans ce secteur en 1998-1999. Les utilisations 
commerciales représentent 12 %; industrielles, 11 %; institutionnelles et publiques, 5 %. Enfin, 14 % de la 
consommation d’eau ne sont pas comptabilisés. 
 
Source : 
 NSW Department of Land and Water Conservation. 2000. NSW Water Conservation Strategy 2000. [En 

ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.dlwc.nsw.gov.au/care/water/conserv_strategy/wcs.pdf  
 
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
NSW Water Act 1912 Department of 

Land and 
Water 
Conservation 
(DLWC) 

Cette loi énonce les dispositions sur la délivrance de permis de dérivation de cours 
d’eau, la tarification de l’eau et l’allocation de l’eau. La partie 9 de la Loi oblige la 
Sydney Water Corporation et la Hunter Water Corporation à détenir un permis pour 
mener leurs opérations. Les riverains peuvent prélever de l’eau à des fins 
domestiques (abreuvement du bétail et irrigation non commerciale) sans avoir de 
permis. Cette loi a été remplacée par la Water Management Act 2000. 

Water Management 
Act 2000 

Department of 
Infrastructure, 
Planning and 
Natural 
Resources 
(était DLWC) 

Le but de la Water Management Act 2000 est de permettre la gestion durable et 
intégrée des sources d’eau de l’État de façon à ce que les générations actuelles et à 
venir puissent en profiter. Un des résultats les plus pertinents de cette loi par rapport 
à la conservation de l’eau est l’obligation d’élaborer des plans de gestion 
communautaire des eaux. Ces plans ont une valeur légale et peuvent traiter de tout 
aspect touchant la gestion de l’eau : le partage de l’eau, la protection de 
l’environnement, la gestion du drainage, etc. Les permis d’eau sont liés à ce plan, 
qui précise comment l’eau doit être partagée dans la collectivité. Les individus qui 
vivent dans une région touchée par le plan de gestion sont liés par les règles de 
prélèvement d’eau de cette loi, tandis que ceux qui vivent à l’extérieur de ces régions 
restent assujettis à la Water Act 1912. Les comités de gestion des eaux sont 
constitués officiellement par le Ministre et reçoivent un mandat particulier qui définit 
la région de gestion des eaux, la nature du plan demandé, l’échéance pour le plan, 
etc. La Loi précise la formation du comité pour assurer une représentation équilibrée 
de tous les groupes d’intérêt et du gouvernement. Les comités doivent consulter le 
public pendant l’élaboration du plan. Tous les pouvoirs publics sont liés au plan, qui 
sera effectif pendant 10 ans. À la demande du Ministre, 36 ébauches de plans de 
gestion ont été élaborées par les comités locaux de gestion des eaux; 31 plans sont 
entrés en vigueur le 1er juillet 2004. La Loi énonce aussi les dispositions sur 
l’élaboration du plan des résultats de gestion des eaux de l’État présenté dans la 
section sur les politiques. La Water Act énonce aussi les conditions de délivrance de 
permis des sociétés d’irrigation et des entreprises privées qui fournissent de l’eau 
aux personnes pratiquant l’irrigation. Une des conditions est l’adoption des 
meilleures pratiques industrielles par la mise en œuvre de plans de gestion des 
terres et des eaux. Ces plans sont élaborés par des groupes de travail élus par la 
collectivité et présentent une stratégie intégrée de résolution de problèmes 
concernant les ressources naturelles dans la collectivité. 

Sydney Water Act 
(1994) 
 

Department of 
Urban Affairs 
and Planning 

L’article 17 de la Sydney Water Act expose les conditions associées à l’attribution, 
au renouvellement, à l’application, etc. du permis d’exploitation de la Sydney Water 
Corporation. Ce permis d’exploitation doit être renouvelé tous les 5 ans.  
L’article 8 du permis d’exploitation même énonce les exigences de conservation de 
l’eau et de gestion de la demande de la société. Parmi ces exigences : 
 la société devra réduire la quantité d’eau qu’elle prélève de toutes les sources 

de façon à atteindre les objectifs de conservation ci-dessous : 



 289

o 364 litres par habitant par jour d’ici 2004-2005 (réduction de 28 % par 
rapport aux 506 L/hab/j de l’année de référence 1990-1991), 

o 329 L/hab/j d’ici 2014-2015; 
 le 1er septembre de chaque année, la Sydney Water Corporation doit déclarer 

au contrôleur des permis sa progression vers l’atteinte de l’objectif fixé; 
 au plus tard le 1er septembre de chaque année, la Sydney Water doit fournir au 

contrôleur des permis un rapport sur la mise en œuvre de la stratégie de 
gestion de la demande (le Demand Management Strategy Implementation 
Report) des 12 derniers mois afin que le contrôleur puisse en tenir compte et 
faire une déclaration à ce sujet dans son évaluation annuelle; 

 les éléments importants du rapport susmentionné comprennent : une estimation 
des utilisations passées, actuelles et projetées de l’eau par secteur, une 
description de la fréquence et de l’amplitude des manques prévus, les mesures 
de conservation actuellement adoptées, leur coût, les futurs plans de 
récupération de l’eau et les stratégies pour modifier les pratiques de 
consommation, une évaluation de ces plans en fonction du coût 
comparativement au coût d’alternatives d’approvisionnement en eau, un 
calendrier de mise en œuvre des futures mesures de conservation jugées 
rentables; 

 la Sydney Water doit intercepter les eaux usées et les effluents ou prévenir leur 
rejet dans l’océan, les voies navigables et les autres cours d’eau en les 
réutilisant à des fins non potables. La Sydney Water doit atteindre les objectifs 
fixés par le Ministre (58 mégalitres par jour); 

 les progrès accomplis vers l’atteinte des objectifs doivent être déclarés au 
contrôleur au plus tard le 1er septembre de chaque année; 

 la Sydney Water, en appui au système national de conservation de l’eau et de 
l’étiquetage, doit encourager les fabricants d’appareils utilisant de l’eau à 
continuer d’améliorer ceux-ci pour qu’ils soient économes et doit déclarer les 
progrès accomplis dans ce domaine au plus tard le 1er septembre de chaque 
année. 

The Water 
Administration Act of 
1986 

Water 
Administration 
Ministerial 
Corporation 

Cette loi donne le droit exclusif d’utiliser l’eau dans les rivières et les lacs, les eaux 
de surface d’origine naturelle, les eaux souterraines et l’eau stockée dans des 
ouvrages à la Water Administration Ministerial Corporation (qui est exploitée par le 
Department of Land and Water Conservation). 

The Local 
Government Act 1993 

Department of 
Local 
Government 

Cette loi donne un cadre statutaire pour la fourniture de services 
d’approvisionnement en eau, d’assainissement et d’évacuation des eaux pluviales 
dans les régions urbaines de la Nouvelle-Galles du Sud. 

Water Sewerage and 
Drainage Regulation  
pris en application de 
la Local Government 
Act 

Department of 
Local 
Government 

Ce règlement rend obligatoire l’installation de toilettes à double chasse. 

Catchment 
Management Act 
(CMA) (2003) 

Department of 
Infrastructure, 
Planning and 
Natural 
Resources 
(DIPNR) 

Cette loi prévoit la création d’autorités responsables des bassins hydrographiques 
(organismes constitués en vertu d’une loi) qui encouragent la protection, la 
restauration et la gestion intégrée des ressources naturelles dans les bassins. Ces 
organismes doivent élaborer des plans d’action pour les bassins hydrographiques 
qui tiennent compte des commentaires du public et les mettre en œuvre une fois que 
le Ministre les a approuvés. Les plans créés en vertu de cette loi doivent aller de pair 
avec les plans de gestion des eaux créés en vertu de la Water Management Act et 
d’autres lois. 

Environmental 
Planning and 
Assessment Act 
(1979) 

 Cette loi habilite le gouvernement d’État et les conseils municipaux à contrôler les 
activités dans un bassin hydrographique donné. Les activités peuvent être 
contrôlées au moyen de plans locaux pour l’environnement, de plans régionaux pour 
l’environnement et de politiques d’État de planification de l’environnement. Les plans 
régionaux, en particulier, sont appliqués dans les bassins. Les instruments de 
planification créés en vertu de cette loi prévalent sur les plans créés en vertu de la 
CMA (2003). 

 
Politiques et directives 
State Water 
Management 
Outcomes Plan 
(SWMOP) 

 Ce plan expose le contexte, les objectifs et les résultats stratégiques à adopter pour 
le développement, la conservation, la gestion et le contrôle des ressources 
hydriques de l’État. Des objectifs d’économie d’eau sont décrits en détail dans le 
SWMOP; ils comprennent un objectif précisant que la consommation d’eau des 
villages (services d’eau locaux) doit baisser en moyenne de plus de 5 % par habitant 
dans tout l’État. Cet objectif ne touche pas la Sydney Water Corporation ni la Hunter 
Water Corporation, dont les objectifs de gestion de la demande sont fixés dans les 
permis d’exploitation. 
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Changing the Way 
We Think About 
Water 
 

 En mars 2003, le gouvernement a réagi au déséquilibre entre l’offre et la demande 
en adoptant une nouvelle politique sur les eaux urbaines. Il a réaffirmé son 
engagement à ne pas permettre la construction de nouvelles digues. Cette politique 
a des répercussions évidentes sur la mise en œuvre du programme de gestion de la 
demande de la Sydney Water. Ce rapport déclare que la Sydney Water doit : 

 continuer à investir dans la gestion de la demande et offrir sans frais des 
programmes aux ménages à faible revenu; 

 travailler avec les conseils municipaux et les groupes industriels pour rendre 
obligatoire la construction de bâtiments favorisant les économies d’eau dans les 
nouveaux développements; 

 offrir la possibilité de recycler les eaux usées traitées là où c’est viable 
économiquement et écologiquement; 

 étudier la possibilité d’améliorer la gestion de la demande par la mise en œuvre 
d’un système d’échange pour l’économie de l’eau. 

Farm Dams Policy 
(1999) 

 Cette politique permet aux propriétaires fonciers de capter sur leur terre 10 % de la 
moyenne régionale des écoulements pluviaux. Cette politique remplace une règle 
qui permettait aux propriétaires fonciers de construire sans permis une digue d’une 
capacité maximale de 7 ML sur leur terrain. 

 
Sources : 
 NSW Department of Land and Water Conservation. 2001. Water Management Act 2000: What it means for 

NSW. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.dlwc.nsw.gov.au/care/water/wml/pdfs/watermanagementact2000_booklet2.pdf  

 Department of Land and Water Conservation. 2003. Caring for Our Natural Resources, Water. [En ligne.] 
Disponible à l’adresse suivante : http://www.dlwc.nsw.gov.au/care/water/  

 2000. Sydney Water Operating License. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.sydneywater.com.au/Publications/  

 Catchment Management Authorities Act 2003. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.dlwc.nsw.gov.au/whatsnew/legislation.html  

 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
État 
 
Initiative, organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

NSW State Water Reform 
Package 
 
Department of Land and 
Water Conservation, 
Environment Protection 
Authority, NSW National 
Parks and Wildlife Services, 
NSW Fisheries et NSW 
Agriculture 
 
Lancé en réponse au 
National COAG Water 
Reform Framework 

 Cette série de mesures comprenait des 
procédures pour : 
1. améliorer le partage de l’eau entre les 

consommateurs et l’environnement. 
Parmi les mesures : établissement de 
règles concernant le débit 
environnemental, création de comités de 
gestion de l’eau et élaboration de plans 
de gestion pour les rivières perturbées, 
rédaction de directives pour faire 
connaître les plans de gestion de l’eau, 
etc.; 

2. inspirer la confiance pour encourager les 
investissements dans le secteur de l’eau 
en milieu rural en définissant clairement 
les droits d’accès et en élargissant le 
marché de l’eau. Les mesures 
comprennent la séparation des droits 
d’accès et des droits d’utilisation, 
l’amélioration des possibilités 
commerciales liées à l’eau, la mise en 
place d’une nouvelle politique sur les 
digues agricoles, l’élaboration d’une 
stratégie de conservation de l’eau pour la 
Nouvelle-Galles du Sud, l’imposition 
d’exigences de recouvrement des coûts 
et de tarification de l’eau pour l’industrie 
de l’eau, etc.; 

3. repenser la relation entre le 

La plupart des mesures sont 
achevées ou entamées. Bon 
nombre d’entre elles sont 
décrites dans la présente 
section comme des initiatives 
indépendantes. 
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gouvernement et les collectivités quant à 
la gestion de l’eau. Les mesures 
comprennent la création de comités de 
gestion des rivières, la délivrance de 
permis à la Sydney Water et à la Hunter 
Water, etc. 

NSW Water Conservation 
Strategy 2000 
 
NSW Water Conservation 
Task Force, constitué de 
représentants non 
gouvernementaux et 
gouvernementaux 
 
Lancé dans le cadre de la 
réforme de l’eau de l’État 

Tous À la suite d’une vaste consultation publique, 
une stratégie de conservation de l’eau pour 
l’État a été publiée en 2000. Cette stratégie 
contient 19 stratégies et 55 mesures visant à 
favoriser des améliorations importantes en 
matière de conservation d’eau en Nouvelle-
Galles du Sud. 
Parmi les principales mesures prises par le 
gouvernement : l’utilisation de l’allocation de 
l’eau et de tarifs au volume pour inciter à 
l’économie de l’eau, adoption par tous les 
organismes gouvernementaux de principes 
stratégiques de conservation de l’eau, 
encouragement des personnes qui pratiquent 
l’irrigation à l’extérieur des zones touchées par 
le plan de gestion des terres et des eaux à 
adopter des plans de gestion de l’irrigation et 
du drainage, détermination d’objectifs de 
conservation de l’eau pour les fournisseurs 
d’eau, etc. 

 

Water Reform Structural 
Adjustment Program (avant) 
(WRSAP) 
NSW Department of Primary 
Industries 

Agriculture Trente-quatre millions de dollars ont été 
investis dans le cadre de ce programme de 
cinq ans lancé en 1998, qui vise à aider ceux 
qui pratiquent l’irrigation à augmenter la 
productivité et la durabilité de leur industrie à 
long terme. Des conseils pratiques ont été 
prodigués dans divers secteurs : 

 la prise de décisions éclairées grâce à un 
accès plus facile à l’information et à des 
services de vulgarisation et la 
sensibilisation et de formation entourant 
les meilleures pratiques et techniques 
d’irrigation (document WaterWise on the 
Farm); 

 la restructuration au moyen de stimulants 
financiers offerts aux personnes 
pratiquant l’irrigation en vue d’améliorer 
les opérations de sorte qu’elles 
économisent davantage d’eau (Water Use 
Efficiency Incentive Scheme). Voir 
ci-dessous pour avoir plus de détail sur 
ces deux initiatives. 

 

Irrigated Agriculture Water 
Use Efficiency Incentive 
Scheme (avant) 
 
Composante du WRSAP du 
gouvernement de la 
Nouvelle-Galles du Sud 

Agriculture Lancé en 1998 par le gouvernement de l’État, 
ce système offre des incitatifs financiers aux 
personnes qui pratiquent l’irrigation à 
l’extérieur des régions touchées par les plans 
de gestion des terres et des eaux pour les 
encourager à planifier, à adopter et à surveiller 
les meilleures pratiques de gestion de 
l’irrigation et les technologies économes en 
eau. 

Ce système d’une valeur de 
25 millions de dollars est 
opérationnel depuis août 
2003; il a financé des 
améliorations permettant des 
économies d’eau dans plus 
de 500 fermes pratiquant 
l’irrigation de la Nouvelle-
Galles du Sud. 

WaterWise NSW 
 
WaterWise in the 
Catchment, WaterWise in 
the Home et WaterWise in 
the Garden sont gérés par le 
Department of Infrastructure, 
Planning and Natural 
Resources 
 
WaterWise on the Farm est 
géré par NSW Agriculture 

Tous Ces programmes sont conçus pour informer et 
éduquer la population sur l’utilisation économe 
et rationnelle de l’eau. Ils fournissent divers 
documents d’information et matériel pratique 
faisant la promotion de la conservation, de la 
réutilisation et du recyclage de l’eau. Ces 
documents sont distribués et publicisés dans 
le cadre des programmes mis en œuvre par 
les administrations locales. 

En Nouvelle-Galles du Sud, les programmes 
WaterWise sont : 
• WaterWise in the Catchment (dans le bassin 
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hydrographique); 
• WaterWise in the Home (à la maison); 
• WaterWise in the Garden (dans le jardin); 
• WaterWise on the Farm (à l’exploitation 
agricole). 

WaterWise on the Farm 
 
NSW Agriculture 

Agriculture Le programme identifie, étalonne et 
documente les meilleures pratiques, 
technologies et systèmes de gestion de 
l’irrigation et, au moyen d’une campagne de 
sensibilisation, aide les personnes qui 
pratiquent l’irrigation à établir et à adopter des 
méthodes pour améliorer les économies d’eau 
dans leur exploitation agricole. La stratégie de 
communication de ce programme met l’accent 
sur la participation de l’industrie de l’irrigation à 
l’identification des besoins du client, des 
obstacles nuisant à l’efficacité de la 
communication et des méthodes pour accroître 
l’adoption de techniques de gestion et de 
technologies d’irrigation efficaces. Les 
ressources promotionnelles sont conçues pour 
être utilisées par les associations d’irrigation 
qui font la promotion de l’économie de l’eau à 
usage agricole. Ce programme gagne en 
popularité dans les autres États, alors on 
travaille à améliorer la communication entre 
les États dans l’idée d’aboutir à un programme 
national. 

 

Irrigation and Systems 
Management Project 
 
NSW Agriculture 

Agriculture Ce projet cherche à sensibiliser les gens aux 
besoins en eau des cultures afin d’améliorer 
les connaissances en irrigation, de 
perfectionner les systèmes d’irrigation et de 
promouvoir les meilleures techniques de 
gestion de l’irrigation et du drainage. 

 

NSW Agriculture Agriculture NSW Agriculture contribue aussi en 
fournissant des ressources supplémentaires 
pour : 

 documenter les études de cas sur les 
tests de performance et les économies 
d’eau en irrigation; 

 mettre à l’essai des technologies sur le 
terrain pour évaluer et surveiller la 
consommation d’eau dans les 
exploitations agricoles pratiquant 
l’irrigation par rigoles; 

 évaluer les techniques d’irrigation sous la 
surface du sol relativement à la 
conservation et à l’économie de l’eau; 

 élaborer des stratégies de soutien des 
décisions en matière de gestion de l’eau 
les entreprises d’aridoculture et 
d’élevage. 

 

 
Sources : 
 NSW Department of Land and Water Conservation. 1998. Water Sharing: The Way Forward NSW Progress 

on the Water Reforms 1995-1998. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.dlwc.nsw.gov.au/care/water/wr/pdfs/12.pdf  

 NSW Department of Land and Water Conservation. 2000. NSW Water Conservation Strategy 2000. [En 
ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.dlwc.nsw.gov.au/care/water/conserv_strategy/wcs.pdf  

 Department of Infrastructure, Planning and Natural Resources. Be WaterWise. [En ligne.] Disponible à 
l’adresse suivante : http://www.waterwise.nsw.gov.au/about.html 
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Secteurs 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Demand Management 
Strategy de la Sydney 
Water Utility  
 
Sydney Water Utility 
 
Pour atteindre les 
objectifs de conservation 
de l’eau énoncés dans le 
permis d’exploitation de 
la Sydney Water, la 
société a élaboré en 
1995 une stratégie de 
gestion de la demande. 

Consommat
eurs sur le 
réseau 

Ce programme combine des approches : 
éducation, incitatifs, réglementation, soutien. Voici 
quelques initiatives :  

 Go Slow on the H2O : campagne de 
conservation de l’eau à l’extérieur qui 
encourage les consommateurs à adopter des 
pratiques de consommation économes pour 
le jardinage  

 Remises sur des tonneaux d’eau de pluie 
 Remise sur les laveuses 
 Every Drop Counts Indoor Retrofit Program : 

un des plus vastes programmes d’incitatifs 
pour l’économie de l’eau dans les maisons 
du monde. Pour 22 $ (valeur au détail de 
130 $), un plombier qualifié installe des 
pommes de douche économes, des 
régulateurs de débit pour les robinets et des 
contrôles de la chasse d’eau pour toilettes, et 
répare toute fuite mineure.  

 Every Drop Counts Business (pour 
l’entreprise) 

 Programme de réduction des fuites 
 Recyclage de l’eau : plus grande utilisation 

de l’eau recyclée dans les systèmes 
d’irrigation de terrains de golf, dans les 
milieux agricoles, à l’Université de Western 
Sydney et dans certains secteurs 
résidentiels. Également utilisé par la BHP’s 
Port Kembla Steelworks, le client le plus 
important de la Sydney Water. 

 Soutien de plusieurs mesures réglementaires 
comme la tarification aux fins de gestion de 
la demande, les conditions de consommation 
d’eau à l’extérieur, les normes de 
performance nominale, d’étiquetage et de 
classification des électroménagers, la 
réglementation de l’aménagement urbain et 
les codes du bâtiment. 

Un ménage sur sept dans la 
région desservie par la 
Sydney Water a participé au 
programme de modernisation 
intérieure, ce qui représente 
34 588 ménages en 2002-
2003. Les économies d’eau 
sont estimées à 20 900 litres 
d’eau par ménage par année. 
L’économie moyenne sur les 
factures d’eau va de 30 à 
100 $ par ménage par année. 
 

 
Source : 
 Water Conservation and Recycling Implementation Report 2002-2003. [En ligne.] Disponible à l’adresse 

suivante : http://www.sydneywater.com.au/Publications/index.cfm#Reports  
 
 
VICTORIA 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau  
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Water Act 1989 Department of 

Sustainability 
and 
Environment 
(DSE) 

Cette loi établit les droits et obligations sur l’eau, fournit des mécanismes d’allocation 
de l’eau, régit les pouvoirs et fonctions légaux de toutes les autorités responsables 
de l’eau à l’extérieur de la région métropolitaine, et prévoit une gestion intégrée des 
ressources hydriques ainsi que la protection de l’environnement et du 
consommateur. 
L’article 8 reconnaît que les individus vivant au bord d‘un cours d’eau ou près d’un 
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puits peuvent prélever de l’eau pour la consommation domestique et du bétail sans 
avoir de permis. L’article 22 insiste sur le rôle du Ministre, qui est de s’assurer qu’un 
programme continu d’évaluation des ressources hydriques de l’État est entrepris. Ce 
programme doit notamment prévoir la collecte, l’analyse et la publication de données 
relatives à la disponibilité et à l’utilisation/la réutilisation de l’eau. Le Ministre peut 
aussi fixer des volumes annuels de prélèvement autorisé pour une région donnée. 
L’article 27 prévoit la création de zones de protection des réserves hydriques par le 
Ministre. Un comité est constitué et chargé de préparer un plan de gestion suivant 
les directives énoncées par le Ministre. Ce plan de gestion peut prescrire toute 
exigence nécessaire, y compris concernant la mesure et la déclaration des 
utilisations, la délivrance de permis, etc. Ce plan a force obligatoire pour tous. 
L’article 170A exige que les fournisseurs d’eau préparent et présentent au Ministre 
des plans permanents d’économie de l’eau. Ces plans doivent fixer des restrictions 
et interdictions d’utilisation. L’article 171 habilite les fournisseurs d’eau à faire des 
règlements pour réaliser ces plans. 

Water Industry Act 
1994 

DSE Cette loi introduit plusieurs réformes dans l’industrie de l’eau de l’État de Victoria afin 
de faciliter son développement à long terme et d’étendre le champ d’application des 
pratiques commerciales. 

Catchment and Land 
Protection Act 1994 

DSE Cette loi établit un cadre de gestion et de protection intégrées des bassins 
hydrographiques et décrit des procédés pour encourager et soutenir la participation 
collective à la gestion des ressources foncières et hydriques. Cette loi constitue 
aussi le Victorian Catchment and Land Protection Council, les Regional Catchment 
and Land Protection Boards et le Pest Animal Advisory Committee. 

Environmental 
Protection Act 1970 
 

DSE Cette loi crée l’Environment Protection Authority et prévoit les pouvoirs, devoirs et 
fonctions de celle-ci. Ceux-ci sont liés à l’amélioration des milieux aériens, fonciers 
et aquatiques par la gestion des eaux, le contrôle du bruit et la lutte antipollution. 

Melbourne and 
Metropolitan Board of 
Works Act 1958 
(MMBW) 

DSE Cette loi constitue le MMBW, qui administre la gestion de l’eau, des eaux usées, du 
drainage, de la lutte contre les crues et des cours d’eau ainsi que l’exploitation des 
ressources hydriques dans les régions métropolitaines et désignées. 

Melbourne Water 
Corporation Act 1992 

DSE Cette loi crée la Melbourne Water Corporation par la constitution en société de la 
MMBW. Cette loi pose les objectifs de la Corporation, définit la relation entre cette 
dernière, le Ministre et le Parlement, énonce le rôle du conseil d’administration de la 
Corporation, et prévoit la surveillance de sa performance. Dans l’État de Victoria, les 
services d’eau aux clients résidentiels, commerciaux et industriels dans la région 
métropolitaine de Melbourne sont fournis par quatre sociétés d’État. C’est la 
Melbourne Water, une société de droit public appartenant entièrement au 
gouvernement d’État, qui fournit l’eau à ces sociétés, lesquelles collectent aussi les 
eaux usées pour les faire traiter par la Melbourne Water. 

 
Source : 
 Department of Sustainability and Environment. DSE Legislation. Disponible à l’adresse suivante : 

http://www.dse.vic.gov.au/dse/dsencor.nsf/FID/-D4B2460290EC3DA54A2567820022E0C7?OpenDocument  
 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
État 
 
La plupart des services publics sont obligés par la loi de prévoir des plans d’intervention en cas de sécheresse. 
Dans l’État de Victoria, ces plans d’intervention sont révisés à la grandeur de l’État de manière à être 
uniformisés selon quatre différents niveaux de restriction.  
 
Initiative, organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Our Water Our Future 
 
Department of Sustainability 
and Environment 

Tous But : Dans le secteur agricole, on vise une 
augmentation de 25 % des économies d’eau 
d’irrigation d’ici 2020. Pour la consommation 
domestique, on vise une réduction de 15 % de 
la consommation d’eau potable par rapport 
aux niveaux de 1990 d’ici 2010. 

Dans le secteur urbain, le gouvernement met 
les mesures suivantes de l’avant pour 
augmenter l’économie et la conservation de 

 



 295

l’eau : 

 préparation de stratégies d’offre et de 
demande d’eau par les autorités de l’eau. 
À préparer tous les 5 ans avec une vision 
d’avenir échelonnée sur 50 ans. Des 
rapports d’étapes devront être produits 
chaque année; 

 fixation d’objectifs de conservation de 
l’eau et intégration aux stratégies par les 
autorités de l’eau; 

 tarification progressive par tranches pour 
les consommateurs domestiques de 
Melbourne (entre en vigueur le 1er octobre 
2004); 

 mise en œuvre de mesures permanentes 
d’économie d’eau par les associations 
urbaines responsables de l’eau. Les 
mesures recommandées comprennent 
des restrictions sur l’arrosage des 
pelouses, le lavage des automobiles, le 
remplissage des piscines, l’industrie de la 
construction et le nettoyage des 
chaussées; 

 application d’une loi mettant en œuvre le 
système national d’étiquetage relatif à 
l’économie d’eau en 2005; 

 application, à partir du 1er juillet 2004, de 
mesures obligatoires concernant les 
installations de plomberie favorisant des 
économies d’eau comme les pommes de 
douche et les robinets économes pour les 
maisons et les autres bâtiments 
nouvellement construits et tous les 
nouveaux accessoires dans les 
bâtiments; 

 poursuite du soutien au système de 
remises pour les utilisations économes de 
l’eau à la maison et dans le jardin (Water 
Smart Gardens and Homes Rebate 
Scheme); 

 préparation de directives sur le 
développement urbain respectueux des 
ressources hydriques afin d’aider les 
promoteurs, les administrations locales, 
etc. à atteindre l’objectif du gouvernement 
qui exige des nouveaux établissements 
des économies d’eau de 25 %; 

 obligation d’améliorer l’économie de l’eau 
dans les édifices du gouvernement. Tous 
les ministères doivent actuellement mettre 
en œuvre un système de gestion 
environnementale et faire un rapport 
annuel sur les progrès accomplis; 

 collaboration entre les autorités locales 
de l’eau et l’industrie à améliorer les 
résultats de gestion de l’eau; 

 élaboration de rapports par les autorités 
de l’eau sur leurs programmes de 
conservation conjoints avec l’industrie et 
les détails sur les économies d’eau; 

 financement accordé pour soutenir 
l’extension des plans de conservation de 
l’eau des administrations locales dans la 
région de Victoria; les autorités de l’eau 
devront appuyer l’élaboration de ces 
plans. 



 296

The Victorian Smart Water 
Fund 
Initiative conjointe entre le 
Department of Sustainability 
and Environment et les 
quatre sociétés d’eau de la 
métropole (la City West 
Water, la Yarra Valley Water, 
la South East Water et la 
Melbourne Water) 

 Ce fond vise à générer et à mettre en œuvre 
des idées touchant l’économie et le recyclage 
de l’eau. 

 

Water Smart Gardens and 
Homes Rebate Scheme 
 
Ce système de remises est 
administré par les services 
d’eau de Victoria au nom du 
gouvernement, en 
partenariat avec le 
Department of Sustainability 
and Environment. 

Résidences Le gouvernement de Victoria s’est engagé à 
verser 10 millions de dollars au cours des 
quatre prochaines années à un programme de 
remises concernant les économies d’eau dans 
le jardin et à la maison. Les produits 
économes touchés admissibles sont marqués 
d’un sceau spécial. Parmi eux : réservoirs pour 
l’eau de pluie avec raccord sur une toilette, 
systèmes de traitement des eaux grises, 
laveuses, lave-vaisselle, toilettes à double 
chasse, pommes de douche, appareils de 
nettoyage à haute pression, vérifications à 
domicile de la conservation de l’eau et panier 
de produits de jardinage qui comprend paillis, 
valves de contrôle du débit, agent 
mouillant/humidifiant, détecteur d’humidité/de 
pluie, minuteur pour le robinet du jardin, 
système d’arrosage au goutte-à-goutte, etc. 

Depuis son début en janvier 
2003, plus de 63 000 remises 
ont été approuvées. Au cours 
des seuls mois d’octobre et 
novembre 2003, plus de 
13 600 remises ont été 
données aux clients à l’achat 
de laveuses économes. Les 
économies attribuables aux 
produits offerts dans le cadre 
du programme sont évaluées 
à 680 mégalitres d’eau par 
année.  

Water Conservation 
Assistance Pilot Project 
 
Ce programme est 
administré et financé par les 
fournisseurs d’eau locaux qui 
appartiennent à l’État. 

 Ce programme est conçu pour permettre aux 
habitants à faible revenu de Victoria de 
participer davantage à la conservation de 
l’eau. Ce programme accorde une subvention 
unique de 500 $ pour l’évaluation, la 
réparation, l’entretien et le remplacement des 
accessoires de plomberie dans les maisons de 
six régions sélectionnées par les 
administrations locales sur une période de 
deux ans. Il faut avoir une carte-privilège pour 
être admissible à ce programme.  

 

The Savewater Alliance 
 
Conçu et élaboré par la 
Yarra Valley Water, service 
d’eau appartenant à l’État, et 
le Centre for Design de la 
RMIT University.  

Résidences, 
ICI 

Cette alliance sans but lucratif vise à accélérer 
la transformation des habitudes de 
conservation d’eau et les préférences à l’achat 
de produits pour les harmoniser aux besoins 
du gouvernement et des industries du secteur 
de l’eau. L’alliance s’acquitte des fonctions 
suivantes : 

 gestion du site Web savewater.com.au; 
 participation, au nom du gouvernement et 

des fournisseurs, à des expositions 
importantes comme les salons de 
l’habitation et les salons agricoles dans 
les divers États afin de promouvoir la 
conservation de l’eau; 

 gestion des prix « Savewater! » dans 
Victoria; 

 gestion de programmes comme le 
Savewater! Efficiency Service, qui 
s’adresse aux entreprises et aux écoles, 
les concours et jeux-questionnaires 
Savewater! et d’autres activités de 
marketing. 

Les initiatives Savewater! sont conçues pour : 
 offrir des conseils de spécialistes 

indépendants; 
 offrir un guichet unique d’information sur 

la conservation de l’eau; 
 donner accès à des produits de 

 



 297

conservation de l’eau; 
 présenter des exemples réels de 

mesures de conservation de l’eau; 
 encourager l’utilisation du savoir, de 

l’expérience et des produits locaux. 
Permanent Water Saving 
Plan 
 
Élaboré par la Yarra Water 
Authority 

Résidences, 
ICI 

Les restrictions suivantes sont précisées : 
Jardins et pelouses privés : 

 sauf entre 20 h et 8 h, il est interdit 
d’arroser son jardin ou sa pelouse avec 
un système d’arrosage; 

 le système de contrôle de tous les 
systèmes automatiques d’arrosage 
installés après le 1er décembre 2004 doit 
être pourvu d’un détecteur de pluie ou 
d’un détecteur d’humidité du sol; 

 le dispositif de contrôle de tous les 
systèmes automatiques d’arrosage 
actuellement utilisés doit être équipé d’un 
détecteur de pluie ou d’un détecteur 
d’humidité du sol d’ici le 1er décembre 
2005; 

 il est permis en tout temps d’utiliser un 
seau d’eau ou un tuyau d’arrosage muni 
d’une lance pistolet. 

Lavage des véhicules motorisés : 
 le tuyau d’arrosage utilisé pour laver à la 

main tout véhicule doit être muni d’une 
lance pistolet. 

Nettoyage des pavés : 
 les pavés ne doivent pas être nettoyés à 

l’aide d’un tuyau d’arrosoir, sauf si le 
nettoyage est motivé par : 

o un accident, un incendie, un 
danger pour la santé, etc. 

Piscines : 
 avant de remplir pour la première fois une 

piscine ou un spa d’une capacité égale 
ou supérieure à 2 000 litres, il faut 
déposer et faire approuver par l’autorité 
de l’eau une demande contenant les 
détails des mesures qui seront prises 
pour compenser les volumes d’eau 
utilisés pour remplir la piscine. 

Une personne peut demander aux autorités 
responsables une exemption temporaire ou 
permanente; toutefois, ces exemptions ne 
peuvent être accordées que dans des 
circonstances particulières énoncées dans le 
plan. En cas de non-respect, des sanctions 
comprenant des amendes ou 
l’emprisonnement ont également été prévues. 

L’étape suivante pour les trois 
revendeurs d’eau de 
Melbourne (la Yarra Valley 
Water, la South East Water et 
la City West Water) est de 
revoir leurs Permanent Water 
Saving Plans en tenant 
compte des commentaires 
reçus. Quand ces plans 
seront achevés, ils seront 
présentés au Ministre pour 
être approuvés. 

Werribee Irrigation District 
Recycled Water Scheme 

 
L’équipe de projet est 
composée de membres de la 
Melbourne Water, de la 
Southern Rural Water, du 
Department of Sustainability 
and Environment et du 
Department of Primary 
Industries. EPA Victoria et le 
Department of Human 
Services participent aussi en 
offrant des conseils 
relativement au respect des 
directives étendues de l’État. 

Agriculture Le plus grand projet commercial de recyclage 
d’eau de Melbourne vise à garantir un futur 
viable aux producteurs maraîchers et au milieu 
naturel de Werribee. Dans le cadre de ce 
projet, 10 600 millions de litres d’eau recyclée 
de classe A seront envoyés chaque année par 
la Melbourne Water’s Western Treatment Plant 
(classée sécuritaire pour l’irrigation des 
cultures vivrières) à plus de 100 agriculteurs 
de la région. Ce projet augmentera la fiabilité 
des réserves d’eau pour les producteurs 
locaux et sera bénéfique pour l’environnement 
dans la région. L’acheminement de l’eau 
recyclée devrait commencer à la fin d’octobre 
2004. 

 

 

 



 298

Sources : 
 Department of Sustainability and Environment. 2004. Securing Our Water Future Together. Our Water Our 

Future [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.dse.vic.gov.au/DSE/wcmn202.nsf/LinkView/BBE70FB30CBF17D4CA256FFE0008644316E9B18
15F549080CA256FFF000B04E4  

 Department of Sustainability and Environment. Water Conservation Assistance Pilot Program. [En ligne.] 
Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.dse.vic.gov.au/CA256F310024B628/0/716AC03AB80AB82CCA25709E00215274/$File/WCAPP.
pdf  

 Blake Dawson Waldron. 2004. Draft Permanent Water Saving Plan for Yarra Valley Water. [En ligne.] 
Disponible à l’adresse suivante : http://www.yvw.com.au/NR/rdonlyres/7EF3A090-720B-403E-9AD5-
EB4C88092CE8/0/PermanentWaterSavingPlan_YVW_9November2004.pdf 

 Melbourne Water. Werribee Irrigation District Recycled Water Project. [En ligne.] Disponible à l’adresse 
suivante : 
http://www.melbournewater.com.au/system/mainFrameset.asp?path=/current_projects/current_projects.asp 

 
 
UNION EUROPÉENNE 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau  
 
L’Agence européenne pour l’environnement signale que moins d’un quart des réserves renouvelables moyennes 
annuelles de l’Europe sont prélevées. La disponibilité de l’eau varie énormément d’un pays à l’autre. 
L’écoulement pluvial annuel moyen va de moins de 25 mm au sud et au centre de l’Espagne à 3 000 mm dans 
l’ouest de la Norvège. De grands secteurs de l’Europe de l’Est enregistrent seulement un écoulement pluvial de 
100 mm lors d’une année normale. La disponibilité de l’eau douce par habitant est généralement la plus basse 
en Europe de l’Est et dans les pays méditerranéens et la plus élevée dans les pays scandinaves.  
 
De grandes régions d’Europe ont connu des épisodes récurrents de sécheresse au cours des 50 dernières 
années. Les sécheresses plus graves et prolongées des dernières années ont mis en alerte les gouvernements, 
la population et les entreprises, qui ont pris conscience de la nécessité de prendre des mesures d’atténuation 
strictes et mieux coordonnées. 
 
Répartition moyenne de l’utilisation de l’eau par secteur pour tous les pays de l’Europe : 

• Toutes formes de production d’énergie et de refroidissement industriel – 38 % 
• Agriculture – 30 % 
• Approvisionnement du public – 18 % 
• Utilisations industrielles autres que le refroidissement – 14 % 

 
Source : 

• Agence européenne pour l’environnement. 2000. Une utilisation durable de l’eau européenne? État, 
perspectives et résultats. Rapport d’évaluation environnementale 7. 

 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
Au cours de l’histoire, les pratiques de gestion de l’eau ont grandement varié d’un pays européen à l’autre. Plus 
récemment, un ensemble de cadres de gestion de l’eau proposés par l’UE ont permis d’axer la gestion de l’eau à 
l’échelle des bassins hydrographiques et d’harmoniser les politiques et pratiques des États. Ces cadres traitent à 
la fois des questions liées à la qualité et à la quantité. 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Directive sur la 
prévention et la 
réduction intégrées 
de la pollution (1996) 

 Cette directive établit un ensemble commun de règles concernant la délivrance de 
permis aux installations industrielles de l’UE. Toutes les installations figurant dans 
l’annexe 1 de la Directive doivent obtenir un permis de l’autorité responsable. Sans 
ce permis, l’installation se voit refuser d’opérer. Dans l’intention de réduire la 
pollution et d’atteindre un haut niveau de protection de l’environnement dans son 
ensemble, les permis sont basés sur le concept des meilleures techniques 
existantes (MTE). 
 
L’économie de l’eau est une composante importante des MTE. Les MTE sont 
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identifiées au cours d’échanges d’information entre les pays membres et les 
industries concernées. Ces échanges étant organisés par la Commission 
européenne. L’échange d’information se fait au sein de groupes de travail 
techniques composés de spécialistes sélectionnés par les États membres de l’UE, 
les pays membres de l’Association européenne de libre-échange, les pays 
adhérents, les industries et les ONG environnementales. Au cours de ce processus, 
des documents de références sur les MTE sont produits en suivant un modèle et un 
guide prédéterminés. Les États membres doivent tenir compte de ces documents de 
référence quand ils déterminent les meilleures techniques existantes en général ou 
dans des cas particuliers. 
 
La Directive s’applique aux nouvelles installations ou aux installations grandement 
modifiées énumérées dans l’annexe 1. Elle est applicable à partir d’octobre 1999 
jusqu’à octobre 2007 au plus tard pour les installations existantes.  

Directive cadre sur 
l’eau (2000) 
 

 Cette directive vise à protéger et à améliorer la qualité des écosystèmes aquatiques, 
à promouvoir l’utilisation durable de l’eau sur la base d’une gestion de l’eau à long 
terme et à garantir des quantités d’eau suffisantes en lieu et en temps voulus. Cette 
directive a force obligatoire et s’applique à toutes les sources d’eau en Europe. Elle 
considère le bassin hydrographique comme l’unité de gestion et exige l’élaboration 
d’un « plan de gestion du bassin hydrographique » pour chaque bassin de l’UE. Le 
plan doit être mis à jour tous les 6 ans. 
 
Conformément à cette directive, les plans des bassins hydrographiques doivent 
énoncer des objectifs de quantité et de qualité de l’eau des bassins. Ces plans 
doivent comprendre une analyse des caractéristiques du bassin hydrographique, un 
examen des répercussions des activités humaines sur l’état de l’eau dans le bassin, 
une estimation de l’influence des lois actuelles qui touchent ces eaux, une 
description des lacunes dans les stratégies actuelles de gestion qui pourraient nuire 
à l’atteinte des objectifs fixés, et un plan d’action détaillé pour combler ces lacunes et 
atteindre les objectifs. Une composante supplémentaire demande qu’une analyse 
économique de l’utilisation de l’eau du bassin hydrographique soit menée. Il est 
essentiel que toutes les parties intéressées participent pleinement à la discussion et 
à la préparation même du plan de gestion du bassin hydrographique. 
 
Même si l’objectif principal de la Directive est de nettoyer les eaux d’Europe pour 
ensuite les garder propres, le maintien des réserves d’eau dans les bassins fluviaux 
jouera un rôle important dans l’atteinte d’une plus grande qualité de l’eau. En ce qui 
a trait à la conservation de l’eau, le recouvrement des coûts exigé par la Directive est 
considéré comme un élément important. Les États membres devront s’assurer que 
le tarif exigé aux consommateurs d’eau – par exemple pour le prélèvement et la 
distribution d’eau douce, et la collecte et le traitement des eaux usées – reflète le 
coût réel, y compris les coûts liés à la protection de l’environnement. 

 
Politiques et directives 
Politique agricole 
commune de l’UE 

 Cette politique vise à donner aux agriculteurs un niveau de vie raisonnable et à offrir 
aux consommateurs des aliments de qualité à un prix équitable. Les concepts clés 
de cette politique sont l’innocuité des aliments, la préservation du milieu rural et 
l’optimisation des ressources.  

La Politique agricole commune considère de plus en plus la formule de versements 
directs aux agriculteurs comme le meilleur moyen de garantir les revenus agricoles, 
l’innocuité et la qualité des aliments, et la production dans le respect de 
l’environnement. L’admissibilité à ces versements est liée à la conformité aux règles 
sur l’environnement, la protection des animaux, l’hygiène et la préservation du milieu 
rural. Nombre de ces règles sont énoncées dans le Règlement (CE) no 1257/1999 
du Conseil du 17 mai 1999 concernant le soutien au développement rural par le 
Fonds européen d’orientation et de garantie agricole (FEOGA) (Journal officiel 
L 160 du 26/06/1999). Le but de ce règlement est de promouvoir des méthodes 
agricoles compatibles avec la protection de l’environnement, la planification 
environnementale dans le cadre des pratiques agricoles, la conservation des milieux 
agricoles à haute valeur naturelle et la protection des paysages. Pour atteindre ces 
objectifs, il est nécessaire d’accorder un appui financier par le biais de subventions 
aux agriculteurs qui, pendant au moins cinq ans, utilisent des méthodes de 
production agricoles conçues pour protéger l’environnement et conserver intact le 
milieu rural (agroenvironnement).  

L’aide financière est calculée en fonction du revenu prévu, des frais supplémentaires 
et de l’incitatif financier nécessaire pour encourager l’agriculteur à prendre le virage 
agroenvironnemental. Toutefois, cette aide ne peut dépasser 600 EUR pour les 



 300

cultures annuelles et 900 EUR pour les cultures vivaces spécialisées. L’aide pour 
toute autre utilisation des terres ne peut excéder 450 EUR par hectare par année. 

 
Sources : 
 La Directive IPPC. Disponible à l’adresse suivante : 

http://europa.eu.int/comm/environment/ippc/index_fr.htm  
 Commission européenne. 2003. Introduction to the new EU Water Directive Framework. [En ligne.] 

Disponible à l’adresse suivante : http://europa.eu.int/comm/environment/water/water-
framework/overview.html  

 AEE. 2000. Une utilisation durable de l’eau européenne? 
 
 
ANGLETERRE ET PAYS DE GALLES 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau  
 
La publication Water Resources for the Future conclut que l’eau est une ressource relativement rare en 
Angleterre et au pays de Galles. Nonobstant l’impression que l’Angleterre et le pays de Galles bénéficient d’un 
climat relativement humide, ce dernier est de nature extrêmement variable, et ces régions subissent souvent des 
phénomènes climatiques extrêmes comme les inondations ou les sécheresses. La population même constitue 
un autre facteur important. Les prévisions du gouvernement indiquent une augmentation de 3,3 millions de 
ménages en Angleterre et au pays de Galles entre 1996 et 2016, et on prévoit une augmentation de 2,8 millions 
de la population totale au cours de la même période. Par conséquent, il reste relativement peu d’eau disponible 
par personne. En fait, on estime qu’il faut récupérer jusqu’à 700 ML/jour des prélèvements actuellement permis. 
Dans la plupart des régions agricoles, il n’y a pas beaucoup d’eau disponible pendant la saison estivale. 
 
Les prélèvements d’eau pour l’approvisionnement public dépassent de beaucoup toute autre utilisation (45,4 % 
de l’eau prélevée). La génération d’électricité vient au second rang, à 32,1 %. Les prélèvements directs par les 
industries (alimentées par l’approvisionnement public) représentent 7,7 % de l’eau prélevée. Les prélèvements 
des industries se répartissent à peu près également entre les sources d’approvisionnement public (généralement 
utilisées en cours de fabrication et dans les bâtiments mêmes) et les sources de prélèvement direct (utilisées par 
l’industrie primaire et les secteurs de la fabrication pour le refroidissement).  
 
Source : 
 Environment Agency. 2001. Water Resources for the Future: A Strategy for England and Wales. [En ligne.] 

Disponible à l’adresse suivante : http://www.environment-
agency.gov.uk/subjects/waterres/137651/?version=1&lang=_e  

 
 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
Nom Organisme Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Water Resources Act 
(1991) 

Environment 
Agency 

Par cette loi, l’Environment Agency réglemente le prélèvement et la retenue de l’eau. 
Un permis est nécessaire pour presque tous les prélèvements d’eau, bien que 
certaines utilisations demeurent exemptées. L’article 201 habilite l’Agence à exiger 
des préleveurs d’eau qu’ils donnent des renseignements sur le prélèvement. Les 
détenteurs de permis de prélèvements majeurs doivent surveiller et déclarer 
régulièrement à l’Agence les volumes prélevés.  

En plus d’autoriser la délivrance de permis de prélèvement et de retenue d’eau, 
l’Agence est aussi responsable de contrôler et de veiller à l’application de ceux-ci, 
d’établir le plan de gestion des zones de prélèvement de chaque bassin dans le 
cadre de la procédure des stratégies de gestion des prélèvements, de faire connaître 
le rôle de l’Agence en matière de gestion des sécheresses, de revoir régulièrement 
les plans sur les ressources hydriques et les sécheresses des services de l’eau, de 
diffuser la vision de l’Agence en matière de gestion à long terme des ressources 
hydriques dans chaque région, de même que sa vision pour la gestion à long terme 
des ressources hydriques en Angleterre et au pays de Galles. 

Le Water Demand Management (WDM) Department de l’Environment Agency 
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s’occupe précisément de la science et de la pratique de la gestion de la demande en 
eau en Angleterre et au pays de Galles. Sa mission est d’orienter l’information et 
l’expertise pour assurer l’acceptation de la conservation de l’eau dans la 
société. Le WDM offre des conseils techniques et pratiques à l’Environment Agency 
et aux organismes externes. Les activités du WDM entrent dans quatre grandes 
catégories : recommandation, promotion, développement technique et recherche. Le 
WDM travaille en étroite collaboration avec des joueurs clés de l’industrie de l’eau 
aux niveaux national et international, parmi lesquels on compte le gouvernement, les 
services d’eau, les organismes de réglementation, les universités et les écoles, et les 
organismes commerciaux. Le WDM soutient aussi les décideurs de l’équipe des 
ressources hydriques du bureau principal de l’Agence. 

Water Act (2003) Environment 
Agency 

On trouve dans cette loi une éthique de conservation encore plus développée que 
dans la Water Resources Act de 1991. 

Les articles 81 à 83 de la Water Act énoncent les exigences en matière de 
conservation de l’eau. Voici un résumé des dispositions de ces clauses : 

81 : Devoir d’encourager la conservation de l’eau 

L’autorité compétente (il s’agit du secrétaire d’État en Angleterre et de l’Assemblée 
au pays de Galles) doit, le cas échéant, prendre des mesures pour encourager la 
conservation de l’eau. Trois ans après l’entrée en vigueur du présent article, et 
ensuite tous les trois ans, l’autorité compétente doit préparer un rapport sur les 
démarches qu’il a entreprises en vertu de cet article et sur les mesures qu’il se 
propose de prendre. Ce rapport doit être présenté au Parlement. 

82 : Conservation de l’eau : obligations des entreprises concernées 

La Loi oblige maintenant les services d’eau à prouver qu’ils pratiquent la 
conservation de l’eau. 

83 : Conservation de l’eau par la fonction publique 

Dans l’exercice de ses fonctions et au cours de ses activités, chaque autorité 
publique doit tenir compte, le cas échéant, du bien-fondé de conserver l’eau fournie 
ou devant être fournie dans leurs locaux. 

En Angleterre et au pays de Galles, ce sont des entreprises privées qui se chargent 
de l’approvisionnement public en eau.  

Aux termes de la Loi, ces entreprises ont la responsabilité de : 

 prévoir des plans des ressources hydriques qui décrivent comment l’entreprise 
compte gérer les ressources hydriques pour les 25 années à venir. Ces plans 
doivent être présentés à l’Environment Agency et revus tous les ans; 

 prévoir des plans d’intervention en cas de sécheresse qui énoncent les 
différentes réactions selon la situation; 

 promouvoir l’utilisation économe de l’eau auprès de leurs clients. 
 

Dans les milieux particulièrement à risque, la Loi permet aussi aux autorités 
d’abaisser les seuils minimaux d’exemption sous la norme de 20 m3/jour. Si les 
permis actuels sont jugés dommageables pour l’environnement, les autorités 
peuvent les modifier ou les révoquer sans compensation (après 2012).  

Water Industry Act 
(1991) 

 La régulation économique des services d’eau est dirigée par le directeur général des 
services d’eau de l’Office of Water Services (OFWAT). Les principales fonctions du 
directeur sont citées dans l’article 2 de la Loi. L’OFWAT oblige les services d’eau à 
produire des plans présentant la façon dont ils comptent gérer leurs réserves d’eau. 
Le directeur général fixe les tarifs que les services d’eau peuvent demander à leur 
client pour l’eau fournie. Cette démarche permet de s’assurer que les services d’eau 
reçoivent les revenus nécessaires pour mettre en œuvre les parties de leurs plans 
que le directeur général juge justifiées, y compris les mesures de conservation et 
d’économie de l’eau.  

Les tarifs sont révisés tous les cinq ans. 2004 est une année de révision périodique. 
D’ici novembre de cette année, l’OFWAT publiera les limites de prix pour la période 
s’étendant de 2005 à 2010. 

Water Supply (Water 
Fittings) Regulations 
1999 pris en 
application de la  
Water Industry Act 

 Les règlements locaux sur l’eau ont été remplacés par ce règlement. Pris en vertu de 
l’article 74 de la Water Industry Act, le Règlement fixe les critères de conception, 
d’installation et d’entretien de la plomberie et des canalisations d’eau dans le but de 
prévenir le gaspillage, le mauvais usage, la consommation abusive, la contamination 
et la mesure erronée de l’eau potable. Ce règlement doit être appliqué par les 
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services d’eau dans leur secteur respectif d’approvisionnement. 

Le Règlement fixe des normes minimales de consommation d’eau pour les toilettes, 
les laveuses, les lave-vaisselle et les laveuses-sécheuses. Ils comportent aussi des 
exigences qui assurent la durabilité et l’étanchéité des canalisations d’eau et des 
conseils pour réduire la longueur des tuyaux afin de raccourcir le parcours de l’eau 
chaude ou froide vers le robinet. Le Règlement a réduit le volume maximal de la 
chasse d’eau des nouvelles toilettes à 6 litres (une réduction de 20 %) et permis 
l’utilisation de systèmes à double chasse plus économes. En 2001, une exigence de 
performance pour les toilettes a été proposée : toutes les toilettes nouvellement 
installées doivent y être conformes. 

Environment Act 
1995 

 Cette loi promeut la conservation et l’amélioration du milieu naturel. Elle donne aux 
services d’eau le devoir de promouvoir l’utilisation économe de l’eau auprès de leurs 
clients. C’est le directeur général du service des eaux qui doit faire appliquer ce 
devoir. L’article 41 autorise l’application de frais annuels de prélèvement.  

 
Politiques et directives 
Directing the Flow – 
Priorities for Future 
Water Policy 

Department 
for 
Environment, 
Food and 
Rural Affairs 
(DEFRA) 

Parmi les politiques énoncées dans ce document, celle qui suit est particulièrement 
pertinente à la conservation et à la consommation économe de l’eau : 

4.63 : Nous poursuivrons l’utilisation de l’approche à deux volets en matière de 
gestion de la demande et d’exploitation des ressources pour atteindre une gestion 
durable des ressources hydriques. 

Ce document présente des mesures favorisant la conservation et l’utilisation efficace 
de l’eau en Angleterre et au pays de Galles. 

Initial guidance from 
the Secretary of State 
to the Director 
General of Water 
Services, 2004 
Periodic Review of 
Water Price Limits 

DEFRA Ce document contient les politiques qui touchent la quatrième révision périodique 
des tarifs des services d’eau. Certaines de ces politiques visent à orienter ces 
entreprises quant aux principes sur lesquels fonder leurs plans de ressources 
hydriques, principes qui se rapportent à la conservation et à l’économie d’eau : 

Tous les services d’eau doivent maintenir une réserve de secours suffisante; 
toutefois, en cas de sécheresse, on s’attend à ce que les clients réduisent leurs 
besoins non essentiels. 

Le gouvernement s’attend à ce que la gestion des ressources hydriques suive une 
approche « à deux volets » s’intéressant, d’une part, à la gestion de la demande et, 
d’autre part, au développement durable des ressources hydriques, le cas échéant. 
Les services d’eau devraient d’abord envisager l’ensemble des possibilités s’offrant 
à eux pour réduire la demande en eau, y compris la réduction des fuites dont ils sont 
responsables et le soutien aux clients pour réduire la demande. De nouvelles 
ressources devraient être exploitées uniquement quand il est clair que la gestion de 
la demande ne suffira pas ou entraîne des frais excessifs. 

Le gouvernement croit qu’il est nécessaire d’augmenter les économies d’eau et que 
les services d’eau devraient promouvoir ce principe auprès de leur clientèle de 
manière énergique et créative. Le gouvernement s’attend à ce que les services 
d’eau se fixent eux-mêmes des objectifs d’économie d’eau réalistes mais audacieux. 

La mesure de la consommation d’eau peut soutenir les autres mesures de gestion 
de la demande. En effet, les services d’eau peuvent utiliser la mesure de la 
consommation pour influencer la demande quand les tarifs exigés sont fonction de la 
consommation mesurée.  

Water Resources 
Planning Guideline 

Environment 
Agency 

Ces directives énoncent le cadre des plans sur les ressources des services d’eau, 
conformément à la Water Act 2003. 

Drought Plan 
Guideline 

Environment 
Agency 

Ces directives établissent le cadre des plans d’intervention en cas de sécheresse 
des services d’eau, conformément à la Water Act 2003. 

 
Sources : 
 Environment Agency. 2004. Water Conservation in Force. Demand Management Bulletin, numéro 65. [En 

ligne.] Disponible à l’adresse suivante : www.environment-agency.gov.uk/savewater  
 DEFRA. (2002). Water Supply (Water Fittings) Regulations 1999. 

http://www.defra.gov.uk/environment/water/industry/wsregs99/index.htm. Dernière modification en 2004.  
 Department for Environment, Food and Rural Affairs. 2002. Directing the Flow: Priorities for Future Water 

Policy. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.defra.gov.uk/environment/water/strategy/  
 DEFRA. 2003. Initial Guidance from the Secretary of State to the Director General of Water Services 2004 

Periodic Review of Water Price Limits. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.defra.gov.uk/environment/water/industry/review/  
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 Environment Agency et OFWAT. 2003. Water Resources Planning Guideline. [En ligne.] Disponible à 
l’adresse suivante : http://www.environment-agency.gov.uk/subjects/waterres/981441/408371/?lang=_e  

 Environment Agency. 2002. Drought Plan Guideline. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.environment-agency.gov.uk/commondata/acrobat/dplans.pdf  

 AEE. 2000. 
 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
National 
 
La consommation de tous les clients ICI est mesurée; 20 % des propriétés résidentielles sont dotées de 
compteurs d’eau. 
 
Initiative, 
organismes et 
partenaires 
responsables 

Secteur visé Description Résultats et 
efficacité 

Water Resources for the 
Future – A Strategy for 
England and Wales 
(2001) 
 
Environment Agency 

Tous Cette stratégie, qui fait une projection sur 25 ans, se 
fonde sur des prévisions de la demande et des 
réserves d’eau selon quatre scénarios socio-
économiques. Diverses mesures de gestion des 
réserves et de la demande sont évaluées au moyen 
d’un cadre des risques et incertitudes, d’une 
estimation de la durabilité et d’une évaluation des 
coûts pour aboutir à la recommandation de mesures 
spécifiques à long terme. Les mesures 
recommandées touchant l’économie de l’eau et la 
réduction de la consommation sont : 

 la promotion active auprès des clients ICI de la 
conservation et de l’économie de l’eau par les 
services d’eau; 

 une plus grande généralisation de la mesure de 
la consommation d’eau dans les ménages et 
l’application de tarifs qui encouragent les 
économies d’eau; 

 des mesures pour encourager les agriculteurs à 
adopter de bonnes pratiques de consommation 
d’eau dans leur exploitation agricole; 

 un dialogue entre l’Agence et les supermarchés 
et entreprises de transformation des aliments 
pour mieux comprendre et tenir compte des 
incidences des besoins des cultures sur à la 
consommation et la gestion de l’eau par les 
agriculteurs 

 

Catchment Abstraction 
Management Strategies 
(CAMS) 
 
Environment Agency 

Tous Lancé en avril 2001, le processus des CAMS 
propose un programme de six ans pour élaborer une 
stratégie de gestion des prélèvements dans les 
bassins hydrographiques pour chaque bassin de 
l’Angleterre et du pays de Galles. Le document 
Managing Water Abstraction propose un cadre 
national pour les stratégies. Les CAMS seront 
produites sur un cycle de six ans afin de s’accorder à 
la Directive cadre sur l’eau de l’UE, qui exige que les 
plans de gestion des bassins hydrographiques soient 
préparés sur un cycle de six ans. Le processus 
s’appuie sur l’élaboration d’un bilan hydrique pour 
chacun des bassins visés et sur une évaluation de la 
durabilité des options de gestion potentielles, avec 
l’objectif de déterminer la quantité d’eau disponible 
pour des prélèvements durables.  

 

(Environment Agency) Tous L’Agence a publié plusieurs guides, bulletins et 
ressources documentaires sur la conservation de 
l’eau dans différents secteurs, dont : 

 The Demand Management Bulletin; 
 Harvesting Rainwater for Domestic Users, 
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2003; 
 Waterwise on the Farm: A Simple Guide to 

Implementing a Water Management Plan, 2002; 
 Waterwise: Good for Business and Good for the 

Environment, 2001; 
 Conserving Water in Buildings, 2001. 

Savewater: The Hotels 
Water Efficiency Project 
 
Environment Agency 

Commerces Ce projet, auquel huit hôtels ont participé, s’est 
déroulé entre juin 2000 et avril 2003. La première 
étape du projet consistait à évaluer gratuitement la 
consommation d’eau dans les hôtels pour repérer les 
secteurs problématiques. Les problèmes les plus 
courants concernaient les robinets qui coulent, les 
chasses d’eau abusives, les robinets laissés ouverts 
et les douches défectueuses. Des compteurs d’eau 
ont été installés dans chaque hôtel, et la 
consommation d’eau a été comptabilisée pendant un 
an. Un an plus tard, des réparations ont été 
effectuées, et des dispositifs d’économie d’eau, 
installés. La consommation d’eau a été 
comptabilisée pendant une autre année afin de 
calculer la quantité d’eau économisée à la suite de 
ces mesures.  

Chacun des huit hôtels 
du projet a réduit sa 
consommation d’eau en 
moyenne de 25 % par 
jour par client. Dans six 
des hôtels, la 
consommation globale 
d’eau a diminué malgré 
une augmentation du 
taux d’occupation de 
70 %. Ces chiffres se 
traduisent par des 
économies financières 
allant de 139 £ à 
1 605 £. 

The Water Efficiency 
Awards 
 
Environment Agency 

Agriculture, 
commerces, 
industries, 
collectivités, 
public 

Ces prix récompensent, reconnaissent, soulignent et 
encouragent les bonnes pratiques de conservation 
de l’eau dans différents secteurs. La première 
cérémonie de remise des prix s’est tenue en 2001 et, 
depuis, le concours a lieu tous les deux ans. 

 

Envirowise 
 
Envirowise est financé 
conjointement par le 
Department of Trade 
and Industry (DTI) et le 
Department of 
Environment, Transport 
and Regions (DETR); il 
est mis en œuvre au 
nom de ces ministères 
par le partenariat de 
l’AEA Technology plc et 
de la NPL Management 
Ltd. 

Commerces, 
industries 

Envirowise offre gratuitement aux entreprises et aux 
organisations des conseils et du soutien sur la 
réduction du gaspillage, l’économie de l’eau et de 
l’énergie, la réduction de la pollution, etc. Son 
objectif est de contribuer à la capacité 
concurrentielle et à la rentabilité des entreprises du 
Royaume-Uni. Parmi les divers aspects du 
programme, on compte : 

 une ligne d’aide nationale (sans frais); 
 la diffusion d’exemples authentiques de 

technologies pouvant être reprises dans les 
industries et commerces dans des guides et des 
études de cas; 

 l’organisation d’ateliers et de séminaires; 
 l’offre aux PME de consultations sur le terrain. 

 
Envirowise a récemment lancé la campagne Big 
Splash, qui propose aux entreprises de relever le 
défi de réduire de 10 millions de livres leurs factures 
d’eau d’ici mars 2005. Les entreprises peuvent 
s’inscrire pour recevoir un soutien gratuit 
d’Envirowise, ce qui comprend une visite sur place, 
des ateliers sur la réduction de la consommation 
d’eau, de l’aide sur Internet et sur une ligne sans 
frais, et le jumelage avec un spécialiste 
d’Envirowise, prêt à répondre aux questions. Cette 
campagne doit se terminer le 31 mars 2005. 
 

 

The Water Technology 
List 
 
DEFRA et Inland 
Revenue, en partenariat 
avec Envirowise 

Commerces, 
industries 

Cette liste répertorie les produits qui contribuent à 
l’utilisation durable de l’eau et récompense les 
entreprises qui investissent dans ces produits. Les 
entreprises qui investissent dans les produits de la 
Water Technology List peuvent demander un 
allègement fiscal dans le cadre du système 
d’amortissement fiscal bonifié, ce qui peut entraîner 
une rentrée de fonds supplémentaire. Les 
entreprises peuvent déduire de leurs bénéfices 
imposables 100 % du coût des produits de la Water 
Technology List. Toutes les entreprises qui paient 
des impôts sur les sociétés et sur le revenu au 
Royaume-Uni ont accès à ces déductions fiscales. 
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England Rural 
Development 
Programme (ERDP): 
The Rural Enterprise 
Scheme (RES) 
 
Ce projet est financé par 
des fonds nationaux et 
de l’UE 

Agriculture Le RES est une composante de l’ERDP, qui fournit 
un cadre d’utilisation des fonds de la Politique 
agricole commune de l’UE pour 
l’agroenvironnement, la foresterie et les autres 
objectifs de développement en milieu rural.  

Le RES offre un soutien financier ciblé pour faciliter 
le développement durable et diversifié des 
économies et collectivités rurales. Ce soutien couvre 
une grande variété d’activités potentiellement 
admissibles; par ailleurs, une catégorie particulière 
de ce projet porte sur la gestion des ressources 
hydriques en agriculture. Les activités suivantes sont 
admissibles dans cette catégorie : 

 construction de réservoirs pour recueillir et 
emmagasiner la pluie hivernale pour des 
utilisations agricoles ultérieures; 

 installation de tuyaux et de pompes sur un 
nouveau réservoir pour alimenter le réseau 
central de distribution; 

 installation d’autres systèmes qui permettent 
une gestion durable des ressources hydriques 
en agriculture et qui sont bénéfiques pour 
l’environnement. 

Le matériel agricole courant servant à la production, 
comme les systèmes d’irrigation et tout autre 
matériel d’irrigation, n’est pas financé.  

 

The Market 
Transformation Program 
 

Tous Ce programme de transformation du marché est une 
initiative qui recherche et repère les produits 
éconergétiques et en fait la promotion. Ce 
programme soutient un processus structuré de 
révision des secteurs du domaine public mené en 
partenariat avec des entreprises, des 
consommateurs, des spécialistes et d’autres 
organismes. Internet est utilisé pour sensibiliser 
davantage le public et encourager l’examen critique 
des courants de pensée politiques actuels.  

 

The Watermark Project 
 
Watermark est une 
initiative financée par le 
gouvernement  
 
Ce projet a été lancé 
pour pallier le manque 
de données repères sur 
la consommation d’eau 
dans le secteur public, 
qui nuisait à 
l’établissement 
d’indicateurs et 
d’objectifs de 
performance 

Secteur public L’objectif de ce projet est d’élaborer des modèles de 
consommation d’eau pour les différentes catégories 
de bâtiments du secteur public. Depuis avril 2000, 
l’équipe du Watermark a procédé à une grande 
collecte de données en collaboration avec de 
nombreux organismes du secteur public, y compris 
le Department for Transport, Local Government and 
the Regions (DTLR) et le Department for Education 
and Skills (DfES), le Wiltshire County Council et le 
soutien de la Sustainable Development Unit du 
DEFRA. Des données sur la consommation d’eau 
ont été recueillies auprès des organismes, qui ont 
aussi eu à remplir des questionnaires propres à 
chaque site. Plus de 3 000 questionnaires ont été 
remis, ce qui a permis au projet d’établir des 
modèles pour 17 différentes catégories de bâtiments 
parmi lesquelles on trouve les immeubles à bureaux, 
les prisons et les laboratoires.  

Au cours de l’analyse 
des points de référence, 
les économies 
potentielles ont été 
calculées en fonction du 
nombre estimé de sites 
dans chaque catégorie 
de bâtiment. On estime 
que si tous les sites des 
catégories de bâtiments 
pertinentes atteignaient 
ou dépassaient le 
rendement 
recommandé, il en 
résulterait des 
économies de plus de 
140 millions de livres 
par année! 

 
Sources : 
 Environment Agency. 2002. Managing Water Abstraction: The Catchment Abstraction Management Strategy 

Process. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.environment-
agency.gov.uk/subjects/waterres/564321/309477/321271/?lang=_e  

 Environment Agency. 2004. Savewater: The Hotel Water Efficiency Project. [En ligne.] Disponible à 
l’adresse suivante : http://www.environment-
agency.gov.uk/subjects/waterres/286587/651262/?version=1&lang=_e  

 Water Efficiency Awards. Disponible à l’adresse suivante : http://www.environment-
agency.gov.uk/subjects/waterres/286587/487004/?version=1&lang=_e  

 Envirowise. Disponible à l’adresse suivante : www.envirowise.gov.uk  
 Water Technology List. Disponible à l’adresse suivante : www.eca-water.gov.uk  
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 DEFRA. 2004. Rural Enterprise Scheme: Guidance Notes for Applicants. [En ligne.] Disponible à l’adresse 
suivante : http://www.defra.gov.uk/corporate/regulat/forms/erdp/res/guidance.pdf  

 DEFRA. The Market Transformation Program. Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.mtprog.com/Index.aspx  

 2003. Watermark scoops Invest to Save Business ”Efficiency” award. [En ligne.] Disponible à l’adresse 
suivante : http://www.ogc.gov.uk/embedded_object.asp?docid=1000810  

 
Secteurs 
 
Conformément à leur obligation prévue par la loi de promouvoir l’économie de l’eau chez les clients, les services 
d’eaux mènent un éventail de stratégies de conservation. Les premiers plans de gestion des ressources 
hydriques ont été élaborés par les services d’eau en 1999. Depuis, chaque année, les services présentent des 
données sur l’offre et la demande d’eau à l’Environment Agency. Cette démarche permet à l’Agence de repérer 
rapidement les problèmes potentiels et d’en discuter avec les services d’eau. Pour avril 2004, les services d’eau 
devaient présenter de nouveaux plans de gestion des ressources hydriques pour la réévaluation périodique de 
2004. Ces plans sont évalués par l’Agence, qui s’assure que les services d’eau prennent les dispositions 
nécessaires pour répondre aux besoins de leurs clients d’une façon viable économiquement et écologiquement. 
L’OFWAT utilise ces plans pour évaluer l’équilibre entre l’offre et la demande de même que les aspects 
d’amélioration de la qualité en fonction des limites de prix des services d’eau. 
 
Le gouvernement a demandé aux services d’eau de proposer des plans d’intervention en cas de sécheresse 
avec l’Environment Agency pour mars 2000. Tous les services d’eau de l’Angleterre et du pays de Galles ont 
produit ces plans. C’était la première fois que des entreprises produisaient ce genre de plans dans un format 
uniforme à des fins d’examen externe. 
 
Malheureusement, malgré les efforts mentionnés ici et dans le tableau ci-dessous, de nombreuses questions 
relativement à l’efficacité des mesures prises dans les industries privatisées persistent. Veronica Strang, dans 
son livre The Meaning of Water, expose les conflits d’intérêts intrinsèques des industries privatisées de l’eau et 
fait remarquer que les consommateurs d’eau sont peu enclins à limiter leur utilisation ou à accepter des 
changements majeurs proposés par des industries privatisées, et, qu’au bout du compte, la seule solution pour 
augmenter les économies d’eau est d’envisager de revenir à une forme de propriété publique. 
 
Initiative, organismes et 
partenaires 
responsables 
 

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Initiatives de services d’eau 
en Angleterre et au pays de 
Galles 

Tous Neuf entreprises participent actuellement à 
une évaluation des différents dispositifs de 
contrôle pouvant être fixés aux toilettes pour 
réduire la quantité d’eau utilisée à chaque 
chasse. Les résultats devraient aider les 
entreprises à préparer des études plus vastes 
sur la durabilité des économies et la logistique 
des dispositifs gratuits d’économie d’eau. 

Tous les services d’eau organisent des 
campagnes de sensibilisation de la clientèle 
visant différents types de consommateurs; ces 
campagnes sont accompagnées de dépliants, 
de campagnes de presse et d’offres de 
dispositifs d’économie d’eau gratuits. Plusieurs 
entreprises offrent gratuitement des conseils 
sur l’économie de l’eau et/ou des évaluations 
de la consommation aux consommateurs 
commerciaux.  

Malgré ces efforts, dans un 
avis de l’Environment Agency 
envoyé aux ministres 
concernant les plans finals 
sur les ressources hydriques 
des entreprises, on rapporte 
qu’il est préoccupant que 
nombre des plans soient 
encore dictés par le 
développement des 
ressources et que ces plans 
sous-estiment le rôle que la 
gestion de la demande peut 
jouer dans la gestion des 
ressources hydriques au 
cours des 25 années à venir.  

 
Source : 
 Environment Agency. 2004. The Meaning of Water in Demand Management Bulletin, numéro 66. 
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FRANCE 
 
Aperçu de l’approvisionnement et des besoins en eau 
 
On estime que la moyenne des ressources renouvelables en eau de la France est d’environ 191 milliards 
de m³/an. Les cinq plus grands fleuves du pays – la Seine, le Rhône, le Rhin, la Loire et la Garonne – 
correspondent à 65 % du débit annuel. La capacité naturelle de stockage des eaux est exceptionnelle dans ce 
pays grâce aux régions montagneuses et aux grandes nappes phréatiques, qui fournissent des ressources 
potentielles de 3 600 m³/hab/an. 
 
En France, on estime la consommation d’eau par personne à 150-200 L/jour. Les eaux souterraines satisfont à 
60 % de la demande en eau potable (94 % des 33 250 bassins servant à l’approvisionnement en eau potable 
sont souterrains), les eaux de surface satisfont à 30 % et un mélange d’eaux souterraines et de surface satisfont 
aux 10 % restants. Grâce aux précipitations rarement inférieures à 600 mm par année dans les régions les 
moins arrosées et qui permettent de prélever jusqu’à 100 km3 d’eau chaque année, il n’est pas surprenant que la 
France soit considérée comme un pays riche en eau. 
 
En 1999, on estimait les prélèvements totaux d’eau douce à 32 milliards de m³/an, dont 85 % provenaient de 
sources d’eaux de surface. L’utilisation de cette eau était répartie dans les secteurs suivants : 
 
 Production d’énergie thermique : 19,2 milliards de m³ (60 %) 
 Agriculture : 3,8 milliards de m³ (12 %) 
 Approvisionnement public en eau : 5,8 milliards de m³ (18 %) 
 Industries : 3,2 milliards de m³ (10 %) 

 
Pour la même année, on estimait le volume des prélèvements qui n’étaient pas retournés dans le milieu 
aquatique (consommation nette totale) à environ 4 milliards de m³ (près de 12,5 %). L’utilisation de l’eau avec 
pertes se divise comme suit entre les secteurs : 
 
 Agriculture (irrigation) : 68 % 
 Alimentation et eau potable : 24 % 
 Industries : 5 % (surtout la transformation des aliments, les pâtes et papiers et la métallurgie) 
 Électricité : 3 % 

 
Malgré l’abondance apparente de ressources, les étés chauds et secs des dernières années en France ont 
soulevé de graves inquiétudes quant à la quantité. Les conditions climatiques de l’été 2003, en particulier, ont 
forcé 77 départements de l’eau régionaux à mettre en place des mesures visant à limiter les prélèvements d’eau, 
une première au pays. Jusqu’à ce jour, les autorités françaises n’ont élaboré aucun plan ou directive concret de 
gestion des sécheresses. 
 
L’utilisation de l’eau à des fins d’irrigation augmente sans cesse en France, ce qui réduit encore plus les niveaux 
d’eau déjà peu élevés pendant la saison estivale. Dans le bassin Adour-Garonne, les prélèvements pour 
l’irrigation sont à la hausse (+ 75 % entre 1981 et 1994). L’Institut français de l’environnement a noté que la 
superficie des terres irriguées a triplé en 25 ans, passant de 539 000 ha en 1970 à 1 620 000 ha en 1995. Cette 
augmentation est surtout marquée dans les régions de l’ouest et du sud-ouest de la France. 
 
Sources : 
 Agence de l’eau. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.eaufrance.fr 
 Commission européenne. General Directorate XVI and the Institute for Prospective Technological Studies. 

Towards a Sustainable/Strategic Management of Water Resources: Evaluation of Present Policies and 
Orientation for the Future. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://www.fao.org/iccd/object/doc/sustwater.htm 

 Agence européenne pour l’environnement. 2000. Une utilisation durable de l’eau européenne? États, 
perspectives et résultats. Rapport d’évaluation de l’environnement 7. 

 
Lois et politiques liées aux ressources en eau 
 
Le rôle de l’État dans la gestion de l’eau se limite à l’application des lois relatives à l’eau (autorisations de 
prélèvement et d’évacuation) ainsi qu’à la protection de la santé et de la sécurité de la population. Les 
collectivités sont responsables de l’organisation des ressources en eau potable ainsi que de la collecte et du 
traitement des eaux usées et pluviales. Elles ont la possibilité de confier la gestion de ces services au secteur 
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privé ou de les gérer elles-mêmes par l’intermédiaire de la création d’une autorité de l’eau. La majorité des 
réserves d’eau potable en France (75 %) sont gérées par le secteur privé. 
 
Le ministère de l’Écologie et du Développement durable, en particulier la Direction de l’Eau, est chargé des 
aspects suivants : 
 
 connaissances, protection, gestion et valorisation des milieux aquatiques et des réseaux fluviaux; 
 protection des eaux; 
 programmation et coordination des interventions de l’État dans les domaines de l’eau, de la pêche en eau 

douce et des milieux aquatiques; 
 établissement des politiques sur les eaux et la pêche en eau douce. 

 
Ce sont les Directions régionales de l’environnement (DIREN), des bureaux ministériels en région, qui 
s’acquittent de bon nombre de ces responsabilités. Ces bureaux régionaux jouent un rôle important dans le 
secteur de l’eau, veillant à l’application des lois nationales et des lois de la Commission européenne relatives à 
l’eau et jouant le rôle de décideurs en matière de gestion et de développement des ressources en eau. 
 
Parmi les autres directions départementales qui possèdent des responsabilités de gestion de l’eau : 
 

• Directions départementales de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF) 
• Directions départementales de l’Équipement (DDE) 
• Directions départementales des Affaires sanitaires et sociales (DDASS) 

 
Une fois encore, ce sont les directions régionales de ces directions départementales qui agissent à l’échelle 
locale. 
 
Ces agences départementales et/ou régionales sont aussi responsables de l’examen et de l’autorisation des 
demandes de prélèvements d’eau. 
 
Source : 
 Agences de l’eau. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.eaufrance.fr. 

 
 
Directives de l’UE  
 
Nom Agence Description, rôles et responsabilités 
 
Lois et règlements 
Loi sur l’eau (1992) Ministère de 

l’Environnement 
(maintenant ministère de 
l’Écologie et du 
Développement durable)

Cette loi a été créée en 1967 en réponse à des préoccupations 
concernant la pollution de l’eau. Elle définit le bassin hydrographique 
comme l’unité idéale d’identification de la pollution et d’intervention. 
Six grands bassins ont été identifiés comme tels. Un comité de bassin 
et une agence de l’eau ont été créés. Il faut avoir une autorisation 
pour tous les prélèvements d’eau à usage non domestique. 
 
Le comité de bassin est composé de 200 intervenants élus, y compris 
les représentants du gouvernement, les administrations locales et 
d’autres utilisateurs d’eau. Son rôle est de consulter les conseils 
régionaux et locaux afin de déterminer les objectifs de gestion de 
l’eau du bassin (la politique de l’eau), d’élaborer et d’approuver le 
schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 
pour le bassin, d’approuver le programme d’intervention de l’Agence 
de l’eau et de surveiller la mise en application du plan concernant le 
bassin. 
 
Pour chaque bassin, une agence de l’eau indépendante de l’État sur 
le plan financier est responsable d’appliquer la politique définie par le 
comité de bassin. Les agences offrent des conseils techniques aux 
représentants élus, aux industries et aux agriculteurs et fournissent 
une aide financière nécessaire pour lutter contre la pollution et 
protéger les ressources en eau. On amasse des fonds en facturant 
tous les utilisateurs d’eau en fonction du volume d’eau extrait et de la 
pollution causée par leurs activités. Ces fonds sont ensuite 
redistribués sous la forme d’aide financière (prêts, subventions) aux 
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collectivités, aux industries et aux agriculteurs locaux pour qu’ils 
puissent procéder aux travaux. L’admissibilité au financement dépend 
des priorités du plan quinquennal en vigueur. 
 
La Loi modifiée de 1992 nécessite l’élaboration de SDAGE pour 
chaque grand bassin. Ces schémas établissent les tendances 
générales des 10 à 15 prochaines années qui doivent être suivies en 
ce qui concerne la gestion et la protection des ressources en eau et 
des milieux aquatiques du bassin. 
 
Chaque SDAGE adopte toutes les obligations énoncées dans la Loi 
et par les directives européennes et tient compte des programmes 
publics en cours. Le SDAGE décrit aussi les objectifs quantitatifs et 
qualitatifs liés à l’eau ainsi que les règlements minimaux essentiels au 
maintien d’une cohérence physique et technique à l’échelle du 
bassin. Enfin, il définit les directives à suivre pour l’élaboration de 
schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE locaux). On 
détermine ces objectifs lors de l’élaboration des bilans hydriques ou 
des atlas pour le bassin en présentant l’état de la ressource, ses 
usages et l’écosystème. 
 
Les SAGE sont un autre élément recommandé de cette loi qui doivent 
être mis en œuvre à l’échelle des sous-bassins après l’élaboration et 
la mise en application du schéma directeur. Les commissions locales 
de l’eau, composées de représentants de la collectivité, des 
utilisateurs et de l’État, préparent les schémas et les exécutent. Les 
plans établissent des objectifs de qualité et des calendriers, 
distribuent l’eau entre les catégories d’utilisateurs, déterminent les 
habitats naturels fragiles et définissent les autres mesures 
nécessaires à la gestion et à la protection des ressources en eau. Les 
administrations de l’État, des régions et des localités doivent prendre 
ces schémas en considération dans toutes les décisions concernant 
l’eau et les milieux aquatiques. Toute aide financière qu’ils octroient 
doit contribuer à la mise en œuvre de projets compatibles avec les 
schémas. 
 

Cette loi reconnaît aussi pour la première fois la réutilisation des eaux 
usées comme solution de rechange au rejet. 

Loi d’orientation agricole 
(1999) 
 

 Cette loi redéfinit le cadre juridique de la gestion des terres afin qu’il 
soit conforme à la Politique agricole commune de l’UE. Par elle, la 
responsabilité de la gestion du paysage et de l’environnement s’étend 
maintenant aux agriculteurs. Un contrat territorial d’exploration lie 
l’agriculteur et l’État pour une période de 4 à 5 ans pour protéger les 
ressources naturelles et gérer le paysage de façon écologique. Le 
contrat définit précisément les missions visant la protection de 
l’environnement, y compris les ressources en eau, et en prévoit la 
rémunération. 
 
Le contrat inclut aussi une clause spéciale sur la gestion de l’eau 
dans les bassins où il y a une pénurie d’eau. Les règles du contrat au 
sujet de la qualité et de la quantité se fondent sur le SAGE de la 
région. 

Ordre de 1995 par le 
ministère de 
l’Environnement 

Ministère de 
l’Environnement 

Cet ordre encourage l’utilisation de solutions de rechange au rejet 
des eaux usées dans des milieux fragiles, où un traitement tertiaire 
n’est pas abordable. La réutilisation des eaux usées traitées est 
recommandée, surtout dans les centres de villégiatures près de la 
mer et les régions touristiques. 

 
Politiques et directives 
Directives sur la 
réutilisation des eaux 
usées (1991) 
 
 

Conseil national de la 
santé publique 

Ces directives servent de règlements provisoires et sont bâties sur 
celles élaborées par l’OMS au sujet de la réutilisation des eaux 
usées. Avec les exigences supplémentaires sur la gestion de 
l’irrigation et la prévention des risques pour la santé liés à l’exposition 
des humains aux eaux usées, ces règlements provisoires sont plus 
stricts que ceux de l’OMS. Par exemple, ils indiquent que les légumes 
destinés à être mangés crus peuvent être irrigués avec de l’eau de 
qualité A (contenus en œufs de nématodes de < 1/1 et de coliformes 
fécaux de < 1 000/1 000 mL) mais que des méthodes réduisant le 
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contact de l’eau avec les aliments sont très recommandées. 

L’irrigation des espaces publics avec de l’eau de qualité A est aussi 
permise, à condition que l’on utilise des asperseurs à faible portée 
installés à plus de 100 mètres des maisons et des zones récréatives 
ou sportives. L’irrigation devrait aussi avoir lieu pendant les heures de 
fermeture. 

Chaque projet de réutilisation des eaux usées doit recevoir 
l’approbation du ministère de la Santé et être suivi de façon 
permanente. Entre 1981 et 1999, on a élaboré 19 projets. 

 
Sources : 
 Agence de l’eau Loire-Bretagne. Les SAGES, les schémas d’aménagement et de gestion des eaux. [En 

ligne.] Disponible : http://www.eau-loire-bretagne.fr/b/fr_b6.htm  
 Faby, J.A., Brissaud, F. et Bontoux, J. 1999. Wastewater Reuse in France: Water Quality Standards and 

Wastewater Treatment Technologies. Water Science and Technology. 40:4-5, p. 37-42. 
 
 
Conservation de l’eau et initiatives de programmes connexes 
 
Initiative, organismes et 
partenaires 
responsables  

Secteur 
visé 

Description Résultats et efficacité 

Politique de gestion de l’eau 
de la France 2004 

   

Plan d’action sécheresse 
(2004) 
 
Ministère de l’Écologie et du 
Développement durable 
 
En réponse à la chaleur 
accablante de l’été 2003, le 
Plan d’action sécheresse a 
été proposé 
 

 Ce plan contient dix recommandations à 
court et à long termes. La première 
mesure consiste à établir un comité 
national. Ce comité indépendant serait 
mobilisé dès avril par une demande 
officielle du ministre chargé de 
l’environnement en cas de crise 
prévisible pendant la saison estivale. Le 
comité sera alors responsable d’évaluer 
la situation et de recommander des 
mesures d’atténuation ainsi que de 
coordonner les actions de 
communication, d’évaluer la gestion de 
la crise et les conséquences sur 
l’environnement. Ce comité sera 
composé de représentants d’usagers de 
tous les secteurs et de représentants de 
tous les ministères concernés. 
D’autres mesures comprennent la 
modernisation du réseau de 
surveillance de la consommation d’eau 
(p. ex., amélioration des dispositifs de 
surveillance des eaux de surface et 
souterraines), la définition d’indicateurs 
permettant de mieux déterminer et 
évaluer les risques de sécheresse à 
court terme et l’élaboration d’un guide à 
l’usage des préfets régionaux 
présentant une méthodologie à suivre 
pour mettre en œuvre des restrictions 
de prélèvement pendant une période de 
sécheresse.  Le guide vise à 
encourager l’adoption d’une approche 
uniforme pour l’imposition de restrictions 
et de mesures en cas de sécheresse, et 
ce, dans tout le pays. 

Doit faire l’objet d’un examen en 
septembre 2004. 

Opération Irrimieux 
 
Ministère de l’Agriculture et 
ministère de l’Environnement 

Agriculture Établi dans les années 1990, le 
programme vise à favoriser l’économie 
de l’eau utilisée à des fins d’irrigation en 
France, en particulier dans les régions 
où les pratiques d’irrigation entraînent 
des conflits ou des pénuries pendant la 

En 2000 dans le bassin de l’Adour, 
le programme a mené à 
l’installation de 30 régulateurs 
électroniques et de 22 fusils de 
pulvérisation améliorés. 
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période estivale. Parmi les autres 
initiatives : sensibilisation et éducation 
de la population, installation de 
compteurs volumétriques, distribution 
d’information sur le climat et les 
précipitations aux agriculteurs sur une 
base régulière, etc. Irrimieux aide les 
agriculteurs à employer les meilleures 
techniques d’irrigation. 

Projet financé par le conseil 
régional, le ministère de 
l’Environnement, l’Agence de 
l’eau et les conseils 
municipaux 

 
Entrepris en réponse aux 
stress subis par l’eau, aux 
sécheresses et à la pollution 
agricole 

Résidences, 
public, 
institutions 

Un projet pilote important a été lancé 
dans sept villes de Bretagne (population 
totale de 800 000 habitants). 

De nombreuses mesures ont été prises, 
notamment : campagne d’information 
(utilisateurs et professionnels), lettres 
aux utilisateurs domestiques, essais et 
installation de différents types 
d’équipement permettant d’économiser 
l’eau, détection des fuites dans le 
réseau public de distribution et dans les 
maisons privées. 

À Brest, l’équipement permettant 
d’économiser l’eau utilisé pour 
l’irrigation municipale a permis des 
économies de 62 %. L’équipement 
favorisant les économies d’eau et 
la détection des fuites ont permis 
des économies de 51 % et de 
79 % dans deux villes. 
L’installation de compteurs et 
d’équipement économe dans une 
salle communautaire à Pontivy a 
entraîné des économies d’eau de 
50 %. 

Tarification de l’eau 
 
Prix demandés par les 
agences de l’eau des 
différents bassins et par l’État 

Tous Facturation des prélèvements à l’échelle 
des bassins introduite en 1964. Les 
tarifs sont divisés entre la quantité 
prélevée (prix perçu par l’Agence de 
l’eau avec l’accord du comité de bassin) 
et la quantité consommée (prix perçu 
par l’État sous forme d’impôt), et un 
coefficient de consommation est 
appliqué selon le destinataire du 
prélèvement : approvisionnement public 
en eau, industries, production d’énergie 
ou agriculture. Les tarifs de prélèvement 
varient selon le volume, la région et la 
source d’eau (p. ex., le prix des 
prélèvements d’eaux souterraines est 
de 2 à 3,5 fois plus élevé que celui des 
prélèvements d’eau de surface). Les 
tarifs sont aussi plus élevés dans les 
régions où l’eau est rare et où l’eau est 
de qualité supérieure afin d’encourager 
la conservation de cette ressource. 

Habituellement, le prix de l’eau servant 
à l’irrigation est établi selon une 
combinaison de tarif forfaitaire et de tarif 
au volume. En 1970, la Société du canal 
de Provence et d’aménagement de la 
région provençale, qui dessert 
60 000 ha de terres agricoles et près de 
120 communes, a introduit un système 
de tarification dans lequel les tarifs 
varient entre les périodes de pointe et 
celles de creux. Le tarif en période de 
pointe est établi pour couvrir les 
dépenses en immobilisations et les frais 
d’exploitation à long terme. Le tarif en 
période de creux est établi pour couvrir 
seulement les frais d’exploitation liés à 
la distribution de l’eau. Environ 50 % 
des coûts d’approvisionnement 
(variables et fixes) sont subventionnés 
par l’État. 
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Sociétés d’aménagement 
régional 
 
Parmi ces sociétés : 
Compagnie d’aménagement 
des coteaux de Gascogne 
dans le Midi-Pyrénées, 
Compagnie nationale 
d’aménagement de la région 
du Bas-Rhône et du 
Languedoc dans le 
Languedoc-Roussillon et 
Société du canal de Provence 
et d’aménagement de la 
région provençale pour la 
Côte d’Azur 

Agriculture Dans certaines régions du sud de la 
France, on confie aux Sociétés 
d’aménagement régional (SAR) la tâche 
générale de réglementer l’eau afin 
d’assurer et d’améliorer 
l’approvisionnement en eau en milieu 
agricole. Les SAR fonctionnent surtout 
en construisant des infrastructures qui 
permettent d’irriguer de grandes 
étendues de terres agricoles, mais 
quelques-unes offrent aussi des 
services d’assistance et des conseils 
aux agriculteurs quant aux mesures de 
conservation de l’eau. 

 

 
Sources : 
 Ministère de l’Écologie et du Développement durable. 2004. Plan d’action sécheresse. [En ligne.] Disponible 

à l’adresse suivante : http://www.ecologie.gouv.fr/article.php3?id_article=2197 
 2001. Aquadour. Bulletin no 25. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.univ-

pau.fr/RECHERCHE/OBSEAU/aquadour/aquad25.pdf 
 Lallana, C., Krinner, W., Estrela, T., Nixon, S. and Leonard, J. 2001. Sustainable Water Use in Europe: 

Part 2 Demand Management. [En ligne.] Disponible à l’adresse suivante : 
http://reports.eea.eu.int/Environmental_Issues_No_19/en 

 Office international de l’eau. La gestion de l’eau en France. L’aménagement intégré des cours d’eau. [En 
ligne.] Disponible à l’adresse suivante : http://www.oieau.fr/gest_eau/france/ 

 
Municipalités et régions 
 
Municipalité 
ou région 

Secteur 
visé 

Description Résultats 
et 
efficacité 

Sous-bassin de 
la Drôme 

 Le SAGE du bassin de la Drôme a été le premier à être adopté en France. 
Le niveau d’eau du bassin est très bas; or, les collectivités de la région ont 
besoin d’eau pour l’irrigation, les activités récréatives et l’eau potable. Trois 
années sur quatre, les besoins dépassent la disponibilité d’au moins 
2 millions de m3. Plusieurs objectifs liés à l’offre et à la demande dans le 
bassin ont donc été définis dans le SAGE. Les objectifs de gestion de la 
demande comprennent la limitation des niveaux d’irrigation à ceux de 1995, 
l’installation d’équipement de surveillance et de contrôle de la 
consommation des eaux souterraines et l’introduction de mesures incitatives 
visant à promouvoir les méthodes d’irrigation avec de faibles quantités 
d’eau. 

 

 
 
Source : 
 
 Piegay, H., Dupont, P. and J.A. Faby. (2002). Questions of water resource management. Feedback on the 

implementation of the French SAGE and SDAGE plans (1992-2001). Water Policy. 4, p. 239-262. 
 
Secteurs : 
 
Mesure Emplacement Coût de 

l’investissement 
Volume 
économisé 

Pourcentage 
d’eau 
économisée 

Équipement économe pour l’irrigation 
municipale 

Brest 2 000 € 43 m3/semaine Environ 62 % 

Équipement économe et détection des 
fuites dans les écoles 

Brest 
 
Lorient 

 2,96 m3/an/élève 
 
5 500 m3/an 

51 % 
 
79 % 

Installation de compteurs et 
d’équipement économe dans une salle 
communautaire 

Pontivy  Environ 
1 600 m3/an 

50 % 
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Installation d’équipement économe 
dans des appartements 

Rennes 
(43 appartements) 
Vannes 
(47 appartements) 

 
 
360 € 

29 m3/ 
appartement/an 

 
30 % pour 
l’utilisation des 
toilettes 

Rennes 180 €  14 % Équipement économe dans une piscine 
et réduction des fuites Morlaix (Saint-

Martin-des-Champs)
560 € 2 340 m3/an 30 % 

Détection des fuites dans le réseau Morlaix (Saint-
Martin-des-Champs)

3 800 € 1 300 à 
1 800 m3/an 

 

 



 314

ANNEXE  B : GUIDE ET MANUELS DES MEILLEURES 
PRATIQUES 

 
 
Cette section est une compilation des guides et manuels de conservation de l’eau axés, généraux ou propres à 
un secteur, qui sont considérés comme actuels et exhaustifs. L’accent est mis sur des documents offrant des 
conseils détaillés qui vont au-delà des simples fiches de renseignements ou listes de trucs pratiques. Ces guides 
et manuels vont au fond des choses et permettent une prise de décisions éclairée lorsque des solutions 
complexes et complètes sont envisagées ou mises de l’avant. 
 
 
Objectif général 
 

Titre/organisation/date Pages Description 
 

Designing a Water Conservation 
Program: An Annotated Bibliography 
of Source Materials/US EPA/1994 

92 Liste détaillée de références (qui datent de quelques années déjà) classées 
sous les rubriques suivantes : sensibilisation du public, programmes 
communautaires, réseaux de distribution, économie, agriculture, 
dispositifs/produits et fournisseurs. 

Handbook of Water Use and 
Conservation: Homes, Landscapes, 
Businesses, Industries, Farms/Amy 
Vickers/2001 

464 Livre relié, que de nombreux professionnels considèrent comme la 
référence la plus complète, documentée et moderne jamais publiée sur 
l’utilisation et la conservation de l’eau. Dans ce livre, l’auteur présente dix 
étapes à suivre pour mettre en œuvre un programme de conservation 
efficace, décrit les caractéristiques des utilisations de l’eau des grands 
secteurs, explique en détail comment mener une vérification des pratiques, 
fournit des renseignements détaillés sur une centaine de mesures 
d’économie de l’eau, donne une estimation des coûts et des économies 
prévus et offre une liste de liens vers des ressources électroniques 
supplémentaires. 

Florida Water Conservation 
Initiative/Florida Department of 
Environmental Protection/avril 2002 

170 Document produit par l’État qui décrit le résultat des ateliers destinés au 
public et aux intervenants qui examinent les façons d’améliorer l’économie 
de l’eau dans toutes les catégories d’utilisations d’eau. Les 
recommandations (au nombre de 51) touchent à l’irrigation des cultures et 
des aménagements paysagers, à la tarification de l’eau, à l’utilisation de 
l’eau par les secteurs ICI, à l’utilisation à l’intérieur et à la réutilisation de 
l’eau récupérée. 

 
 
Réseaux publics d’approvisionnement en eau 
 

Titre/organisation/date Pages Description 
 

Advanced Guidelines for Preparing 
Water Conservation Plans/US 
EPA/août 1998 

42 Guide décrivant toutes les étapes de la préparation d’un plan de 
conservation de l’eau à l’usage des réseaux publics d’approvisionnement 
desservant plus de 100 000 personnes. On y traite des sujets suivants : 
détermination des objectifs, participation de la collectivité, profilage du 
réseau, prévision de la demande, identification des mesures de 
conservation possibles, analyse des avantages et des coûts, choix des 
mesures de conservation, ajustement des prévisions de l’offre et de la 
demande ainsi que planification et évaluation de la mise en œuvre des 
plans. 

Basic Guidelines for Preparing Water 
Conservation Plans/US 
EPA/août 1998 

18 Guide simplifié pour la préparation d’un plan de conservation de l’eau à 
l’usage des réseaux publics d’approvisionnement desservant moins de 
10 000 personnes. On y traite des sujets suivants : détermination des 
objectifs, participation de la collectivité, profilage du réseau, prévision de la 
demande, identification des mesures de conservation irréprochables ainsi 
que planification de la mise en œuvre des plans. 

Cases in Water Conservation: How 
Efficiency Programs Help Utilities 
Save Water and Avoid Costs/US 
EPA/juillet 2002  

54 Études de cas décrivant les expériences et les accomplissements en 
matière de conservation de l’eau de dix-sept services publics 
d’approvisionnement en eau (seize aux États-Unis et un en Ontario). 
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Developing and Implementing a 
Water Conservation Plan/Maryland 
Department of the Environment/2004 

32 Document rédigé à la suite des conditions de sécheresse qui ont marqué 
les années 1999 et 2002 et dont les effets se sont fait sentir sur de 
nombreux réseaux municipaux de l’État. On y trouve des conseils destinés 
aux municipalités de toutes les tailles. Les conseils sont fondés sur les 
directives de planification de la conservation de l’EPA des États-Unis. 

Facility Manager’s Guide to Water 
Management/Arizona Municipal 
Water Users Association/mars 2003  

151 Guide détaillé à l’usage des gestionnaires des services publics et des 
clients des secteurs ICI. 

Intermediate Guidelines for Preparing 
Water Conservation Plans/US 
EPA/août 1998 

40 Guide décrivant toutes les étapes de la préparation d’un plan de 
conservation de l’eau à l’usage des réseaux publics d’approvisionnement 
desservant de 10 000 à 100 000 personnes. On y traite des sujets 
suivants : détermination des objectifs, participation de la collectivité, 
profilage du réseau, prévision de la demande, identification des mesures de 
conservation possibles, analyse des avantages et des coûts, choix des 
mesures de conservation, ajustement des prévisions de l’offre et de la 
demande ainsi que planification et évaluation de la mise en œuvre des 
plans. 

Plan d’action national pour 
encourager l’économie d’eau potable 
dans les 
municipalités/CCME/mai 1994 

10 Plan sanctionné par le CCME, qui offre des conseils de haut degré aux 
gouvernements et aux ministères fédéraux, provinciaux et territoriaux ainsi 
qu’aux municipalités afin de les aider à réaliser d’importantes économies 
d’eau et à réduire le développement des infrastructures et les frais 
d’exploitation. Les mesures sont fondées sur les principes du leadership, 
du partenariat, de l’harmonisation, de l’utilisateur-payeur, de la fixation du 
coût complet et de l’information du public. 

Securing Our Water Future 
Together/État de Victoria, 
Australie/2004 

172 La voie à suivre pour une gestion viable de l’eau de Victoria. 

Water Conservation Guide for Public 
Utilities/New Mexico State Engineer 
Office/2001 

206 Guide détaillé traitant des points suivants : élaboration et conception 
globales des programmes, sensibilisation et éducation, sensibilisation dans 
les écoles, installation de compteurs d’eau, vérifications des utilisations, 
détection et réparation des fuites, diminution de la pression, améliorations 
éconergétiques des accessoires de plomberie et des appareils électriques, 
irrigation du paysage et xéropaysagisme, récupération et réutilisation des 
eaux usées, planification et intervention en cas de sécheresse et études de 
cas. 

Water Conservation Measures: 
Appendix A to the (parent) US EPA 
Water Conservation Plan Guidelines 
document/US EPA/août 1998 

20 Document divisant l’étendue des mesures possibles de conservation de 
l’eau pour les réseaux publics en trois catégories ou niveaux. On 
recommande de mettre en place les mesures de niveau 1 dans les réseaux 
de toutes les tailles, tandis qu’on encourage l’application des mesures plus 
complètes des niveaux 2 et 3 dans les grandes collectivités. 

Water Conservation-Oriented Rates: 
Strategies to Extend Supplies, 
Promote Equity and Meet Minimum 
Flow Levels/AWWA/2005 

144 Document discutant des structures de prix qui stimulent la conservation, 
notamment les tarifs correspondant à la demande en cas de sécheresse, 
les surcharges en cas d’utilisation excessive, les tarifs progressifs par 
tranches et les tarifs saisonniers. Le document examine les problèmes 
d’implantation, les enjeux économiques des services ainsi que l’aide 
accordée aux ménages à faible revenu. On y trouve aussi des études de 
cas. 

Water Efficiency – A Resource for 
Utility Managers, Community 
Planners and Decision-
Makers/Rocky Mountain 
Institute/1991  

120 Guide détaillé mais quelque peu vieilli sur la conservation de l’eau dans les 
réseaux municipaux. Il traite des avantages et des coûts des autres 
mesures possibles. On y trouve aussi des études de cas. 

Water Efficiency Plan/City of Toronto 
Works and Emergency Services 
Department/décembre 2002 

86 Plan d’action de la Ville de Toronto visant à faire davantage d’économies 
d’eau. Le document présente les moteurs, les objectifs, le plan, les 
mesures privilégiées, les calendriers et les coûts du programme de 
conservation. 

 
 
Résidences 
 

Titre/organisation/date Pages Description 
 

Économiser l’eau chez soi/Société 
canadienne d’hypothèques et de 
logement (SCHL)/2000 

69 Guide basé sur une publication antérieure de la région de Durham, en 
Ontario, qui pousse la réflexion plus loin. La SCHL, en consultation avec 
des municipalités de partout au Canada, a conçu cette référence pratique 
pour les propriétaires individuels ainsi que les gestionnaires des réseaux 
municipaux de distribution d’eau. Le document traite des occasions 
d’économiser l’eau à l’intérieur comme à l’extérieur de la maison. 
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Water Conservation and 
Quantification of Water Demands in 
Subdivisions – A Guidance Manual 
for Public Officials and 
Developers/New Mexico State 
Engineer Office/1996  

42 Directives concernant la préparation et l’examen des propositions 
d’approvisionnement en eau ainsi que l’application des droits relatifs à l’eau 
des lotissements. La complexité et les exigences présentées dans ce 
document varient selon la catégories (5 catégories au total), allant de moins 
de 25 lots à plus de 500. 

 
 
Industries, commerces et institutions 
 

Titre/organisation/date Pages Description 
 

BC Buildings Corporation Guide to 
Building Retrofits that Lower Energy 
and Water Use and Reduce 
Greenhouse Gas and Waste 
Generation/2001 

138 Guide de mise à niveau destiné aux institutions et aux installations 
publiques d’enseignement et de soins de santé. L’accent est mis sur les 
mesures qui s’auto-financent (ou qui s’auto-financeront) et qui produisent 
un rendement net sur les investissements. 

Guide pour une construction et une 
rénovation respectueuses de 
l’environnement – 2e édition/Travaux 
publics et Services gouvernementaux 
Canada/mars 2000 

178 Guide technique destiné aux gestionnaires de portefeuilles et aux 
gestionnaires financiers, aux chefs de projet, aux agents de location et aux 
gestionnaires immobiliers qui explique comment planifier et entreprendre 
des rénovations respectueuses de l’environnement. On y traite des sujets 
suivants : conservation de l’eau et de l’énergie, réduction des déchets et 
des émissions de gaz à effet de serre. 

Healthcare EnviroNet  Guide en ligne dirigé par le Centre canadien de prévention contre la 
pollution qui traite des mesures de conservation et de prévention de la 
pollution. Destiné aux installations de soins de santé. On y cite aussi de 
nombreuses études de cas au Canada. 

Guide pour la conduite d’une 
vérification de l’utilisation de l’eau et 
pour l’élaboration d’un programme de 
gestion efficace de l’eau dans les 
établissements 
fédéraux/Environnement Canada, 
Direction de la conservation et de 
l’économie 

 Guide détaillé de la conception et de la conduite de vérifications de 
l’utilisation de l’eau, où l’accent est mis sur l’utilisation de l’eau à l’intérieur. 
On y traite des sujets suivants : caractérisation de la distribution et de 
l’utilisation de l’eau, établissement d’un bilan hydrique, identification 
d’autres mesures de réduction de la consommation d’eau et conception et 
mise en œuvre d’un plan/programme. On y trouve aussi des formulaires et 
des études de cas sur la vérification. 

North Carolina State Agency Water 
Conservation Initiative 

 En 2002, la North Carolina General Assembly a passé une loi selon 
laquelle tous les organismes de l’État doivent gérer les utilisations non 
essentielles de l’eau et réaliser des économies d’au moins 10 %. Des 
conseils sont offerts en ligne afin d’aider les départements à évaluer leur 
utilisation d’eau actuelle, à identifier les occasions de conservation et à 
élaborer un plan détaillé de mise en œuvre. 

Water Conservation Guide for 
Commercial, Institutional and 
Industrial Users/New Mexico Office 
of the State Engineer/juillet 1999 

108 Guide détaillé traitant des points suivants : élaboration et conception de 
programmes destinés aux installations, utilisation domestique à l’intérieur, 
irrigation des paysages, refroidissement et chauffage, activités typiques des 
industries et études de cas. 

Water Conservation in the 
Professional Car Wash 
Industry/International Car Wash 
Association/2002 

75 Document fournissant des renseignements détaillés sur les mesures de 
conservation à appliquer aux lave-autos automatiques nouveaux et 
rénovés. On y traite des sujets suivants : conception et fonctionnement des 
systèmes de recyclage de l’eau de lavage, réparation des fuites, 
conception de gicleurs économes en eau, réglage de la pression et 
irrigation extérieure. On y trouve aussi des études de cas provenant de 
partout en Amérique du Nord. 

Water Efficiency Manual for 
Commercial, Industrial and 
Institutional Facilities/North Carolina 
Department of Environment and 
Natural Resources, Pollution 
Prevention and Environmental 
Assistance Division/1998 

129 Manuel sur l’économie de l’eau de la PPEA Division de la Caroline du Nord 
destiné aux installations commerciales, industrielles et institutionnelles. On 
y trouve de l’information sur les points suivants : planification et 
établissement du budget, nouveaux accessoires de plomberie et 
équipement, nouvelle construction ou modifications de procédés et 
interventions en cas de sécheresse. Ce document traite des procédés 
industriels ainsi que de la gestion de l’eau pour les ordures ménagères, la 
préparation des aliments, le chauffage et la climatisation et les utilisations 
sur les terrains. 
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Irrigation et aménagement paysager 
 

Titre/organisation/date Pages Description 
 

Landscape Irrigation Scheduling and 
Water Management (ébauche)/The 
Irrigation Association/août 2004 

190 Guide pour l’irrigation efficace et économe en eau du paysage. On y traite 
des sujets suivants : concepts de base de l’irrigation, méthodes 
d’établissement du calendrier et de gestion de l’eau, indice de qualité des 
réseaux, quantité d’eau disponible pour l’irrigation du paysage et gestion de 
la situation en cas de sécheresse par l’irrigation déficitaire. On y trouve 
aussi un glossaire complet des termes concernant l’irrigation. 

Low Volume Irrigation Design and 
Installation Guide/City of 
Albuquerque, NM  

24 Guide convivial traitant de l’architecture paysagiste favorisant les 
économies d’eau, de la conception des systèmes et des techniques 
d’irrigation nécessitant de faibles volumes d’eau, de l’établissement du 
calendrier d’irrigation et de l’entretien. On y trouve des tableaux indiquant 
les besoins moyens en eau d’irrigation supplémentaire par mois pour de 
nombreuses municipalités d’un peu partout dans l’État. 

Turf and Landscape Irrigation Best 
Management Practices/The Irrigation 
Association/février 2004 

50 Document portant sur un large éventail d’activités, allant de l’élaboration 
des politiques à la mise en application sur le terrain. Les utilisateurs visés 
sont les agences gouvernementales, les pourvoyeurs d’eau, les 
propriétaires de réseaux, les consultants spécialisés en systèmes 
d’irrigation et les entrepreneurs. Les MPG traitent des sujets suivants : 
conception, installation, entretien, exploitation, coordination et collaboration 
entre organisme de réglementation, pourvoyeur et utilisateur. 

Water Efficient Landscaping: 
Preventing Pollution and Using 
Resources Wisely/US 
EPA/septembre 2002 

20 Guide simplifié de l’aménagement paysager en région urbaine. On y traite 
des sujets suivants : définition de l’aménagement du paysage permettant 
des économies d’eau; raisons expliquant son importance; explications 
concernant son fonctionnement; technologies des systèmes d’irrigation; 
études de cas; présentation de nouvelles ressources. 

Water Wise Landscaping Best 
Practices Manual: A Companion 
Guide to Water Efficient Landscape 
Design/Design Studios West 
et al./2003 
 

71 Document préparé pour Lafayette et Erie, au Colorado, dans lequel on 
trouve des chapitres traitant des points suivants : principes et directives 
pour une utilisation rationnelle de l’eau, liste des usines utilisant l’eau de 
façon rationnelle, régions naturelles et plantes indigènes, compréhension 
des sols et de la préparation des sols, techniques et équipement 
d’irrigation, établissement du bilan hydrique et ressources supplémentaires. 

 
 
Xéropaysagisme 
 

Titre/organisation/date Pages Description 
 

Complete How To Guide to 
Xeriscaping/City of Albuquerque, NM 

48 Guide décrivant toutes les étapes du xéropaysagisme, la sélection des 
plantes (arbres et arbustes), les instructions pour la plantation et les soins 
et l’entretien à apporter au terrain. 

Xeriscape – A Guide to Developing a 
Water-Wise Landscape/Cooperative 
Extension Service/University of 
Georgia/juillet 2003 

44 Guide sur le xéropaysagisme destiné aux propriétaires, aux entreprises et 
aux institutions. On y traite des sujets suivants : moteurs de la 
conservation, architecture paysagiste, principes du xéropaysagisme, 
analyse des sols, sélection des plantes, efficacité d’irrigation, utilisation de 
paillis, entretien de terrain et études de cas. 

 
 
Industries primaires 
 

Titre/organisation/date Pages Description 
 

Industrial Water Conservation 
References of Paper and Packaging 
Manufacturers/California Department 
of Water Resources/1989 

76 Rapport examinant 15 articles (à l’époque) traitant des pratiques de 
conservation de l’eau des fabricants de pâtes et papiers. On y fournit de 
l’information pertinente au sujet des économies d’eau et de coûts et des 
considérations techniques à évaluer lors de l’application des mesures de 
conservation. 

Practical Water Management in 
Paper and Board Mills and Reducing 
Water Costs in Paper and Board 
Mills/Envirowise, UK Environment 
Agency 

 Document offrant des renseignements techniques détaillés sur les 
technologies et les pratiques de gestion de l’eau des usines de pâtes et 
papiers. L’accent est mis sur les mesures qui permettent de réaliser des 
économies d’eau et de coûts. On y trouve aussi les étapes détaillées que 
les entreprises devraient suivre pour élaborer un plan d’action. Exemples 
du Royaume-Uni. 
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Water Use in Industries of the 
Future/US Department of Energy, 
Center for Waste Reduction 
Technologies/2003 

74 Rapport préparé par CH2M HILL couvrant six secteurs qui sont 
d’importants consommateurs d’eau et d’énergie, soit les alumineries, les 
usines de produits chimiques, l’industrie forestière, l’industrie minière, 
l’industrie pétrolière et les aciéries. On y examine les pratiques courantes et 
nouvelles liées à l’utilisation et à la réutilisation de l’eau, ainsi que les 
relations entre les flux et bilans énergétiques et hydriques. En plus de 
traiter précisément chaque secteur, le rapport présente les points communs 
pouvant aider la recherche-développement susceptible d’entraîner des 
changements et des diminutions de grande importance dans les tendances 
d’utilisation d’eau et d’énergie. On y présente aussi neuf étapes 
essentielles permettant de réaliser des économies d’eau considérables. 

White Paper on Produced Water 
from Production of Crude Oil, Natural 
Gas and Coal-Bed Methane/Report 
for US Department of Energy/2004 

87 Rapport examinant l’origine, les volumes et la quantité d’eau produite. On y 
trouve des renseignements sur les points suivants : questions 
environnementales et choix de gestion, notamment traitement, élimination 
et recyclage ou réutilisation pour la récupération assistée des 
hydrocarbures (RAH) et autres ainsi que des études de cas. 

 
 
Agriculture  
 

Titre/organisation/date Pages Description 
 

B.C. Livestock Watering Manual/B.C. 
Ministry of Agriculture & 
Food/avril 1990 

150 Manuel traitant de tous les aspects de la gestion de l’eau utilisée pour 
l’élevage du bétail, y compris les besoins des animaux, les approbations 
réglementaires, les types et les modèles de systèmes d’abreuvement, leur 
fonctionnement et leur entretien. 

B.C. Sprinkler Irrigation Manual/B.C. 
Ministry of Agriculture & Food et 
Irrigation Industry Association of 
B.C./avril 1995 

140 Manuel traitant de la conception des systèmes d’irrigation par aspersion 
(tous les types) et de l’exploitation de ces systèmes et de leur gestion. On y 
trouve aussi une section portant sur les analyses économiques et 
financières. 

B.C. Trickle Irrigation Manual/B.C. 
Ministry of Agriculture & Food et BC 
Irrigation Industry 
Association/avril 1999 

330 Publication détaillée traitant de tous les aspects de la conception, de la 
gestion et de l’exploitation des systèmes d’irrigation. On y trouve aussi des 
renseignements sur la façon de déterminer les besoins en eau des 
cultures, les considérations en termes de qualité de l’eau, l’établissement 
de calendriers et l’épandage de produits chimiques par irrigation. 

Profile of the Agricultural Crop 
Production Industry/USEPA/2000 

184 Document contenant de petites sections sur les raisons justifiant la 
conservation et l’économie de l’eau pour l’irrigation des cultures ainsi que 
sur les méthodes utilisées pour y parvenir (plantes de grande culture). 

Profile of the Agricultural Livestock 
Production Industry/USEPA/2000 

166 Document contenant une petite section sur les raisons justifiant l’économie 
de l’eau ainsi que sur les méthodes utilisées pour y parvenir (activités 
d’abreuvement et de nettoyage). 

Water Management Best 
Management Practices/Agriculture 
Canada et al./1993 

91 Guide facile à utiliser destiné aux exploitants agricoles dans lequel on 
trouve des renseignements sur l’utilisation de l’eau à la maison, dans la 
grange et sur les champs. On y traite de la protection des zones humides, 
des cours d’eau, des terres boisées et des étangs, et on y décrit les lois 
pertinentes. 

Water- More Nutrition Per Drop: 
Towards Sustainable Food 
Production and Consumption 
Patterns in a Rapidly Changing 
World/Stockholm International Water 
Management Institute/avril 2004 

36 Document politique présentant les questions liées à la productivité de la 
consommation d’eau globale pour la production agricole. Les questions 
clés de cette politique concernent l’identification et l’influence des 
tendances de consommation non durables, la réduction de l’écart de 
productivité entre ce qui est produit et ce qu’il est possible de produire, la 
facilitation de la démonstration et de l’utilisation de technologies 
productives, l’établissement de critères écologiques minimaux pour la 
protection des cours d’eau contre les utilisations extractives excessives et 
l’examen de l’utilisation de subventions et de barrières commerciales non 
viables. 

Water-Use Efficiency - An 
Information Package; Irrigation 
Insights Pub No. 5/Land & Water 
Australia and National Program for 
Sustainable Irrigation/2003 

73 Document qui examine les anciennes et nouvelles tendances en irrigation 
des cultures en Australie, les économies et les pertes d’eau dans tous les 
systèmes régionaux, les mesures qui permettent de faire de plus grandes 
économies et de nombreuses études de cas. 

Water Use in Industries of the 
Future/US Department of Energy, 
Center for Waste Reduction 
Technologies/juillet 2003 

74 Rapport préparé par CH2M HILL traitant de l’utilisation et de la gestion de 
l’eau pour le secteur agricole et six autres secteurs qui sont d’importants 
consommateurs d’eau et d’énergie.  
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Secteur récréatif : terrains de golf, stations de ski, etc. 
 

Titre/organisation/date Pages Description 
 

Committed to Green Handbook for 
Golf Courses/European Golf 
Association Ecology Unit/1997 

40 Le programme de gestion environnementale de la Fondation Engagement 
Nature destiné aux terrains de golf est appliqué dans 17 pays européens, 
sur plus de 500 terrains de golf. 

Ontario Snow Resorts Association 
BMP Manual/OSRA/2001 

27 Manuel traitant surtout des initiatives environnementales visant à améliorer 
la conservation et à permettre des économies de coûts dans les secteurs 
de l’économie de l’eau et de l’énergie et de la réduction des déchets. Des 
modèles permettent d’adapter les mesures à des circonstances 
particulières. 

Reuse of Renovated Municipal 
Wastewater for Golf Course 
Irrigation/Prince Edward Island 
Department of Technology and 
Environment/Décembre 1999 

42 Rapport préparé par le Centre for Water Resources Studies de l’Université 
Dalhousie. Ce document offre une vue d’ensemble des questions de 
réglementation, des considérations environnementales, des considérations 
concernant la végétation et les sols locaux, des questions de planification, 
de conception et d’exploitation ainsi que des considérations financières. On 
y présente plusieurs études de cas décrivant des terrains de golf de 
différentes régions du Canada où l’on utilise des eaux usées traitées pour 
irriguer une partie ou la totalité des terrains. 

Sustainable Slopes: The 
Environmental Charter for Ski 
Areas/National Ski Areas Association 
(NSAA)/2000 

24 La NSAA est une organisation américaine dont les membres proviennent 
de plus de 150 stations de ski des États-Unis ainsi que de plusieurs 
organisations de l’industrie du ski. Ce document présente la vision, les 
valeurs et les principes environnementaux de la durabilité, approuvés par 
les membres de la NSAA. Ces principes touchent à tous les aspects du 
développement de stations de ski, y compris la planification, la conception, 
la construction et l’exploitation. La conservation de l’eau et de l’énergie est 
un élément pour lequel l’association offre des conseils, en particulier au 
sujet des mesures volontaires que peuvent appliquer les concepteurs, 
propriétaires, opérateurs et visiteurs de stations de ski en vue d’augmenter 
l’économie des ressources. On y traite des sujets suivants : fabrication de 
la neige artificielle, irrigation des aménagements paysagers (pour les 
installations ouvertes toute l’année) et utilisation à l’intérieur. 

Wastewater Reuse for Golf Course 
Irrigation/United States Golf 
Association (USGA)/1994 

304 Document préparé pour l’USGA. Le livre traite des aspects techniques et 
réglementaires qui concernent l’irrigation des terrains de golf. On y traite 
des sujets suivants : conception de systèmes, considérations liées à la 
qualité de l’eau, exploitation et surveillance, améliorations éconergétiques 
des systèmes existants et études de cas (provenant surtout du sud des 
États-Unis). 

 
 
Réutilisation et recyclage de l’eau 
 

Titre/organisation/date Pages Description 
 

Code of Practice for the Use of 
Reclaimed Water – Companion 
Document to the Municipal Sewage 
Regulation/B.C. Ministry of 
Environment, Lands and Parks/2001 

45 Code soutenant l’intention et les exigences du Municipal Sewage 
Regulation liées à la réutilisation efficace des catégories d’eaux usées et à 
la protection de la santé humaine et de l’environnement. 

Queensland Water Recycling 
Strategy/Queensland Environmental 
Protection agency/2001 

70 Document offrant un cadre qui encourage l’adoption d’initiatives et de 
pratiques sûres et durables de recyclage de l’eau. On y établit les politiques 
et les principes directeurs pour les sources, les utilisations et les plans 
d’action. 

 
 
Planification et intervention en cas de sécheresse 
 

Titre/organisation/date Pages Description 
 

Basics of Drought Planning: A Ten- 
Step Process/National Drought 
Mitigation Center, University of 
Nebraska/2000 

15 Document présentant une approche générale pour la planification et 
l’intervention efficace en cas de sécheresse qui est fondé sur plus de 
15 ans d’observation et d’expérience aux États-Unis et à l’étranger. On y 
propose 10 étapes où l’action commence à l’échelle de l’État, mais qui 
peuvent être adaptées à d’autres ordres de gouvernement. Elles 
comprennent la nomination d’un Groupe de travail sur la sécheresse, la 
définition du but et des objectifs du plan en cas de sécheresse, la 
recherche d’intervenants, la résolution de conflits, l’inventaire des 
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ressources, l’identification des groupes à risques, l’élaboration d’une 
structure organisationnelle, la préparation du plan en cas de 
sécheresse, l’union de la science et des politiques, la réduction de 
l’écart institutionnel, la promotion du plan, l’obtention et la diffusion des 
commentaires sur le plan proposé, la mise en place du plan, 
l’élaboration de programmes de sensibilisation du public et la réalisation 
d’une évaluation après la sécheresse. 

Plan d’intervention en cas de baisse 
du niveau des eaux de 
l’Ontario/ministère des Richesses 
naturelles de l’Ontario 
et al./juillet 2003 

44 Plan ayant pour objet d’assurer la coordination et la préparation des 
organismes provinciaux afin de veiller à ce qu’elles puissent guider et 
appuyer les interventions locales en cas de sécheresse. On y établit les 
critères permettant d’évaluer le degré de gravité de la sécheresse, 
précise l’étendue des mesures d’intervention à prendre et détermine les 
rôles, responsabilités et liaisons. 
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ANNEXE C : RESSOURCES EN LIGNE 
 
 
Les sites Web donnés en référence dans les tableaux suivants sont des sources d’information très utiles sur la 
conservation et l’économie de l’eau. Dans cette liste, l’accent est mis sur les sites jouissant d’une 
reconnaissance et d’une crédibilité importantes et présentant un contenu au-dessus de la moyenne sur les 
pratiques de gestion de l’eau. L’utilisateur qui commence une recherche d’information sur ces sites trouvera vite 
des renseignements sur la conservation de l’eau (format papier ou électronique), suffisamment détaillés et pour 
le professionnel en gestion de l’eau et pour le lecteur occasionnel. 
 
 
Ressources gouvernementales 
 

Pays et ministère Site Web 
 

 
Canada 

 

BC Buildings Corporation (How to Guidance for pour New 
Construction and Retrofits) 

www.greenbuildingsbc.com  

Centre canadien de prévention contre la pollution www.c2p2online.com  
Environnement Canada (Prévention de la pollution – Réussites 
canadiennes) 

www.ec.gc.ca/pp  

Conseil national de recherches du Canada (Guide de la Stratégie 
de conception écologique) 

http://dfe-sce.nrc-cnrc.gc.ca/ 

Centre ontarien de l’avancement des techniques écologiques www.oceta.on.ca  
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (Biens 
immobiliers) 

www.tpsgc.gc.ca/biensimmobiliers/  

 
États-Unis 

 
Arizona Municipal Water Users Association www.amwua.org 
California Urban Water Conservation Council www.h2ouse.org/resources  
Georgia Department of Natural Resources (Pollution Prevention 
Assistance Division) 

www.p2ad.org 
 

Maryland Department of the Environment www.mde.state.md.us/programs/waterprograms  
 

National Drought Mitigation Center, University of Nebraska-Lincoln www.drought.unl.edu 
National Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA), Drought 
Information Center 

www.drought.noaa.gov  

New Mexico State Engineer’s Office www.ose.state.nm.us/water-info/ 
North Carolina Department of Environment and Natural Resources 
(Pollution Prevention Division) 

www.p2pays.org  

North Carolina Division of Pollution Prevention and Environmental 
Assistance - State Agency Water Conservation Initiative 

www.sustainablenc.org/tools.htm 

Pennsylvania Department of Environmental Protection (Water 
Saving Tips) 

www.dep.state.pa.us/dep/subject/hotopics/drought/Sav
ingWater.htm 

US EPA (Water Efficiency Program) www.epa.gov/owm/water-efficiency 
US Department of Energy (Center for Waste Reduction 
Technologies) 

www.oit.doe.gov/bestpractices  

US Department of Energy (Energy Efficiency and Renewable 
Energy – Industrial Technologies Program) 

www.eere.energy.gov/industry  

 
Autre 

 

Envirowise Programme, UK Environment Agency www.envirowise.gov.uk 
Institut international du développement durable www.iisd.org  
Our Water Our Future (État de Victoria, Australie) www.ourwater.vic.gov.au/ourwater/dsenowof.nsf/Home

+Page/OurWater~OurWater_home?open 
Réseau d’information mondial sur la prévention de la pollution www.p2win.org  
Programme des Nations Unies pour l’environnement (Division 
Technologie, Industrie et Économie) 

www.unep.fr/fr/index.asp  

Conseil mondial de l’eau www.worldwatercouncil.org/index.php?id=1&L=1 
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Ressources non gouvernementales (sectorielles et professionnelles) 
 

Secteur ou organisation Site Web 
 

American Water Works Association (WaterWiser Program) www.awwa.org/waterwiser  
Association canadienne des eaux potables et usées (Base de 
données sur les expériences en matière d’économie d’eau) 

http://www.cwwa.ca/weed_f.asp  

Fondation Engagement Nature (Europe) www.committedtogreen.org/french/french.html  
Conseil de conservation de l’Ontario (Green Ontario) www.greenontario.org  
Golf Course Superintendents’ Association of America www.gcsaa.org   
Hospitals for a Healthy Environment www.h2e-online.org/ 
Irrigation Association www.irrigation.org  
POLIS (Université de Victoria) www.waterdsm.org  
Pulp & Paper Industry Association www.tappi.org  
Rocky Mountain Institute www.rmi.org 
Association royale de golf du Canada www.rcga.org 
Université du Minnesota (Technical Assistance Program) www.mntap.umn.edu  
Water Environment Federation www.wef.org 
WaterReuse Association of California www.watereuse.org 
Water Saver Home www.h2ouse.org 
Water Use It Wisely www.wateruseitwisely.com  
WaterWiser: The Water Efficiency Clearinghouse www.waterwiser.org  
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